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PRINCIPES DU DROIT 

PUBLIC 

(DOCTORAT) 

Dans le cours de Doctorat de cette année 
1936-1937, le Professeur a l’intention de présen-
ter une étude d’ensemble du Droit public français. 
C’est une oeuvre difficile, parce que cette vue 
d’ensemble des principes dominants de notre orga-
nisation politique, n'a pas encore été laite. Mais 
il n’est pas non plus d’oeuvre plus actuelle et 
plus urgente, à une heure où tous ces principes do-
minants, tous ceux qui forment le droit public de la 
liberté, reçoivent le plus rude des assauts, tant 
de l’extérieur que de l’intérieur. 

Cet enseignement contiendra dans une première 
partie, une étude d’ensemble de l’Etat, l’examen 
des principes de ses rapports avec les individus, 
et l’historique des déclarations. 

Dans une autre partie, le Professeur présente-
ra une étude des principaux droits individuels. 

Enfin, il se propose dans une dernière partie 
d’étudier l’ensemble des garanties qu’offre à l’in-
dividu le droit public français de l’heure présente. 
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PREMIERE PARTIE 

PRINCIPES GENERAUX. 

Chapitre I 

L’ETAT. 

L’Etat Fran-
çais. 

La France est un Etat souverains simple, à la 
tête d’un Empire. Certains points méritent qu’on 
s’y arrête. Et d’abord, qu’est-ce que l’Etat ? 

Difficultés 
particulières 
de la défini-
tion de l’Etat 

Toute définition est difficile. Mais cette 
difficulté, signalée par l’axiome des casuistes : 
omnis definitio periculosa, apparaît d’une façon 
particulière lorsqu’il s’agit de l’Etat. A cette 
matière a été consacrée une littérature extrêmement 
abondante, dont je n’ai pas la prétention de donner, 
en quelques lignes, une idée complète. Je m’en 
excuse auprès du genus irritabile des philosophes. 

L’apparente confusion qui règne dans ce domaine 
provient de ce que chacun, pour donner sa définition, 
se place à un point de vue différent : histoire, 
sociologie, philosophie, économie, diplomatie et re-
lations internationales, droit politique, etc... 
Cela vient aussi de ce que les auteurs ont trop sou-
vent confondu l’obscurité avec la profondeur. 

Définition. L’Etat est un groupement d'hommes, organise 
dans une unité indivisible sous une autorité autonome 
à l’intérieur d’un territoire détérminé, en vue du 
bien commun de ses membres. 

Ainsi la notion d’Etat comporte quatre éléments 
1° une autorité autonome, 2° une collectivité humai-
ne, 3° un territoire, 4° une fin sociale. 
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Section I 

L’ autorité autonome 

comme élément de l’Etat. 

Autorité auto-
nome. 

Il n’y a pas d’Etat sans autorité, sans pou-
voir de domination, sans faculté de commandement, 
sans puissance publique. 

Ce pouvoir de domination doit être autonome, 
c’est-à-dire ne dépendre ni dans son organisation, 
ni dans son exercice, d’aucun autre pouvoir exercé 
par d’autres hommes étrangers à l’organisation 
considérée. Pour mériter le nom d’Etat, une collec-
tivité doit posséder toutes les fonctions matériel-
les essentielles à la puissance d’Etat. 

Il faut donc que cette organisation autonome 
soit complété, pour qu’elle puisse s’exercer sans le 
concours d’éléments extérieurs à l’Etat : ainsi la 
collectivité qui prétend au titre d’Etat doit avoir 
ses règles à elles propres (pouvoir législatif) ; 
c'est par ses propres agents que les règles doivent 
être exécutées (pouvoir exécutif); c’est par ses 
propres juges que les conflits doivent être tranchés 
(pouvoir judiciaire); c’est enfin elle-même qui 
conduit ses relations dans le monde (pouvoir diplo-
matique ou fédératif). 

L’autonomie de l’autorité, son droit propre 
dans l’organisation et dans l’exercice distingue 
très nettement l’Etat des autres formations ou col-
lectivités. Ainsi les éléments les plus indépen-
dants de l’Empirebritannique ou dominions ne sont 
pas des Etats parce que leur organisation n’est pas 
leur fait propre, mais leur est donnée, au moins 
dans son principe, par le Parlement d’Angleterre ; 
d’autre part, leur organisation ne peut pas fonc-
tionner sans le concours d’un élément étranger. 
Ainsi, le Canada a ses lois, ses juges, ses minis-
tères, ses diplomates. Mais il ne tient pas son 
organisation entière de lui-même. 

Une province, un département, une commune se 
distinguent fortement de l’Etat en ce que leur or-
ganisation ne résulte pas de leur volonté propre, 
mais de la volonté de l’Etat dont elles font partie, 
et que leur pouvoir de domination leur est concédé 
dans l’Etat, dans des limites très strictes et sous 
son autorité. D’autre part, ils n’ont ni législa-
teurs ni juges. 

Les éléments de l’EtatFédéral (States en 
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Amérique, cantons en Suisse) ont parfois une organi-
sation qu’ils se sont donnée avant d’entrer dans la 
formation ; et d’autre part, ils ont des législateurs 
des gouvernants, des juges. Mais ce ne sont pas à 
proprement parler des Etats, car ils n’ont pas l’in-
tégralité de l’exercice propre de leurs organismes ; 
ils sent obligés par les lois fédérales ; leurs ju-
ges peuvent être contrôlés par les juges fédéraux ; 
enfin et surtout, ils n’ont pas le pouvoir propre de 
se diriger dans le monde suivant leur propre volonté. 

La notion d’E-
tat dans le 
Statut de West-
minster. 

Les catégories juridiques traditionnelles ne 
peuvent pas s’adapter à la notion de l’Empire britan-
nique, qui comprend un groupe de nations britanni-
ques self governing, ledit groupe qualifié de British 
commonwealth, et n’étant lui-même qu’un élément d’un 
groupe plus vaste, le British Empire. Le statut de 
Westminster (11 Décembre 1931) apporte quelque clar-
té dans cette complexité, mais pas cette clarté 
française ou irlandaise qui s’exprime dans une défi-
nition. L’expression dominion comprend le Dominion 
du Canada, le Commonwealth d’Australie, le Dominion 
de la Nouvelle Zélande, l’Union Sud Africaine et 
l’Etat libre d’Irlande. L’expression de colonie ne 
doit comprendre ni un Dominion, ni aucune province 
ou Etat faisant partie d’un Dominion. 

Le statut de Westminster ne supprime pas le 
droit pour le Parlement de Grande Bretagne de légi-
férer pour les dominions, mais une convention cons-
titutionnelle veut que ce droit ne s’exercera ja-
mais contre les désirs des dominions. - La sanction 
serait la dislocation de l’Empire. 

Les éléments de l’Empire britannique qui vien-
nent d’être énumérés ont le droit d’avoir des re-
présentants diplomatiques, de conclure des traités 
dans le sens de la politique impériale. Ils peuvent 
recevoir des mandats internationaux. Ils sont repré-
sentés à la Société des Nations (L’Empire dés Indes 
n’est pas un Dominion et a cependant une délégation 
à la S.D.N.) - (Sur toute cette complexité qui dé-
route un peu l’esprit de la logique française, voir 
J.J

.
 Chevallier, L’évolution de l’Empire Britannique, 

1930, et le Statut de Westminster, Revue de droit 
international, 1936). 

En somme, les dominions ne sont pas, stricto 
sensu, des Etats, parce que leur organisation n’est 
pas leur fait propre, mais leur est donnée au moins 
dans son principe par le Parlement d’Angleterre. 
D’autre part, leur organisation ne peut pas fonc-
tionner sans le concours d’un élément étranger. 
Ainsi, le Canada a ses lois, ses juges, ses ministres 
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ses diplomates. Mais il ne tient pas son organisation 
entière de lui-même. 

D’autre part, mais ceci est plus délicat, les 
dominions ont à leur tête un vice-roi ou gouverneur 
désigné par l’Angleterre. Nous sommes ici dans le 
domaine des nuances les moins facilement percepti-
bles, parce que dans la doctrine officielle, le roi 
d’Angleterre est roi au Canada, et que c’est en cet-
te qualité qu’il désigne son représentant. La per-
sonne du roi d’Angleterre est donc le lien le plus 
réel, le plus apparent, le plus discret qui unisse 
les dominions et l’Angleterre. C’est cette situa-
tion qui explique le rôle très important joué par les 
dominions dans des questions délicates comme celle 
du mariage du roi. Au fond, le Canada et l’Austra-
lie se sont opposés au mariage d’Edouard VIII (Dé-
cembre 1936). Les dominions ne sont donc pas des 
subordonnés de l’Angleterre. 

L’universali-
té de la com-
pétence et le 
but national. 

L’autonomie du pouvoir propre de domination 
suffit à caractériser l’Etat. C’est en vain (Brie) 
qu’on a cherché à différencier l’Etat des autres 
collectivités par la différence du but national et 
du but local : car le but national ne peut être 
atteint que par l’autonomie du pouvoir propre. On 
ne peut viser le but national avec un législateur, 
un gouvernement, des juges, des diplomates, apparte-
nant à un autre Etat. De même, l’autonomie du pou-
voir propre entraîne l’universalité de la compétence : 
le pouvoir propre ne serait plus autonome si, au 
sujet d’une fonction nationale, il devait se soumet-
tre à une autre autorité. Il y a beaucoup de ver-
balisme dans les doctrines sur l’Etat, chaque pro-
fesseur croyant qu’il peut construire sa propre 
théorie. 

Décentralisa-
tion et fédé-
ration. 

A l’intérieur de l’Etat, il peut y avoir des 
collectivités dont le pouvoir de domination s’appro-
che ou s’éloigne de celui d’un Etat. 

Lorsque tous les éléments de la collectivité 
nationale sont fortement soumis au' pouvoir suprème, 
on est' en présence d’un Etat centralisé à l'heure 
présente, l’Italie mussolinienne semble offrir le 
type le plus parfait de ce genre d'Etat. 

Lorsque, à certaines collectivités à l’inté-
rieur de l'Etat sont accordées certaines facultés 
pour la gestion, par des représentants qu’elles 
choisissent, de certains intérêts strictement lo-
caux, ou administratifs, on dit que l’Etat est dé-
centralisé : la loi du 10 août 1871 a décentralisé 
le département, la loi du 5 avril 1884 a décentra-
lisé la commune. 
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Etat Fédéral Mais lorsque l’Etat se trouve divisé en collec-
tivités dont chacune possède l'ensemble des compéten-
ces matérielles de l’Etat - pouvoir législatif, 
pouvoir exécutif, pouvoir judiciaire - on se trouve 
en présence d’un Etat fédéral. Ainsi les States aux 
Etats Unis, les cantons en Suisse possèdent tous les 
attributs des Etats. Mais ils les exercent à la 
condition de ne pas contrarier l’action de l’Etat 
fédéral dont ils font partie. L’élément de l’Etat 
fédéral se distingue de la simple division d’un 
Etat simple parce que l’on peut imaginer que, s’il 
sortait du système, il aurait tout de suite tous les 
éléments nécessaires à sa vie. C’est l’idée que 
l’Allemand Brie a exprimé dans son jargon philosophie, 
que : l’élément de l’Etat fédéral a une totalité 
potentielle avec particularité actuelle. 

Confédération 
d’Etats. 

L’histoire a connu la confédération d’Etats. 
C’est une collectivité organique plus lâche que l’E-
tat fédéral et dans laquelle, tout en obéissant sur 
certains points à une autorité commune, les éléments 
composants conservent leurs attributs d’Etats, y 
compris la personnalité internationale et, sur les 
points qui n’ont pas été prévus au pacte confédéral, 
un pouvoir de contrainte indéterminé. 

Déchéance du 
fédéralisme 
dans le monde 
moderne. 

Le fédéralisme est une liberté. Donc, il doit 
disparaître devant le mouvement autoritaire et uni-
latéral qui caractérise le monde moderne. Les an-
ciens Etats-membres (Gliedstaaten) de l’Allemagne, 
étaient devenus de simples pays (Länder) en vertu de 
la constitution de Weimar. Avec l’avènement du ré-
gime hitlérien, ils ont perdu tout reste d’autonomie. 
Le Troisième Reich est unitaire. 

Quand le fédéralisme subsiste (Etats-Unis), les 
pouvoirs des éléments autonomes diminuent progressi-
vement au profit du pouvoir central, La Russie so-
viétique s’affirme fédérale ; mais le pouvoir central 
absorbe toutes les compétences, ne laissant que la 
liberté de la langue. Peut-être, lorsqu’elle sera 
sortie de l’affreuse tourmente actuelle, l’Espagne 
ira-t-elle vers un fédéralisme. 

La. République 
Une et Indivi-
sible. 

Une des idées dominantes de la Révolution a été 
l'unification et l’uniformisation de la France. 
Burke a dit : "La Révolution à mis la France en mor-
ceaux”. L’écrivain anglais pensait alors à la divi-
sion en départements qui faisait disparaître les an-
ciennes provinces. Mais ces départements ne devaient 
être que les rouages d’un Etat unitaire. La Cons-
tituante s’est trompée en ne mettant, à l’intérieur 
de chaque département, que des autorités électives. 
Bonaparte, avec sa centralisation outrancière, a don-
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né son couronnement à la conception révolutionnaire. 
L’objet de la Révolution était de supprimer 

tous les anciens particularismes provinciaux. Il y 
a lieu d':observer que ces particularismes consti-
tuaient en définitive des libertés contre le pou-
voir central monarchique. Mais les hommes de la 
Révolution pensaient que la démocratie remplacerait 
avantageusement ces libertés particulières. 

Les Girondins hésitèrent à se laisser convain-
cre et c’est pourquoi ils furent guillotinés pour 
crime de fédéralisme. Ce qu’ils redoutaient surtout, 
c'était la prédominance du peuple de Paris sur le-
quel s’appuyaient les montagnards. Les grandes ag-
glomérations urbaines, les entassements de prolétai-
res, étaient plus rares et moins importants à la fin 
de l'ancien régime qu’aujourd’hui. Paris comptait 
500.000 habitants. Cela suffisait pour que les Mon-
tagnards essayassent le système qu’on appelle aujour-
d’hui gouvernement des masses. 

L'autonomie du 
pouvoir propre 
et la condition 
de l’Alsace-
Lorraine. 

Le principe de l'unité et de l'indivisibilité 
de la République a soumis, depuis la Révolution, 
l'intégralité du territoire français à une loi unique. 
Une exception notable a été apportée à cette règle, 
au profit des départements recouvrés à la suite du 
traité de Versailles. De 1871 à 1919, les trois 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo-
selle, avaient constitué une unité de l’Empire alle-
mand, une terre d’Empire. Sous l’autorité du Reich, 
le Reichsland avait un parlement (Landtag), ses 
institutions, ses coutumes, ses lois. Le retour à 
la patrie française aurait été trop douloureux pour 
elle si on l'avait soumis immédiatement et brutale-
ment à la législation française. Les départements 
recouvrés tiennent à certaines institutions à raison 
de leur technicité : procédure judiciaire, institu-
tions sociales, artisanat. Mais ils tiennent sur-
tout à certaines institutions particulières pour de 
graves motifs sentimentaux ou politiques : concordat, 
rémunération du clergé, liberté des congrégations, 
école confessionnelle, etc... C'est pourquoi il a 
été décidé que l’Alsace-Lorraine ne serait soumise 
aux lois françaises que par des décisions du Parle-
ment français étendant telle ou telle loi aux dépar-
tements recouvrés. En principe elle reste soumise 
au régime local qui est le régime allemand. 

Mais la situation de l’Alsace-Lorraine ne 
brise pas l’unité de l’Etat, car c’est du Parlement 
français qu'elle reçoit toutes ses lois. L'ancien 
Landtag n’a pas été remplacé. Il y a, à la prési-
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3, Place de la Sorbonne, 3 
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dance du Conseil, une direction d’Alsace-Lorraine ; 
il y a une commission d’Alsace Lorraine à la Chambre 
des Députés : ces organismes préparent l’exercice du 
pouvoir un de l’Etat français avec les modalités 
spéciales à une partie du territoire. 

L’autonomie 
du pouvoir 
propre et le 
système des 
minorités. 

Les traités qui ont mis fin à la guerre ont 
imposé à certains Etats (vaincus sauf l’Allemagne -
créés ou considérablement agrandis, Pologne, Tchéco-
slovaquie, Yougoslavie, Roumanie, Grèce), l’obliga-
tion de respecter les libertés de certaines minori-
tés, de race, de langue et de religion. Et ils ont 
donné à cette obligation la sanction d’un appel à 
la Société des Nations. L’Etat à minorité conserve 
toutefois l’autonomie du pouvoir propre : la minori-
té pomme telle n’a aucun pouvoir dans l’Etat ; seul 
l’Etat légifère pour elle. 

Bien entendu, le régime des minorités n’existe 
qu’en vertu d’une disposition formelle d'un traité. 
Le régimed'Alsace - Lorraine n’a rien d’un régime de 
minorité, parce qu’il résulte d’une volonté libre 
de l’Etat français, sans obligation ni sanction in-
ternationale. Bien entendu, la France n’a même 
fait aucune déclaration internationale comme l’Alba-
nie, l’Esthonie, la Finlande, la Lithuanie. 

Légitimité de 
l’existence 
d’un pouvoir. 
Archie ou anar-
chie. 

Cette question relève de la philosophie plus 
que du droit. Nous ne nous y appesantirons pas. 
Aristote a dit que l’homme est un animal politique. 
Il est fait pour vivre en société. La société sup-
pose un pouvoir. C’est pourquoi les théologiens, 
parmi lesquels Saint Thomas d’Aquin, considèrent 
le pouvoir en lui-même(comme la désignation des 
personnes chargées de l’exercer) comme d’origine 
divine. Omnis potestas a Deo. 

Traditionnellement, 0x1 considère l’existence 
d' une organisation politique comme un fait. 
Rousseau ne s’est pas contenté de cette position 
trop modeste : d'où son explication du contrat so-
cial. Les hommes veulent sortir de l’état de nature; 
ils forment entre eux un contrat social, d'où résul-
te le gouvernement. Ce contrat social se renouvel-
le constamment par l’adhésion des hommes à l’état 
de société. 

Il y a en Espagne une fédération anarchiste 
ibérique (F.A.I.). Lorsque le trouble de la guerre 
civile lui a permis de se manifester, elle a fait 
peser sur les populations une oppression horrible 
et sans précédents. 

Autonomie du 
pouvoir pro-
pre, ne si-
gnifie pas 

La notion d'Etat comporte l’autonomie d’un 
pouvoir propre, ne dépendant dans on existence ni 
dans son exercice d’aucune autre autorité humaine. 
L’Etat, expose le pape Innocent III dans sa fameuse 
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arbitraire. Décrétale, est une communauté ne reconnaissant pas 
de supérieur, superiorem non recognoscens. C’est 
cette idée qui s’exprimait par la célèbre formule : 
le roi de France est empereur dans son royaume. La 
France ne dépend d’aucune autre collectivité. L’Etat 
comme on dit dans le jargon moderne, est une instan-
ce juridique qui ne dépend d’aucune autre instance 
juridique supérieure. Au fond Bodin (1530-1596) n’a 
pas dit autre chose dans son fameux livre de la 
République. Il décrivait, il constatait. 

Mais cette indépendance à l’égard de toute 
autre autorité n’indique pas que le pouvoir propre de 
l'Etat soit un pouvoir arbitraire. L’Etat est sou-
mis à des règles qui lui sont antérieures et supé-
rieures. 

Idée d’un droit 
supérieur à 
l’Etat : 
1°- aspect 
théologique 

Cette idée d’un droit supérieur à l’Etat a 
pris dans l’histoire des idées un triple aspect. 
1®- l’aspect religieux ou théologique. D’après 
Vittoria. domincain espagnol (1480-1546), Suarez, 
jésuite également espagnol (1548-1617), l’Etat se-
rait soumis à des règles supérieures qui forment le 
droit naturel. La législation ne peut être que 
l’adaptation aux besoins d’une communauté donnée à 
un moment déterminé de son évolution des principes 
éternels de la Nature et de la Justice. Pour Saint-
Thomas d’Aquin, l’Etat ne fait pas les lois : il 
dicte des ordres au nom des lois étemelles. 

Le finalisme universel de Saint-Thomas trouvait 
encore ici son application : la fin de l’Etat, c’est 
le bien public. L’activité de l’Etat devient illé-
gitime dès qu’elle cesse de viser ou de réaliser le 
bien public. 

2°- aspect 
politique. 

2’- Aspect politique. (Grotius (hollandais) 
dans son ouvrage de jure belli ac pacis (1624) dis-
tingue entre le droit naturel et le droit volontaire. 
Le droit volontaire, expression de la volonté de 
l’Etat est soumis au droit naturel. C’est notamment 
d’après le droit naturel que l’on distingue le ca-
ractère juste ou injuste d’une guerre. En expliquant 
l’origine de l’Etat par le contrat social, Rousseau 
en marque aussi les limites. L’Etat est limité par 
les clauses du contrat social qui comportent notam-
ment la réserve des droits de l’homme et du citoyen. 

3°- Aspect 
juridique. 

3°- Aspect juridique. Duguit a repris en les 
laïcisant et en leur donnant un aspect juridique les 
doctrines de Saint-Thomas d’Aquin. L’Etat, dit le 
doyen de Bordeaux, est soumis à la règle de droit, 
qui n’est en somme que le droit naturel ; son activi-
té doit réaliser la solidarité sociale qui corres-
pond au bien public de Saint-Thomas. 
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On doit bien reconnaître que les affirmations 
de Rousseau et de Duguit ne sont pas plus scientifi-
quement contrôlables que celles des théologiens. 
Cela ne veut pas dire qu'elles sont fausses. Il y a 
une croyance à la justice qui est une donnée immédia-
te de la conscience. 

Gela me suffit. On m’a reproché sur ce point 
de me contenter de peu. On prétend démontrer scien-
tifiquement par exemple le droit du père de famille 
sur la formation de l’esprit et de la conscience de 
son enfant» Il n'est pas d’effort plus stérile et 
plus vain. D’abord parce que aucune vérité morale 
ou politique n’est susceptible de cette démonstration 
mathématique qui ne laisse place à aucune échappa-
toire, Et puis vouloir arrêter le bolchevisme en 
Russie ou les excès du front populaire dans l’Europe 
occidentale avec une bonne théorie juridique, c’est 
d’une navrante puérilité. Si on a des convictions 
fermes, il faut lutter pour elles. Il n’y a pas 
d’autre règle. 

Les théories 
de Kelsen. 

A l’opposé, on ne saurait approuver la posi-
tion prise par M. Kelsen (ancien chef de l'Ecole de 
Vienne, puis professeur à Cologne, ensuite à Genève, 
enfin à l'Université allemande de Prague). On a le 
droit de ne pas s’intéresser à ce qu’on peut appeler 
d’une façon générale le droit naturel, c’est-à-dire 
à cet ensemble de règles qui s'imposerait à l’Etat 
sans qu’elles soient cependant garanties par des 
sanctions juridiquement organisées. M. Kelsen va 
plus loin : il nie le droit naturel. Il reconnaît 
seulement une technique juridique. Tout ce qui est 
ordonné par le législateur est le droit ; il n’y a 
pas d’autre droit que ce qui est ordonné par le lé-
gislateur. Ce qu’on appelle le droit naturel ne 
serait d’après Kelsen que la morale ou la religion. 
Cet auteur va encore plus loin : il nie le dualisme 
du droit et de l’Etat. L'Etat c’est le droit lui-
même, puisque l'Etat n’est en somme qu’une organisa-
tion normative. Cette identification du droit et 
de l’Etat est qualifiée par M. Kelsen de monisme. Je 
veux bien. 

L’essentiel est qu’on reconnaisse qu’il existe 
des règles supérieures qui s’imposent à l’homme, à 
l’individu comme à l’Etat. Le reste est verbalisme : 
"Il s’agit de savoir si, moralement, la loi peut tout. 
Nous dirons qu’elle ne peut pas tout, qu’elle est mê-
me soumise au droit ou, en d’autres termes, à la 
justice et que là où le droit est renversé par elle, 
il y a oppression et tyrannie" (Royer-Collard, Archi-
ves parlem. t. 50, p. 15). 

En somme, l’autonomie du pouvoir propre signifie 
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Le droit natu-
rel n’est ja-
mais achevé. 

seulement que l’Etat dépend directement du droit, 
qu’il n’y a aucune instance entre l’Etat et le droit, 
le droit étant évidemment unique, en dépit des divi-
sions que l’on est obligé de faire pour la commodité, 
notamment pour celle de l’enseignement, Il n’y a 
qu’un droit, interne ou international. 

Dans une étude instituée "Le Concept et l’Idée" 
(Tafwelt, sept. 1936) le philosophe français Jacques 
Chevalier, rappelant l’antique divergence d’Aristote 
et de Platon, sur la nature des Idées, établit une 
ligne de démarcation très nette entre les Idées (di-
vines) qui mènent ou doivent mener le monde et les 
concepte, forgés par l’esprit humain. Le trait ca-
ractéristique du droit naturel est de tracer une 
route vers le Juste et le Bien : il est donc de sa 
nature de n’être jamais achevé. Les Concepts dans 
lesquels nous cherchons à fixer les Idées, sont 
comme des abris provisoires le long de cette route 
que l’humanité parcourt d’une manière infatigable,, 
On ne doit pas s’y installer, mais s’y reposer, 
pour reprendre ensuite le pèlerinage fatidique 
La transcendance de l’Idée et l’immense espace qui 
nous en sépare, doivent nous donner ce sentiment 
de l’imperfection qui est nécessaire au progrès de 
l’effort, investigateur, dans tous les domaines : 
sciences, art, enfin droit naturel. 

La puissance 
publique est 
un attribut de 
l’Etat. Iden-
tité et conti-
nuité de l’E-
tat. 

On a longtemps considéré le pouvoir comme un 
attribut de l’homme placé à la tête de l’Etat. Mais 
Grotius a mis en lumière une conception qui se trou-
vait d’ailleurs déjà chez Althusius (vieil auteur 
allemand étudié par Gierke) et chez Bodin. C’est 
celle de la puissance publique, appartenant à l’Etat, 
abstraction faite de la personne ou des personnes 
qui en sont les organes. Grotius distinguait la 
majesté réelle qui appartient à l’Etat et la majesté 
personnelle qui appartient au monarque ; l’Etat 
est le sujet commun de la majesté ; le monarque en 
est le sujet propre, etc... 

Si Grotius n’a pas inventé cette distinction, 
il a été le premier à en faire découler la conséquen-
ce importante de l’identité et de la continuité de 
l’Etat. En dehors des personnes qui le gouvernent, 
l’Etat a une existence propre. Cette existence 
continue en dépit des modifications de régime (ou 
de territoire) : changement de souverain, de consti-
tution, d’organisation sociale ; il en résulte que 
l'Etat conserve toutes ses obligations internes et 
internationales. La République française, en 1936, 
est tenue des dettes de la monarchie d’avant 1789 ; 
d’ailleurs les lois de la monarchie qui n’ont pas été 
abrogées (règlementation du pourvoi en cassation) 
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sont toujours en vigueur. En 1814, le comte d’Artois 
était d’avis que la monarchie restaurée n’était pas 
tenue des dettes de Napoléon ; mais le baron Louis 
fit triompher la doctrine de la continuité de l’Etat 
"Et moi, répondait-il avec obstination, je veux payer 
la dette.” En 1930, un grand arbitrage eut lieu aux 
Etats-Unis sur des dettes que l’Angleterre auraient 
contractées envers elle, avant la guerre de l’Indé-
pendance ; les dettes reconnues à la charge de l’An-
gleterre devaient être payées d’ailleurs par les 
Etats-Unis, Etat successeur. Au cours de son pro-
cès au Grand Trianon sur la reddition de Metz, le 
maréchal Bazaine essaya de s’excuser par la chute du 
gouvernement régulier : "il n’y avait plus rien”. 
Le duc d’Aumale, président du Conseil de Guerre, 
lui répondit : "il y avait la France". 

La règle de la continuité de l’Etat a été l’ob-
jet d’ une violation retentissante. L' Etat bolchevi-
que a répudié les obligations de l’Etat "impérial de 
Russie. Cette répudiation était" d’autant plus anor-
male que l’Etat bolchevique était bien en fait le 
continuateur de l’Etat impérial, qu’il s’installait 
à l’intérieur des anciennes frontières de ce dernier 
qu’il profitait de l’outillage payé avec l’argent 
emprunté par l’Etat impérial et qu’en somme au point 
de vue extérieur, le régime bolcheviste continuait 
la politique de Pierre Le Grand. 

"L' état-civil” 
des Etats. 

L’Etat est continu, il n’est pas éternel. Il 
nait, il meurt. Il existe aussitôt qu’il réunit 
les éléments nécessaires ; mais il y a une sorte 
d’état civil international ; l’acte officiel de 
naissance d’un Etat, c’est la reconnaissance par les 
autres Etats. 

Continuité du 
Service public. 

Il ne faut pas confondre la continuité de 
l’Etat avec la règle voisine, mais cependant diffé-
rente de la continuité du service public. Le ser-
vice public doitêtre continu. Il en resuite notam-
ment les conséquences suivantes : 1° Les agents 
des services publics ne peuvent pas faire grève 
(Conseil d’Etat, 7 août 1909, Winckell). 2° Un 
fonctionnaire n’est pas délivré de ses obligations 
professionnelles par la démission. Celle-ci doit 
être acceptée. 

3° Un fonctionnaire est en principe soumis 
à ses obligations professionnelles et investi de 
ses compétences jusqu’à l’installation de son suc-
cesseur. (Règle importante pour les actes juridi-
ques, notamment les décisions de justice : un ma-
gistrat qui a siégé pendant toute la procédure, 
peut participer au jugement si son successeur n’est 
pas installé. Sinon, tous les débats sont à 
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Sort de l’Etat. 
recommencer). 

L’Etat peut mourir. Nous avons vu disparaître 
de la carte de l'Europe l’Etat de Montenegro. Bous 
voyons disparaître de la carte de l’Afrique, l'Etal-
Abyssin. 

L’Etat peut mourir par la disparition en fait 
d’un pouvoir de commandement à lui propre : cette 
disparition est le résultat d’une absorption d’un 
partage entre fractures formant de nouveaux Etats, 
ou d’un partage en fractions absorbées par d'autres 
Etats. La nécrologie des Etats serait donc à dres-
ser. Ce sont les nations qui dressent l’acte de dé-
oès de l’Etat en le constatant. A l’heure où nous 
écrivons ces lignes, un embassadeur français est 
désigné et agréé par Rome ; il s’agit de savoir si 
cet ambassadeur pourra entrer en fonctions attendu 
que le gouvernement de Rome exige que ses lettres 
portent qu’il est accrédité auprès du roi d’Italie, 
Empereur d’Ethiopie. Le gouvernement français 
hésite a constater le décès de l’Ethiopie. La Socié-
té des Nations a refusé de reconnaître ce décès puis-
qu’elle a admis le Négus à siéger. La Société des 
Nations, si elle était universelle, et si elle était 
appelée à durer, serait toute désignée pour tenir 
cet état civil des Etats. 

Souveraineté 
DE l’Etat et 
souveraineté 
DANS l’Etat. 

Une science, a dit Claude Bernard, est une 
langue bien faite. La langue du droit public fran-
çais n’est pas parfaite. D’abord, le mot de souve-
raineté lui-même contient comme un parfum d’absolu-
tisme, d’arbitraire, qui ne devrait pas y être. 
Ensuite, ce mot lui-même a des sens différents s 

1° - Il peut désigner l’ensemble des attribu-. 
tions de l’Etat, la puissance publique considérée 
comme un ensemble de pouvoirs effectifs : la science 
juridique allemande emploie alors le mot de Staats-
gewalt. 

2° - Le mot de souveraineté signifie que 
l’Etat ne dépend d’aucune autre instance humaine, 
les Allemands disent alors Souveranitat. 

3° - Enfin le mot de souveraineté désigne à 
l’intérieur de l’Etat la qualité de l’organe le 
plus haut à l’intérieur de l’Etat, c’est en alle-
mand l’Herrscher, ou le support (Trager) de la 
pui ssance étatique. 

Qui a la sou-
veraineté dans 
l’Etat ? 

Le problème de la souveraineté de l’organe. 
La souverainet é du peuple. 

L’Etat a donc un pouvoir autonome de comman-
dement qualifié couramment de souveraineté ; on dit 
dans cet ordre d’idées : "L’Etat est souverain". 
Mais voici une autre question : quelles sont les . 
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personnes qui, dans l’État, vont exercer cette sou-
veraineté, qui a la plus haute autorité dans l’Etat ? 

Ce problème se présente sous un double aspect : 
l’aspect du fait, l’aspect de la légitimité. A qui 
appartient le pouvoir ? A qui doit-il appartenir ? 

Problème de 
fait. 

Il s’agit d’abord de décrire. Qui en fait, a 
un moment donné, dans un état donné, possède la 
plus grande autorité ? A ce problème, il y a les 
réponses systématiquement simplifiées : si l’autori-
té suprême appartient à un homme, on estai monar-
chie ; si elle appartient à un petit nombre d’hom-
mes, en a l’oligarchie ou aristocratie ; enfin, l’au-
torité peut appartenir à l’ensemble des citoyens ; 
ce système est qualifié de démocratie. 

Problème de 
droit. 

Mais le problème prend aussi un aspect, sinon 
de droit, tout au moins de politique, de principe, 
de morale : à qui doit légitimement appartenir la 
plus grande autorité politique ? 

Il faut observer qu’il y a des peuples qui se 
passent de doctrine sur ce point et qui n'en sont : 

pas moins de grands peuples : c’est le cas de l’An-
gleterre, de la Hollande, Il y a dans ces pays une 
monarchie traditionnelle ; le régime est fondé sur 
l’affection d’une nation pour une famille dynasti-
que. A côté, s’est installé le gouvernement populai-
re ; on vit dans la transaction, le compromis, dans 
une certaine mesure, l’illogisme. On n’y est pas 
d’ailleurs plus mal qu’ailleurs. On s’est installé 
dans une vieille maison familliale ou les siècles 
ont laissé leur trace, et la patine du temps a fait 
disparaître le défaut d’harmonie élevé des cons-
tructions, disparaître des âges divers. La monar-
chie ainsi conçue est pratiquement indiscutée à 
l’heure présente en Angleterre. 

Il y a d’autres pays où domine la considéra-
tion de commodité, de prudence constitutionnelle. 
Les circonstances diverses, le degré d’éducation du 
peuple, le trouble plus ou moins grand dans les es-
prits, font désirer l’installation, à la tête de 
l’Etat, d’une dynastie : on prend de la graine de 
prince, et on en fait des rois : c’est ce qui est 
arrivé pour la Grèce, pour la Bulgarie, pour la Nor-
vège, pour la Suède : Louis, roi de Hollande, 
Joseph, roi d’Espagne, Murat, roi de Naples, Berna-
dette, roi de Suède, n’auraient pas pu, sans rire 
et faire rire, invoquer le droit divin. 

Les théories monarchistes.- Les très ancien-
nes dynasties qui profitent du prestige d’une tra-
dition se perdant dans la nuit des temps, formu-
lent parfois d’autres prétentions ; celle d’un droit 
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propre à gouverner la nation. C’est la doctrine du 
droit divin. 

Doctrines de 
droit divin. 

Elle a pris deux aspects : la doctrine du droit 
divin surnaturel, la doctrine du droit divin provi-
dentiel. 

Le droit divin 
providentiel. 

C’est Bossuet, dans son discours sur l’histoire 
universelle, qui appraît le grand théoricien du droit 
divin providentiel : il expose que la Providence, 
depuis les débuts de l’histoire, a conduit les évène-
ments de telle sorte que, à un moment donné, Louis 
XIV devait être le roi glorieux de la France, mais 
qu’en somme, on pourrait démontrer, avec autant de 
succès, que la Providence a conduit les évènements 
de façon à amener M. Carnot à succéder à M. Grévy... 

”Ce qu’on appelle droit divin, dit le comte 
de Paris (1936) n’est que la consécration d’un or-
dre de choses préétabli. C’est en quelque sorte une 
légitimation. Ce n’est pas un principe. Les rois de 
France désignaient leurs fils comme successeurs 
pour assurer la continuité d’une politique française" 
Paris-Midi, 28 août 1936. 

Le droit divin 
surnaturel. 

La théorie du droit divin surnaturel est en-
core plus indémontrée et indémontrable. M. de Bonald 
dans la législation primitive, prétend que la monar-
chie héréditaire, aurait fait partie de la révéla-
tion primitive. Chateaubriand disait de Bonald, 
"Il a rêvé sa politique métaphysique à l’armée de 
Condé”. Ce sont là des affirmations de laïques sur 
le domaine religieux qui sont de nature à faire le 
plus grand mal à la cause religieuse. 

La souveraine-
té nationale. 
Improtance 
historique. 

A l’opposé des théories monarchistes, se 
place la théorie de la souveraineté nationale. 

Cette théorie a une grande importance histo-
rique. Pendant des siècles, des peuples européens 
avaient vécu devant le fait de la monarchie, avec 
cette croyance que l’Etat est la propriété, le patri-
moine du prince. Lorsqu’on voulut renverser la mo-
narchie, il fallait tenir compte de ces habitudes 
séculaires d’esprit. On pensa simplement à un 
transfert de souveraineté de la personne physique 
du prince à la personne morale de la Nation. 

Origine contractuelle de l’autorité du pouvoir. 
Explication de la souveraineté nationale par le 
contrat social.-

La théorie du contrat social tient, dans 
l’histoire des idées politiques, une place telle 
qu’on ne peut la passer sous silence. Elle repré-
sente un des premiers efforts rationalistes pour 
construire l’Etat au moment où la théologie perdait 
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son monopole sur l’esprit. Cependant, elle est 
fondée sur une série d’hypothèses indémontrées et 
indémontrables, d’ailleurs obscures; interprétées 
différemment par les divers auteurs et aboutissant 
aux conclusions les plus contradictoires. Cette 
théorie n'est donc aujourd’hui d’aucun secours. 

Elle a comme point de départ l ' état de nature; : 
dont l’homme sort par le contrat social, qui le mène 
à l’état de société. 

Or, sur toutes ces étapes, les auteurs qui 
se rattachent à l’école du droit de la nature et des 
gens, présentent des explications différentes. 

D’abord, eu sujet de l’état de nature, s’oppo-
sent Hobbes et Locke. Pour Hobbes (De cive, 1642), 
l’état de nature est un état de sauvagerie qui s’ex-
prime dans l’axiome : " homo homini lupus". - Pour 
Locke (du gouvernement civil, 1690), au contraire, 
"l’état de nature est un état de liberté et non un 
état de licence". 

D’autre part, dans la conception de Hobbes, 
le contrat social consiste dans l’abdication des 
individus entre les mains du prince : ainsi le con-
trat social fonde l’absolutisme du prince. 

Pour Locke, l’abdication entre les mains du 
prince est faite sous réserve  des droits naturels 
(v. infra). 

J. J. Rousseau (contrat social, 1762) reste 
dans la ligne absolutiste de Hobbes. Les individus 
abdiquent totalement et sans, réserve, mais le béné-
ficiaire de cette abdication n'est plus un individu, 
mais le corps social lui-même. Donc le contrat 
social fonde la souveraineté du peuple. 

La théorie de 
la souveraine-
té nationale 
et l’Eglise. 

Ce sont la jeux de l’esprit et singulièrement 
périmés. 

Explication de bon sens de la souveraineté 
populaire. - La doctrine orthodoxe et traditionnelle 
de l'Eglise catholique a toujours été favorable à 
la souveraineté du peuple. "Hétons-hous d’ailleurs 
de dire que quantité de personnalitéss catholiques 
lui ont été fortement opposées : Bossuet, Joseph de 
Maistre, Donald, Veuillot, Dom Guéranger, le Cardinal 
Pie, Mgr Freppel, Dom Besse,.... pour ne parler que 
des morts. 

Mais la doctrine officielle est donnée par 
le Saint-Siège et notamment par Pie X qui passait 
pour un pape de droite : "Nous avons déjà rappelé 
que l’Eglise a toujours laissé aux nations le soin 
de se donner le gouvernement qu’elles estiment le 
plus avantageux pour leurs intérêts". (Condamnation 
du Pillon, Actes de Pie X, t.V. p. 130). 

L’Eglise tient seulement à ce principe que le 
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pouvoir politique, dans l’abstrait, est créé par 
Dieu. Mais c’est par le ministère du peuple, que 
dans le concret, est désigné celui ou ceux qui'exer-
ceront ce pouvoir. Omnis potestas a Deo per populum. 
C’est Napoléon qui s’est le "plus étroitement rappro-
ché de la stricte orthodoxie lorsqu’il s’est quali-
fié : "Napoléon, Empereur des Français par la Grâce 
de Dieu et par la volonté de la Nation." M. Jenatton, 
dans ses Etudes de l’homme vivant (1934) cite en 
abondance des textes qui montrent sur ces points le 
complet accord du dominicain Saint-Thomas et du 
jésuite Saint-Bellarmin, qui regardaient comme un 
axiome indiscuté et indiscutable le principe formulé 
par Saint Léon le Grand : "Qui omnibus praefuturus 
est, ab omnibus eligatur". 

C’est l’expression d’une simple constatation 
de bon sens. Il est évident qu’aucun de nous, pris 
en son particulier, ne consent à reconnaître qu’une 
autre volonté est de qualité supérieure à la sienne. 
Un être raisonnable doit se conduire d’après sa 
propre raison. C’est le principe de la souverainté 
du peuple qui se rapproche le plus de cet idéal. 

Difficultés de 
mise en oeuvre 
du principe de 
la souveraineté 
nationale. 

On n’est d’ailleurs pas arrivé au bout des 
difficultés lorsque l’on a adopté le principe. Car 
l’essentiel est de savoir comment il va être mis en 
oeuvre. 

On a été jusqu’à dire qu’il est parfaitement 
légitime qu’un homme ou une élite aient commencé 
par installer une autorité et une constitution, le 
corps social n’intervenant qu’après coup, soit par 
une ratification expresse, en forme de plébiscite 
(premier et second Empire) soit même par une rati-
fication tacite. Le régime fasciste italien a or-
ganisé les électionsplébiscitaires. Le parti au 
pouvoir ou le chef de ce parti présente une liste 
bloquée correspondant exactement au nombre total 
des députés ; le peuple peut accepter cette liste, 
il peut la repousser ; il ne peut pas la modifier 
ou lui en substituer une autre, Dans la prétention 
de la doctrine fasciste le vote favorable à la 
liste équivaut à l’approbation du régime. 

Le régime hitlérien a copié sur ce point le 
régime fasciste. Mais il a ajouté plusieurs éléments 
démocratiques : notamment, les femmes sont admises 
dans la cité politique avec les mêmes droits que les 
hommes ; d’autre part, hommes et femmes ont été 
appelés, à plusieurs reprises à répondre directement 
à la question : "Veux-tu, homme allemand ou toi 
femme allemande..." Le régime hitlérien pratique 
donc avec légalité politique de sexes, le referendum 
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Dans un très remarquable article, publié le 30 
Janvier 1936, à l’occasion du 3ème anniversaire dp 
nazisme, par le Voelkische Besbachter, le docteur 
Wilhelm Stuckart, secrétaire d’Etat à la Justice, 
donne cette définition : "Le Reich, est une Républi-
que. Le principe de la direction politique est le 
consentement volontaire et la fidélité des gouver-
nés pour le FUhrer," 

Certes le système français est infiniment plus 
près de la démocratie. Mais si nous pouvons conce-
voir, en nous considérant, un certain orgueil doc-
trinal, nous n’avons pas le droit de l’exagérer. 
Nous en sommes empêchés par l’interdiction faite 
au peuple de se prononcer directement sur un problè-
me quelconque, par le paradoxe d’un suffrage dit 
universel qui appelle à voter une dizaine de millions 
d’individus sur quarante deux millions qui habitent 
le territoire continental, et cent millions qui habi-
tent l’empire ; par l’injustice du régime majoritaire 
qui enlève tout droit à une grande partie du peuple 
français ; par les absurdités d’une organisation é-
lectorale qui donne l’omnipotence aux représentants 
de deux ou trois millions d’électeurs qui ont voté 
souvent au milieu de la plus grande confusion. 

La souveraine-
té dans la dé-
claration des 
Droits de 

1789. 

La Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen, promulguée en 1789 par la Constituante, 
porte, dans son article 3, cette formule mémorable: 
" Le principe de toute souveraineté réside essen-
tiellement dans la nation ; nul corps, nul indivi-
du, ne peut exercer d’autorité qui n’en émane ex-
pressément". 

La même proposition a été reproduite, avec 
quelques variantes dans la forme, par les constitu-
tions de 1793, de l’an III, de 1848... La doctrine 
qu’elle affirme est la mienne ; je souhaite qu’on 
en tire toutes les conséquences logiques : suffra-
ge véritablement universel avec électorat et éli-
gibilité des femmes, referendum, représentation 
proportionnelle, etc... 

Mais l’affirmation du principe de la souverai-
neté nationale en elle même possède une vertu d’ac-
tualité encore plus haute et plus importante. Il 
s’agit de savoir en effet où est décidément le gou-
vernement de notre pays. 

Certains affirment que la politique ne se fait 
plus dans les Palais législatifs ou ministériels. 
Elle se ferait dans le Confédérat Général du Travail 
qui porterait ses décisions à la Présidence du 
Conseil. Ainsi le gouvernement, d’une classe se 
substituerait à la souveraineté de la nation qui igno-
les classes. 
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D’autre part, il ya parmi les fonctionnaires, 
ou plutôt parmi certaines catégories d'entre eux, 
un mouvement syndicaliste très prononcé. Il s'agi-
rait en somme pour eux de gérer les services publics 
d’après leurs directions qu’ils prennent dans leur 
propre conscience ou que leur donnent leurs organi-
sations syndicales, non d’après les ordres qu’ils 
recevraient de la puissance publique émanation de 
la souveraineté nationale. Dans notre doctrine 
classique, le Parlementémané du peuple, le minis-
tère et le chef de l’Etat émanent du Parlement, 
le Président de la République et le ministère doi-
vent commander aux fonctionnaires au nom du peuple. 

Section II 

La nation comme élément de l'Etat. 

Nation objet et sujet de la puissance publi-
que.- C’est une vérité trop évidente que le grou-
pement humain est l’élément essentiel de l’Etat. 
Le juriste officiel du régime hitlérien, le docteur 
Stuokart, secrétaire d’Etat à la Justice, a même 
donné cette définition de l’Etat qui est à retenir ? 
” Le Reich est le peuple organisé juridiquement et 
politiquement... " Rousseau appelait ce groupe-
ment le corps social, nous l’appelons nation. 

Définition de 
la nation. 

La nation, au sens juridique du mot, est com-
posée de l’ensemble des individus soumis à l’autori-
té d’un Etat, et ressortissant exclusivement à l’au-
torité de cet Etat. 

Mais le mot de nation a aussi une significa-
tion sociologique et politique. Elle désigne un 
ensemble d'individus appelés à former une unité. 
Les facteurs qui constituent cette unité sont ou 
objectifs ou subjectifs. 1°- Les facteurs objectifs 
sont les traits extérieurs qui distinguent un grou-
pement d’un autre groupement : ce sont par exemple 
la religion, la langue ; on ajoute souvent : la race. 
2° - Le facteur subjectif est le sentiment des 
membres de cet ensemble qu’ils sont unis à cet en-
semble. La nation tend à former un Etat, éliminant 
les autres groupements nationaux. La politique des 
nationalités, chère à Napoléon III, le droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes" élément de l’idéo-
logie Wilsonienne d’après guerre, reconnaissent la 
légitimité dé cettetendance. 

La conception de nation fait passer au second 
rang l’élément territoire ; la "nation" prend sous 
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sa tutelle ceux de ses membres qui habitent les 
autres Etats dont ils sont citoyens (la notion de 
Deutsches Volk embrasse le peuple autrichien). 

L’Etat national est l’ordonnancement juridique 
d’une nation. 

Mais, dans d’autres groupements, politiques, 
la "nation" n’est qu’une des sociétés qui existent à 
côté de l' Etat" 

Ainsi, au sens juridique de l’expression, tous 
les individus soumis à l’autorité de l’Empire austro-
hongrois ou de l’Empire ottoman formaient la nation 
de ces Etats. 

Mais cette domination n’était pas acceptée 
par certains éléments qui avaient le sentiment qu’ils 
formaient des unités ethniques ne pouvant pas se 
fondre avec les autres : ces unités étaient des na-
tions au point de vue sociologique ou politique. 

Ainsi d’autre part, l’Etat roumain n’a guère 
plus de soixante ans. Mais la Roumanie, la nation 
roumaine au sens psychologique, politique, moral, 
fait remonter son histoire bien au-delà de cette 
date. - L’Etat polonais avait disparu après le 
dernier partage ; mais la nation polonaise subsis-
tait avec une telle force qu’elle a servi de base à 
la République polonaise d’aujourd’hui (Polenia res-
tituta), etc, etc... 

Nation et race 

C’est une question qui relève plutôt de la 
sociologie que du droit public que de savoir quels 
sont les éléments objectifs qui donnent à un ensem-
ble d’individus le sentiment qu’ils forment une 
unité ; on relève en général : la langue, la race, 
la religion, la tradition, le souvenir commun de 
tristesses ou de gloires. L’âme de la nation, qui 
forme son unité, sa volonté de vivre d’une vie 
propre est un fait. 

Dans la notion juridique, tous les individus 
vivant sous l’autorité exclusive d’un Etat, soumis 
à cet Etat par le lien de la nationalité, forment 
un ensemble homogène dont tous les éléments sont 
égaux entre eux. 

Contre cette conception s’élève le racisme qui 
est à la base du régime hitlérien Dans le Voelkis-
che Beobachter (30 janvier 1936) le docteur Stukart, 
secrétaire d’Etat a la Justice, dégage onze princi-
pes constitutionnels, dont le quatrième est celui-
ci : "Le Reich est un Etat racial." Ne font partie 
du peuple allemand que les seuls citoyens de pure 
race germanique. A cette conception se rattachent 
les lois pour la protection du sang allemand et de 
l’honneur allemand, dites loi de Nuremberg du 15 
Septembre 1935. Ces lois excluent les juifs de la 
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qualité de citoyen allemand et interdisent le maria-
ge et les rapports sexuels entre juifs et allemands. 

La notion de race est difficile et incertaine 
à définir en dépit des efforts scientifiques du 
Français Gobineau, D’après la doctrine du Gobinisme 
(exprimée dans l’Essai sur l’inégalité des races 
humaines, 1854) il y aurait une race supérieure, 
celle des Aryas de l’Inde. Mais les individus de 
cette race demeurés dans l’Inde se sont métissés. 
La pure race aryenne forme l’aristocratie du monde : 
le peuple chef. Ces doctrines et leur auteur ont 
eu beaucoup plus de retentissement en Allemagne qu’en 
France et, comme il fallait s’y attendre, les alle-
mands se sont considérés comme les plus purs, ou 
même les seuls représentants de la race aryenne. 
C’est donc le peuple allemand qui est, ou doit être 
le peuple roi. 

Cette doctrine raciste hitlérienne est à 
plusieurs pointes. L’une est dirigée contre l’ensem-
ble des autres peuples afin d’affirmer sur eux la 
supériorité du peuple allemand ; l’autre est dirigée 
contre la race juive. 

Le fait de la persistance de la race juive 
comme race dans les communautés nationales qui ont 
oublié la notion de race mérite attention et médi-
tation. Sous l’ancien régime, elle restait en marge. 
Les Juifs étaient regardés comme des aubains. 
Leur condition variait en fait suivant le lieu de 
leur habitation et celui de leur provenance. Les 
mieux traités étaient les Portugais, les plus mal 
traités étaient les Juifs d’Alsace. La Révolution 
hésita un peu devant eux. Alors que par le décret 
du 24 Décembre 1789, la Constituante appelait les 
protestants à l’égalité politique, elle déclarait 
que rien ne serait changée à la situation des Juifs. 
Mais, lorsque fût promulguée la Constitution du 3 
septembre 1791, les Juifs furent traités comme fran-
çais et le décret du 28 septembre le déclare expres-
sément. Le culte Israélite était libéré, mais sans 
organisation officielle. Cette organisation fut 
faite par Napoléon (Mai et Décembre 1808). Clermont 
Tonnerre avait dit : "il faut tout accorder aux 
juifs comme individus ; il faut tout leur refuser 
comme nation". La Révolution et l’Empire crurent 
qu’on ferait passer graduellement les juifs de l’état 
de nation à l’état de religion. Mais un grand nom-
bre de juifs (Naquet à la Chambre) s’affirme pour 
affranchis de toute croyance religieuse. Et cepen-
dant, les juifs continuent à former, dans les diver-
ses nations, une catégorie de citoyens à part, se 
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mariant entre eux, et ne se fondant pas dans la 
masse de la population, ayant joué un grand rôle 
dans la politique, les lettres, les sciences, les 
arts, la philosophie. Dans un discours à Luna Park 
(6 septembre 1936), le Président du Conseil disait : 
"Je suis un Français... fier de son pays, fier de 
son histoire, nourri, autant que quiconque malgré 
ma race, de sa tradition." Voilà donc un fait du 
droit public français : la nation française contient 
un élément de race juive. Mais la différence avec 
l’Allemagne hitlérienne, c’est que l’appartenance à 
cette race, n’entraîne ni supériorité, ni infériori-
té juridique d’aucune sorte. 

Quoi qu’il en soit, la nation hitlérienne 
s’éloigne de ce que nous considérons en France comme 
la notion moderne de l’Etat, pour se rapprocher de 
la conception de la tribu. Cela est d’autant plus 
vrai que, comme on le verra, la notion de race 
allemande ne s'enferme pas à l’intérieur des fron -
tières. 

Ration et 
Empire. 

La conception de nation et le caractère impé-
rial de la République française.-

C’est la faute dé Napoléon si le mot empire 
est désormais inséparable de l’idée du pouvoir per-
sonnel d’un monarque. L’hymne officiel de son ré-
gime "Veillons au salut de l'Empire" était d'ail-
leurs un chant républicain de l’époque révolution-
naire, Le mot "empire" était, avant 1804, employé 
comme synonyme d’Etat, de chose publique. 

Il semble qu'aujourd’hui le mot d’Empire doi-
ve désigner plus spécialement un ensemble de peuples 
hiérarchisés soumis à une même autorité. Il y a 
ainsi un empire britannique ayant son centre dans 
la Grande Bretagne ; un empire fasciste ayant son 
centré en Italie et sa dépendance en Ethiopie... 
Ce sont là des empires monarchiques. Il y a de même 
l'Empire républicain français. L'empire suppose un 
centre qui gouverne et des dépendances qui sont gou-
vernées. Lorsqu'on a dit : "La France" on pense à 
l’extrémité occidentale de la péninsule asiatique sur 
laquelle se pressent 42 millions de ressortissants 
de première classe. Mais l’Algérie, c'est encore la 
France, et aussi la Martinique, le Sénégal. En Tu-
nisie et au Maroc, la France commande. La France 
est souveraine sur cent millions d'hommes... 

Il n’est pas facile de construire une doctrine 
harmonieuse, complète, logique de ce fait : 1°- Lors-
que nous affirmons le principe de la souveraineté des 
peuples , nous ne comptons certainement pas dans ce 
peuple les malgaches de Madagascar, les noirs de 
l'Afrique équatoriale, ni les musulmans d’Algérie. 



(5) 25 Principes du Droit Public (Doctorat) 25 

Complexité de 
l’Empire ré-

publicain fran-
çais. Ses élé-
ments. 

Justification 

2°- Lorsque nous étudions le droit constitutionnel, 
c’est celui de la France continentale. 3°- Les 
Droits de l’Homme et du citoyen, le droit public, 
les libertés, l’égalité, n’existent dans leur pléni-
tude qu’au profit des habitants de la France conti-
nentale. Un malgache, un indo-chinois, quelles que 
soient leur distinction leur éducation, leur ins-
truction, ne sont pas les égaux d’un français de 
Métropole. 

Les éléments de l’Empire Républicain français.-
On se plait à insister sur la complexité de 

l’Empire brit unique. L’Etat français n’apparaît 
simple qu’à ceux qui s’obstinent à le considérer,avec 
des oeillères qui les empêchent d’apercevoir une par-
tie importante de la réalité. 

Au sommet de l’édifice est 1° la Métropole. 
Les nationaux qui l’habitent jouissent de la pléni-
tude de la citoyenneté. C’est à eux qu’il appar-
tient de désigner les membres du Parlement ; ce 
Parlement fait des lois qui s’appliquent à ceux qui 
l’ont élu, ce qui est en parfaite conformité avec 
le principe de la souveraineté populaire mais encore 
à toutes les parties de l’Empire qui n’ont pas parti-
cipé à son recrutement, ce qui est en contradiction 
avec ce même principe. Le Parlement ainsi élu choi-
sit à son tour un Président de la République qui exer-
ce lui aussi sa compétence sur l’ensemble de l’Empire 
2° Au second degré, se place l’Algérie dont les trois 
départements sont "assimilés”. Dans la population 
algérienne, certains éléments font partie de la na-
tion française avec la pleine citoyenneté : ce sont 
d’abord les français ; ensuite, les juifs, en vertu 
du décret Crémieux (24 Octobre 1870). Quant aux 
indigènes musulmans (arabes ou berbères), ils sont 
sujets français non citoyens : "L’Algérien dit le 
senatus consulte du 14 juillet 1865, est un fran-
çais jouissant d’un statut spécial." 3°- En troisiè-
me lieu, viennent les anciennes colonies, habitées 
par des races noires ; elles ont, au Parlement cen-
tral, à Paris, une représentation organisée empiri-
quement, par des lois séparées. 4° Les races jau-
nes habitant nos colonies d’Asie, n’ont aucune"re-
présentation aux chambres : il en est de même des 
autres colonies. 5° les habitants des Etats proté-
gés (Tunisie, Maroc...) conservent la nationalité de 
ces Etats sous l’autorité de la France. 6° Enfin, 
il y a les pays que la Société des Nations a confiés 
au mandat français. 

La déclaration dos Droits de l’Homme commence 
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du fait colo-
nial. 

par cette affirmation : "Les hommes naissent et de-
meurent libres et égaux en droits.” Est-ce vrai pour 
tous les hommes qui, sur la surface de la terre vi-
vent sous le drapeau français ? Dans l’action, on 
peut pratiquer la "politique du voile" chère à Mira-
beau. Dans la recherche intellectuelle, il faut 
voir clair. Il faut avoir le courage de dire que la 
déclaration des droits de l’homme n’est pas valable 
pour l’ensemble de l’Empire républicain français. 

C’est qu’ici encore se heurte le droit consti-
tutionnel et la prudence constitutionnelle. L’idé-
ologie n’est pas souveraine des faits. Elle tend et 
doit tendre à les soumettre. Elle ne le peut pas 
toujours. 

Il n’existe, au profit du fait colonial, qu’une 
justification finaliste. In omnibus, disait Saint 
Thomas, respice finem. La colonisation se justifie 
par les services qu’elle rend. 

C’est ce principe, qui est à la base des mandats 
conférés par la Société des Nations. Ils comprennent 
comme obligation essentielle d’assurer les progrès 
moraux et matériels de la population. 

On ne peut pas, non plus, ne pas tenir compte 
de ce fait que l’Etat colonisateur ou mandataire enga-
ge des sommes souvent considérables pour l’outillage 
des territoires. Ainsi, dit M. Baldwin à la Chambre 
des Communes au mois d’Avril 1936 "de vastes et lé-
gitimes intérêts s’accumulent dans les mains des oc-
cupants actuels, et chaque année qui passe ajoute 
au trouble que ferait naître la possibilité d’un 
changement. ” (Times, 10-9-36). 

La domination coloniale est essentiellement 
paternaliste : "Nous avons pu donner aux habitants 
des colonies, en fait et en droit, la sécurité, la 
prospérité. Par là aussi nous leur donnons aspira-
tion vers plus d’humanité et plus d’égalité. Nous 
les enseignons à se réformer. Nous les instruisons 
à se séparer. Faisant des nations avec des tribus, 
nous dressons, contre nous, leurs espoirs, leurs 
vouloirs. Car éclairer, c’est libérer. C’est la 
tragédie de l’expansion." (R. Maunier, Sociologie 
coloniale, t. II, p. 120). 

Section III 

Le territoire comme élément 
de l’Etat. 

Sans territoire, il n’y a que la tribu. - Un groupe 
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humain obéissant à un chef, sans que l’autorité pu-
blique s’exerce en même temps sur un territoire nette-
ment défini, constitue une tribu. Le territoire est 
un élément essentiel de l’Etat. 

Depuis la constitution de l’unité italienne, 
le Saint Siège n’était plus un Etat ; il n’avait ni 
population, ni territoire, ni puissance publique. 
Voulant marquer sa bonne volonté à l’égard de l’Egli-
se, collaboratrice du régime, l’Italie fasciste a 
cédé au Saint Père le territoire du Vatican (45 hec-
tares), lui a reconnu la souveraineté sur ce terri-
toire, a constitué un minimum de population, etc... 
Il y a donc un Etat du Vatican. 

Dans un Etat impérial, la façon dont s’exerce 
l’autorité politique sur les divers éléments n’est 
pas uniforme. 

Dans les Etats composés, la théorie du territoi-
re présente des difficultés particulières. - Ainsi 
la Confédération germanique de 1815 n’avait pas de 
territoire. Elle siégeait à Francfort, elle était 
une corporation d’Etats dont chacun conservait 
l’intégralité de sa souveraineté sur son territoire. 

Dans l’Etat fédéral américain, une complexité 
provient de la superposition de l’Etat fédéral et des 
entités politiques mineures. Il faut noter que 
l’Etat fédéral des Etats-Unis en plus de l’autorité 
qu’il exerce sur l’ensemble des Etats, possède en 
outre un territoire où il exerce sans aucune espèce 
de partage l’entière autorité ; c'est le district 
fédéral de Colombie, qui appartient en propre à 
l’Etat fédéral, qui est gouverné souverainement par 
les autorités fédérales, où il n’y a même pas pour 
la capitale de Washington d’autorité communale élue. 

Droit de l’E-
tat sur son 
territoire. 

Le droit de l'Etat sur son territoire ne peut 
être assimilé à un droit réel, opposable à tous, avec 
exclusivité. Un Etat ne saurait prétendre exercer 
la puissance publique, sous une forme quelconque, 
sur le territoire d’un autre Etat. Il n'y peut notam-
ment, même sur ses propres nationaux, exercer la jus-
tice ou la police. 

A l’intérieur de ses frontières, l’autorité de 
l'Etat s’exerce, en ce qui concerne l’ordre public, 
sur ceux qui, en fait, s’y trouvent.- L’autorité de 
l’Etat s’exerce donc sur le territoire à l’égard de 
personnes qui ne font pas partie du groupe national. 
On ne saurait imaginer, par exemple, qu’un Anglais 
prétende conduire son automobile à gauche sur les 
routes françaises ; toute infraction aux lois pénales 
par un étranger sur le territoire français est pour-
suivable par les tribunaux français. L'article 3 du 
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code civil contient sur ce point des dispositions 
fort claires : "Les lois de police ou de sûreté obli-
gent tous ceux qui habitent le territoire. - Les 
immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont 
régis par la loi française." 

A l’extérieur des frontières, l’autorité de 
l’Etat se fait sentir sur tous les membres du corps 
national, en ce qui concerne plusieurs points et 
notamment l'état et la capacité. - Lorsqu'un Français 
a quitté le territoire national, il est encore sui-
vi par la loi de son pays : l’âge auquel il peut se 
marier, les personnes avec lesquelles il lui est 
permis de contracter mariage, l’âge auquel il peut 
accomplir les actes de la vie civile sont détermi-
nés par la loi française. 

Lorsqu’un délit est puni à la fois par la loi 
du lieu où il est commis et par la loi nationale du 
délinquant, celui-ci peut être puni par ses juges 
nationaux, même pour un délit commis en dehors des 
frontières. L’Allemagne hitlérienne, exagérant l’i-
dée de tribu, punit ses nationaux pour des délits 
commis en dehors de ses frontières, même si la lex 
loci ne les punit pas : ainsi, le délit de rapports 
d’un allemand ou d’une allemande avec une juive ou 
un juif. 

L’étude des cas dans lesquels s’applique la 
loi du lieu ou la loi de la personne est un des ob-
jets du droit interantional privé qui, comme on le 
sait, relève essentiellement du droit public. 

Section IV 

Le finalisme de l’Etat. 

Le bien commun de ses membres est la fin de 
l’Etat. - Nous avons indiqué dans notre définition 
de l'Etat quatre éléments : l’autorité politique, 
la population, le territoire, le bien commun de ses 
membres. Ce dernier élément indique la mission, 
la "fin" de l’Etat. 

Le gouvernement des hommes par d’autres 
hommes ne se justifie que par la poursuite du bien 
des gouvernés. Les gouvernants qui l’oublient tra-

Bibliographie : - Dalloz, Le territoire dans ses rap-
ports avec l’Etat - Revue générale de Droit Interna-
tional public - 1932 - p. 706-738.-
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hissent leur devoir et méritent de perdre le pouvoir. 
L’Etat ne pourrait se justifier par l’asservis-

sement et par l’oppression d’une classe de la popu-
lation par une autre classe. Il ne se justifie pas 
non plus par la poursuite des doctrines a priori. 
M. Arturo Labriola dans son Crépuscule de la Civilisa-
tion aboutit à cette conclusion désenchantée : "Un 
Etat socialiste pourvu de pauvres diables est parfai-
tement possible." L'Etat n'a pas le droit de répan-
dre la misère sous prétexte de faire triompher une 
doctrine, une passion, une classe. 

Les deux pôles de la pensée politique en ce 
qui concerne l'Etat sont d’une part le Kantisme, de 
l' autre part l’anarchie. 

Le Kantisme 
divinise 
l'Etat. 

La divinisation de l'Etat par le Kantisme et 
1 'Hégélianisme.-Dans ses principes métaphysiques 
de la théorie du droit (1797), Kant présente une 
véritable divinisation de l'Etat. L'Etat a toujours 
raison, il n’y a pas de révolution légitime ; le 
peuple n’a que le devoir d'obéir, même à ceux qui 
ont ravi le pouvoir par la force et ne le conservent 
que par le même moyen. Hegel (Fondements de la 
philosophie du droit, 1821) a repris ces idées, les 
a reconstruites encore plus systématiquement : sa 
doctrine était que l'Etat représente l'idée ; il 
est la substance, dont les citoyens ne sont que l'ac-
cident. Ces liées ont profondément pénétré la men-
talité allemande. 

L'anarchie et 
le marxisme 
aient l'Etat. 

La négation de l'Etat par l'anarchie.- A l’op-
posé, l'anarchie. Ce n'est pas une doctrine, c'est 
une révolte. Nous la mentionnons seulement pour le 
motif que la Fédération Anarchique Ibérique joue un 
rôle assez voyant dans les évènements d’Espagne 
(août 1986) ; qu'elle a été invitée à participer au 
gouvernement constitué par M. Azana sous la prési-
dence de M. Largo Caballero. Elle a refusé la col-
laboration. a consenti au soutien, en précisant 
qu’après la victoire, elle continuerait à réclamer 
la "suppression de l'Etat.” 

Les mots paraissent clairs ; l’idée ne l'est 
à aucun degré, à moins qu'elle ne signifie le re-
tour pur et simple à l'état de sauvagerie, un dé-
chaînement des instincts avec prédominance permanen-
te des plus forts, des plus violents et des plus 
criminels. 

La négation de l’Etat par le marxisme.- Il y 
a une sérié de négations de l'État par des théori-
ciens qui en somme paraissent confondre l'Etat avec 
le règne du capitalisme bourgeois. 

Dans l’oeuvre touffue et contradictoire de 
Proudhon (1801-1865) on trouve au milieu de beaucoup 
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d’autres affirmations retentissantes, la condamnation 
de l’Etat, considéré comme le gouvernement de l’hom-
me par l’homme : "L’Etat, quelque forme qu’il affec-
te, aristocratique ou théocratique, monarchique ou 
républicain, aussi longtemps qu’il ne sera pas devenu 
l’organe obéissant et soumis d’une société d’égaux, 
sera, pour le peuple un enfer, une damnation, La 
meilleure forme de gouvernement, comme la plus par-
faite des religions, prise au sens littéral, est un 
être contradictoire ; on ne peut pas plus admettre 
le gouvernement de l’homme par l’homme, que l'exploi-
tation de l’homme par l’homme. "c’estcette doctrine 
qui a été résumée dans la formule : "L’atelier rem-
placera le gouvernement." 

Cette formule a été développée par Engels, dis-
ciple de Karl Marx (Socialisme utopique et socialisme 
scientifique, 1860) : "Le gouvernement des individus 
est remplacé par la gérance des choses et par l’or-
ganisation des moyens de la production," 

Lénine prétendait appliquer le marxisme et par 
conséquent préparer la disparition de l'Etat.Dans 
la doctrine marxiste, l’Etat ne serait pas autre 
chose que la domination organisée d'une classe sur 
les autres ; Marx nie l'existence d’une collaboration 
quelconque entre les dominants et les opprimés et 
ne voit dans l'Etat que les relations de la domina-
tion et de l’esclavage. Etant le pouvoir d’une 
majorité écrasante de prolétaires sur une minorité 
infime d’anciens exploiteurs, le régime soviétique 
n’aurait besoin ni de moyens coercitifs, ni de 
moyens de police, ni de bureaucratie. Aussi la 
première constitution de l'U.R.S.S. affirmait-elle 
dans son article 1° "qu’il n’y aurait ni division 
de classes, ni pouvoir d’Etat". Le climat favora-
ble à cette doctrine paraissait avoir été créé par 
la "liquidation des classes sociales, c'est-à-dire 
par le massacre systématique do tous les individus 
qui les représentaient. Il n’y a plus que des pro-
létaires ; personne n’est plus là pour les exploi-
ter ; dans l’idéologie marxiste, plus n’est besoin 
de contrainte étatique. 

La doctrine syndicaliste elle aussi a constam-
ment oscillé entre la nationalisation et la syndica-
lisation des industries. Sous l'influence de 
Proudhon, ils proclament que tout Etat est mauvais. 
L’Etat signifie l'autorité, la domination, le pou-
voir de certains hommes sur la masse. Si l’Etat 
subsiste grâce à ses fonctionnaires, il laissera 
subsister l’inégalité, l'exploitation, l’oppression. 
Le syndicalisme prêtent substituer l'économique au 
politique ; il prétend abolir toute organisation de con-

trainte et installer à la place la libre association 
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des producteurs. 
Toute cette idéologie a reçu des faits le plus 

éclatant des démentis. Trois grandes puissances -
Italie, Allemagne, Russie - qui ont prétendu s'éloigner 
des formes traditionnelles de l’Etat capitaliste et 
bourgeois ont abouti en somme à un étatisme forcené 
où toute la chute de l’individu est asservie, dans un 
rythme militariste, à l’Etat totalitaire, à ses fonc-
tionnaires, à ses policiers, à ses gendarmes. Dans 
aucun pays du monde autant qu’en U.R.S.S. on ne connaît 
l’abus du pouvoir de police et l’excès de la plus sau-
vage coercition. Aussi la constitution stalinienne no 
parle-t-elle plus de la suppression de l’Etat, 

Le bon sens indique qu’on ne gouverne pas les 
choses. On gouverne les hommes, et le système dans 
lequel on las gouverne, c’est l’Etat. 
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Chapitre Il 

L’INDIVIDU ET L’ETAT. 

Le problème des rapports entre l’Etat et les 
individus composant la collectivité nationale se po-
sait autrefois suivant la formule : despotisme ou li-
berté. Les mots ont changé mais les choses sont res-
tées immuables ; le même problème se pose aujourd'hui 
suivant ces termes : Etat totalitaire ou Etat libéral. 
Il est bien entendu d’ailleurs que ces mots expriment 
surtout des tendances et que, sauf des périodes pas-
sagères de crises, il n’est pas d’Etat intégralement 
totalitaire, où, à l’inverse, rigoureusement libéral. 
Il n’est pas de pays où l’homme naisse, vive et meure 
dans l’Etat, ne faisant exclusivement que ce qui est 
ordonné par l’Etat. Mais il n’est pas non plus de 
pays où l’homme puisse tout dire et tout faire à sa 
volonté et sans règles. Même dans ces tribus que les 
voyageurs disent avoir rencontré errant dans certaines 
forêts africaines et qui semblent si proches de l'ani-
malité; il y a un chef. Notre idéal de l’Etat est 
celui de la doctrine et de la tradition républicaine 
française : c’est l’Etat équilibré. 
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L’épithète “totalitaire" signifie que l’Etat ne 
laisse subsister aucun domaine où l’individu soit sou-
verain. L’Etat règne sur l'activité économique comme 
sur l’activité politique, sur la pensée, et son ex-
pression, sur la religion et sur le culte, sur la lit-
térature, sur le commerce, sur l’art, sur l’industrie.. 

L’Etat libéral au contraire laisse subsister au 
profit des individus un domaine interdit, en principe 
a la puissance publique. My home is my castle. Ma 
maison, dit l’Anglais, c'est mon chateau, ma forteres-
se, ma place de sûreté. Le domicile privé est, en 
principe, interdit à l’Etat. 

Le type de l’Etat totalitaire, à. l’heure présen-
te,c'est l’Allemagne Hitlériennes le type de l’Etat 
libéral, c’est l’Angleterre. 

La démocratie 
autoritaire. 

Le caractère totalitaire ou non d’un Etat est 
indépendant' de' la forme politique du gouvernement qu’il 
s'est donné. Pour Ta génération d’ entre les deux guer-
res de 1870 et de 1914, la conception de l’Etat tota-
litaire paraissait inséparable de l’idée de monarchie, 
ou d’empire. La Démocratie, l’absence d’un prince, 
la République semblaient synonymes de régime de liber-
té. A la vérité, l’expérience française de la conven-
tion aurait dû prémunir contre cette confusion. Mais 
ce qui dominait, alors, dans les esprits, c’était le 
souvenir récent du Second Empire et le souvenir plus 
lointain de Charles X. D’ailleurs, c’est à la faveur 
de la commotion de la guerre qu’à pris son complet 
épanouissement ce phénomène véritablement moderne : la 
démocratie autoritaire. A qui lit le texte de la 
constitution de la République Turque, le régime qu’el-
le institue serait un gouvernement par le grand nom-
bre. La lettre écrite cache en réalité le pouvoi. 
presque absolu d’un homme et la méconnaissance de tou-
tes les libertés des individus. 

En réalité, les démocraties autoritaires, ne sont 
que des façades derrière lesquelles s’exerce le pou-
voir d’un homme : Mussolini en Italie, Salazar en 
Portugal, Hitler en Allemagne, Mustapha Kemal en Tur-
quie, Staline en U.R.S.S., 

L’individu est plus libre en Angleterre ou en 
Hollande qui ont conservé leurs anciennes dynasties 
que dans la Russie après la suppression du tsar. 

Fascisme ou 
bolchévisme. 

Dans les luttes partisanes, il arrive souvent 
que l’on oppose, comme étant aux deux pôles des con-
ceptions politiques, le fascisme et le bolchévisme. 
Mais pour celui qui observe les choses d'un point de 
vue scientifique, les deux régimes de Rome et de Mos-
cou sont singulièrement voisins. La ressemblance a 
été encore accentué par la constitution stalinienne 

Un seul parti est légitime : le fasciste et le 
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bolchéviste ; aucuns pensés ne peut s’exprimer qui no 
soit dans la ligne du parti fasciste ou du parti 
bolchéviste ; - le peuple est appelé à participer au 
recrutement d’un fantôme d’assemblée par- un simulacre 
d’élection : le parti dresse la liste intégrale des 
membres du Parlement ; le peuple, par oui ou par non. 
approuve ou rejette cette liste ; le chef du parti, 
avec un titre (Duce, Führer) ou sans titre (le cama-
rade Staline) est le maître de l’Etat ; il est l’objet 
d’une idolâtrie qui n’est pas moins fervente à Moscou 
qu’à Rome ou à Berlin ; toute l’activité économique 
est entre les mains de l’Etat, derrière le paravent 
des corporations en Italie, des soviets en Russie. 

Le fascisme diffère du bolchevisme plus par la 
couleur que par la structure. Le fascisme italien a 
ménagé l’Eglise catholique et même l’a associée à son 
action ; le bolchévisme s’est déclaré l’ennemi de tou-
te religion et même le reste en dépit de la tolérance 
proclamée par la constitution stalinienne, l’hitlé-
risme considère le christianisme comme dépassé. - Le 
fascisme conserve les apparences du régime de la bour-
geoisie, avec des titres et des uniformes ; le bolche-
visme n’admet que la casquette et la blouse. - Le 
fascisme conserve encore sous la forte autorité de l' 
Etat, une hiérarchie sociale ; le bolchevisme est une 
République de prolétaires. -Le fascisme tend à étein-
dre les traces du capitalisme libéral ; le bolchevisme 
avec le régime stalinien, tend à revenir à un minimum 
de capitalisme 

Monisme de la 
liberté. 

C’est une erreur trop répandue de croire qu’il 
est possible de distinguer entre les aspects divers 
de la liberté et que l’on pourrait, par exemple, sup-
primer les libertés économiques, liberté des contrats, 
liberté du capital, liberté du travail, liberté du 
commerce, liberté de l’agriculture et, en même temps, 
sauvegarder les libertés intellectuelles, liberté de 
la pensée, de la presse, de la réunion, et même de la 
religion. 

C’était aussi une doctrine illusoire et contra-
dictoire que celle des physioorates qui réclamaient 
les libertés économiques mais qui en matière politique 
intellectuelle, morale se contentaient d’un "bon tyran" 
Celui qui gouverne les hommes vivants prétend ainsi 
mettre au pas les choses mortes. La propriété est un 
refuge, la maison est une forteresse, l’épargne est 
une garantie d’indépendance. La tyrannie est une. 

D’abord, dans toute conception politique, il y 
a un sentiment de base : il est pour la liberté 
néral ou contreque les adver- ' 
saires de la liberté économique ont la même hostilité 
contre les libertés morales, Montaigne dit que César 
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Solidarité en-
tre la liberté 
politique et 
la liberté é-
conomique. 

a donne ”congé aux lois" ; au moment où il établit sa 
dictature, il intervient dans le domaine économique, 
dans les relations entre créanciers et débiteurs. 
Hitler, Mussolini, Staline, Salazar ne se sont pas 
cantonnés soit sur la liberté économique, soit sur la 
liberté politique : il les ont supprimées toutes les 
deux a la fois. En France, on voit les atteintes aux 
libertés politiques marcher de pair avec l'affaiblis-
sement de la liberté économique. Dans l’exposé des 
motifs du projet de loi de dévaluation (fin Septembre 
1936), le gouvernement constatait cette concordance : 
"C’est un fait que les régimes d’autarchie économi-
que sont liés dans le monde aux dictatures politiques, 
C’est un autre fait que les grandes démocraties ont 
été seules à maintenir la libre circulation des mar-
chandises et des capitaux". Toutes les libertés sont 
solidaires. C’est pourquoi le Saint-Siège a condam-
né doctrinalement le marxisme intégral, persuadé qu’ 
il est incompatible avec la liberté religieuse. 

Il est d’ailleurs facile de comprendre que le 
gouvernement qui s’engage dans l’entreprise, hérissée 
de difficultés, de la contrainte économique tienne à 
s’appuyer sur la contrainte politique. 

Lorsque Lénine parlait de supprimer l’Etat (a-
près Proudhon et Engels), il bâtissait sur des nuages 
Il prenait les mécanismes producteurs, tels qu’ils 
avaient été montés par le régime capitaliste, et qui 
marchaient avec le mobile profit, intérêt individuel. 
- Il prétendait continuer à les faire marcher, avec 
le même rendement en supprimant le mobile profit pour 
y substituer le moteur : "service de la collectivité" 
la "cause", l'"idéal". - Mais le moteur devait avoir 
des "ratés" et combien. C’est pourquoi Lénine, lui 
substitua la contrainte, abandonna la vieille doctri-
ne de la séparation, du politique l’économique, 
pour subordonner l’economique au politique. La puis-
sance publique exerçait une double domination sur les 
hommes et sûr les choses. Dans cette conception, 
disparaissent la liberté politique, la liberté écono-
mique, la liberté tout court. 

Communisme ou capitalisme, expose Arturo Labrio-
la (Crépuscule de la civilisation), c’est toujours de 
l’étatisme. C’est l’Etat qui indiquera aux camarades 
ou aux entrepreneurs ce qu’il exige d’eux. Certes, 
il y a un certain égalitarisme et encore il est bien 
relatif s les fonctionnaires du parti et la buroau-
cratie soviétique sont devenus une sorte d’aristocra-
tie. Il y a à. Moscou des journalistes qui gagnent 
60.000 roubles et des ouvriers qui n’en gagent pas 
3,000 ..... En dehors de cet égalitarisme relatif, 
le mot décisif est toujours prononcé par l’Etat. Il 
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dirige l’individu, lui impose une direction,le condamne 
à renoncer à ses initiatives. Plus tard,c’est la notion mê-
me des "droits" de l’individu qui disparait. Seul l’E-
tat a des droits ; l’individu n’a que des devoirs. 
Si l’Etat remplace l'initiative et le contrôle privé 
du.capital par son propre pouvoir, lorsqu’il domine 
ainsi les choses mortes, il veut à plus forte raison 
dominer les forces vivantes. 

Comme les Déclarations des Droits de la révolu-
tion française le disaient de la République, la liber-
té est Une et Indivisible. 

J’ai, par là, répondu à la critique qui m’a été 
adressée de défendre la liberté abstraite, qui ne se-
rait qu’un mot vide de sens, une illusion. Je crois 
au contraire qu’il ne peut exister de libertés con-
crètes que dans une atmosphère de liberté abstraite. 

La dictature 
peut venir in-
différemment 
d’un homme, 
d’une majorité 
parlementaire, 
d’un parti, 
d’une classe 
sociale. 

D’après certaine doctrine, il n’y aurait de 
dictature que par certains cotés, par certains hommes 
"Il n’y a pas, écrit-on, de dictature et il ne peut 
pas y en avoir lorsque c’est la majorité qui veut 
imposer sa loin, même si elle est amenée, pour y mieux 
parvenir, à créer unelégalité nouvelle et à mettre 
la force au service de cette légalité.” (Populaire 
15 Nov. 1936). Telle est la thèse. Ce n’est pas la 
notre. 

Napoléon 1er a été appuyé par des majorités con-
sidérables s’exprimant par le plébiscite. Louis Na-
poléon Bonaparte a été élu à une majorité considéra-
ble en 1848, et en 1851 l’acte du Deux Décembre a 
été approuvé par la quasi unanimité du peuple français, 
M. Hitler a recueilli l’unanimité des approbations 
allemandes. Est-ce à dire que leurs régimes n’étaient 
pas ou ne sont pas oppressifs ! 

Mais là il s’agit d’homme s’appuyant sur des 
majorités. Et on prétendrait qu’une majorité n’est 
pas oppressive. Et pourquoi ? Je redouterais au 
contraire le caractère anonyme de l’oppression d’un 
parti. Entre le parti clérical de MM. de Villèle 
sous la Restauration, de M. de Broglie sous l’ordre 
moral et une majorité de gauche, il y a des différen-
ces de couleur, non de nature. 

J’ajoute que les dictatures de parti aboutissent 
à des hommes : le parti montagnard a installé la dic-
tature de Robespierre, comme le nazisme ou le fascis-
me ont installé MM. Hitler ou Mussolini. Quant au 
bolchevisme, il à abouti à la dictature de Staline. 
Un numéro spécial de l’organe officiel "U.R.S.S." en 
construction” est consacré à M. Staline et, à aucun 
moment, ni dans aucun pays, on ne peut imaginer 
une adulation plus complète que celle qui s’exprime 
en l’honneur du "très aimé” et du "génial” Staline. 
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Doctrines anti-
libérales ou 
étatiques. 

Le mouvement des idées est complexe à décri-
re, parce qu’il n’est pas rectiligne ; il y a des dé 
viations, des entrecroisements, des contradictions, 
des incertitudes, des retours en arrière. D’une façon 

générale, l'attitude est dictée par la position de 
celui qui pense, écrit où pratique une doctrine par 
rapport au gouvernement à un moment donné. Le libéra-
lisme est surtout ardent chez les minorités opprimées ; 
il est froid ou rare chez les majorités triomphantes 
ou les gouvernements établis. Ainsi, il est courant 
de faire remonter à la Réforme le fleuve d’idées qui 
a abouti à la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen ; et ce n’est pas inexact, Mais, d’autre 
part, on a pu affirmer que les protestants ont été en 
partie responsables des doctrines absolutistes : et 
cette affirmation pourrait invoquer à son appui quel-
ques arguments vraisemblables. 

Hobbes. Pour tous les adeptes de l’Ecole du droit, de la 
nature et des gens, l’humanité a commencé par un état 
de nature. Cet état' de nature était intolérable pour 
des motifs divers : soit parce que c’'était un état de 
guerre permanent : "Homo homini lupus " dit Hobbes, 
(philosophe anglais, 1588-1679, utilitariste, nomina-
liste) soit parce que la vie économique est inorgani-
que, soit parce que la vie n’y peut pas se perpétuer 
pour les motifs les plus divers. Bref, tous les au-
teurs, après avoir fait une description de l’Etat de 
nature, constatent que tous les hommes sont d’accord 
pour en sortir et arriver à l’état de société. L’opé-
ration qui assure ce passage est le contrat social. 
Pour Hobbes, il consiste en une abdication totale des 
individus au profit du prince. Pour J.J. Rousseau, 
au contraire, l’abdication se fait au"bénéfice du 
corps social tout entier. 

Jean-Jacques 
Rousseau 

Le Contrat social est un catéchisme d’absolu 
tisme, non point d’un prince mais de l'Etat. Pour le 
philosophe ne Genève" la souveraineté est par sa na-

ture illimitée. C’est là pour lui le résultat de ce 
fameux contrat social, dont les clauses apparaissent 
aussi incertaines que son existence même est douteu-
se. Le contrat social est d’après lui, une abdica-
tion des individus en faveur du corps social, c’est-
à-dire de l’Etat, quelle qu’en soit la forme. - Voici 
quelques formules célèbres où s’exprime cette doctrine 
absolutiste : "il est de l’essence de la puissance 
souveraine de ne pouvoir être limitée ; elle peut 
tout ou elle n’est rien.... Il est contre là nature 
du corps politiques que le souverain s’impose une loi 
qu’il ne peut enfreindre : il n’y a ni ne peut y avoir 
aucune espèce do loi obligatoire pour le corps du 
peuple, pas même le contrat social.... Plus l’Etat 
est omnipotent, plus l’homme est libre.” En consé-
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quence, Rousseau avait dégagé les dogmes d’une reli-
gion civile auxquels tous les citoyens avaient l’obli-
gation, sanctionnée, de croire (Duguit, Rev. dr. pub. 
1918, t. 35, p. 200 et suivantes). 

Kant Kant ne se préoccupe pas au contrat social. Il 
constate seulement que l’Etat est infaillible; quel-
les que soient les mains dans lesquelles il se trou-
ve et que le peuple a toujours le devoir de lui obéir 

Hegel Hegel n’apporte pas de nouvelles idées sur.l’ab-
solutisme de l’Etat, mais il l’intègre dans son exposé 
systématique : thèse, antithèse, synthèse. La thèse 
c’est l’individu ; l’antithèse, c’est la société civi-
le. Ces deux contradictoires se fondent dans la syn-
thèse qui est l’Etat. Donc l’individu et la société 
sont des contradictoires qui se heurtent et se dé-
truiraient sans la synthèse qui est l’Etat. Donc l’in-
dividu n’existe que grâce à l’Etat et dans l’Etat. 
La réalité de l’individu n’existe que par l’Etat. Donc 
cette réalité sera d’autant plus forte que l’Etat lui-
même sera plus fort. Grâce à ces jeux de verbalisme, 
Hegel arrive en somme à la même conclusion que Jean-
Jacques Rousseau ; plus l’Etat est fort, plus l’indi-
vidu est libre. 

Ces doctrines ont joué un rôle historique con-
sidérable, La religion de l’Etat, la "statolatrie" 
a été à la base du relèvement de la Prusse après la 
chute de Napoléon ; elle a été la doctrine dominante 
de l'Empire fondé à Versailles ; elle est encore au-
jourd’hui le fond de la doctrine fasciste ou hitlé-
rienne. Un jeune philosophe fasciste, Ugo Spirito 
apparaît comme disciple d’Hegel non seulement dans sa 
pensée, mais dans ses formules : "l'Etat étant en cha-
cun de nous, la liberté est d’obéir à l’Etat et à son 
absorption." 

Doctrines libé-
rales, ou de 
limitation de 
l’Etat. 

A l’opposé de "statolatrie", se placent les doc-
trines qui se préoccupent de la sauvegarde de la per-
sonne humaine dans l’Etat. 

La pensée reli-
gieuse 

Pendant de longs siècles, la pensée religieuse 
a dominé le monde et principalement l’Europe. Or la 
religion est à base de respect de la personne humaine. 
Saint Thomas d'Aquin avait pour principe que la socié-
té est faite pour l'homme et non l’homme pour la sb-
ciétté. Le citoyen a des' devoirs envers la société, 
mais la société a des devoirs envers lui. Le pouvoir 
est a la fois serviteur et maître, mais avant tout 
serviteur "Juridietionis potestas non est commisse 
aliène in favorem suam sed in utilitatem plebis". Nul 
n’est revêtu d’une charge pour son propre intérêt 
mais pour l’utilité du peuple (et l’honneur de Dieu") 
Le bien commun est plus sacré que le bien privé du 
gouvernement ; aussi celui-ci doit perdre le pouvoir 
s’il ne remplit pas convenablement sa fonction (V. in-
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fra, résistance à l’oppression. 
La Réforme ayant rompu l’unité de la pensée 

chrétienne, et d’autre part les idées religieuses 
ayant perdu une partie de leur monopole de rayonne-
ment, les publicistes se mirent à chercher des fonde-
ments scientifiques ou rationalistes pour la limita-
tion du pouvoir de l’Etat. C’est à quoi servit tout 
d’abord l’hypothèse du contrat social. 

Locke. Hobbes et Rousseau avaient fondé sur cette hy-
pothèse la justification de l’absolutisme ; Looke l’u-
tilise pour fonder la liberté. Pour les premiers, le 
contrat social s'analysait dans l’abandon de toutes, 
les libertés au profit de l’Etat, pour Locke au con-
traire, le contrat social a pour objet de consolider, 
par le passage à l’état de société, les droits dont 
l’homme jouissait dans l’état de nature. En entrant 
dans la société, l’homme sacrifie bien une partie de 
ses droits, mais seulement le minimum, alors qu'il 
est avant tout préoccupé de sauvegarder l’essentiel. 

L’état de na-
ture comporte 
pour l’homme 
des droits natu-
rels, égalité, 
liberté, pro-
priété. 

Pour Locke, l’état de nature n'était pas cet 
état de guerre civile résumé par Hobbes dans la cé-
lébré formule : homo homini lupus. C’est un état 
inorganisé, mais soumis au droit naturel : "un état 
de liberté, et non un état de licence ; dans l'état 
de nature, l’homme doit faire de sa liberté le meil-
leur et le plus noble usage que sa propre conservation 
demande de lui ; dans l'état de nature, il y a la loi 
de nature qui doit le régler et à laquelle chacun est 
obligé de se soumettre”. 

Comment l’homme connaît-il l’état do nature ? 
Par l'introspection : "car il n'y a pas de moyen plus 
commode pour découvrir les principes du droit naturel 
que de considérer avec soin la nature, la constitu-
tion et les inclinations de l'homme”. On trouve dans 
ce passage un écho certain de la méthode de Descartes : 
intuition, déduction, évidence des idées claires. 

Or, continue Locke, dans l’état de nature, les 
hommes sont égaux, libres, propriétaires. Egalité, 
liberté, propriété, ce sont là les droits de l'homme, 
qu'il possède dans l'état de nature et que la socié-
té a pour mission de consolider : "Le but et la fin 
des sociétés civiles c’est de procurer aux citoyens 
toutes les choses dont ils ont le plus besoin pour 
les nécessités, les commodités, les agréments de la 
vie et en général pour leur bonheur ; de faire en sor-
te que chacun puisse jouir également du sien et obte-
nir justice avec sûreté." 

Ce sont là les idées qui sont à la base de la 
fameuse Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen, qui devait exercer sur le monde moderne une 
influence déterminante. Dans son article 2, la dé-
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claration codifie directement la pensée de Locke : 
"Le but de toute association politique est la conser-
vation des droits naturels et imprescriptibles de 
l’ homme" Il y a un état de nature dans lequel l'hom-
me possède des droits : le passage à l'état de société 
ne lui donne pas ces droits, mais les lui conserve. 
Le but de ce contrat social, c’est précisément la 
conservation de ces droits. Et, lorsque la déclara-
tion passe à l’énumération de ces droits naturels, ce 
sont les mêmes que ceux auxquels avait pensé Locke. 

La déclaration girondine votée par la Conven-
tion le 26 avril 1793 est encore plus explicite : "Le 
but de toute réunion d’hommes en société étant le 
maintien de leurs droits naturels,.. ces droits 
sont la base du pacte social.... 

La conception 
française de 
la liberté est 
personnaliste 

Les théories hégéliennes, sans que pour cela 
elles soient toujours désignées par ce nom, jouis-
sent de nos jours d’une singulière fortune. Personne 
sauf, à certains moments, M. Mussolini avec ses sarcas-
mes contre le demo-libéralisme de 1789, ne répudie 
complètement la " liberté". Mais sous cette étiquette 
se cachent les réalités les plus différentes. Les 
Allemands y logent le principe du sacrifice de la 
personne à la tribu en vue d’une expansion de celle-ci. 
Les Russes y rangent un jacobinisme primitif, avec 
une centralisation rigoureuse de toutes les activi-
tés humaines. - Les Italiens ne voient la liberté 
que dans l’obéissance à l’Etat. 

Ces conceptions n’ont jamais été et ne doivent 
jamais devenir des conceptions françaises. La li-
berté française est personnaliste : elle distingue 
chacun de tous et l’oppose au pouvoir central. 

Les principes de la Révolution se résument 
dans le respect de l’homme et de son éminente dignité. 
On a voulu disqualifier cette tendance, en lui ac-
colant, avec intention péjorative, la dénomination 
d’individualisme. Soit, La Révolution a cru que le 
devoir de l’Etat est de respecter l’homme. L’expé-
rience a prouvé que c’est aussi son intérêt. Rela-
tant le dénouement de l’époque Napoléonienne, Cha-
teaubriand conclut : "Grande leçon ! qu’elle nous 
fasse à jamais ressouvenir qu’il y a cause de mort 
dans tout ce qui blesse la dignité de l’homme". 

Les "droits in-
dividuels" ne 
sont pas néces-
sairement liés 
au libéralisme 
politique. 

Les prérogatives des citoyens peuvent être 
classées en trois catégories que l’Allemand Jellinek 
appelait statuts. Le statut négatif comprendrait 
l’ensemble des domaines réservés a l'initiative de 
l’individu et interdits à l’action de l’Etat ; le 
statut positif comprendrait les droits de l’indivi-
du à ces prestations positives de la part de l’Etat : 
sécurité salubrité, tranquillité, assistance, tra-
vail, etc.... Enfin le statut actif 
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comporte les prérogatives qui permettent au citoyen 
de participer à la direction des affaires publiques : 
élection des personnes, décision sur les choses par 
le referendum, etc... La liberté politique consiste 
essentiellement dans cette participation des citoyens 
à la chose publique. 

Il est impossible, comme on l’a tenté quelque-
fois (Robert Aron, Dictature de la liberté, 1935)de 
nier le lien étroitentre la liberté politique et les 
droits individuels.. D’abord le suffrage universel 
véritable a paru,"jusqu’à ce jour, aller en général 
de pair avec la liberté. - liais surtout, l’exercice 
des libertés politiques ne se conçoit pas raisonnable-
ment sans libertés individuelles : on n’imagine pas 
d’élection sans presse, sans réunion, sans liberté d’o-
pinion, etc... 

D’autre part, il faut soutenir avec force, parce 
que c’est la vérité, que le bulletin de vote est une 
liberté. M. Hitler le nie, y dénonçant une invention 
de la juiverie internationale. Cette origine est 
d’ailleurs inexacte, parce que, notamment, les ordres 
religieux ont toujours tenu à élire leurs supérieurs. 
Mais puisque M. Hitler ne voit rien dans le bulletin 
de vote, pourquoi en arme-t-il les Allemands ? et 
surtout, pourquoi le refuse-t-il aux juifs ? C’est 
parce qu’il est une liberté. 

Ce qu’on peut admettre, par contre, c'est que 
le bulletin de vote ne suffit pas à assurer la liberté 
proprement dite. Il est même des circonstances où 
son contenu de liberté ne pèse pas lourd. On vote 
dans l’Allemagne hitlérienne, dans l’Italie fasciste, 
dans la Russie stalinienne ; on votait sous le Second 
Empire.. L’électorat peut ne servir qu’à faire rappor-
ter au peuple la responsabilité d’un pouvoir central 
oppressif. 

Le "Contrat social" est à la fois le catéchisme 
de la liberté politique la plus complète et de l’op-
pression la plus absolue. Les vieilles démocraties 
directes de la Suisse n’étaient guère libérales 
(interdiction do danser à l'heure des offices, etc..) 

La liberté ne 
doit pas être 
à sens unique 

Il est devenu trop courant de dire : les liber-
tés républicaines" Cela semblerait indiquer qu'il y 
aurait des libertés qui no seraient pas républicai-
nes, et, à ce titre, mériteraient d'être supprimées. 

La liberté suppose essentiellement : la liberté 
de l’opposition. Or le marxisme ne l’admet pas. La 
thèse est que, dans le régime marxiste, personne ne 
doit avoir le désir de l’opposition ; que, dans tous 
les cas, il est inconcevable qu’on l’ait ; que si 
par impossible on le garde, c’est un désir anormal 
et qu’on n’a pas le droit de le satisfaire. Ainsi, 
la constitution stalinienne (juillet-novembre 1938) 
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promet la liberté de la presse, mais il est bien 
entendu que cette liberté ne peut être exercée que 
dans le sens socialiste. 

Il y a une liberté contre la majorité. Il y a 
même une liberté contre la liberté. 

Il n’y a pas de 
liberté sans 
règne de la loi, 
nais le règne 
le la loi n’est 
pas toute la 
Liberté. 

Il n’y a pas de progrès spirituel et il n’y a 
pas d’ordre sans la liberté. 

Si la loi ne règle pas souverainement les rap-
ports de l’Etat avec les individus, si donc à un mo-
ment quelconque, le Gouvernement peut imposer aux su-
jets une volonté arbitraire, il n’y a pas de liberté ; 
"La liberté politique, dans un citoyen, disait Mon-
tesquieu, est cette tranquillité d’esprit, qui pro-
vient de l’opinion que chacun a de sa sûreté." 

Les Romains se sentaient plus libres sous les 
lois terribles de la République que sous l’arbitraire 
du bas empire, constatent Bossuet et Montesquieu. 

Il "faut qu’il y ait des institutions” supérieu-
res aux hommes. Cette idee était déjà fortement es-
quissée sous l’ancien régime. A Louis XIV qui préten-
dait légitimer ses bâtards, le Parlement de Paris ré-
pondait : "Des enfants légitimes. Sire, seule la Reine 
peut vous en donner”. L’idée de l’institution supé-
rieure aux volontés passagères des gouvernants, d’un 
ordre général et permanent prend sa pleine force avec 
la Révolution. 

Le Règne de la loi est un des principes domi-
nants du droit anglais (V. Maurice Amos, la constitu-
tion anglaise, trad. La Pradelle). 

"Il n’y a de libre, dit Bossuet, qu’un peuple 
où personne n’est sujet de la loi et où la loi est 
plus puissante que tout le monde." C’est exact, mais 
la souverainété de la loi, indispensable à la liberté, 
n’est pas toute la liberté. Il faut encore qu’il y 
ait un domaine où l’individu agisse sous sa propre 
initiative, sans être dirigé ou gêné par les ordres 
de l’Etat. 

La liberté en réalité ne se démontre pas, elle 
se sent. C'est au fond la position de Locke. 

Mais, ceci dit, elle se justifie par l’expérien-
ce. "Il n’y a de repos que dans l’ordre, disait Ben-
jamin. Constant, et d’ordre que dans la liberté". 

solus les grands problèmes qui troublent si profondé-
ment le monde moderne : c’est dans la liberté seule 
que peut se fondre l’antagonisme des classes et des 
tendances. 

Nous ne voulons pas dire cependant que les ex-
périences qui se poursuivent, en Allemagne et en Ita-
lie, ne doivent pas être pour nous matière à de salu-
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très réflexions. L’exaltation de l’Etat, la nécessité 
du sacrifice de l’individu à l’Etat, font les peuples 
forts et redoutables. L’abolition du sens de l’Etat fait 
les peuples faibles. Un pays où le sens de l’Etat s’af-
faiblit, s’il est entoure de peuples où ce sens s’exal-
te, est en péril. 

Dans la science politique, il n’y a pas de dilem-
ne. Nous ne sommes pas condamnés à une option stricte 
entre l’Etat totalitaire et l’anarchie. La vérité est 
dans l’Etat équilibré. 
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Chapitre III 

LES DECLARATIONS DE DROITS. 

Définition. Les déclarations de droits sont des affirmations 
solennelles, ordinairement en articles, des 
principes directeurs sur lesquels est fondé un régime, 
et notamment du sujet des rapports du gouvernement en-
vers les particuliers.- Cette définition vaut entiêre-
ment pour la France. Lorsqu’un pays se détache d’une 
ancienne métropole, la déclaration est avant tout une 
déclaration d’indépendance de l’Etat nouveau (déclara-
tion des colonies anglaises d’Amérique). La déclara-
tion moderne est l'oeuvre du pouvoir constituant. - En 
France, elle contient des promesses qui doivent être 
tenues par le législateur. 

Section 1 

La déclaration des Droits de l’Homme 

et du citoyen, 

L’Histoire enregistre plusieurs déclarations. 
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Type des décla-
rations. 

Lorsque l’on dit s "LA” Déclaration, il s’agit de la 
déclaration française, votée par la Constituante le 
27 août 1789 et mise par cette Assemblée en tête de 
la Constitution du 3 septembre 1791» 

Le vote de ce texte est l’événement capital de 
la Révolution et aussi un moment de l'histoire de 

humanité. 
Tout notre droit, toute notre pensée politique 

demeure profondément pénétrée de l’esprit de ce mémo-
rable document et pour notre part, nous considérons 
qu’on perd à mesure qu’on s’en éloigne. 

Mais on ne doit pas ignorer, que si la Déclara-
tion a ses admirateurs enthousiastes, elle a aussi 
ses détracteurs passionnés. "Les articles de la Dé-
claration des Droits, dit Taine, sont autant de poi-
gnards dirigés contre les sociétés humaines". 

Tendance à l’u-
niversalité. 

§ 1 - Esprit et valeur actuelle de la 
Déclaration. 

Le régime hitlérien ne s’intéresse qu’à l’Alle-
magne et, dans l’Allemagne, à la pure race allemande. 
La Charte de 1814 promulgue un "droit public des 
français". Au contraire, c’est à l’humanité toute 
entière que les Constituants prétendaient apporter un 
évangilenouveau. "Les Français : dit Mirabeau, tra- ' 
vaillent pour le monde entier et pensent que.l’espèce 
humaine les comptera au nombre de ses bienfaiteurs". 
C’est cette généreuse tendance à l’abstrait que cri-
tiquait Joseph de Maistre lorsqu’il disait : "j’ai vu 
dans ma vie des Français, des Italiens, des Russes ; 
je sais même, grâce à Montesquieu, qu’il y a des 
Persans, mais, quant à l'homme, je déclare ne l’avoir 
jamais rencontré de ma vie ; s’il existe, c’est bien 
à mon insu." 

Respect de la 
personne hu-
maine. 

L’expression droits de l’homme" contient autre 
chose que la tendance à la "catholicité". Elle si-
gnifie aussi que l’homme, dans tous les pays, dans 
toutes les races, à Vous les moments, tient de la na-
ture elle-même des droits imprescriptiblesque le gou-
vernement doit respecter. Dans cette préoccupation 
se rencontrent le christianisme, la philosophie du 
XVIIIème siècle. 

La déclaration s’occupe aussi du "citoyen". 
C’est l’homme passé, par le contrat social, dans une 
société organisée et qui participe, d’une manière 
plus ou moins efficace à la direction des affaires 
publiques. 

Par là s’affirme ce demo-libéralisme, cet indivi-
dualisme qui évidemment ne doit pas être poussé jus-
que dans les derniers recoins de ses tendances logiques 
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mais qui doit être hautement affirmé devant certaines 
tendances mortelles qui tendent à prévaloir dans le 
monde moderne, 

§ 2 - Valeur de technique juridique. 

La Déclaration 
n’a jamais eu 
en France la 
valeur d’un 
texte juridi-
que applicable 
par les tribu-
naux. 

Elle est un symbole philosophico-politique, 
l'affirmation d’un idéal. Faut-il aller plus loin et 
y voir des dispositions positives, obligatoires, sus-
ceptibles d’exécution forcée par les procédures ju-
ridictionnelles ? Elles ne l’ont jamais été. Aux 
Etats-Unis d’Amérique, existe une procédure d'incons-
titutionnalité des lois en vertu de laquelle le pou-
voir judiciaire peut refuser d'appliquer les lois 
qui seraient contraires aux principes proclamés dans 
la Constitution. Mais l’esprit de méfiance de la 
Révolution envers le pouvoir judiciaire a eu pour con-
séquence de faire du seul pouvoir législatif le sou-
verain interprète de la Constitution. 

On ne doit pas 
considérer la 
Déclaration 
comme ayant une 
valeur obliga-
toire pour les 
tribunaux. 

A plus forte raison, la Déclaration de 1789 n'a 
t-elle-plus au^ourd^huT^ force philoso-
phique , -Je crois, écrit Duguit (Droit Cons. t. II, 
p. 124) que les dispositions de la Déclaration de 
1789 sont encore en vigueur. " On va même plus loin 
et certains auteurs (Duguit, Hauriou, Barthélemy, 
Mestre, Rolland) affirment que, aujourd’hui encore, 
elle aurait une valeur obligatoire pour les tribunaux 
Ils ont aussi soutenu que la loi obligeant les té-
moins à déposer sous serment devant les commissions 
d’enquête parlementaire était inapplicable comme con-
traire au principe de la séparation des pouvoirs pro-
mulgués par la Déclaration. Cette thèse m’est sym-
pathique ; je ne la considère pas moins comme fausse. 
1° - la Déclaration n’a jamais su de force juridique 
positive, obligatoire et sanctionnée, - 2°- si elle 
avait jamais eu cette force, cela aurait été seule-
ment sous le régime de la constitution dont elle fai-
sait partie,celuidela constitution du 3 septembre 1791. Par que 
miracle juridique pourrait-on affirmer que cette dé-
claration a survécu, plutôt que l’une quelconque de 
celles qui lui ont succédé ; girondine, montagnarde, 
directoriale ? Pourquoi vivrait-elle encore alors 
qu’est mort le "droit public français” de 1814 et la 
Déclarat ion de 1848 ? 

Toutefois, on dit que le Conseil d’Etat fait 
application dans ses arrêts de la Déclaration des 
droits de l’Homme ; c'est doncaurait une 
valeur juridique actuelle. Voilà une affirmation qui 
a besoin d’une singulière mise au point. 1°) jamais, 
dans les visas de textes des arrêts du Conseil d’Etat 
n’est mentionnée la Déclaration des droits. 2°) il 
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arrive cependant que dans leurs conclusions, les Com-
missaires du Gouvernement se reportent à la Déclara-
tion qui demeure en effet la ligne du droit public mo-
derne : " elle est, a dit le commissaire du gouverne-
ment, Corneille, dans l’affaire Berthomet, au frontis-
pioe do toutes les constitutions républicaines". (C 
E. 10 août 19173°) Si on a opposé l'esprit de la 
Déclaration à certains actes du pouvoir exécutif, 
personne n’a jamais pensé à paralyser au moyen de ces 
dispositions, le texte d’une loi positive. 4°) le 
Conseil d’Etat a admis à la hase de certains dé ses 
arrêts, le principe de l’égalité devant les charges 
publiques. Mais il ne l'a pas appuyé sur la Décla-
ration., Il l’a adopté comme découlant directement du 
bon sens et de l’esprit d’ensemble de nos institution. 

§ 3 - Contenu de la Déclaration. 

1°- Rupture a-
vec le passé. 
Opportunité de 
la Déclaration 

Ce.n’est pas ici le lieu de commenter en détail 
les dispositions diverses de la Déclaration : ce com-
mentaire serait en réalité celui du droit public 
français. On se tiendra aux sommets. 

La Déclaration n’est pas une manifestation in-
tempestive de périle idéologie. Certains croyaient 
en effet à la possibilité d’un, retour au passé ; il 
était opportun de balayer ces illusions. L’importance 
pratique de cette déclaration de principe n'échappait 
à personne ; elle ressort de l'ardeur de l’opposition 
des représentants de l’ancien état de choses. Ceux-ci 
savaient que l’indépendance des colonies anglaises 
d’Amérique avait commencé elle aussi, par des décla-
rations. 

Réalisme Réalisme de la Déclaration. - C’est un. lieu 
commun très courant de prétendre que la Déclaration 
des Droits serait une manifestation nébuleuse d'une 
idéologie sans fondement. Il n’est pas de reproche 
plus injuste. Chaque article répond directement à 
un abus de l'ancien régime. L’article sur la tolé-
rance religieuse répond à la révocation de l’édit de 
Hantes qui a ses conséquences : Duquesne, parce que 
protestant, ne put devenir amiral. - L’affirmation 
que "les distinctions sociales ne peuvent être fon-
dées que sur l’utilité commune " répond à l'inégalité 
plus grande sous Louis XVI que sous Louis XIV et qui 
réservait à la noblesse les grades dans l’armée, etc.. 

Transaction Le Déclaration marque d’ailleurs son réalisme 
par son esprit de transaction. Les principes sont 
absolus dans leur formule, mais souples dans leur ap-
plication : le principe de la souveraineté du peuple 
est combiné avec le maintien de la dynasties la sou-
veraineté appartenant à l'universalité des citoyens 
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français, la constitution réserve tout de même l’exer-
cice des droits politiques aux contribuables payant un 
minimum d’impôts, etc,.. 

2° Construc-
tion de l’ave-
nir. 

2° - Construation de l’avenir. - En même temps 
qu’elle fait table rase du passé. la Déclaration pose 
les bases de la société future. Notons la souverai-
neté du peuple, le régime représentatif, la sépara-
tion des pouvoirs. En ce qui concerne les citoyens, 
l’égalité, la liberté sous ses divers aspects, la sûre-
té ou garantie contre les arrestations arbitraires, 
Notons aussi, parmi les droits essentiels de l’homme, 
la propriété, sur laquelle la Déclaration insiste et 
qu’elle qualifie de droit inviolable et sacré. 

Elle est donc individualiste, propriétariate et 
pour ces motifs a été qualifiée de bourgeoise. Elle 
n’est à aucun degré socialiste ni socialisante : elle 
i^mpréVoTt"^cun droit des citoyens à une prestation 
positive de la part de l’Etat (instruction, assis-
tance, travail). 

Rayonnement de la déclaration. - La Déclara-
tion des droits a exercé sur le monde un merveilleux 
rayonnement. Elle est meme arrivée trop tôt dans 
certains pays peu mûrs pour la recevoir et y a causé 
des troubles graves (Haïti, colonies espagnoles...). 
La France a eu, par elle, la direction de l’esprit 
du monde, celui-ci se tourne maintenant vers elle, 
attendant une direction nouvelle et se trouve déçu. 
C’est à lui d'apprendre qu’il y a des vérités perma-
nentes. 

§ 4 - La déclaration est-elle française ? 

L'attitude d’une partie de l’opinion étrangère 
a été double : Aujourd’hui on proclame que la Décla-
ration est un texte désormais sans importance, dépassé 
périmé, aboli, ne répondant plus aux aspiration du 
monde moderne. 

Mais quand la Déclaration apparaissait comme un 
des monuments des plus importants de l’histoire de 
l’humanité, on prétendait en contester le mérite à la 
France, accusée en l’espèce de compilation et de pla-
giat. 

La thèse de 
Jellinek. 

Le principal négateur do l’originalité de la 
Déclaration des Droits est le professeur allemand 
Jellinek qui enseignait à Heidelberg. 

Son argumentation portait d’abord sur oe point 
qu’il y avait eu des déclarations de droit antérieu-
rement a l'a française. 

Le fait n’est pas contestable. - La déclaration 
française a une ancêtre indéniable dans la Magna 
carta libertatum, la "Grande charte" anglaise de 1215 
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insérée en 1868 dans la constitution américaine. La 
pétition of Rights (1629), le Bill of Rights (1688), 
le Bill d’Habeas corpus, peuvent être également consi-
dérés comme des précédents anglais. 

Les déclarations américaines n’étaient pas non 
plus ignorées de la constituante. Il ne s’agit pas de 
la Déclaration qui précède la grande Constitution fé-
dérale et qui est surtout une déclaration d’indépen-
dance. Il s’agit surtout des constitutions de cer-
tains Etats particuliers s Virginie, Massachusetts. 
Maryland, New Jersey, Pensylvanie, Vermont.. 

L’antériorité des déclarations anglaises et 
américaines n’est donc pas contestable. Ce qui reste 
nouveau dans la Déclaration française, c’est le ton, 
la force, l’élévation dos idées, le don de la formule, 
le rayonnement. 

La seconde partie de l’offensive de Jellinek 
porte sur le fonds même de la déclaration. Elle ne 
serait que l' aboutissement du mouvement de la Réforme 
plus particulièrement du luthérianisme : par consé-
quent, la déclaration serait allemande. Ajoutez-y 
l’apport anglais, celui des puritains d’Angleterre 
et de Hollande qui avaient émigré en Amérique et Vous 
avez tout le contenu de la Déclaration. 

Regardons-y de près. D’abord les préoccupations 
sont différentes : dans les documents anglo-américains 
on pense au juge ; dans le document français, on 
pense au législateur. 

La vérité, c’est que le fond de la déclaration 
est emprunté au fonds commun de la philosophie fran-
çaise du XVIII° siècle, principalement à Montesquieu. 

Et puis, nous nous trouvons ici en présence 
d’une recherche des sources analogue à celle que 
l’on fait pour les chefs d’oeuvre de la littérature: 
La Fontaine a adapté Esope, Corneille s’est inspiré 
de la Comédie Espagnole, Molière a. démarqué la comé-
die italienne : mais chacun a donné son apport propre 
qui est le génie. La Déclaration des droits est 
l’oeuvre du génie français. 

Section II 

Editions successives données par la 
Révolution de la Déclaration 
" " des Droits, . 

§ 1 - La déclaration girondine. 

La constitution girondine adoptée en commission. 
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Votée pas pro-
mulgués. 

ne fut jamais votée par la Convention? Cependant, 
le 26 avril 1793, la déclaration qui devait la pré-
céder fut votée par cette grande assemblée, La chute 
des girondins l’empêcha d’entrer dans le droit posi-
tif. 

Identité de 
fond avec la 
déclaration de 
1789-91. 

Dans la forme comme dans le fond, la déclara-
tion girondine n’est qu'une édition à peine corrigée 
du grand modèle, Rousseau domine s "Le but de toute 
réunion d’hommes en société est le maintien des droits 
qui sont la base du pacte social”. 

Différence avec 
la déclaration 
de la Consti-
tuante. 

Cependant quelques précisions ou innovations.-
a) le principe de la non réfractivité des lois est 
précisé (art. 16). 
b) l'inaliénabilité de la personne est proclamée com-
me conséquence de là liberté individuelle (art. 20), 
c) surtout, apparition des droits des citoyens à des 
prestations positivas de la part de l’Etat : droit 
a l'instruction primaire : "l’instruction élémentai-
re est le besoin de tous et la société le doit égale-
ment à tous ses membres." (art. 23) ; droit à l’assis 
tance : "Les secours publies sont une dette sacrée 
de la société." Ces principes devront attendre la 
Troisième République pour être mis en oeuvre. 

§ 2 - Le déclaration montagnarde (24 juin 1793 

Votée, promulguée, pas appliquée. - La consti-
tution montagnarde promulguée dans l’enthousiasme, 
fut aussitôt suspendue et, avant d’être mise en oeu-
vre, remplacée par la constitution de l’an III. 

Rédigée sur le modèle de 1789-1791 avao des 
nuances. - a) plus logique : 35 articles au lieu de 
lô. b) invocation à l’Etre suprême. c) nuance mo-
rale dans la notion de liberté : "Elle a peur prin-
cipe la nature, .... sa limite morale dans cette 
maxime ; ne faites pas aux autres ce que vous ne 
voulez pas qu’il vous soit fait". d) maintien de 
l’individualisme, avec teinte à peine socialisante: 
le droit à l’instruction est affirmé sans la restrio-
tion girondine qu’il s’agissait seulement de l'élé-
mentaire (art. 22), le droit à l’assistance est pro-
clamé, mais on y ajoute le droit au travail (art. 21 
e) développement de la ré sistance à l ' oppression s 
"quand le gouvernement viole les droits du peuple, 
l’insurrection est, pour le peuple et pour chaque 
portion du peuple le plus sacré des droits et le plus 
indispensable des devoirs" (art, 35). 
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§ 3 - Déclaration directoriale 
(3 fructidor an III) 

Réaction ther-
midorienne ; les 
devoirs. 

Apres la chute de Robespierre et des Montagnards 
la Constitution de l’an ÎII marque un mouvement de 
conservation politique : pouvoir exécutif plus concen-
tré et plus fort (5 directeurs, division du législa-
tif en deux chambres, etc... Ce mouvement se traduit 
dans la déclaration des droits, pâle reproduction de 
celle de 1789, mais surtout dans une déclaration des 
devoirs. Le devoir est une notion réactionnaire. 
Cette déclaration des devoirs est extrêmement inté-
ressante. a) àl’obligation négative de ne pas faire 
du mal au prochain, elle ajoute l’obligation pqsitive 
de lui faire du bien, - b) elle souligne le lien entre 
la vie privée et la vie publique : "Nul n’est bon ci-
toyen s’il n’est bon fils, bon père, bon frère, bon 
ami, bon époux ", D’autre part, pour être éligible 
aux Anciens, il fallait être marié ou veuf (art. 4). 
- c) elle insiste sur le devoir essentiel d’obéir aux 
lois (art. 3 et 5) - d) enfin, la Convention souligne 
l’importance de la propriété s "C’est sur le maintien 
des propriétés que repose la culture des terres, tou-
te la production, tout moyen de travail et tout l’or-
dre social". Boissy d’Anglas, dans son rapport, avait 
dit : ” la société ou les propriétaires gouvernent est 
une société civilisée, la société où ils ne gouvernent 
pas est une société anarchique." D’où le rétablisse-
ment du système de 1791 qui réservait les droits poli-
tiques aux petits contribuables. - Les préoccupations 
de l’an III sont donc inverses de celles qui dominent 
aujourd’hui et qui confient en définitive la direction 
des affaires publiques à ceux qui n’en supportent pas 
les conséquences pécuniaires. 

§ 4 - Conciliation des principes avec 
les faits. 

La proclamation 
de principe des 
Libertés n’em-
Pêche pas en 
ait leur res-
triction bu 
leur suppres-
sion. 

Après avoir affirmé les principes, la Révolution 
fait leur large place aux faits. - a) La souveraineté 
du peuple et l'égalité des citoyens, constamment pro-
clamées, n’empêchent pas en 1781 et en l’an III, l’é-
tablissement d’un suffrage fondé sur l’argent. - b) La 
souveraineté du peuple n’empêche pas en 1791 le main-
tien d’une dynastie héréditaire. - c) le culte de la 
Séparation des pouvoirs selon saint Montesquieu n’em-
pêche pas de nombreuses atteintes, notamment par la 
Convention. - d) Le culte de la liberté n’empêche pas 
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la suppression de la liberté du culte (v. infra) -
e) la proclamation de la liberté d'association n'em-
pêche pas la suppression des congrégations. - f) La 
proclamation de la liberté de la presse n’empêche pas 
les atteintes par des voies de fait (interdiction de 
journaux, mort ou transportation à Cayenne des journa 
listes) ou des restrictions de droit (interdiction 
sous peine de mort, de professer des opinions royalis 
tes ou communistes). Comme le disaient les bourgeois 
royalistes Royer Collard et Guizot. il ne faut pas 
sans cesse demander à la Révolution des souvenirs irr 
tants qui ne sont propres qu’à troubler et à durcir 
les esprits ; si la Révolution a fait du mal, elle a 
fait encore plus de bien ; si elle a commis des erm 
elle a dévoilé des vérités fondamentales. Il lui est 
arrivé de violer la justice et d’opprimer la liberté, 
Mais amenée par le développement nécessaire d’une so-
ciété en progrès, elle a été la lutte terrible mais 
légitime du droit contre le privilège, de la liberté 
légale contre l’arbitraire (Barante, Vie politique de 
Royer Collard, t. 11 p. 270 ; Montlosier, De la monar-
chie française, 1822; t. I p. 104). 

Section IV 

Vue cavalière sur les droits individuels 

après la Révolution. 

§ 1 - Suppression des libertés, maintien de 
l’égalité, par le régime Napoléonien 

(1800-1814) 

Bonaparte, 
inventeur de 
l’Etat totali-
taire moderne. 

La constitution du 22 frimaire an VIII n’est 
précédée d’aucune déclaration de droits ; mais elle 
est accompagnée d'une proclamation des consuls préter 
dant confirmer le principe de la Révolution. Cette 
prétention n’est qu’à moitié fondée : si le régime 
napoléonien maintient l’égalité, il supprime les li-
bertés. - D’abord, il ne laisse subsister qu’un si-
mulacre d’élection, donc supprime les libertés polit 
ques (V. notre Précis de droit constitutionnel) ; il 
supprime également toutes les libertés, presse, réu-
nion, libertés individuelles, rétablissement de l'es-
clavage ; enfin, en dépit de la création de la nobles 
se impériale (titres sans privilèges) et la Légion 
d’Honneur, il maintient l’égalité qu’il installe 
ainsi définitivement dans le monde moderne ; les dic-
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tateurs d’aujourd’hui n’ont pas assez de sarcasmes 
pour le démo-libéralisme" de 1789 mais s’en servent et 
en profitent ; ils sortent du peuple et s’en vantent. 

La suppression de la liberté par Napoléon, c’est 
la vérité historique ; ce n’est pas toute la vérité ; 
il faut ajouter ; restauration, reconstruction, ordre, 
hiérarchie, centralisation, législations 

"Louis XVIII. 
restaurateur 
des libertés 
françaises". 

§ 2 - Timide renaissance dès libertés sous 
la Restauration. 

Ce titre lui est donné par Chateaubriand. La 
Charte du 4 juin 1814 organise en effet un régime qui 
apparaît comme libéral surtout par contraste avec le 
régime napoléonien Elle contient, après le fameux 
préambule tout pénétré d’affirmations d’ancien régime 
et de droit divin, une rubrique importante en 12 ar-
ticles, intitulée Dr it public des, français et qui 
rend un son suffisamment moderne. - à) maintien de 
l’égalité civile, les titres de la noblesse royale et 
impériale n’étant assortis d’aucun privilège. - b) il 
y a des élections ; elles sont le monopole de 75.0Q0 
censitaires ; mais ils choisissent directement leurs 
représentants. Dans une certaine mesure, ils les 
choisissent librement puisqu’il y a une opposition à 
la Chambre, - c) La Restauration institue le régime 
parlementaire, donc un gouvernement d’opinion ; - d) 
Il n’y a pas de gouvernement d’opinion sans liberté 
de la pensée ; avec privilège pour l’Eglise catholique, 
la charte proclame laliberté des cultes ; elle procla-
me aussi la liberté de la presse ; les lois de Serre 
de 1819 sont un modèle de législation libérale ; à 
partir de 1820, avec les lois de Villèle la réaction 
l'emportera, mais il restera tout de même plus de liber-
té que sous l’Empire, ou dans les régimes actuels de 
la Russie, de l’Italie ou de l’Allemagne. Le Journal 
des Débats, avec Chateaubriand, mènera une vive et 
dangereuse campagne contre les gouvernements de Char-
les X. - e) La période 1814-1830 est une grande pério-
de pour la pensée libérale avec Chateaubriand (la Mo-
narchie selon la Charte) Royer-Collard (Discours re-
cueillis par Barante) Benjamin Constant (Cours de po-
litique constitutionnelle) général Foy, etc... Tocque-
ville a pu définir la Restauration le régime qui a 
fait l' effort le plus remarquable pour rapprocher l’un 
de l’autre et retenir ensemble le principe de la li-
berté moderne et celui de l'hérédité antique (Sainte 
Beuve, N. Lundis, X, p. 304). — 
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La Charte. 

§ 3 - La monarchie de Juillet née d’une 
réaction de la liberté. 

En 1828, une loi de Martignac était revenue 
aux principes libéraux des lois de Serre en matière 
de presse ; elle avait supprimé la censure. Mais 
cette institution antilibérale fut rétablie par les 
ordonnances de juillet. Ces ordonnances ont été le 
motif de la révolution de 1830 qui s’exprime consti-
tutionnellement dans la charte du 14 août 1830. 

Différence entre 
la Charte de 
1814 et la Char-
te de 1830. 

Ce document contient en somme deux déclarations 
de droits de type différent : c’est d’abord, en tête, 
(le préambule étant supprimé) la rubrique de 1814 : 
"Droit public des français" avec quelques modifica-
tions : notamment, la religion catholique n’est plus 
"religion de l’Etat" mais simplement religion profes-
sée par la majorité des français (art. 6). - D’autre 
part, un article 69 promet qu’il sera pourvu par des 
lois spéciales à l’organisation des libertés, notam-
ment la liberté de la presse et la liberté de l’en-
seignement. C’étaient là des promesses de lois qui 
tant qu’elles n’étaient pas tenues, laissaient subsis 
ter la législation antérieure, donc, en ce qui con-
cerne l’enseignement, le monopole napoléonien : Monta 
lembert, ayant ouvert une école primaire, avant la 
loi sur l’enseignement primaire, fut condamné. 

Le mouvement des 
libertés avant 
et apres l’at-
tentat de Fies-
chi. 

L’histoire des libertés sous la monarchie de 
juillet est coupée en deux par l’attentat de Fieschi. 
Avant, le régime tient ses promesses libérales s loi 
sur la presse du 8 Octobre et du 14 Décembre 1830 ; 
loi Guizot du 30 juin 1833 établissant la liberté 
de l’enseignement primaire. Après, viennent les lois 
de septembre (29 septembre 1835 sur la presse) qui 
établissent un régime répressif sévère. 

Toutefois, il ne faudrait pas imaginer le régi-
me de juillet comme se rapprochant à un degré quel-
conque des régimes totalitaires d’aujourd’hui. Cer-
tes, on a pu calculer que de 1830 à 1837, il a été 
distribué aux journalistes 250 années de prison et 
un million de francs (or) d’amendes. Mais la prison 
était un des risques du métier. On disait ce que 
l’on avait à dire et on payait. 

§ 4 - La République de 1848, sentimentale 
et humanitaire. 

Les émeutes 
créent la réac-
tion. 

La république de 1848 est née d’un mouvement 
incontestablement démocratique et libéral. Mais cet-
te tendance est contrariée par les émeutes populaires 
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qui marquent la vie de la Constituante, et surtout par 
les dramatiques journées de juin. Ce sont ces journées 
qui ont contribue à rejeter surla droite des hommes 
comme M, Thiers. 

Tendances sen-
timentales et 
humanitaristes 
mais aussi mou-
vement de réac-
tion bourgeoise 

La constitution du 4 novembre 1848 présentera, 
dans ces conditions, un caractère assez complexe où 
s’unissent, d’une part, la peur de la bourgeoisie, 
d’autre part, les tendances de l’époque : ouvriéro-
philes, sentimentales, humanitaires» sociales, soli-
daristes, pacifistes, etc... - a) tendances religieu-
ses : la constitution est promulguée "en présence de 
Dieu". - b) Tendance généreuses et utopiques : le 
préambule affirme que la France s’est constituée en 
république pour "assurer une répartition de plus en 
plus équitable des avantages et des charges de la 
société." Et aussi pour diminuer les impôts ! -
c) Il y a, comme en l’an III, non seulement une décla-
ration des droits, mais encore une déclaration des 
devoirs. Devoirs des citoyens : armer la patrie, ser-
vir la République, payer l’impôt, s’aider fraternelle-
ment, observer les lois morales ou écrites, "s'assurer 
par le travail des moyens d’existence et, par la pré-
voyance, des ressources pour l’avenir". Il fut un 
temps où ces déclarations apparaissaient d’une naïve 
évidence ; elles acquièrent une actualité positive. 
Devoirs de l’Etat : il fera son possible pour distri-
buer les secours, le travail et l'’instruction , mais 
à ce devoir de l ’Etat ne correspond pas un droit cor-
respondant des citoyens. Il est remarquable que la 
Déclaration proclame que l’assistance publique n’est 
due qu’à défaut de famille. 

L’Assemblée législative est élue sous l’influ-
ence des désordres de juin :donc elle est conserva-
trice. C’est elle qui établit la liberté de l’ensei-
gnement secondaire par la loi Falloux (15 mars 1850) 
qui par ailleurs favorise l’Eglise et les congréga-
tions. 

Oppressif non 
totalitaire. 

§ 5 - Le Second Empire. 

C’est une erreur trop répandue dont Victor Hugo, 
avec ses Châtiments, est particulièrement responsable, 
d'assimiler les dictatures d’aujourd’hui, hitlérisme 
et surtout fascisme, avec le régime du Second Empire. 
Même au milieu du XIXème siècle, la France n’aurait pas 
pu subir un régime comme celui qui s’est imposé à 
l’Allemagne et à l’Italie au commencement du second 
tiers du XXème siècle. - a) il y avait des élections 
- b) ces élections étaient véritables, et consistaient 
à désigner un député par arrondissement. - c) ces é-
lections avaient lieu au suffrage universel, - d) au 
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premier renouvellement ; il y eut une opposition qui 
ne cessa de grandir, - e) il y avait des journaux, au 
torisés, surveillés, persécutés, obligés d’insérer 
tous communiqués officiels, mais non obligés de n’im-
primer que la pensée même du gouvernement. Le Temps 
a été fondé sous le Second Empire. 

Confirmation 
officielle des 
principes de 
1786. 

La constitution du 14 janvier 1852 ne contient 
pas, à proprement parler, de déclaration de droits. 
Toutefois, le titre Premiers formé d’un seul article, 
a la valeur d’une sorte de revivification de la Dé-
claration de 1789 : "La Constitution reconnaît, con-
firme et garantit les grands principes proclamés en 
1789 et qui sont la base du droit public des français" 

"La liberté cou-
ronne les ins-
titutions." 

Le Second Empire était d’ailleurs fondé sur un 
principe tout différent de celui du fascisme. Le fas 
cisme supprime la liberté ; le Second Empire l’ajour-
ne. Le commentaire officiel de la constitution du 14 
janvier 1852 contient cette remarquable formule : "La 
liberté ne fonde pas les institutions, elle les cou-
ronne, lorsqu’elles sont consolidées." L’idéal reste 
donc la liberté ; la normalisation du régime s’opère 
dans le sens du retour a la liberté. 

Cette fonnule contient l’explication de l’évo-
lution du Second Empire suivant deux périodes : 1° 
l’Empire autoritaire, - 2° l’Empire libérais 

Evolution de 
l’Empire auto-
ritaire vers 
l’Empire libé-
ral. 

L’Empire libéral, c’était la marche du régime 
vers une monarchie parlementaire à l’anglaise (v. no-
tre de Droit constitutionnel). Nous en retien-
drons ici trois dates : a) discours de M. Thiers sur 
les libertés nécessaires (au Corps législatif, 11 
Janvier 1864). C'étaient la liberté individuelle, la 
liberté d’échange des idées, la liberté électorale, 
la liberté de contrôler les actes du pouvoir. - b)La 
loi du 25 mai 1864 sur la liberté des coalitions. -
c) La loi de 1868 sur la liberté de la presse. L’Em-
pire est tombé au moment où l’expérience libérale al-
lait battre son plein. 

La conclusion de ce regard à vol d’oiseau sur 
l’histoire de la France depuis la Révolution, est 
donnée par M. Thiers dans le discours qui vient d’ê-
tre cité. Sous Napoléon 1er, la France a regardé 
sans penser ; mais, toutes les fois qu’elle a pensé, 
elle a voulu être libre. 

Toute la doctrine individualiste et libérale, 
qui s’oppose au fascisme comme au bolchévisme, est 
exprimée dans les déclarations de droitset a fortement 
imprégné le droit public français. 

Dans tous les cas, elles contiennent un catalo-
gue de libertés individuelles qui conserve toute sa 
valeur à l’heure présente ; liberté de conscience, 
liberté des cultes, liberté de la presse, de la penseé 
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de l’individu... Elle a peut-être besoin d’être 
complétée pour être mise en accord avec le mouvement 
des idées et l’évolution des faits : mais, en elle-
même, nous devons la considérer comme intangible. 

Section IV 

Pas de déclara-
tion en 1875. 

Les préoccupations sociales dans les 

déclarations des droits contemporaines. -

La Constitution de 1875 qui régit actuellement 
la France n’a rien qui, de près ou de loin, rappelle 
une déclaration des droits ou une affirmation doctri-
nale quelconque. 

Préoccupations 
sociales dans 
les constitu-
tions européen-
nes d’après 
guerre. 

La démocratie formelle ne pouvait suffire avec 
le progrès socialiste, les peuples réclamaient une 
démocratie réelle.- Les droits négatifs des indivi-
dus a l’égard de l'Etat, tels que les avaient conçus 
les hommes de la Révolution ne leur suffisait plus ; 
il leur fallait des droits positifs contre l’Etat. 
Aussi les constitutions nouvelles ont entendu affir-
mer solennellement l’idéal d’une existence plus heu-
heuse et plus digne. Pour ce motif, plusieurs d’entre 
elles embrassent l ’ensemble de la vie sociale. Sur 
ce point, deux observations : 1° L’exemple en la ma-
tière a été donné par la constitution française de 
1848. - 2° La plupart des constitutions qui ont affir-
mé un droit nouveau sont mortes. Nous allons donc 
donner un simple coup d’oeil sur cette impressionnan-
te nécropole. 

Constitution 
sozial-demokra-
te de Weimar. 

La constitution de hernie, la constitution de 
Roumanie sont pénétréespar les préoccupations socia-
les, Mais le type dans cet ordre d’idées est fourni 
par la Constitution allemande du 11 août 1919, votée 
à Weimar, ville sainte de la pensée allemande, sous 
l’influence de la sozlal-demokratie alors dominante. 
La deuxième partie (art. 109 à 166) intitulée Droits 
et devoirs fondamentaux des allemands, comprend cinq 
sections. Individu, vie sociale, religion, instruc-
tion, vie économique. La première section comprend 
une reproduction de la déclaration de 1789, avec des 
progrès comme l’égalité des sexes et des précisions 
norme l’interdiction de la censure. La "vie sociale" 
proclame l’importance du mariage, le fonds sur l’égali-
té des sexes (suppression de l’égalité de la femme) 
et protège cependant les enfants naturels. - La sec-
tion III proclame la liberté des cultes limitée par le 
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régime hitlérien pour les chrétiens, supprimée pour 
les juifs. - La section IV reconnaît le devoir d’ensei-
gnement de l’Etat. - Mais la plus remarquable est la 
section V, qui contient 14 articles sur la vie socia-
le. Retenons l’article 155 relatif à la propriété : 
"Propriété oblige". Le propriétaire d’un bien a no-
tamment le devoir de l’exploiter. 

Les tendances 
socialisantes 
dans la cons-
titution es-
pagnole de 1931 

Cette constitution est pratiquement morte. Le 
régime hitlérien a conservé les préoccupations socia-
les et supprimé les libertés individuelles. 

Cette constitution (que la guerre civile a sus-
pendue) porte la marque des troubles et des passions 
qui ont présidé à sa rédaction. Rédigée par des pro-
fesseurs à coup de oiseaux dans les diverses constitu-
tions du monde, elle est, suivant le mot d’un grand 
espagnol "infumable". 

Elle s’inspire d’abord de la Révolution françai-
se : elle consacre, en leur donnant une grande exten-
sion, les libertés individuelles et classiques. 

Elle emprunte à la constitution soviétique. La 
République espagnole est une république de travail-
leurs ; la famille naturelle est mise sur le même 
pied que la légitime, etc... 

Elle copie la constitution sozialdemokratie de 
Weimar, en ce qui concerne la" propriété plutôt fonc-
tion sociale que droit subjectif. Cet article, a 
dit Melquiedo alvarez est une "cartouche de gros ca-
libre". La cartouche a explosé. 

Constitution de 
l’U.R.S.S. 

La déclaration marxiste de la constitution so-
viétique. - Aux antipodes de la déclaration indivi-
dualiste de 1789, se pose encore aujourd’hui la Dé-
claration des droits du peuple travailleur et exploi-
té, qui fait partie de la constitution soviétique, 
inspirée par Lénine, en 1920. -Mais la constitution 
de 1936, sous l’influence de Staline, a arrondi bien 
des angles et marque peut-être le commencement de 
l ’ abandon du totalitarisme communiste 

Les conceptions de la Révolution française con-
servent toute leur valeur. Les idées du libéralisme 
individualiste, pour lesquelles de si longues luttes 
ont été soutenues, ne sont pas des inventions de thé-
oriciens. Elles répondent à des besoins profonds de 
l’homme et de la société. Elles restent actuelles. 
Mais il convient d’observer que le libéralisme fran-
çais est intellectuel et politique. A ce titre, 
il peut évoluer, non disparaître. 

Un autre problème est de savoir si , à ce fonds 
de libéralisme intellectuel et politique, on peut su-
perposer un système quelconque économique et social. 
Trop évidemment, il serait absurde de prétendre cli-
cher, de façon a ce qu'elles ne bougent plus, les 
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relations sociales. Une certaine souplesse est in-
dispensable dans les institutions. Restons cepen-
dant sur l’incompatabilité d’une économie marxiste 
avec le libéralisme individualiste et politique. 
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Chapitre IV 

PRINCIPES SUR LA REGLEMENTATION DES DROITS 

INDIVIDUELS. 

Nécessité d’une 
règlementation. 

Une liberté ne se conçoit pas à l’état pur, 
brut, absolu. Il faut bien qu’elle s’intégre dans 
l’Etat et dans la société. La liberté ne peut pas 
consister à pouvoir tout dire et tout faire. Il faut 
tenir compte des droits égaux d’autrui, des droits de 
l’Etat, des besoins de la société, des exigences de 
l’ordre public. Cette règlementation dépend de la 
situation des esprits, de la force des passions, de 
la violence des partis. Comme l’Etat réglemente une 
industrie, il peut réglementer une liberté ; par exem-
ple, disait Benjamin Constant, il pourra à plus forte 
raison, régler une "industrie politique" comme la 
presse (Arch. parl. t. 50 p. 25) Il est évident que 
cette règlementation peut seulement gêner, restrein-
dre, organiser, non supprimer. 
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Qui peut régle-
menter les li-
bertés. 

La Déclaration des Droits de l’Homme avait posé 
le principe que seul le législateur pourrait règlemer 
ter les libertés. "L’exercice des droits naturels de 
chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent au 
autres membres de la société la jouissance de ces mê-
mes droits ; ces bornes ne peuvent être définies que 
par la loi". 

Cette compétence exclusive du législateur demeu 
re un idéal, qui est d’ailleurs le plus souvent réali 
sé. En France, les grandes libertés sont l’objet de 
lois organiques qui ne peuvent être modifiées que par 
d’autres lois. 

Compétence de 
l’exécutif en 
la matière. 

Toutefois, on ne peut pas considérer que cotte 
disposition dispense le pouvoir exécutif. sous son as-
pect de police, de sa mission essentielle de mainte-
nir l’ordre. Donc, dans le silence de la loi, il lui 
appartiendra de prendre, par voie règlementaire, les 
dispositions nécessaires pour empêcher l’exercice d' 
une liberté de devenir nuisible, comme il lui appar-
tiendra d’empêcher un trouble par une mesure indivi-
duelle appropriée. Ces mesures seront prises par un 
décret du Chef de l’Etat pour l’ensemble du pays, par 
le préfet pour le département, par le maire dans la 
commune. 

Ainsi, par exemple, le droit de circuler pourra 
être l’objet de règlements administratifs : par exem-
ple, la circulation des camions de poids lourds auto-
mobiles. Cette règlementation administrative devra 
évidemment respecter les dispositions positives pri-
ses par le législateur. Et, d'autre part, le Conseil 
d’Etat sa réserve d’examiner si la règlementation ne 
supprime pas la liberté elle-même. Les rapports en-
tre les droits individuels et les pouvoirs de police 
font l’objet d’une importante jurisprudence dont il 
sera parlé au cours de nos explications 

Formes de la 
règlementation 
Système pré-
ventif et sys-
tème répressif 

La règlementation peut se proposer par des o-
bligations imposées à l’avance aux intéressés d’em-
pêcher ou d'atténuer le mal qui pourrait résulter de 
l’exercice ou de l’abus d’un droit ; elle est dite 
alors préventive. 

Au contraire, elle peut permettre au citoyen 
d’agir de son propre mouvement, sauf à répondre en-
suite des dommages qu’il aurait causés et à subir en 
conséquence soit une peine, soit l’obligation de ré-
parer. ou bien les deux à la fois ; la règlementation 
est dite alors répressive. 

Il arrive d’ailleurs fréquemment que, dans la 
règlementation d’une liberté, une part soit faite à 
chacun de ces systèmes. Qui conduit une automobile 
répond, pénalement et civilement des dommages qu'il 
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cause ; c’est le système répressif ; - mais afin de 
diminuer les risques de dommages, on peut aussi exi-
ger des conducteurs un permis de conduire : c’est le 
régime préventif. 

L’histoire de la liberté de la presse offre la 
variété la plus riche de préventions : autorisation de 
fonder un journal, autorisation de chaque numéro ou 
censure ; exigence d'un cautionnement pour que le pro-
priétaire du journal appartienne à une certaine classe 
sociale et pour qu’il soit responsable, etc... Toutes 
les manifestations de prévention ont aujourd’hui dis-
paru en France. - Mais la prévention s’accompagnait 
toujours d’un système répressif des infractions, par 
la voie de la presse. L’Angleterre so vante de n’a-
voir, en matière de presse, qu’un régime répressif 
(V. infra). 

Degrés de la 
prévention. 

La prévention connaît des degrés divers, qui 
pauvent aller jusqu’à la suppression du caractère de 
liberté laissé à une activité. Il y a des activités 
complètement interdites ; il en est d’autres qui ne 
peuvent s’exercer que moyennant des conditions plus 
ou moins larges. Ces degrés sont les degrés de la 
prévention. 

Prévention pro-
hibitive. 

La prévention est dite prohibitive lorsque 
l’exercice de la liberté est soumis à des conditions 
dont la réalisation est complètement dans les mains 
de l’administration. 

Il y a par exemple prévention prohibitive lors-
qu’une activité ne peut s’exercer que moyennant une 
autorisation que l'administration est entièrement 
libre de donner ou de refuser, pour des.motifs dont 
elle est seule juge Ainsi, sous le Second Empire 
l’administration informait seulement les requérants 
que l’autorisation de fonder un journal leur était re-
fusée. - Jusqu’à la loi de 1901, en vertu de l’article 
291 du Code Pénal., l’administration pouvait refuser, 
sans motifs, la formation d’une association. 

Il n’y a véritablement prévention prohibitive 
que si l'autorisation préalable et nécessaire peut ê-
tre refusée sans motifs et sans recours ; ainsi pour 
les établissemant s insalubres et pour les sociétés de 
secours mutuels, il y a des motifs de refus et des 
recours devant les tribunaux administratifs. 

Prévention rè-
Élémentaire ou 
simple. 

La prévention prohibitive supprime la liberté. 
Il y a prévention règlementaire ou simple lors-

que l’exercice de la liberté dépend de conditions qui 
ne sont pas absolument à la disposition de l’adminis-
tration. 

Le professeur croit qu’il faudrait réserver le 
nom de prévention règlementaire au système qui fait 
dépendre l’exercice de la liberté de conditions qui ne 
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sont pas dans les mains de l’administration, qui dé-
pendent des particuliers eux-mêmes, mais dont la réa-
lisation n’est cependant pas a la portée de tout le 
monde. Le type de ces mesures est le cautionnement. 
Si on fait dépendre l'existence d’un journal du dépôt 
préalable d’un cautionnement, on dit : silence aux 
pauvres. Si le cautionnement est très élevé, le droit 
d’exprimer sa pensée est réservé aux riches ; cette 
pensée de réserver la presse à une classe sociale n’é-
tait certes pas étrangère à l’exigence d’un cautionne-
ment sous le régime censitaire (1814-1848) avec le-
quel d’ailleurs elle était en harmonie : ceux-là qui 
pouvaient voter pouvaient se mêler de politique. 

De même l’exercice de certaines professions 
(médecin, pharmacien, avocat) est subordonnée à la pos 
session d’un diplôme, possession qui suppose une cer-
taine aisance. 

On réserverait l’expression de prévention simple 
au système qui soumet l’exercice de la liberté à une 
condition facilement réalisable pour tous : le type 
en est la déclaration : déclaration au moment de fon-
der un journal, obligation de faire connaître le nom 
du gérant, obligation de déposer des exemplaires, etc, 

Motifs des di-
vers systèmes. 

Le système préventif prohibitif a pour objet le 
défense de l’autorité gouvernementale et de l’ordre 
public s le gouvernement redoute les journaux, les as-
sociations, il se réserve de les autoriser ou des les 
prohiber. 

La prévention règlementaire a pour objet de li-
miter les risques de dommages que causerait l’exerci-
ce de la liberté : un journal appartenant à des indi-
vidus dont le cautionnement dénote la fortune a des 
chances d’être conservateur , un pharmacien qui a 
fait des études risque moins d’empoisonner, etc... 

La prévention simple a pour objet d’assurer la 
répression. Cette préoccupation existe dans le cau-
tionnement : le cautionnement est une garantie que la 
réparation sera assurée. Mais la prévention simple 
a surtout pour objet de trouver le responsable en cas 
d’infraction ou de dommage : on connaît le nom du gé-
rant, le nom de l’imprimeur, les organisateurs de la 
réunion, etc... Dans un régime véritablement libéral 
la déclaration fait connaître ceux à qui on pourra 
reprocher le désordre, mais en même temps avertit 
l’administration pour que celle-ci protège l’exercice 
de la liberté. Il devrait en être ainsi pour les 
déclarations en matière de manifestations et cortèges 
(v. infra). 

Valeur comparée La prévention est le régime des peuples enfante 
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sys-
la répression est la régime des peuples majeurs. 

La répression laisse agir l’individu sauf à le 
punir, en cas d’abus ; elle est donc incontestablement 
la plus favorable à la liberté. 

L’Ancien Régime était le règne de la prévention : 
défense de vendanger avant les bans, afin que le rai-
sin soit mûr ; défense de moissonner avec la faulx qui 
fait tomber le grain par son coup trop brutal ; défen-
se au peuple de chasser, de couper les arbres, etc... 

Au cours du XlXeme siècle, la lutte entre ré-
pression et prévention a donné lieuà de vastes con-
troverses s Stuart Mill, Spencer et, en France, Du-
noyer, c’est-à-dire tous les chefs de l’économie libé-
rale se prononçaient contre la prévention. "La Char-
te, disait Benjamin Constant, plaoe au nombre des 
droits publics des français celui de publier et de 
faire imprimer leurs opinions ; les abus de cette li-
berté doivent être punis ; mais ils ne peuvent être 
prévenus." (Arch. Parl. t. 18. p.332). 

En ces,matières, tout est question de tact, de 
bon sens, de raison, de bonne foi. Un régime répres-
sif rigoureux peut être plus fatal à la liberté qu’un 
régime préventif atténué. Si chaque fois qu’un jour-
naliste trace une ligne, il s’expose à la prison, la 
liberté n’existe pas s "Il y a des moments, disait 
Proudhon où je brûle d’écrire, serait-oe à six mois 
de prison par ligne." Mais alors l'exercice de la li-
berté réclame de l’héroïsme. La législation anglaise 
du XIXème siècle qui punissait toute affirmation 
contraire à la religion officielle était plus oppres-
sive que la législation française de 1881 qui exige 
une simple déclaration. Il y a eu, sous la Révolu-
tion notamment, des régimes répressifs qui, par la 
terreur qu’ils inspiraient, paralysaient la liberté 
plus fortement qu’une prévention. 

Il n’est pas douteux que, du point de vue libé-
ral, le système répressif soit supérieur. - Il est " 
certain, d’autre part, que le système de la prévention 
prohibitive supprime la liberté. Mais s'il faut tou-
jours faire pencher la balance du coté du système ré-
pressif, on ne peut pas bannircomplètement, la préven-
tion : personne ne demande que la médecine puisse ê-
tre exercée sans diplôme ; les institutions légères 
de prévention conservées par la loi de 1881 ne por-
tent, en réalité aucune atteinte à la liberté de la 
presse. On est en train de revenir, pour l'agricul-
ture, à des dispositions plus étroites que celles de 
l’ancien régime. Donc préférence pour la liberté, 
préférence pour la répression, mais sens de la mesure. 

La théorie ju-
risprudentielle 

La règlementation par voie législative n’a pas 
seulement pour objet de limiter les droits individuels; 
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des "droits dé-
finis". 

elle les définit, les précise, les organise, donc les 
consolide, donc leur assure une protection toute spé-
ciale contre les entreprises de l' administration. 

Le Conseil d’Etat édifie sur ce point, une théo-
rie jurisprudentielle du plus grand intérêt. Notons, 
dès maintenant, l’importance de cette haute juridic-
tion dans le système français de protection des droits 
individuels. 

L’importance de la définition législative du 
droit apparaitau sujet de l’appréciation de la respon-
sabilité de l’administration pour les atteintes à ce 
droit. La définition législative du droit atteint est 
considérée comme une circonstance aggravante condui-
sant plus facilement à l’annulation de l’acte juridi-
que ou à la responsabilité de l’administration. Le 
commissaire du gouvernement Detton dans ses conclu-
sions sur l’arrêt Benjamin (3 avril 1956, D. 36.3. 31, 
rapprocher les conclusions de Georges Michel, D. 
33.3. 56) a exposé cette doctrine avec la plus parfai-
te netteté "La violation d’une liberté publique ga-
rantie et organi se par Ta loi, telle la liberté des-

cultes ou la liberté de réunion, constitue une faute 
plus grave que la violation de certaines libertés qui 
s’apparententàla simple tolérance, telle la liber-
té de manifester sur la voie publique. " Et il conti-
nuait : "Le maire de Nevers a porté atteinte à l’une 
des libertés les plus fortement organisées par la 
loi..." La liberté de réunion, la liberté des cul-
tes, la liberté de la presse, apparaissent, dans no-
tre législation comme le typa des libertés définies. 
On peut y ajouter la liberté des transports reconnus 
et organisés par plusieurs textes : lois 26 juillet, 
2 août 1790, loi 25 mars 1817, loi 30 mai 1851, Code 
de la route, etc... 

L’Administra-
tion a le de-
voir positif de 
protéger l’e-
xercice des 
droits définis 

L’administration n’a pas seulement le devoir 
négatif de respecter les "droits définis" mais encore 
le devoir positif d’en protéger l’exercice, Ce devoir 
qui découlé de la nature même des choses est haute-
ment affirmé par le Conseil d’Etat, Ainsi, l’admi-
nistration non seulement ne peut pas supprimer le 
droit de réunion mais encore doit protéger contre les 
agressions des tiers la liberté des citoyens qui veu-
lent s’assembler paisiblement s "Il appartient au 
maire, dit le commissaire du gouvernement Detton, de 
mettre tout en oeuvre pour faire triompher l' exerci-
ce régulier et pacifique d’une liberté publique sur 
les fauteurs de troubles... Il est inadmissible que 
l’autorité de police cède au chantage des plus vio-
lents". 

Si "rien de sérieux n’a été tenté pour dissiper 



63 Principes du Droit Public (Doctorat) 63 

les menaces de désordre” à l’occasion de l’exercice 
par certains d’un droit légitimes l'administration a 
commis une faute 

Primauté de 
l'ordre public 

Ce devoir positif de l’administration est sanc-
tionné par la responsabilité (V. infra). 

L’ordre et la liberté sont étroitement solidai-
res, Il n'y a pas d’ordre permanent sans le fonde-
ment profond de la liberté ; mais la liberté ne sau-
rait prétendre s’imposer au détriment véritable de 
l’ordre. 

Ce maintien de l’ordre public dans le respect 
des libe rtés (et spécialement des droits définis ) est 
une des mission les plus délicates du pouvoir de po-
lice. Elle est accomplie en France sous le contrôle 
Juridictionnel du Conseil d’Etat qui admet la respon-
sabilité administrative dans toute la mesure où le 
sacrifice imposé à la liberté n’a pas été imposé strie 
tement par les véritables exigences de l’ordre public. 

Le Conseil d’Etat pose en principe que la li-
berté définie ne peut pas être complètement suppri-
mée, si l’ordre public peut être maintenu d’une autre 
façon. C’est pour lui une question d’appréciation. 

Ainsi, il a jugé très grave l’interdiction ab-
solue d’une réunion ; ce droit est momentané. In-
terdire une réunion en tout temps et en tout lieu, 
ce n’est pas réglementer l’exercice de la liberté, 
c’est supprimer la liberté. Il faut qu’il n’y ait 
pas d’autre moyen de sauver l’ordre. - De même, quoi-
que la saisie préventive et administrative des jour-
naux ne soit pas prévue par la législation libérale 
de 1881, le Conseil d’Etat la tolère, mais dans la 
stricte mesure où l’exige le maintient de l’ordre pu-
blic, Ainsi un préfet pourrait saisir un journal sur 
les points précis où sa mise en vente pourrait trou-
bler l’ordre ; mais il ne pourrait ordonner cette o-
pération pour le territoire entier du département 
(Arrêt Bonnesfoy-Sibour, Tribunal des Conflits, 8 Avril 
1935). 

Ces nuances, ces scrupules, ce respect de la 
liberté méritent d’être rappelés à une époque où on 
semble être tenté de les oublier. 
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Deuxième Partie 

L'ETAT PRESENT DES DROITS 

INDIVIDUELS. 

Problème : con-
ciliation de 
l’autorité,né-
cessaire au 
groupe, et de 
la liberté né-
cessaire à l' 
individu. 

Avec la liberté absolue, il n’y a plus de socié-
té ; avec l’autorité absolue 'il n'y a plus de liberté 
Le problème est d 
tion entre l’intérêt de l’individu et l’intérêt du 
groupe. Cherchons maintenant la solution que lui a 
donnée le droit positif de la France. 

La liberté est une en soi ; elle a des manifes-
tations diverses que l’on peut essayer de classer à 
condition qu’on ne prétende pas établir entre elles 
des cloisons étanches. 

On ne peut pas séparer la liberté de l’égalité 
C’est par celle-ci que nous commencerons. 

Nous aborderons ensuite trois classes de liber 
té s la liberté des actes physiques, la liberté de 
la pensée, la liberté de l’appropriation sur les cho-
ses ou liberté économique. 

Il faudra faire une place à part à la liberté 
du groupement qui participe de la liberté physique, 
de la liberté de pensée, et de la liberté économique 

On ne doit jamais oublier qu’il y a des idées 
qui, par leur apparence logique satisfont l’esprit, 
et se révèlent, dans la pratique, pleines de dangers, 

Chapitre I 

L ’ EGALITE. 

Puissance du 
sentiment d’é-
galité. 

Le sentiment le plus puissant des démocraties. 
c’est l'égalité. Il passe avant Tous les autres. 
Il e st plus facile de priver un peuple de sa liberté 
que de l’égalité ; on se console d’être esclave quand 
tout le monde l’est ; on se résigne même à la misère 
pourvu que tout le monde y soit. 

Les dictateurs modernes l’ont compris ; les 
Italiens de M. Mussolini ne sont pas libres, mais il 
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sont égaux ; en Allemagne hitlérienne, l’égalité est 
étendue aux deux sexes. Les dictateurs eux-mêmes ti-
rent une partie de leur prestige sur les masses du 
fait de leurs attaches d’origine avec la classe ou-
vrière. 

La Russie bolohévique a établi un régime de pri-
vilège à rebours : dans le néant civique, économique 
et politique, les anciens aristocrates et les anciens 
bourgeois ; on peut même dire dans le néant total, 
puisque ces classes ont été "liquidées", ce qui signi-
fie, en fait, massacrées ; au premier degré, les pay-
sans ; au sommet, les ouvriers. Mais dans la cons-
titution de M. Staline (novembre 1936) les paysans 

acquièrent l’égalité avec les ouvriers ; on explique 
ce progrès de l’égalité par le désir d’attacher les 
paysans au régime, et aussi par la militarisation 
progressive du pays : les paysans sont la masse, en 
cas de guerre les ouvriers sont aux usines, les pay-
sans au front ; on espère qu'ils se feront mieux tuer 
s’ils sont citoyens complets (Joseph Barthélemy, La 
nouvelle constitution soviétique, Revue Paris, 1er 
Septembre 1936). 

L'égalité. 
principe de 89 

Le sentiment de l’égalité est légitime à condi-
tion qu’il ne dégénère pas en envie. 

Les dictatures nouvelles jettent un anathème 
méprisant sur les principes de 1789, et le fascisme 
notamment, prétend "apporter aux hommes un évangile 
nouveau". Cependant, ils cultivent soigneusement le 
premier et le plus important des fameux principes, 
celui de l’égalité. 

C’est une espèce de mode intellectuelle de mé-
priser l’égalité. Cependant, personne ne voudrait re-
venir au régime antérieur à la Révolution. 

Le système mo-
narchique des 
privilèges. 

La monarchie à son déclin était construite sur 
le principe du privilège. Les privilèges de l'Eglise 
correspondaient souvent à des services effectivement 
rendus : état-civil, enseignement, assistance, culte. 

Les privilèges de la noblesse ne correspondaient 
au contraire qu’ à d'anciens services. Il y a, dans 
le souvenir de ces anciens services, des considéra-
tions qui n’ont pas perdu toute valeur d’actualité : 
l’anarchie sociale rejette tous les citoyens désarmés 
vers une force tutélaire. La féodalité était née le 
jour où les héritiers de Charlemagne s’étaient mon-
trés impuissants à défendre les hommes libres contre 
les bandits de grands chemins et les envahisseurs 
étrangers (Scandinaves, Hongrois, ou Sarrasins). Ces 
malheureux qui ne voyaient plus venir personne à leur 
secours se sont donnés au, seigneur le plus voisin, 
moyennant un asile derrière les fossées, un abri der-
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rière les talus et les murs de sa demeure barricadée 
Mais le retour à un pouvoir fort, l’ordre assuré par 
le centre, par l’Etat, avaient rendu inutile, cette 
protection par les seigneurs ; les descendants de 
ceux-ci ne rendaient plus les services ; ils conser-
vaient les privilèges. 

Ces privilèges étaient même plus lourds sous 
Louis XVI que sous Louis XIV ; les grades dans l’ar-
mée -étaient réservés à la noblesse. 

Abolition des 
privilèges par 
la Révolution. 

Aussi a) les cahiers du tiers Etat-reclament-
ils l’égalité en termes sévères, tandis que certains 
cahiers de la noblesse et du clergé prévoient l'aban-
don de certains privilèges, notamment des fiscaux. 
b) le 17 juin 1789, l’Assemblée nationale est consti 
tuée par l’abandon de la distinction des ordres et le 
vote par tête. - c) dans la nuit du 4 août, sur la 
proposition du vicomte de Nouilles, appuyé par le du 
d’Alençon, l’assemblée vote 1 ’universalité de l ’impôt 
l’égalité devant l’impôt, le rachat des droits féo-
daux immobiliers, la suppression sans rachat des con-
vées et servitudes personnelles. - d) enfin la Décla-
ration des Droits de l’Homme débute par la proclama-
tion conjointe de la liberté et de l’égalité : "Les 
hommes naissent et demeurent libres et égaux en 
droits. Les distinctions sociales ne peuvent être 
fondées que sur l’utilité commune.” Et je sais bien 
que, pour l’homme d’aujourd’hui, non averti, ce sont 
là des affirmations idéologiques, une vraie phraséo-
logie de vérités premières et trop évidentes. Il 
faut, pour comprendre toute la force de ces affirma-
tions se replacer à l’époque où elles furent, pour 
la première fois, insérées dans une constitution : 
elles expriment l’avènement d’un ordre nouveau, à 
proprement parler : une révolution. 

Insistons sur la pensée majeure de la Révolu-
tion : la liberté commandée par l’égalité. Si le pri-
vilège, dit Sieyès, est contradictoire à la fin su-
prême de toute société politique”, c’est parce qu'il 
empêche que les rapports de citoyen à citoyen soient 
des rapports libres (Essai sur les privilèges, Ed, 
Champion, 1868, p. 2). 

Applications du 
principe d’éga-
lité. 

La Révolution a tiré elle-même et immédiate-
ment les conséquences les plus importantes du princi-
pe qu’elle affirmait. Ce n’est donc pas, comme on 
l’a trop souvent affirmé, une égalité abstraite qu' 
elle affirmait ; elle organisait une égalité concrè 

Suppression du 
régime féodal. 

La suppression du régime féodal est l'applica-
tion la plus immédiate et la plus voyante de l’égal 
té. C’est d’elle (en même temps que de la vente de 
biens nationaux) qu’est née la petite propriété pay-sanne qui est une des meilleures pièces de la char-
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Egalité devant 
la loi. 

pente française d’aujourd’hui. 
L’égalité devant la loi est affirmée par l’art. 

6 de la Déclaration : "Ladoit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu'elle punisse." 
Ce principe s’oppose aux inégalités anciennes résul-
tant de la division en ordres. Il conserve son ao-
tualité devant certaines faiblesses officielles en 
présence des illégalités des classes ouvrières. -
L’égalité devant la loi emporte l’égalité des peines: 
avant 89, les vilains étaient pendus, les nobles é-
taient décapités !.... 

Egalité devant 
la justice 

L’égalité devant la justice se manifeste par la 
suppression de toutes juridictions spéciales à certai-
nes catégories de citoyens. Il n’y a plus de justices 
seigneuriales ou de justices ecclésiastiques. Il n'y 
a plus de tribunaux d’exception. Il n’y a plus qu’une 
seule justice, rendue au nom de l’Etat. La Constituan-
te à organisé l'égalité devant la justice dans la gran-
de loi sur l’organisation judiciaire des 7-14 octobre 
1790. 

Egalité devant 
les charges 
publiques, fis-
cales et mili-
taires. 

L’égalité devant les charges publiques est d’a-
bord apparue sous son aspect spécial d’égalité fis-
cale : "Pour l’entretien de la force publique et pour 
les dépenses d’administration, une contribution commu-
ne est indispensable ; elle doit être également répar-
tie entre tous les citoyens en raison de leurs facul-
tés." Ce principe.affirmé par la Déclaration des 
Droits, (art. 13) est mis en oeuvre par la grande loi 
du 1 er décembre 1790 : "il sera établi une contribu-
tion foncière qui sera répartie par égalité proportion-
nelle sur toutes las propriétés foncières a raison de 
leur revenu net." Repris par les diverses constitu-
tions révolutionnaires, le principe de l’égalité fis-
cale est irrévocablement entré dans le droit public 
moderne. 

La controverse est toujours ouverte au sujet du 
régime fiscal qui respecte le mieux le principe de 
l’égalité : on a soutenu que l'égalité est violée par 
la progressivité, par l’établissement d’un impôt gé-
néral sur le revenu qui n’atteint pas en France deux 
millions de contribuables, par le système d’imposi-
tions qui accablerait le commerce, ménagerait l’agri-
culture et épargnerait les classes ouvrières. On ne 
peut ici qu’indiquer les problèmes. 

L’égalité devant les charges militaires apparaît 
dès les premières décisions de la Constituante sur l' 
organisation de l'armée comme une des premières consé-
quences de l'égalité. Le décret des 6-9 décembre 1790 
écrivit la règle du service militaire personnel pour 
tous les citoyens actifs,Mais elle ne s'applique immé-
diatement que pour la garde nationale. 
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L’engagement volontaire, le tirage au sort, le 
remplacement de l’obligation personnelle par d’autres 
compensations (argent, services publics...) apparais-
sait comme non directement contraire à l’égalité. 

La constitution montagnarde contient ce princi-
pe mémorable : "Tous les citoyens français sont sol-
dats”. Au mois d’août 1793, oe principe passa dans 
les faits avec la levée en masse. 

L’avènement de la démocratie a donc pour résul-
tat le service militaire général et obligatoire que 
la monarchie ancienne n’avait pas osé établir. 

Après quelques hésitations (tirage au sort, ram-
placement avec payement au profit de l’Etat ou par 
l'achat d’un homme”, volontariat, exemption des prê-

tres, des membres de l’enseignement, des diplômés) ou 
est aujourd’hui arrivé à l’égalité parfaite de l’obli-
gation militaire. 

L’égalité devant 
les charges pu-
bliques et la 
jurisprudence 
du Conseil d’E-
tat. 

Le Conseil d’Etat, sans se demander si les dé-
clarations de droit de l’époque révolutionnaire sont 
encore en vigueur considère que l'égalité devant les 
charges publiques, même dans le silence de la Consti-
tution de 1875 est une des bases du, droit public 
français. 

Pendant quelque temps, le droit à la réparation 
des dommages causés aux propriétés par l’exécution des 
travaux publics a été fondé sur l’égalité des charges, 
En effet, disait-on, le propriétaire qui subit un dom-
mage de cent mille francs par l’effet de la construc-
tion d'un pont, se trouve avoir payé, pour ce travail 
d’utilité générale cent mille francs de plus que ses 
concitoyens. 

Le Conseil d’Etat a annulé des décisions1pour 
le motif qu’elles avaient pour conséquence de mettre 
les fabricants d’eau gazeuse dans un état d'infério-
rité par rapport à leurs concurrents.... ” (C. E. 24 
mars 1922 Chambre syndicale des fabricants d’eau ga-
zeuse de Paris). Une règlementation municipale sur 
le stationnement a été annulée pour le motif qu’elle 
établit une certaine inégalité de régime pour une mê-
me nature d'occupation" (C. E. 18 mai 1928 Laurens 
28.3.67. 6 mai 1932, Genthon D. 32.3.23 ; 8 mars 1929 
D. 1930.3.35). 

Egale admission 
de tous aux 
fonctions pu-
bliques. 

Ce principe est répété dans l’article 1 et dans 
l’article 6 de la Déclaration des Droits ! Tous les 
citoyens étant égaux à ses yeux (de la loi), sont é-
galement admissibles à toutes dignités, places et em-
plois publics, selon leur capacité et sans autre dis-
tinction que celle de leurs vertus ou de leurs ta-
lents.” Cet article avait, au moment où il fut a-
dopté, une signification particulière qu’il a quelque 
peu perdu aujourd'hui. Certes nous ne voudrions pas 
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tomber dans des injustices à l’égard de l’Ancien Ré-
gime. -Il est certain que le Tiers Etat avait une très 
large place, même jusqu’aux plus hauts emplois, dans 
la justice et même dans l’Administration. M. Jordan 
a même montré que la vénalité des charges permettait 
une ascension continue des individus nés dans les 
plus basses couches de la société : on achetait une 
petite charge, puis quand les moyens pécuniaires s’é-
talent développés, une charge plus importante, etc... 
Il n’en reste pas moins que, surtout avec la réorga-
nisation du maréchal de Ségur, les grades militaires 
étaient réservés à la noblesse. 

Mais l’article 6 de la déclaration des droits 
a une valeur actuelle contre les faveurs, l’arbitraire 
le népotisme, les passions politiques. Le Conseil 
d’Etat a eu à examiner si ce principe permettait l’ex-
clusion d’un candidat à l’agrégation de philosophie, 
pour le motif qu’il avait reçu les ordres ecclésias-
tiques.. . 

L’égalité des 
oonditions. 

L’égalité, telle que l’a conçue la Déclaration 
de 1789, est une égalité juridique. Tous les indivi-
dus sont égaux devant la loi, devant la justice, de-
vant le service militaire, devant l'impôt, devant les 
chances de la vie. Ce sont là des points définitive-
ment acquis, d’importantes conquêtes de la Révolution, 
personne ne songe à y renoncer. Il ne s'est jamais 
agi, sur ces points, de renier 89. Le seul problème 
est de savoir s’il n’y a pas lieu de les compléter. 

L’égalité civile étant une fois acquise et dé-
finitivment acquise, il s'agit de savoir si l'Etat 
ne doit pas corriger, en faveur dès défavorisés et 
contre les favorisés les chances dela vie. 

La théorie né-
gative : Guizot. 

Non. - disait Guizot. - Guizot, le célèbre hom-
me d’Etat du régime bourgeois, pensait que l’égalité 
civile suffit et qu’il ne faut rien y ajouter. Voici 
quelle était sa thèse : "Aucun artifice, disait-il ne 
doit gêner le mouvement d’ascension ou de décadence 
des individus. Les supériorités naturelles, les préé-
minences sociales ne doivent recevoir de la loi aucun 
appui factice. Les citoyens doivent être livrés à 
leur propre mérite, à leurs propres forces ; il faut 
que chacun puisse par lui-même devenir tout ce qu’il 
peut être et ne rencontrer ni obstacle qui l’empêche 
de s’élever, s’il en est capable, ni secours qui le 
fixe dans une situation supérieure s’il ne sait pas 
s’y maintenir." Il est difficile de trouver un exposé 
plus net et plus clair du système de l’inégalité né-
cessaire des oonditions, qui n’est pas celui de 89, 
mais qui est compatible avec lui. 

Quels étaient les motifs de la doctrine bourgeoi-
se du XIXème siècle : c’est que le désir de s’éleva 
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accessible à tous grâce à l’égalité civile serait l’ai-
guillon nécessaire de l’activité des sociétés : "L’a-
mour de l’égalité, continuait Guizot, n’a d’autre pria-
cipe que le besoin de s’élever, le plus puissant be-
soin de notre nature, puisqu’il est la souroe même de 
son activité. Que toutes les carrières lui soient 
ouvertes, que partout la concurrence soit libre, que 
l’autorité s’allie partout aux supériorités réelles, 
Elles sont des auxiliaires plus utiles et plus sûrs 
que des supériorités factices et mensongères. 

Babeuf, Lénine C’est Babeuf, (exécuté en 1797 pour complot con-
tre le Directoire) qui, un des premiers après la Cons-
tituante, construisit la doctrine de l’égalité des 
conditions. Il reprit en somme des doctrines vieilles 
comme le monde, qu’on appelle aujourd’hui les doctri-
nes nouvelles, et que Platon avait déjà illustrées 
dans l’antiquité grecque en y arrêtant un moment sa 
fantaisie philosophique. Sa doctrine était communis-
te ; ses partisans et ses complices dans son complot 
pour rétablir la constitution de 1793 ne l’étaient pas, 
Nil novi sub sole. La doctrine se résumait dans cette 
affirmation : "Nous prouverons que tout ce qu’un mem-
bre du corps social a au-dessus de la suffisance de 
ses besoins de toute espèce et de tous les jours est 
le résultat d’un vol fait aux autres associés, qui en 
prive nécessairement un nombre plus ou moins grand de 
sa quote part dans les biens communs”. En conséquence 
il faut abolir la propriété individuelle, obliger cha-
cun à déposer "le fruit de son talent en nature au 
magasin commun.” et assurer équitablement la réparti-
tion de toutes les richesses. C’est possible, con-
cluait Babeuf, puisque ça se fait à l’armée (Mathiez, 
Le Directoire, 1936) 

Application eh 
Russie. La ré-
action et le 
stakhanovisme 

Ces principes ont été mis en oeuvre par la pre-
mière constitution soviétique, publiée sous l’inspira-
tion de Lénine. Le principe absolu du communisme s’ 
exprime dans la formule : "A chacun suivant ses besoins 
Lénine avait même fixé pour les salaires et traite-
ments un maximum très bas (250 roubles par mois), 

Ge système n’a pas tardé à produire toutes ses 
conséquences désastreuses s si l’intelligent et l’ac-
tif ne sont pas plus rémunérés que le maladroit et le 
paresseux, mieux vaut être maladroit et paresseux. 
On est plus tranquille. Seulement, la production 
souffre et la communauté pâtit. La contrainte, même 
la plus farouche, nepeut produire le même effet que 
l’espoir d’un profit personnel. 

C’est dans ces conditions qu’a été introduit 
dans l’organisme social de l’U.R.S.S, le stakhanovisme 
qui consiste en somme à multiplier non seulement les 
honneurs mais même les avantages materiels aux ouvrier ; 
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donnant la plus forte production. Ce système, qui 
n’est pas très différent de ce que le syndicalisme 
français honnit sous le nom de "travail à la tâche" 
est fondé sur le principe, non communiste, mais sim-
plement socialiste : "à chacun suivant ses capacités 
C’est en ce sens que l’Union soviétique est en train 
d’évoluer sous l’influence de Staline. Une certaine 
inégalité des conditions est indispensable comme ai-
guillon de la vie économique. Mais il est trop évi-
dent que l’évolution doit tendre à diminuer cette 
inégalité, non point en rabaissant ceux qui dépassent 
mais en élevant le niveau commun. Sagement et prudem-
ment conçue, de façon à ne pas nuire précisément a 
ceux qu’on prétend satisfaire, l’idée de l’égalité 
des conditions découle du principe de l’égalité en 
général. Faguet a pu dire que la Révolution avait 
tué Babeuf parce qu’il "avait voulu, la forcer à dire 
trop tôt son secret.” 

Il n’est pas douteux que toute la législation 
sociale de la III° République -législation ouvrière 
proprement dite, législation scolaire, législation 
fiscale - etc.... tend et a réussi, dans une mesure 
qu’il serait injuste de méconnaître à diminuer l’iné-
galité des conditions. 
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Chapitre II 

LA LIBERTE DE LA PERSONNE PHYSIQUE. 

Section I 

Généralités. 

Il faut classer pour exposer. Il ne faut pas 
attribuer une importance excessive au classement. Il 
est évident que la liberté de la personne physique a 
un aspect moral, puisqu’elle intéresse la volonté in-
dividuelle qui commande les actes physiques. 

La liberté phy-
sique ne peut 
Être absolue : 
il faut une cer-
taine règlemen-
tation. 

La liberté physique absolue ne pourrait exister 
que dans un système inimaginable d’individualisme a-
narchique.- L’individualisme anarchique suppose que 
chacun obéit à la raison. Cette supposition est faus 
se. Il faut donc que l’Etat réglemente la liberté : 
1° dans l’intérêt d’autrui. - 2° dans l’intérêt de la 
société. - 3° dans l’intérêt du possesseur lui-même 
de la liberté. 

1° - La liberté de chacun doit d’abord être con-
ciliée avec celle de ses semblables* : "La liberté 
consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à 
autrui. ” (Décl. Dr. art. 4). 

2°- La liberté doit en second lieu être conci-
liée avec les exigences de l’ordre social (règlemen-
tation de la circulation, de la détention des explo-
sifs, etc, etc...) 

3° - La liberté doit enfin être réglementée 
dans l’intérêt de l’agent lui-même. L’individu doit 
être,protégé contre ses imprudences physiques, mais 
aussi contre ses imprudences morales, contre ses ab-
dications. La Constituante a exagéré cette pensée en 
ce qui concerne les voeux religieux : la liberté au-
rait simplement exigé que la sanction civile soit re-
fusée aux voeux religieux ; elle est allée plus loin 
en les interdisant eux-mêmes (Préambule de la consti-
tution, décrets 4 et 18 août 1791). La Législative 
a prétendu protéger la liberté de l’individu contre 
l’indissolubilité du mariage en établissant le divor-
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La société exi-
ge des services 
l' dans l’inté-
rêt d'autrui. 

ce (20 septembre 1792).. Enfin, d’une façon générale 
la loi prétend protéger l’individu contre l'accepta-
tion par faiblesse de l’assujetissement à d'autres hom-
mes : esclavage volontaire, vassalité, enfin perpétui-
té des engagements personnels : "On ne peut engager 
ses services qu'à temps ou pour une entreprise déter-
minée.” (C. civ. art. 1780). 

La société exige des services : 1° il y a des 
services exigés dans l'interet d'autrui. Mais ce gen-
re d’obligation est en principe renfermé dans le cer-
cle de la famille ; parents et enfants ont des pou-
voirs réciproques définis par le Code civil. - C’est 
une question délicate et très controversée de savoir 
si un minimum d’action altruiste n’est pas dû en de-
hors de ce milieu restreint. L'état actuel du droit 
français peut se résumer ainsi : 
a) ce n’est pas une infraction pénalement punissable 
de refuser une assistance, même sans aucun danger 
pour celui qui la donne à une personne en péril : ain-
si, celui qui assiste joyeusement à la noyade de son 
ennemi et s’abstient de lui jetex- la bouée posée sur 
le pont ou sur la berge ne commet aucune infraction. 
La jurisprudence en a ainsi décidé pour la servante 
qui a vu, sans rien dire, empoisonner son maître ; 
pour les parents et employés du joailler Mestorino, 
qui ont vu ou entendu assassiner leur maître ; pour 
des paysans qui ont vu un boucher, qui en est mort, 
découper une vache qu'ils savaient charbonneuse, etc.. 
Cependant le projet de Code Pénal (Chambre, 15 mai 
1934) porte cette disposition : "Sera puni.... quicon-
que pouvant empêcher par son action personnelle et 
immédiate, sans préjudice ni risque pour lui ou pour 
ses proches, soit un fait qualifié crime, soit un dé-
lit contre l’intégrité corporelle de la personne, 
s'abstient volontairement de le faire, La même peine 
est encourue par celui qui, dans les mêmes conditions, 
omet de porter secours à une personne en péril, si, 
faute d’être secourue, la personne a perdu la vie ou 
souffert une grave lésion corporelle.” 
b) Mais la doctrine admet que c’est une faute civile 
pouvant donner lieu à des dommages intérêts que de 
ne pas accomplir le devoir d’un homme prudent et di-
ligent, soucieux de s’acquitter des devoirs que la 
morale et les usages lui imposent (M, l’importante 
note de M. Sallé de la Marnierre sous Poitiers, 12 Nov. 
35 D. 35.2.25). En définitive, notre droit consacre 
encore le droit à l’égoïsme. 

2° dans l’inté-
de la socié-

té. 

2° Il y a des services exiges dans l’intérêt de 
la société : - a) On doit obéir aux réquisitions des 
autorités en cas de calamités publiques (475 al. I2, 
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code pénal). On n’est pas obligé de tirer par la 
main l’homme qui va être écrasé par une voiture, mais 
on doit faire la chaîne en cas d’incendie. - b) C’est 
un devoir de donner avis au procureur de la République 
des attentats dont on a été témoin contre la sûreté 
publique ou contre la vie, ou la propriété d’un indi-
vidu (30 1. or.) Mais cette obligation est dépourvue 
de sanction. En matière fiscale, le décret-loi du 
30 Octobre 1935 récompense pécuniairement le délateur, 
- c) C’est une obligation sanctionnée de prêter des 
concours déterminés au service de justice : être juré, 
être témoin. - d) Il y a enfin le service de défense, 
L’avènement de la démocratie a imposé l’obligation du 
service militaire. La répugnance pour les servitu-
des et les dangers de la fonction militaire, commune 
à tous les peuples, se traduit en Angleterre par une 
attitude de principe : l’attachement à la liberté. 

La société impose des contraintes. La règlement 
tation delà liberté des actes physiques se manifeste 
surtout par des contraintes. Il y a toute une série 
de contraintes de police qui intéressent surtout la 
liberté d'aller et de venir, il y a aussi des contrain-
tes de justice qui intéressent la liberté individuelle 
proprement dite ou sûreté. 

Section II 

La liberté d’aller et de venir. 

Liberté de se 
déplacer et de 
s’établir. 

§ 1 - La liberté locomotrice. -

C’est Rossi (Cours de droit constitutionnel) qui 
sous la monarchie de Juillet employait cette expres-
sion ; liberté locomotrice. 

C’est un droit d’aller, de venir, de s’installer 
là où on veut le faire, de quitter sa résidence, d’en 
prendre une autre. On a parlé de la liberté d'établis-
sement. C’est une liberté fondamentale. Elle com-
porte des restrictions variées, qui se multiplient na-
turellement dans les périodes de crise. 

Passeports in-
térieurs ou ex-
térieurs. 
Les passeports 
à l’intérieur 

Le passeport est un certificat délivré par les 
autorités compétentes pour lalibre circulation des 
personnes. 

A l’intérieur, au moins en période normale, cha-
cun peut voyager sans passeport. C’est une liberté à 
laquelle on est tellement habitué qu’elle paraît comme 
naturelle, allant de soi et n’ayant pas besoin d’être 
mentionnée. Cependant, elle n’existe pas toujours et 
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partout. 
La Déclaration (art, 7) affirmait la liberté d’al-

ler, venir, rester. "Personne, s’écrie l’abbé Maury 
(1er mars 1791.) n’a le droit d’exiger un passeport 
d’un citoyen qui voyage et il est libre à tout le mon-
de de brûler la cervelle à celui qui voudrait l’arrê-
ter sous ce prétexte.” Le décret du 14-15 sept. 1791 
tire la conséquence : "il ne sera plus exigé aucune 
pemission de passeport... il ne sera plus apporté 
aucun obstacle au droit de tous les citoyens français 
de voyager dans leur royaume et d’en sortir à volonté”. 
Devant l’augmentation du brigandage et de la désertion 
militaire, le passeport est rétabli (décret 7 février-
28 mars 1792) puis supprimé dans le mouvement de libé-
ralisme qui a suivi le 10 août (7 Déc. 1792), puis ré-
tabli (26 Fév. 1793) et enfin, les dernières traces 
disparaissent par la loi du 31 décembre 1888 pour re-
naître provisoirement pendant la guerre, 

La Russie Soviétique a rétabli, dans une rigueur 
inconnue jusqu’à ce jour, le système du passeport in-
térieur. Tous les déplacements des individus sont 
rigoureusement contrôlés par l’Etat : l’entrée dans 
les usines, les magasins, les cabarets est subordonnée 
à l’exhibition d’un papier de police. 

Le passeport à 
l'étranger. 

Le passeport, à l’étranger est une pièce délivrée 
par le pays d’origine, souvent visée par l’autorité 
du pays de séjour et dont l’objet est double : 1° fixer 
l’identité du porteur, 2° l’autoriser à voyager. 

Le passeport a le double Inconvénient de consti-
tuer une gêne et une dépense, d’autre part, de souli-
gner les frontières, et, par tous ces vices, d’etre un 
obstacle à cet esprit international qui est l’atmos-
phère nécessaire de la paix. La Société des Nations 
a fait des efforts pour aboutir à la suppression du 
passeport. Ils n’ont été que très partiellement 
couronnés de succès. Les gouvernements tiennent à pou-
voir contrôler les mouvements, tant de leurs nationaux 
que des étrangers ; certains mêmes ne sont pas indif-
férentsàux petites recettes que procure la délivrance 
du passeport et son visa. 

En France, les passeports peuvent être exception-
nellement délivrés par le ministre des affaires étran-
gères. Il n’en use que pour les agents diplomatiques 
ou pour les personnes ayant une mission de nature di-
plomatique (délégués à la S.D.N., hauts personnages 
en mission ou personnalités favorisées). - Le ministre 
des affaires étrangères, au lieu de délivrer le grand 
passeport, peut accorder le visa diplomatique qui ap-
pelle, sur le porteur, une bienveillance particulière 
des autorités administratives ou douanières des deux 
côtés des frontières. 
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Le passeport est normalement délivré à Paris par 
le préfet de policé, dans les départements par les 
préfets ou sous-préfets. La demande doit être faite 
sur timbre accompagnée de photographies et de pièces 
d’identité. Le passeport lui-même est sur papier 
timbré. Il n’est valable que pour un an. 

§ 2 - Situation spéciale. 

Suppression du 
carnet ouvrier. 

Jusqu’à la Troisième République, l’ouvrier était 
assimilé à un suspect. Il devait être toujours muni 
d’un carnet sur lequel il devait faire consigner et 
viser ses moindres déplacements. La suppression du 
carnet ouvrier s’imposait, mais il est tout de même 
injuste d’en refuser le bénéfice à la République. 

Maintien du 
carnet des no-
mades. 

Par contre, les nomades sont tenus d’être porteur 
d’un carnet qu’ils doivent"faire viser par le maire à 
l’arrivée et au départ de la commune. Il est inutile 
d’insister sur les motifs de sécurité de ces disposi-
tions. 

§ 3 - Police de la circulation. 

Circulation, 
exercice nor-

mal de la liber-
té individuelle 

La circulation à pied ne soulève que peu de dif-
ficultés ; la réglementation intervient à peu près 
exclusivement dans les grosses agglomérations urbai-
nes, exclusivement pour des motifs de sécurité : 
l’exemple classique est l’obligation de circuler en-
tre les clous. Il s’agit de protéger le piéton con-
tre sa propre imprudence, mais aussi de l’empêcher, 
par cette imprudence, de provoquer des accidents. 

La circulation des véhicules donne lieu à de plus 
nombreuses difficultés. Elle est la manifestation non 
seulement de la liberté d’aller et de venir, mais en-
core de la liberté du commerce et de l’industrie. 

La circulation doit être réglementée, mais aussi 
le stationnement. 

Objet de la po-
lice de la cir-
culation. 

La règlementation s’inspire ici de plusieurs or-
dres de préoccupations. 1°- La première est celle de 
l’ordre public : sécurité, tranquillité, salubrité de 
la circulation. 2°- La seconde est celle de la ges-
tion de la voie publique, dépendant du domaine publie. 
3°- Enfin, la troisième est la préoccupation du servi-
ce public ; il est peut être opportun d’empêcher par 
exemple la concurrence de "la route et du rail" de de-
venir désastreuse. 

Conciliation 
de la liberté 
et de l’ordre. 

Lorsque la restriction est opérée par le légiste-
teur, c’est lui et lui seul qui apprécie la manière 
dont l’ordre doit être concilié avec la liberté. 

Lorsque la restriction est apportée par l’autori-
té administrative, la conciliation se fait sous le 
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contrôle du Conseil d’Etat. 
On peut relever, dans la jurisprudence de cette 

haute juridiction quelques idées dominantes. 1°- La 
liberté est le principe ; la restriction de police est 
l’exception. 2°- Donc c’est à l’exception qu’il faut 
demander ses justifications. 3°- La restriction de 
police ne se justifie que dans la mesure où elle est 
nécessaire. 4° - Le Conseil examine dans chaque espèce, 
avec considération des temps et des lieux, la réalité 
de la nécessité. 5° - S’il s’agit d’une interdiction 
générale et absolue, la présomption est pour la liber-
té ; s’il s’agit des manifestations sur la voie publi-
que, la présomption est pour la règlementation. Mais 
l’examen des circonstance peut renverser les présomp-
tions. 6° - La mesure de police doit être proportion-
née à la gravité du désordre a empêcher. Ainsi aucune 
cause ne peut justifier une interdiction générale, 
absolue, permanente d’accéder à sa propriété, à sa mai-
son, à son magasin. 7°- Il y a lieu de tenir compte 
de la manifestation de la liberté que le particulier 
prétend exercer : s’il s’agit de voitures de publici-
té, de professions nomades, de stationnement d’une rou-
lotte de camping, le Conseil d’Etat sera moins sévère 
pour la police, etc. (V. l’excellente étude de Watrin 
la police de la circulation sur les voies publiques, 
1936). 

La police de 
la circulation 
et la liberté 
individuelle 
proprement dite 

La sanction des dispositions de la police de la 
circulation soulève la question de la liberté indivi-
duelle proprement dite. D’abord la police dispose de 
la contrainte matérielle immédiate. L’injonction de 
circuler, conformément à l'ordre public tel qu’il est 
interprété par l'autorité de police est susceptible 
d’une contrainte matérielle immédiate : les agents de 
la force publique font circuler avec des moyens dont 
la définition et l’appréciation juridique sont infi-
niment délicates. 

Mais supposons un citoyen accusé par un repré-
sentant de la police de la circulation d’une contra-
vention quelconque à cette police ; comme il est obli-
gé de circuler, il peut aussi être obligé de s’arrê-
ter ; ce n’est pas tout ; peut-il encore être obligé 
de s’arrêter, de suivre l’agent de police, de se te-
nir à sa disposition, etc... Nous sommes encore à u-
ne de ces frontières où le droit reste difficile à 
définir d’une façon précise. La Cour de Cassation a 
décidé qu’un voyageur de trammay apparaissant en con-
travention avec la police spéciale de la ratière a 
le devoir de suivre le conducteur jusqu’au poste de police, que le conducteur ne commet aucune faute en 
appelant à l’aide des agents de police, que ceux-ci 
enfin ne commettent aucune faute en conduisant par la 
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force le voyageur au poste, niais seulement pour s’as-
surer de son identité et pour le temps strictement né-
cessaire pour s’assurer de ladite identité. 

§ 4 - Police des aliénés. 

Diversité des 
matières aux-
quelles touche 
le statut dès 
aliénés. 

L’aliénation mentale intéresse les branches les 
plus diverses de la science. - Juridique. - Le droit 
civil se"préoccupé de la capacité de l'aliéné pour 
accomplir les divers actes de la vie civile ; à cette 
préoccupation correspond la procédure de l'interdic-
tion (art. .469 G. civ.) ; c’est aussi un problèmedé-
licat et douloureux de savoir si l’aliénation mentale 
d’un, conjoint doit être considérée comme une cause lé-
gitime de divorce. - L’aliénation mentale soulève une 
question d’assistance sociale : l’aliéné doit-il être 
mis seulement hors d'état de nuire ou doit-il être 
soigné ? - En droit pénal, se pose la question de la 
responsabilité de l'aliéné. L’art. 64 C. P. porte : "Il 
n’y a ni crime ni délit Lorsque le prévenu était en 
état de démence au temps de l’action..." Dans le 
droit constitutionnel fixe l’électorat et l’éligibili-
té de l’aliéné. Electorat : l’aliéné non interné ni 
interdit reste électeur, Blême s’il est notoirement con-
sidéré comme fou ou idiot, l’aliéné interdit est pri-
vé de l’exercice du vote pendant la durée régulière de 
l’internement (impossibilité de s’évader ou de sortir 
avec la permission de l’administration de l’asile). 
Eligible s à la seule condition de n'être pas interdit 
l’aliéné, même interné, est théoriquement éligible. 
Il y a eu, à plusieurs reprises, de véritables alié-
nés dans les Chambres. L’Angleterre par le lunatice 
Act a cherché à s’affranchir de ce scandale. Enregis-
trons la supériorité politique du gâteux, même complet 
sur l'aliéné. Les gâteux recueillis dans un hospice 
votent. Ils peuvent même décider du sort de l'élection 
On aboutit à cette absurdité inadmissible que les gâ-
teux hospitalisés peuvent être plus nombreux que la 
population de la commune ; ce sont donc les gâteux 
qui é3,isent le Conseil municipal. - Enfin, le droit 
public se préoccupe des atteintes que le régime des 
aliénés suppose contre la liberté individuelle. 

Importance du 
problème. 

D’après un rapport du député Leculier (juillet 
1935), le nombre des aliénés internés se serait élevé 
en 1930 à 87.296. - Mais il y aurait eu beaucoup plus 
d’aliénés à interner. Le ministre de la santé publi-
que réclamait 12.000 nouveaux lits pour satisfaire aux 
demandes. 

1° Précautions 
pour que les 

1° Le droit public prend des précautions pour que 
les aliénés ne soientpas maltraités. -C’est à la Mo-
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aliénés ne 
soient pas mal-
traités. 

narchie de Juillet que sont dues les dernières précau-
tions législatives en vue de rendre plus humain le 
sort des aliénés. Avant la loi du30 juin 1838 (com-
plétée par l’ordonnance du 8 décembre 1839) la police 
des aliénés relevait de l’autorité municipale. La 
mesure le mieux à la portée des maires moyens était 
de mettre l’aliéné hors d’état de nuire en l’enfermant 
au cachot municipal. La loi de 1858 a voulu concilier 
des préoccupations diverses : 1°- mettre l’aliéné hors 
d’état de gêner ou de nuire, 2°- soigner l’aliéné com-
me un malade, curable ou incurable. 3° n’interner 
eue de véritables aliénés. 

Asiles privés. Organisation et surveillance des asiles.- A ces 
diverses précautions correspond l’organisation et la 
surveillance des asiles. 1° Les asiles privés n’ont 
pas le caractère d’établissement d’assistance ou de 
bienfaisance. Ce sont des entreprises à but lucratif, 
a) Ils ne peuvent être fondés sens autorisation., b) 
Les directeurs doivent déposer un cautionnement, c) 
Les Maisons de santé privées sont soumises à des règle-
ments et à une surveillance très stricte. 

Asiles publics. 2° Les asiles publics, sont des établissements 
publics départementaux. Chaque département est obli-
gé de posséder un asile ou d’avoir une entante soit 
avec un asile privé, soit avec l’asile d’un autre dé-
partement. A la tête de l’asile est une commission 
administrative, dont les membres sont nommés par le 
préfet et révocables seulement par le ministre. Le 
directeur responsable est nommé par le ministre de 
l’intérieur (trop souvent en récompense de services 
politiques). Le receveur, l’économe et le personnel 
médical sont nommés par.le préfet (sans que le conseil 
général puisse limiter sa liberté). 

Préfet, maire, juge de paix, procureur dé la Répu-
blique ont le droit et le devoir de visiter tous asiles 
et de recevoir les réclamations. 

Dépenses des asiles.- Ils sont en principe à la 
charge des départements.. 2° depuis la loi de finances 
de 1931, l’Etat accorde son concours. 3° il y a enfin 
une participation des familles et des communes. En 
cas de placement volontaire, c’est la famille qui 
paie ; si elle est indigente, la commune l’aide. En 
cas d’internement administratif, la commune du domici-
le participe à la pension d’après les bases proposées 
par le conseil général, sur l’avis du préfet, approu-
vé par le gouvernement. - Dans une petite commune de 
la Somme, Bouquemaison, un aliéné, ayant tué une jeune 
fille qui refusait de l'épouser, fut interné, ensuite, 
il fut libéré par le préfet, tua dans les mêmes condi-
tions une seconde jeune fille. La population, très 
restreinte, dont les familles des deux victimes, a re-
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fusé de payer la pension du meurtrier (août 1935), 
Le département est responsable des dommages cau-

sés par le fonctionnement de l’Asile, par exemple si 
un aliéné évadé incendiait les meules (affaire Feutry) 

Précautions pour 
que seuls les 
aliénés soient 
internés. 

2° La loi prend des précautions pour que seuls 
les véritables aliénéssoient internés. -La loi de 
1838 prévoit d’abord qu’un individu peut être interné 
sur l’initiative de sa famille, : c’est ce qu’on appel-
le le placement volontaire. Le terme est assez ironi-
que car, évidemment, la volonté n’existe pas chez le 
principal intéressé. 

a) placement 
volontaire 

Le placement volontaire est évidemment celui qui 
réclame le plus de garanties. Voici celles qui sont 
prévues par la loi : 1° un certificat médical vieux de 
moins de quinze jours. - C’est peu. Il n’existe pas 
un Ordre des Médecins. Le diplôme ne confère pas la 
conscience. L’aliénation mentale n’apparaît pas avec 
l’évidence d’une formule. Le certificat peut être 
délivré par le premier médecin venu. Le certificat 
de complaisance est à redouter. - 2° Le médecin qui 
délivre un certificat d’internement oblige bien l’au-
torité publique à recevoir le malade, mais le main-
tien à l’asile est prononcé par le médecin de l’asi-
le, qui peut faire sortir le sujet le jour même de son 
entrée. - 3° Si l'individu est placé dans un établis-
semenT privé, le préfet doit en être informé dans les 
trois jours ; il doit charger un spécialiste de l’exa-
men ; il doit avertir le Procureur de la République du 
lieu du domicile et du lieu de l’établissement, - Si 
l’individu est placé dans un établissement public, le 
préfet doit en être informé dans les quinze jours ; 
et un certificat d’aliénation mentale doit être dres-
sé par le directeur de l’établissement. A partir du 
moment où l’internement est régulier intervient un 
jeu de visites et de registres. 

b) internement 
d'office. 

L’internement d’officé peut être ordonné par le 
préfet de police à Paris ou par les préfets des dépar-
tements mais il faut que l’individu, par son aliéna-
tion, compromette l’ordre public ou la sûreté des per-
sonnes. - C’est un pouvoir redoutable, aux mains de 
fonctionnaires politiques. Les garanties sont faible 
l’arrêté du préfet doit être motivé, énoncer les cir-
constances qui l’ont rendu nécessaire, transcrit sur 
un registre., 

A Paris, tout commissaire de police peut envoyer 
un individu à l’Infirmerie spéciale du Dépôt, établis-
sement qui dépend de la préfecture de police, qui pro-
pose et pratiquement qui décide de l’internement d’of-
fice. 

Dans le cas d’internement d’office, c’est la com-
mune d’origine qui paie les frais ; aussi les familles 
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sollicitent-elles volontiers cette mesure, ne recou-
rant qu’à la dernière extrémité au placement volontai-
re. 

Internements 
arbitraires et 
Libérations 
prématurées. 

Il est certain que la liberté individuelle est 
insuffisamment protégée par cette législation. L’a-
liénation mentale n’est pas une entité, définie, appa-
rente, facilement saisissable. Il n’est pas de maire 
de chef lieu de canton qui n’ait sollicité l’interne-
ment de gâteux de caractère difficile qui auraient 
été plus à leur place dans un asile de vieillards. 
Encore faut-il avoir ce genre d’établissement ! Le 
certificat médical n’est véritablement qu’un leurre. 
L’aliéniste spécialisé présente plus de garanties. 
Toutefois un directeur du service spécial du dépôt, 
qui avait disposé pendant des années d’un pouvoir re-
doutable, s’est suicidé (en 1934), pour certains, c’é-
tait un homme de génie, pour d’autres, un aliéné lui-
même. C’est troublant. Il y a d’ailleurs quelques 
cas troublants : l’acteur Dalloir, Puyparller qui 
réussit à s’évader et vécut paisiblement à Londres, 
Un fonctionnaire du Ministère de la Marine, interné 
sur la demande de l’amant de sa femme, un historien 
estimable interné pendant onze ans sur la demande de 
sa femme qui voulait se débarrasser de lui et qui, 
une fois libéré, a voulu consacrer ses efforts à la 
révision de cette législation (Lemoine, le régime des 
aliénés et la liberté individuelle, 1934). 

Mais s'il y a un problème sérieux de la liberté 
individuelle des aliénés, il ne faut pas non plus mé-
connaître la gravité de la question des aliénés dan-
gereux en liberté qui menacent les biens et surtout 
la vie de leurs concitoyens. L’expérience démontre 
par exemple que certains maniaques, sur lesquels ï*at-
tention de la police est attirée, qui ont subi des 
condamnations judiciaires pour attentats aux moeurs, 
sont presque fatalement voués au crime, au meurtre 
d’une petite fille préalablement souillée. C’est un 
fait que les sadiques qui arrivent en Cour d’Assises 
ont déjà eu des antécédants connus de la police : 
Haarman, le "boucher du Hanovre", avait été placé dans 
un asile puis libéré. Quertex, le "vampire de Dussel-
dorf", condamné pour 16 crimes, avait essayé, enfant, 
de noyer deux camarades ; Scleilland, qui tua une pe-
tite fille, avait tenté le même coup sur sa belle-
soeur ; Vacher "l’éventreur" (attentats sur quatre 
garçons et six filles) avait été renvoyé de l’école 
pour actes de même nature ; il avait été interné puis 
relâché. Soclay, condamné en 1936 pour meurtre hor-
rible de la fillette d'un officier, avait été poursui-
vi à 19 ans pour attentat à la pudeur et condamné à 
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21 ans à sept ans de réclusion. Ces "constitutionnels" 
sont voués au crime. Ne devraient-ils pas être mis 
hors d’état de nuire. Il arrive que les familles de 
ces individus demandent qu’ils soient mis hors d’état 
de nuire ; on leur répond qu’il faut attendre qu’ils 
aient fait un "coup dur". Le journal Paris Soir du 
6 Octobre 1936 a publié un certificat médical annon-
çant que l’individu observé à la demande de sa mère, 
était "atteint de déséquilibre mental avec perversions" 
qu’il fallait s’attendre à des vols ou à des faits 
plus graves, mais qu’il ne pouvait être interné contre 
sa volonté. 

Il arrive aussi que les préfets, poussés peut-ê-
tre par le souci de la liberté individuelle et certai-
nement par des motifs d’économie et par l’insuffisance 
du nombre des lits, rendent prématurément à la liberté 
et à la malfaisance des aliénés dangereux. La chroni-
que des faits divers est alimentée par des meurtres 
causés par des libérations prématurées : en août 1935, 
a Bouquemaison (Somme) un aliéné qui avait tué une 
femme du village, est relâché, en tue une autre et doit 
être réinterné ; à Bordeaux, au mois de Septembre de 
la même année, une aliénée tua son père dôuze jours 
après avoir été libérée ; elle est réinternée le jour 
du meurtre, etc... etc... Le Conseil d’Etat admet la 
responsabilité de l’Etat pour la faute lourde commise 
par le préfet dans de pareilles circonstances (C. E. 
23 janvier 1933, Garoin). 

Projets de ré-
forme. 

La réforme du régime des aliénés est en permanen-
ce devant le Parlement. On ne saurait trop multiplier 
les précautions pour protéger la liberté individuelle 
contre les internements arbitraires et pour rendre plus 
humain le sort des aliénés. Il n’est pas besoin pour 
cela de bouleverser la loi de Louis-Philippe. Il 
faut l’appliquer dans son esprit, l’adapter, en orga-
niser le fonctionnement. 

On a pensé par exemple à organiser des hôpitaux 
d’examen, ou les prétendus aliénés devraient faire un 
stage avant d’être internés dans l’in pace des asiles. 
Pour passer de l’hôpital d’examen à l’asile, il fau-
drait la décision d’une commission dont la composi-
tion présenterait toutes garanties(autorités judiciai-
res, médicales, sociales) et dont la procédure serait 
prudemment réglée (liberté pour le malade du choix de 
son représentant ou de son défenseur. - Il serait bon 
aussi d’organiser très rigoureusement la responsabi-
lité des médecins qui auraient délivré des certificats 
à la légère ou, ce serait plus grave, contre leur 
conscience ; les mêmes mesures devraient atteindre les 
témoignages faux ou de complaisance. Il y aurait lieu 
aussi, s’inspirant d’une loi belge, d’organiser la 
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prophylaxie criminelle des sadiques dangereux. Si on 
ne les interne pas, on pourrait tout au moins organi-
ser leur surveillance par des dispensaires de prophy-
laxie mentale. 

Beaucoup de progrès ont été réalisés dans l'orga-
nisation pratique des asiles et par la loi de 1838 et 
depuis. Les aliénés vont mieux quand ils travaillent. 
Mais ceci dépasse le Droit Publie. 

§ 5 - Police de la prostitution. 

Définition. La prostitution est ce métier qui consiste, pour 
une femme, à s’offrir à tout venant, sans recherche 
de la satisfaction personnelle, et moyennant de l’ar-
gent. 

Ce n’est pas 
un délit. 

La prostitution n'est pas un délit. Mais il y a, 
autour d’elle, des faits punissables : 1°- le "vaga-
bondage spécial", métier consistant pour un homme à 
vivre de la prostitution d’une femme en la soutenant 
(loi 27 septembre 1916) ; 2°- l’ensemble de faits dé-
signés sous le nom de traite des femmes. 3°- enfin 
la loi du 11 avril 1908 ne fait pas un délit de la 
prostitution exercée par une personne mineure de 18 
ans, mais permet à l’autorité judiciaire de placer la-
dite personne jusqu'à sa majorité ou mariage, dans un 
établissement de réformation mentale. C'est un fait 
que seuls les établissements tenus par des congréga-
nistes (refuges) sont arrivés dans ce délicat domaine 
à des résultats à peu près satisfaisants. 

Police des 
Moeurs. 

Si la prostitution en France n'est pas un délit, 
elle y est cependant soumise à une règlementation ri-
goureuse, dont la caractéristique est qu’elle ne trou-
ve pas son fondement dans un texte précis, mais dans 
une tradition très ancienne et dans la nécessité pour 
la société de se défendre. La "police des moeurs" re-
lève de la police municipale, qui prend toutes précau-
tions dans l’intérêt de la santé, de l’ordre, de la 
sécurité publique. Dans les milieux interlopes, se 
recrute l'armée du crime. Il faut les surveiller. -
A Paris, la police municipale est exercée par la Pré-
fecture de Police. C'est à la règlementation pari-
sienne,imitée par les grandes villes, que l’on pense 
surtout quand on étudie la matière. 

La police des moeurs inscrit, sur leur demande 
ou d’autorité, sur ses registres, les femmes qui, à 
un moment donné, cherchent des ressources dans la pros-
titution. On dit que cette mesure transforme une pros-
tituée par occasion ou par accident, en une prostituée 
de carrière, irrémédiablement enchaînée à la honte. 
L’intéréssée peut prendre l’initiative de demander son 
inscription. 
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Une fois inscrites, les prostituées tombent abso-
lument entre les mains du service. Elles sont répar-
ties en catégories diverses, dont les plus importantes 
sont les femmes en carte et les femmes en maison. 

La femme en carte se voit interdire d’habiter 
dans certains quartiers, de sortir de chez elle à cer-
taines heures, de fréquenter certaines rues. Elle 
doit subir périodiquement des visites médicales. Si 
elle enfreint au règlement, ou si elle est malade, 
elle est amenée non devant un tribunal quelconque, 
mais devant un sous-chef de bureau qui la condamne, 
sans procédure, sans forme, sans loi, sans assistance 
d’un défenseur, à une détention plus ou moins longue. 
Cette punition administrative est subie, pour Paris, 
à Saint-Lazare. Dans la capitale, à Bordeaux, ail-
leurs, une femme, sans délit et sans jugement, peut 
ainsi, du 1er janvier à la Saint-Sylvestre supporter 
plus de cent jours de prison. 

Dans la "maison close", la surveillance adminis-
trative est encore plus rigoureuse et les prostituées 
sont encore plus étroitement assujetties à l’arbitrai-
re administratif. 

A Paris, six mille femmes sont soumises à ce ré-
gime. Ce personnel est d’ailleurs perpétuellement 
changeant. Soixante mille exerceraient librement 
leur commerce. 

Erreurs de la 
police des 
moeurs. 

Les agents spécialisés dans la police des moeurs 
n’échappent pas à cette déformation professionnelle 
qui consiste à voir une prostituée dans toute femme 
qui se promène. Il arrive à des dames, parfaitement 
honorables et de tenue parfaite, d’être appréhendées 
et conduites, sans égards, jusqu’aux locaux policiers. 
L’incident est plus grave lorsque l’erreur n’est pas 
tout à fait involontaire.... Bien plus, le maire 
d’une très grande ville du sud-ouest pyrénéen, ren-
contrant dans une promenade publique une personne a-
vec qui il était mal, après avoir été bien, ordonna à 
un agent de l’arrêter et de l’inviter à exhiber sa 
carte. C’est la commune,en vertu de la nouvelle ju-
risprudence du Conseil d’Etat, qui, devant cette fau-
te lourde du maire, a dû payer une indemnité de prin-
cipe. Ces incidents infiniment regrettables sont 
tout de même exceptionnels, et c’est véritablement le 
monde de la prostitution qui est soumis à la règlemen-
tation. 

Réglementaris-
me ou aboli-
tionnisme. 

La règlementation est difficilement défendable 
du point de vue des principes du droit public. Mais 
la prostitution soulève surtout de graves problèmes 
de moralité, de sociologie, de santé publique, de sé-
curité. C’est pourquoi le Pacte confie à la Société 
des Nations le contrôle général desaccords relatifs 
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à la traite des femmes et des enfants. L’organisme de 
Genève a procédé à des enquêtes approfondies, à des 
études, à des rapports, à des recommandations. 

Deux systèmes s’opposent dans le monde : le sys-
tème de la règlementation, le système de l'abolition. 
Il faut remarquer que l'abolitionnisme ne tend pas à 
l'abolition de la prostitution, mais seulement a sa 
règlementation policière. 

Rapport de Co-
mité d'expert 
de la S.D.N. 

Le rapport du Comité spécial d'experts de la 
S.D.N. (1927) aboutit a des conclusions nettement abo-
litionnistes. 1° Le. système officiel aggraverait le 
péril sanitaire au lieu de l'atténuer. La contrainte 
ferait fuir le malade, en faisant du médecin l’asso-
cié de la police. Il y a un nombre impressionnant de 
médecins abolitionnistes qui se placent seulement au 
point de vue de la protection de la Santé publique s 
Hist, médecin des hôpitaux (Allocution à l'Union tem-
poraire, 5 juin 1935), M. Pinard, médecin de l'hôpital 
Cochin, président du Groupe médical, abolitionniste.. 
Siredey, ancien président de l’Académie de médecine ; 
Fiessinger, de la même scadémie, etc...Leur thèse s'ap-
puie sur des statistiques : en 1919, avec la règlemen-
tation, il y avait en Suède, 6.000 contaminées ; en 
1934, il n’y en aurait que 777. Notre temps est fer-
tile en miracles ! Les médecins d'ailleurs ne s’oc-
cupent pas de l’ordre public. 2° Le maintien des 
maisons alimenterait la traite des blanches. 

Il y a quelques excès dans la ferveur abolition-
niste. Le Dr Fiessinger dit que cette "législation 
inopérante ravale les femmes à un degré d'ignominie 
qui n’est même pas connue des espèces animales". Je 
me demande comment ces femmes seraient regénérées par 
la suppression de la surveillance. Mme Legrand Falco 
(Académie des Sciences morales, 22 nov. 1930) a tort 
d'assimiler l’esclavage des prostituées à celui des 
noirs. C’est injuste pour les noirs. Ce qui "désho-
nore l'humanité", c'est tout de même moins la surveil 
lance que le fait surveillé. 

§ 6 - Liberté d’aller et de venir en groupe. 

Un individu peut aller et venir ; deux peuvent s 
promener. Mais si on se met à mille, l’ordre public 
est intéressé. 

Comme on se groupe en général pour une idée, la 
liberté des manifestations et cortèges relève plutôt 
de la liberté d’opinion (V. infra). 
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Section II 

La sûreté 

ou garantie de la liberté individuelle à 

l'égard de la répression pénale. 

Définition. La Déclaration de 1789, dans son article 1, comp-
te la "sûreté" parmi les droits fondamentaux de l’hom-
me. Cette expression est réservée à la garantie de la 
liberté individuelle contre l’arbitraire ou les abus 
de la répression pénale. 

La sûreté est une des plus fortes caractéristi-
ques d’un régime libéral. Elle est au premier rang de 
ces conquêtes de 1789 que nous avons le devoir de dé-
fendre, qui sont essentielles sans que nous prétendions 
qu'elles suffisent à tous. 

Naturellement, l’organisation de la sûreté est 
fortement impressionnée par les tendances du régime. 

Le droit "libéristique" comme disent les juristes 
allemands d'aujourd’hui se préoccupe surtout de proté-
ger l’individu contre les erreurs ou les abus des au-
torités de la société ; - le droit autoritaire (Alle-
magne, Italie, Russie, Premier Empire...) fait au con-
traire passer au premier rang la défense de la société. 
Il y a un équilibre qu’il faut trouver. Il n’est pas 
toujours au même point à toutes les époques et dans 
tous les pays. 

§ 1 - Bonne organisation de la justice. 

Défense du ré-
gime ou indé-
pendance. 

La première garantie de la liberté individuelle 
réside évidemment dans une bonne justice. Encore la 
notion de "bonne justice” est-elle en étroite dépen-
dance avec les conceptions dominantes à un moment don-
né au sujet du rôle et de la mission de la justice. 

Dans la conception soviétique telle qu’elle a 
triomphé avec Lénine, le rôle de l'a justice est de dé-
fendre les intérêts de la classe sociale au pouvoir. 
Dans' ces conditions', les juges doivent être étroitement 
dépendants de cette classe sociale. - Il faut rappro-
cher de cette conception celle qui voit dans la justi-
ce une organisation de défense du régime politique à 
un moment donné. 

A l’opposé, la conception libérale reclame une 
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justice ne dépendant que d’elle-même, de sa conscience 
et de la loi. - Cette dernière conception est celle 
de 1789. Toutes nos sympathies lui sont acquises. 

Nous devons constater cependant que la plupart 
des régimes qui se sont succédé en France n’ont pas 
accepté intégralement la magistrature du régime pré-
cédent. Il faut se reporter sur ce point au grand dé-
bat qui s’est déroulé en 1883, devant la Chambre fran-
çaise entre Ribot et Waldeck Rousseau. 

Divers systè-
mes d’organisa-
tion judiciai-
re. 
1. La vénalité 
et l’hérédité 
des charges 
sous l’ancien 
régime. 

Sous l’Ancien Régime, quantité de charges étaient 
vénales comme encore aujourd’hui celles d’avoué, 
d’huissier, de notaire, de greffier, d'agent de chan-
ge, de commissaire priseur. François I organise la 
vente des charges de judicatUre ; et sur l’initiative 
de Charles Paulet, l’hérédité s’y ajoute (la Paulette) 
a) Objet. La vénalité n’a été créée que pour procurer 
des ressources au trésor, b) avantages de fait : elle 
permettait l'ascension progressive du peuple aux plus 
hauts emplois. c) effet politique : elle a dépossé-
dé le roi au profit de la bourgeoisie. d) effet sur 
la magistrature. Elle a assuré l’indépendance de la 
magistrature. Le personnel du Parlement a une haute 
situation : "Messieurs du Parlement", e) on a repro-
ché à l’ancienne magistrature d’ajouter la vénalité 
des arrêts à la vénalité des charges, f) La vénalité 
est indéfendable. 

2. Election 
des juges. 

La Constituante ne pouvait conserver la vénalité; 
elle lui reprochait son caractère immoral et antidé-
mocratique, mais aussi les abus de l’esprit de corps 
dont les Parlements de Bretagne et de Provence notam-
ment avaient donné des exemples célèbres. Elle ne 
pouvait confier la nomination des juges au roi, puis-
qu’elle se proposait précisément de diminuer le pou-
voir royal. - Elle aboutit dans ces conditions à l’é-
lection qui avait en outre l’avantage de donner sa-
tisfaction à la doctrine de la séparation des pouvoirs 
en faisant sortir directement le pouvoir judiciaire 
du peuple. C’est le principe du décret des 16-24 août 
1790, article 3 : "Les juges seront élus par les jus-
ticiables. " Les juges de paix sont élus directement 
par les électeurs primaires du canton ; les juges des 
tribunaux de districts sont élus par l’assemblée élec-
torale du district (électeurs secondaires) ; les juges 
du tribunal de Cassation sont élus à raison de un par 
département (la France étant divisée en deux groupes, 
l’un de 41, l’autre de 42 départements, élisant alter-
nativement les membres de la juridiction suprême.) La 
Constituante avait exigé des conditions de capacité 
et de stage ; mais la Convention, obéissant aux impa-
tiences égalitaires de la démocratie les supprima. 
L’expérience dura.peu ? 1790-1800. Il n’y eut que 
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deux élections. La seconde suffit pour que le systè-
me montrât tout son vice : à Paris, un peintre et un 
jardinier furent élus juges. C’est comme si on re-
crutait, parmi les hommes de lois, les peintres et les 
jardiniers. C’est le parti qui fait l’élection. 

L’expédienco 
américaine. 

Dans son livre "Alerte aux Français", M. André 
Tardieu essaie de montrer que les Américains sont plus 
libres que les Français et il emploie cet argument : 
"Les Américains élisent leurs juges". Cet argument 
ne vaut rien. 1° Les juges fédéraux sont nommés par le 
Président avec l’assentiment du Sénat, et ce système 
donne aux américains toute satisfaction. Dans la plu-
part des Etats particuliers (tous sauf 6) les juges 
sont élus par le corps électoral, et ce système abou-
tit aux résultats les plus scandaleux. M. Hall, doyen 
de l’école de droit de Chicago, résume ainsi ses con-
clusions : "Dans trois Etats, l’élection donne des ré-
sultats satisfaisants ; dans cinq, des résultats à peu 
près satisfaisants ; dans les autres, le mécontente-
ment se manifeste aux degrés les plus divers. Le dé-
veloppement scandaleux et l’étalage cynique de la cri-
minalité aux Etats Unis sont dûs en partie à ce que 
les pays ne tiennent pas à mécontenter les électeurs 
influents. Le tenancier d’un saloon sera toujours 
considéré par le juge comme son électeur influent ; 
c’est un système détestable." (Garner, Our government) 
Dans le Populaire du 27 janvier 1935, M. Léon Blum, 
désigné postérieurement président du Conseil, s’af-
firmait partisan de l’élection des juges. 

U.R.S.S.- Dans la constitution que Staline a don-
née à la Russie (novembre 1936), les juges à tous les 
degrés sont élus soit par les soviets de citoyens soit 
par les soviets de députés. Ce n’est pas la preuve 
que l’élection soit un système libéral. 

Nomination par 
le gouvernement 

La nomination par le gouvernement est la règle de 
la France depuis l'avènement de Bonaparte. Cependant, 
la constitution de l’an VIII confiait au Sénat la dé-
signation des juges de Cassation et laissait aux élec-
teurs la désignation des juges de Paix. Aujourd'hui 
les tribunaux de commerce et les conseils de prudhom-
mes sont élus. Mais ils ne soulèvent pas l’enthousias-
me ; ils sont soumis. par l’appel et la cassation, au 
contrôle des juges nommés et enfin leurs décisions, 
portant sur des différends purement pécuniaires n’in-
téressent pas la liberté individuelle. "Toute justi-
ce, porte la Charte de 1814, émane du roi ; elle s’ad-
ministre en son nom par des juges qu’il nomme et qu'il 
institue." 

Correction aux 
inconvénients 

La nomination présente ce vice de mettre le juge 
dans la main du gouvernement qui l’a nommé. On a es-
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de le nomina-
tion : l’inamo-
vibilité. 

sayé de remédier à cet inconvénient en décidant que 
le gouvernement qui a donné un poste judiciaire à un 
citoyen ne peut ̂ ïus"^e~ lui enlever : le magistrat qui 
ne peut pas être enlevé à son siègé est inamovible. 

L’inamovibilité 
en France. 

La constitution consulaire (22 frimaire an VIII) 
fait de l'inamovibilité un principe constitutionnel. 
"Les juges.... conservent leur fonction toute leur 
vie...". Certains auteurs (Simonnet, la réforme judi-
ciaire) pensent que, dans le régime de 1875, l’inamo-
vibilité serait un principe constitutionnel, qui ne 
pourrait être atteint ou modifié par une loi ordinaire. 
C’est une affirmation qui part d’une bonne intention. 
Elle est tout de même fausse. 

Violations fré-
quentes de l'i-
namovibilité 
par les épura-
tions. 

Napoléon fit décider que les juges ne recevraient 
l’investiture à vie qu’après un stage de cinq ans (loi 
12 Nov. 1807). Il ne veut que des juges fidèles, 
Louis XVIII suspend l‘inamovibilité pour se débarras-
ser des créatures de Napoléon (ordonnances 15 février 
et 7 juin 1815). La République de 48 ne veut pas de 
la magistrature de Louis Philippe et proclame que l’i-
nomavibilité est contraire au principe républicain de 
la responsabilité des fonctionnaires. Le gouvernement 
de la défense nationale révoque quinze hauts magistrats 
du Second Empire qui seront rétablis par l’Assemblée 
Nationale ; la Troisième République a connu les mê-
mes errements. Par la loi du 31 août 1883, elle a 
suspendu pendant trois mois l’inamovibilité afin de se 
débarrasser des magistrats de l’Empire et peut être 
encore davantage, de ceux du Seize Mai. 

Les règles ac-
tuelles de l’i-
namovibilité. 

Qui jouit de l’inamovibilité ? - C’est la magis-
trature assise : Premiers présidents, présidents de 
Chambreconseil lers de la Cour de Cassation et des 
cours d’appel, présidents, vice-présidents, juges-ti-
tulaires, et juges suppléants des tribunaux de premiè-
re instance. Donc les juges de paix, les juges des 
colonies et les membres du ministère public ne sont pas 
inamovibles, 

A partir de quand un magistrat est-il inamovible ? 
L'inamovibilité ne date pas du décret de nomination 
mais de l’installation du magistrat (Avis Cour Cass. 
23 août 1871). Ainsi une juridiction en retardant 
l’installation prolonge le temps pendant lequel le gou-
vernement peut retirer la nomination (affaire Pressard) 

En quoi consiste l’inamovibilité ? En ce que le 
magistrat ne peutêtre enlevé à son siège sang de très 
fortes garanties : 1° - un simple déplacement sans au-
cune rétrogradation ne peut être imposé au magistrat 
sans l’avis conforme d’une commission comprenant le 
premier président de la Cour de Cassation et 6 conseil-
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lers élus par leurs collègues. 2°- La réforme pour 
incapacite physique d’exercer la fonction ne peut ê-
tre prononcée que par cette commission. 3° Enfin la 
privation du siège, la rétrogradation, la diminution 
de classe ou de traitement ne peut résulter que de 
l’avis conforme de la Cour de Cassation, qualifiée 
pour la circonstance conseil supérieur de la magistra-
ture. - Enfin, l’inamovibilité n’empêche pas la mise 
à la retraite par l’arrivée de la limite d’âge. Et 
certains abaissements législatifs de cette limite ont 
pu paraître inspirés par le désir d'atteindre certains 
magistrats déplaisant à la majorité politique du mo-
ments, En Angleterre, un magistrat se retire à l’âge 
qu’il choisit. 

Insuffisance de 
l' inamovibilité 

L’inamovibilité est necessaire. Elle n’est pas 
suffisante. Elle protège le magistrat contre la peur 
de descendre ; elle ne le protège pas contre ïa peur 
de ne pas monter. Or la peur de ne pas monter est le 
sentiment le plus efficace et le plus fort. C’est 
cette idée qu’un ancien professeur exprimait dans cette 
boutade évidemment paradoxale et certainement exagé-
rée : "Il n’y a qu’un seul magistrat indépendant s 
c’est le premier président de la Cour de Cassation et 
à condition qu’il soit grand croix de la Légion d’Hon-
neur”. 

L’Angleterre a résolu pratiquement la question 
en supprimant en fait l’avancement. Le juriste qui en 
tre dans la magistrature reçoit de suite un traitement 
convenable et se considère comme étant dans son poste 
pour toute sa vie. 

Des tentatives ont été dessinées en France pour 
supprimer l’arbitraire dans l’avancement. Signalons 
T - le tableau.. . "d'avancement (loi de finances 17 a-
vril 1906) ; 2° . la commission de présentation qui 
créée par un décret du 20 février 1934, a été suppri-
mée en 1936 par le gouvernement du Front populaire. 

Projet Pernot 

Les différentes 
commissions con-
cernant les ma-
gistrats. 

M. Pernot, ministre de la justice, avait déposé 
un projet de loi créant un inspecteur général de la 
magistrature, nommé pour cinq ans, inamovible dans 
cette fonction pendant ce délai et qui aurait été 
chargé des nominations, sauf le veto du garde des 
sceaux. C’est dans cette direction d’une sorte de re-
crutement de la magistrature par une cooptation organi-
sée qu’il y aurait lieu de chercher la solution. Mais 
nous sommes bien obligés de reconnaître que le mouve-
ment des esprits, dans cette année 1936 n’est pas dans 
cette direction. La préoccupation d’assurer la sépa-
ration de la justice et de la politique avait abouti, 
au cours de ces dernières années à la création de 
trois institutions s 1° la commission du tableau. Elle 
a été maintenue. 2° La commission de presentation. 
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Pour chaque poste à pourvoir, la commission présentait 
au ministre trois candidats déjà inscrits au tableau. 
La commission compétente n’ayant pas présenté pour un 
poste de conseiller à la Cour de Paris un député sor-
tant, le ministre a purement et simplement supprimé 
l’institution. 3° Enfin, le 5 juin 1934 sous le coup 
de l’émotion causée par l’attitude de certains magis-
trats du parquet dans l’affaire Stavisky une commis-
sion consultative avait été créée qui devait donner 
son avis sur toute révocation, sur toute rétrograda-
tion et sur tout déplacement d’office d’un magistral 
du ministère public. Mais undécret du 28 Octobre 
1936 (J. off. 5 nov. p. 11490) ne maintient l’obliga-
tion de consulter cette commission que pour la seule 
révocation. Les magistrats du parquet pourront désor-
mais être déplacés ou rétrogrades sans garanties. Le 
garde des sceaux a invoqué, à cette occasion, l’opi-
nion de Waldeek Rousseau d’après lequel la doctrine 
républicaine exigerait la soumission absolue du par-
quet au gouvernement. D’autres pensent que "si la plu-
me est serve, la parole doit rester libre" et que les 
parquets doivent s’inspirer surtout de l’intérêt de la 
loi et échapper à toute action politique. La justice 
ne peut pas être considérée comme une administration 
égale aux autres et placée, comme les préfets. Sous 
la dépendance du pouvoir politique. C’est à l'indé-
pendance de la magistrature que se reconnaît l’esprit 
républicain d’un régime. Mais l’inamovibilité comme 
toutes les libertés est une résistance. La démocratie 
supporte impatiemment les résistances. Et cependant, 
on ne s’appuie que sur ce qui résiste. 

L’institution 
du jury. 

L’institution du jury est née on Angleterre, mé-
tropole des libertés. Il est traditionnel et d’ail-
leurs raisonnable de considérer que l’institution du 
jury est en conformité avec l'esprit d'une législa-
tion libérale. 

Elle consiste en ce que l’on fait participer à 
l’administration de la justice, pour un ou pour une 
série de procès, de simples citoyens requis à cet ef-
fet. C’est donc la justice rendue par des juges occa-
sionnels et non professionnels, 

La Constituante dans la loi des 16-24 août 1790 
fit une très largeplace au jury pour le jugement des 
crimes. Le tribunal criminel du département était 
constitué par un président et un accusateur public, 
spécialement élus ; il se complétait par des éléments 
empruntés aux tribunaux de district. A coté de cet 
élément judiciaire, il y avait deux jurys : un jury 
d’accusation qui décidait s’il y avait lieu ou non de 
continuer la procédure jusqu’au renvoi devant le Tribu-
nal criminel ; un jury de jugement qui statuait défi-



92 Liberté de la personne physique 92 

nitivement sur la culpabilité. 
Les régimes d’autorité ou de dictature suppor-

tent impatiemment le jury. Napoléon n'en voulait pas, 
C’est même son opposition sur ce point qui retarda le 
promulgation du Code d’instruction criminelle, on a-
boutit alors à une transaction : le jury d’accusation 
fut supprimé et ses attributions passèrent à la Cham-
bre correctionnelle de la Cour d’appel qui, dans cet-
te occasion, prend le nom de Chambre des mises en ac-
cusation. 

Les erreurs du jury sont dans le sens de l’indul-
gence. Les erreurs de la magistrature professionnelle 
dans le sens de la répression. C’est pourquoi la li-
berté préfère le jury. Nous le retrouverons à propos 
de la presse. 

Principes posés 
par la Consti-
tuante. 

§ 2 - Bonne organisation de la procédure 
pénale et du système des peines. 

Il ne suffit pas, pour que la liberté individuel-
le soit protégée, qu’on ait de bons juges. Il faut 
encore qu’il y ait une bonne procédure criminelle qui 
évite, dans la mesure compatible avec la faiblesse de 
la nature humaine, les erreurs et qui, même quand la 
culpabilité est certaine, ne frappe pas au-delà des 
besoins stricts de la défense sociale. 

La Déclaration des droits do l’homme et du ci-
toyen a poséen ces matières des principes qui ont pé-
nétré si profondément dans la mentalité des peuples 
libres qu'ils apparaissent comme des vérités éviden-
tes, allant de soi et qu’on s’expose par là à être in-
grat envers la Constituante qui les a promulgués, à 
un moment où ils apparaissaient comme des nouveautés, 
brutalement opposées à l’état antérieur des choses. 

1° Souveraineté 
de la loi subs-
tituée à l’ar-
bitraire du roi 

La souveraineté de la loi se présente sous plu-
sieurs aspects : 1°- droit do faire tout ce que la loi 
ne défend pas. Décl aration des droits, "art. 5 : "La 
loi n'a le droit de défendre que es qui est nuisible 
à la société. Tout ce qui n’est pas défendu par la 
loi ne peut être empêché”. - 2° Droit de n’être pas 
contraint à faire ce que la loi n'ordonne pas "Nul ne 
peut être contraint à faire ce qu'elle n' ordonne pas". 
3° - Droit de n'être accusé, arrêté ou détenu que dans, 
les cas et les formes prévues par la loi : ^ul homme 
ne peut être accusé, arrêté ou détenu que dans les cas 
déterminés par la loi et selon les formes qu’elle a 
présorites. Ceux qui sollicitent, empêchent, exécutent 
ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être 
punis.” Art. 7. L’homme dans la rue pensera sans dou-
te que ce sont là des vérités premières qui ne récla-
ment pas tant de solennité. Pourtant, en 1789, ces 
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textes condamnaient la pratique séculaire des lettres 
de cachet. 

Non rétroacti-
vité de la loi 

Tout ce qui n’est pas défendu par la loi est per-
mis ; donc pour être punissables un acte doit être 
défendu par la loi au moment où l’acte est commis. Une 
loi intervenant postérieurement à l’acte ne peut pas 
punir cet acte qui était permis quand il a été fait et 
qui conserve irrévocablement ce caractère : "Nul ne 
peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et pro-
mulguée antérieurement au délit. Art. 8,Le principe 
de la non rétroactivité de laloi est une caractéris-
tique d’un droit public libéral. Le droit public 
des dictatures n’a que sarcasmes pour ce principe 
qu’il considère comme un préjugé libériotique. L’Al-
lemagne hitlérienne a poursuivi, condamné et mis à 
mort des individus pour des faits qui n’étaient pas 
punissables au moment où ils ont été accomplis et pour 
lesquels il avaient été acquittés. 

3° Suppression 
des rigueurs 
non commandées 
par l' intérêt 
social. 

La loi ne peut établir que des peines stricte-
ment et évidement nécessaire." Art. 8 de 
ration. Ce principe s' oppose au maintien et au re-
tour de cette variété dans les supplices qui faisait 
preuve sous l’ancien régime, d’une sorte d’imagina-
tion délirante : feu, roue, écartèlement, pendaison, 
décollation, immersion dans l’eau ou l’huile bouillan-
te, etc... 

4° Egalité des 
peines. 

Sous l’ancien régime il y avait des peines qui 
étaient réservées au tiers-état, et d’autres peines 
qui ne pouvaient frapper que les nobles. Les vilains 
étaient pendus, les nobles étaient décapités. Dans 
le mouvement de réaction qui marqua les débuts de la 
Restauration, les représentants des anciens ordres 
privilégiés réclamaient le rétablissement de leurs 
"anciens supplices”. La loi du 21 janvier 1790 pose 
le principe de l’égalité des peines qui reste défini-
tivement acquis dans tous les peuples civilisés. 

5° Personnali-
té de la peine. 

Le coupable seul doit être frappé ; sa famille ne 
peut être punie a raison d'un acte auquel elle est 
restée étrangère . Cependant l ’Ancien Régime organi-
sait une solidarité pénale de la famille avec le cou-
pable (confiscation, flétrissures, incapacités...) 
C’est encore là un principe des pays libéraux ; la 
Russie soviétique a puni non seulement les assassins 
de Kirov, mais encore leurs familles et leurs amis. 

Il ne faut pas confondre personnalité avec indi-
vidualisation de la peine. L'individualisation est 
ce système qui consiste à mesurer la peine à la situa-
tion pécuniaire, sociale, morale du coupable. Une a-
mende de 50 frs est indifférente à un homme opulent, 
douloureuse pour un pauvre. 

6° Présomption "Tout homme est présumé innocent jusqu’à ce qu’il 
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d' innocence. ait été déclaré coupable.” (Décl. art. 9). Le prévenu 
n’a donc pas la charge de prouver son innocence. C' 
est au représentant de la société à établir sa culpa-
bilité. 

D’autre part, tant que la condamnation n'a pas 
été prononcée, le prévenu doit être traité comme un 
innocent. Donc, continue la Déclaration, ''s’il est 
jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur quine 
serait pas nécessaire pour s’assurer de sa personne 
doit être sévèrement réprimée par la loi”. 

Napoléon ne croyait pas utile d’exagérer les ga-
ranties au profit des accusés. Le Code de justice 
criminelle s’inspire de cet esprit. Toutefois, c’est 
là une idée qu’il importe de mettre au point. Le Co-
de d’Instruction criminelle reste un miracle de li-
béralisme si on le compare à la situation en Russie 
après vingt ans de bolchévisme. M. Frank, ministre 
d’Etat de M. Hitler, chef des juristes allemands dé-
clarait au congrès de Nuremberg (Temps, 14 septembre 
1936) en s’appuyant sur le journal officieux et pres-
que officiel les Izvestia que la procédure criminelle 
a été supprimée en U.R.S.S. ; que 1.600.000 Russes 
sont aux travaux forcés dans des camps ou entreprises 
d’Etat et que plus de 500.000 personnes ont été axécu-
tées, avec ou sans jugement depuis 1917 (Ces chiffres 
ne comprennent pas ceux des morts des guerres civiles 

Développement 
des garanties 
de la liberté 
individuelle. 
Lois de 1933 et 
1935. 

D’ailleurs le Code d’instruction criminelle a été 
perfectionné dans le sens de garanties de la liberté 
individuelle. Là loi a enlevé au président d'assises 
le droit de clore les débats dans un ''résumé” qui n’é 
tait souvent qu’un réquisitoire d’autant plus redou-
table qu’il était fait sous le couvert de l’impartia-
lité. - La loi du 8 décembre 1897 a donné au prévenu 
ou à l’accusé le droit d’être assisté par un avocat à 
toutes les étapes de l’instruction. - La loi du 7 fé-
vrier 1933 a apporté de substantielles limitations au 
pouvoir exorbitant du juge d’instruction, toutes en 
faveur de l’accusé, En voici les principes : 1° La 
libération provisoire est de droit. - Auparavant, el-
le était une faveur réserves a la discrétion du juge 
d’instruction. Les principes sont renversés. Au bout 
de cinq jours après le premier interrogatoire, la libé-
ration est de droit, à moins de circonstances excep-
tionnelles constatées dans des formes très striotes. -
2° Règlementation des saisies, perquisitions, visi-
tes domiciliaires, dans le sens de l’extension des 
garanties du domicile, aux papiers, etc... 3° Accen-
tuation de la responsabilité des magistratts. 4° In-
terdiction de faire tous actes d’instruction par d’au-
tres que des magistrats de l’ordre judiciaire. Pas de 
commissions rogatoires à la police. Les juges de paix 
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devaient procéder en personne aux oonstats d’adultère. 
Bref, dans l’esprit du législateur de 1933, il y a-
vait un grand suspect : c’était le juge d’instruction 
On n’a pas tardé à adresser à son oeuvre un triple et 
grave reproche 1° affaiblissement de la justice par 
la méfiance exagérée contre les magistrats et leurs 
collaborateurs. 2° Inefficacité de la justice, privée 
des moyens de recherche. 3° Embouteillage de, la justi-
ce par la multiplication des procédures. 

Aussi la loi du 25 mars 1935 est-elle venue arron-
dir certains angles, supprimer certaines exagérations, 
sans pour cela compromettre les droits de l’individu. 
Ainsi le juge d’instruction peut prolonger la détention 
d’un mois, dans un grand nombre de cas et notamment 
"si la mise en liberté est de nature à nuire a la ma-
nifestation de la vérité". Le nouvel article 113 ré-
tablit le droit pour le juge d’instruction de char-
ger un commissaire de police de procéder à des consta-
tations. Au cours des perquisitions, le magistrat 
peut se passer du concours de parents ou d’amis du 
prévenu ou acousé, etc... 

D'ailleurs, en pareil domaine, les moeurs et la 
valeur du personnel judiciaire sont plus forts que " 
les dispositions lé gislatives. L’affaire de Panama 
sous la régime du Code d’instruction criminelle, fut 
menée rondement : le 15 novembre 1892, Ricard, garde 
des sceaux, donnait au procureur général Quesnay de 
Beaurapaire l’ordre de poursuivre ; le procès s’ou-
vrait le 19 février 1893 devant la Cour et le 29 mars 
devant la oour d’Assises. - Au contraire, dans l’af-
faire Stavisky (1935), les provenus ont été maintenus 
en détention pendant plus d’un an, de telle sorte que 
contre plusieurs accusés le ministère public a récla-
mé une peine d’emprisonnement égale à la détention, 
de sorte qu’ils ont été libérés aussitôt l’arrêt ren-
du. Ce n’est pas complètement satisfaisant. 

En somme, les libéraux disent : "Il vaut mieux 
un désordre qu’une injustice". Les autoritaires pré-
tendent à l’inverse : "Mieux vaut une injustice qu’un 
désordre." La conclusion est qu’il faut s’efforcer 
d’éviter à la fois le désordre et l’injustice. 

§ 3 - Compétence exclusive de l’autorité 
judiciaire pour ordonner, en vue de le défense de 

la société, des atteintes quelconques à la 
liberté individuelle. 

autorité ju-
diciaire. pro-

de la 
liberté indi-

L’autorité judiciaire est considérée dans tous 
les pays libres comme gardienne des libertés fondamen-
tales des individus : liberté individuelle, propriété. 

Au contraire, les régimes autoritaires se passent 
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viduelle. volontiers de cet intermédiaire. Sous Napoléon I, 
la liberté individuelle était entre les mains de l’ad-
ministration. Boiste, lexicographe connu est interné 
pendant trois mois à Vincennes sans savoir ce qu’on 
lui reprochait, Madame de Staël se voit interdire le 
rayon de 40 KM autour de Paris. 

L’art, 1.0 du 
Code d'instruc-
tion Criminel-
le . 

L’article 10 du Code d'Instruction criminelle 
correspondait à la conception de l'administration au-
toritaire qui était celle de Napoléon. Il allait de 
pair avec la pratique fréquente du conflit, sans au-
cune garantie do procédure, qui permettait à l’Empe-
reur d’arrêter tous les procès, civils ou répressifs, 
à un moment quelconque. Le personnage caractéristique 
de ce régime, c’était celui qui avait été orée en 
l’an VIII : le préfet. 

Il faut ajouter que le Directoire avait laissé le 
France dans un état d’insécurité dramatique ; les bois 
des environs de Paris (forêt de Bondy) étaient infes-
tés de brigands ; les diligences étaient attaquées 
par des bandes. Napoléon (au Conseil d’Etat 18 août 
1803) signala les attaques contre les diligences, les 
vols à main armée, etc... parmi les infractions que 
le préfet serait particulièrement chargé d’instruire. 

Portée de l’ar 
ticle 10. 

L’article 10 donne au préfet les pouvoirs conju-
gués du procureur de la République et du juge d'ins-
truction en ce qui concerne la constatation des cri-
mes, des délits, et des contraventions : "Les préféts 
des départementset le préfet de police à Paris pour-
ront faire personnellement ou requérir les officiers 
de police judiciaire, chacun en ce qui le concerne, 
de faire tous actes nécessaires à l’effet de constater 
les crimes, délits et contraventions et d’en livrer 
les auteurs aux tribunaux chargés de les punir.. 
Beaucoup de ceux qui ont parlé de l’article 10 l’ont 
fait comme s’ils ne l’avaient pas lu. On a voulu y 
voir le fondement des mesures préventives à prendre 
an vue du maintien de l’ordre et on a dit que le gou-
vernement serait désarmé s’il n’existait plus. On a 
voulu y voir aussi le fondement du, régime de la pros-
titution. Il n’en est rien. Le Code suppose qu’une 
infraction a été commise et qu’on en recherche les au-
teurs. L' article 10 ne peut donc pas servir pour em-
pocher des infractions de se commettre dans l’avenir 
ou pour réprimer la prostitution qui n’est pas un dé-
lit. Le prefet a seulement le droit de rechercher un 
coupable présumé mais non potentiel et de le livrer 
aux tribunaux. 

L’article 10 ne donne donc au préfet que les pou-
voirs du procureur et du juge d’instruction, mais il 
lui donne tous ces pouvoirs : un arrêt de la Cour de 
Cassation toutes chambres réunies du 21 Novembre 1853 
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proclame le droit absolu pour les préfets de délivrer 
des mandats de perquisition, d’opérer des saisies de 
leur propre autorité, soit chez le provenu, soit chez 
des tiers, soit à la poste. 

Vices de l’ar-
ticle 10. 

Il apparaît que l’article 10 est une violation de 
la séparation des pouvoirs puisqu’il donna une compé-
tence do nature judiciaire à un fonctionnaire adminis-
tratif ; il faut ajouter que ce fonctionnaire est ce-
lui de tous qui offre le moins de garanties pour les 
citoyens, puisqu’il est essentiellement politique, ré-
vocable, dans les mains du gouvernement. 

Campagnes con-
tre l’art. 10 

Aussi cet article 10 a-t-il été toujours très 
vivement attaqué, plutôt d’ailleurs pour des motifs de 
doctrine libérale que pour les abus auxquels il aurait 
donné lieu. Il faut mettre à part le préfet de poli-
ce ; mais dans les départements, en temps normal (il 
en fut différemment au début de la guerre) les pré-
fets n’étaient aucunement tentés d’empiéter sur les 
attributions normales des autorités judiciaires et ce-
ci avec d’autant plus de raison qu’ils pouvaient s’at-
tendre à trouver chez ces dernières plus de complai-
sance que de résistance. 

Pourquoi l’art. 
10 a si long-
temps résisté. 

L’article 10 ouvre la porte à tous les abus, mais 
ces abus n’ont pas été commis. On a fait grand bruit 
autour de certaines instructions (complot despanoplies, 
complots desligues, etc...). Mais ces poursuites au-
raient été faites par le parquet si le gouver nement le 
leur avait demandé. - En réalité les préfets ne se sont 
jamais servis de l’article 10 que dans les cas graves, 
notamment au début de la guerre, contre les suspects 
(Olivier Bascou, Préfet de la Gironds, dans son livre 
sur l’Autriche) D’autre part, la préfecture de police 
a toujours réclamé énergiquement le maintien de l’ar-
ticle, S’il venait à disparaître, disait en 1901 l' 
inspecteur général Puibaraud, la préfecture de police 
n’aurait plus elle-même qu’à disparaître. Il exagérait 
certainement. La préfecture de police avait besoin du 
vieux texte, prétendait-elle, pour défendre l’ordre pu-
blic dans les conditions difficiles que présente la po-
pulation extraordinairement composite de la population 
de Paris et de la banlieue (Asiatiques, Africains, ré-
volutionnaires de tous les pays, réfugiés, etc). Ajou-
tez-y le monde dangereux qui grouille autour de la 
prostitution. 

Dans la véritable analyse juridique, l’art, 10 ne 
sert aucunement de base aux mesures préventives.Mais 
il leur servait de paravent. Lorsque des troubles é-
taient a redouter, le préfet de police s’emparait des 
meneurs, peu d'heures avant celui où les troubles de-
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valent commencer, et les relâchaient dès que le calme 
était revenu. Ce système des immobilisations préven-
tives n’était pas justifié par l’article 10, qui no 
vise que la police judiciaire, répressive, concernant 
des faits passés et non des faits à redouter. Si cet-
te pratique a un fondement, il est dans la mission 
générale du gouvernement de maintenir l'ordre. L’es-
camotagedu chancelier Schussmigg lors de sa visite à 
Paris (réception dans une obscure gare de banlieue, 
interdiction d’assister à une messe publique, etc...) 
n’aurait pas été nécessaire si cette pratique avait 
été maintenue. - De même, la police s’efforce de ne 
pas retenir plus de 24 heures les individus arrêtés 
sur la voie publique ; mais, bien entendu, le délai 
de 24 heures n’a aucun fondement Légal. Il arrive 
aussi que la police promène les individus arrêtés 
dans des cars ; ils ne peuvent pas se plaindre d'être 
arrêtés puisqu’ils se déplacent. La police.se saisit 
aussi des individus dont elle redoute quelque atten-
tat ; les charge dans des cars, puis les dépose en 
pleine campagne, un à un, à une assez grande distance 
des lieux où se déroulent les manifestations. Ils 
sont libres, donc pas arrêtés. 

La préfecture de police opère une rafle sous pré-
texte de chercher les délinquants ; on amène les in-
dividus arrêtés dans un local de la préfecture ; on 
trouve bien quelques coupables, on les garde ; on 
trouve aussi des individus porteurs d’armes prohibées: 
brownings, couteaux, coups de poing : c’est un délit, 
on les garde. Quant à ceux à qui on n’a rien à re-
procher, on les relâche avec une lenteur calculée. 
Il est difficile de, supprimer ces pratiques. Les in-
dividus qui en sont les victimes sont le plus souvent 
sur les frontières du crime. Le préfet de police 
continuera, même après l’abrogation de l’article 10, 
fort de son devoir de "prévenir les troubles". 

L’action des préfets a l’avantage de la promti-
tude, souvent indispensable à l’efficacité de la ré-
pression, ainsi que l’indiquait Napoléon au Conseil 
d’Etat le 16 août 1805. Le préfet connaît un crimi-
nel ; il s’en saisit. Voilà-l’article 10. Un préfet 
connaît un criminel ; il.invite l’autorité judiciaire 
à s’en saisir ; pendant ce temps, le criminel s’en-
fuit ou se suicide (affaire Stavisky). Voilà le sys-
tème sans article 10. - En résumé le procureur et le 
juge d’instruction, ont plus de scrupules, plus de 
respect des formes, plus d’hésitations par conséquent 
devant les responsabilités à prendre ; au contraire, 
le préfet va de l’avant. 

Suppression de Les partis de gauche et surtout la Ligue des 
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l'article 10 
par la loi du 
7 février 1933 

droits de l’homme avaient déclaré la guerre à l’arti-
cle 10. Il fut purement et simplement supprimé par 
la loi du 7 février 1933 (loi Rolland). 

Rétablissement 
de l’art. 10 
par la loi du 
25 mars 1935 

La loi du 25 mars 1935 est une loi de repentir 
inspirée par des considérations pratiques de défense 
de l'ordre public, contre la loi du 7 février 1933, 
animée par une idéologie libérale certainement exagé-
rée. "A l’heure actuelle, disait au Sénat M. Boivin-

Champeaux, la police est dans l’impossibilité de procé-
der à une saisie inopinée, par exemple en matière 
d’espionnage. Il faut d’abord alerter le parquet, 
qui requiert l’ouverture d’une information... si bien 
que le juge arrive toujours trop tard. " (21 décembre 
1934). Aussi la loi du 25 mars 1935 rétablit-elle 
l'article 10, mais avec quelques modifications plutôt 
destinées à masquer des décisions aussi contradictoi-
res dans un délai aussi rapproché. 

1° Limitation de la compétence préfectorale aux 
crimes et délits intéressant la sûreté intérieure ou 
extérieure de 1 'Etat.- On a cru, par ces termes d’u-
ne généralité un peu vague dont le sens précis est 
difficile à saisir, orienter l’article 10 dans le sens 
où il avait été en fait dirigé par la pratique. Il 
n’en est rien. Si l’espionnage rentre certainement 
dans ces termes, il est difficile d’y comprendre la 
fausse monnaie, les paris aux courses, les outrages 
aux moeurs, l’excitation des mineurs à la débauche. 
Or, au moment de la discussion des lois de 33 et de 
35, ces matières avaient été signalées comme appelant 
une répression particulièrement rapide et rendant in-
dispensable une intervention de l’autorite adminis-
trative. Le nouvel article 10 désarme d’autre part 
l’autorité de police en ce qui concerne la conclusion 
des rafles. Dans les lieux suspects, fréquentés par 
une population suspecte, la police jette un coup de 
filet ; les individus suspects sont amenés au local 
de la police où on les examine. Si aucune charge n' 
est relevée contre eux, on est bien obligé de les re-
lâcher. Si, comme il arrive fréquemment, il y a des 
individus en état d’irrégularité (armes prohibées, 
étrangers frappés d’expulsion, interdits de séjour, 
etc...etc...) l’article 10 permettait de les garder. 
Maintenant la police doit avertir le parquet. Au fond 
le péril n’est pas très grand. Il suffit d’une meil-
leure articulation entre le parquet et la police. 
2° La seconde modification à l’ancien article est l’o-
bligation pour le préfet qui a usé de l’article 10 . 
d’en aviser le procureur dans les 24 heures et pour 
tout fonctionnaire requis par le préfet en vertu du 
même article d’en aviser sans délai le procureur. 



100 liberté de la personne physique 100 

Le mécanisme est destiné à répondre à l'objection d’ar-
bitraire. L’autorité administrative se trouve donc dés-
saisie immédiatement et l’affaire,comme le prévenu passe 
sans délai dans le cycle régulier de la vie judiciaire,Si 
l’arrestation est arbitraire, le juge d’instruction y 
met fin, immédiatement, par une ordonnance de non-lieu. 
(S. Delmont, 7 mars 1935). 

Cependant, même dans ces limites, le rétablisse-
ment de l’article 10 a soulevé de véhémentes protesta-
tions "Ce sont, s’est écrié le député Remette, les 
pleins pouvoirs donnés à nouveau aux préfets de coup 
d’Etat. 

Bibliographie. - Rapport du doyen Larnaude et dis-
cussions à la Société générale des prisons, Revue pé-
nitentiaire, 1901, p. 216 et 678.-
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Chapitre III 

LA LIBERTE DE L’INTIMITE 

DOMICILE ET CORRESPONDANCE. 

Le présent chapitre est consacré à des prolonge-
ments de la liberté individuelle : liberté du domici-
le, liberté de la correspondance. 

Sens du mot 
domicile 

Section I 

Inviolabilité de la maison. 

Le "domicile est ici le local que l’on habite.-
On parle couramment de "l'inviolabilité du domicile". 
Cependant, dans cette expression, le mot de domicile 
a un sens différent de celui qu’on lui att ribue dans 
le droit civil et dans le droit électoral. Dans ces 
dernières disciplines, le domicile est une notion ju-
ridique concernant le lien d’un individu avec un 
lieu. Au contraire, le domicile, au sens de la liber-
té individuelle est un fait s c’est le local où l’on 
habite d’une façon continue. C’est, dans le sens 
courant et populaire du mot, la maison. Le domicile, 
considéré comme libre, est d’après la Cour de cassa-
tion "toute demeure permanente ou temporaire occupée 
par oelui qui y a droit ou, de son consentement, par 
un tiers. " Ainsi uno chambre occupée d’une façon 
quelque peu continue dans un hôtel meublé est un do-
micile. Mais évidemment, les lieux ouverts aux pu-
blics, les usines, les ateliers, les tripots et lieux 
de débauche ne sont pas considérés et protégés comme 
domicile. 

A propos des occupations d'usines et de grèves 
sur le tas, on s’est demandé s’il y avait violation de 
domicile au sens de l’article 184 du Code pénal. Ce 
qui est interdit en somme, c’est, pour employer l’ex-
pression de la législation allemande, la Hausfrieden-
bruck ou violation de la paix domestique. Il n’y a 
guère que le Code Hongrois (art. 356) qui protège à 
l’égal de l’habitation d’une personne, le lieu de ses 
affaires.. D’après une jurisprudence unanime en Fran-
ce, le seul domicile faisant l’objet de la protection 
spéciale, c’est la maison qu’on habite (Cass. 3 mai 
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1907) l’appartement privé (Cass. 24 juin 1893) serait. 
ce une habitation industrielle (Cass. 13 déc. 1890) ou 
une chambre Louée dans un hôtel (Cass. 31 janv. 1914) 

Ce n’est pas la propriété qu’on protège ici, c’ 
est la liberté de l’individu. Donc, un champ n’est 
pas un domicile. 

Le domicile 
protégé par la 
constitution 
de l'an VIII, 
par le Code 
pénal et par 
la Code d’ins-
traction cri-
minelle 

Mais c’est toute la demeure qui est protégée, y 
compris ses dépendances : parc entièrement clos, bal-
cons, terrasses, etc... 

Les Anglais passent pour posséder au plus haut 
degré le sens de l'intimité et de l’inviolabilité du 
foyer domestique. My house is my castle. Ma maison 
est ma forteresse. La constitution consulaire du 24 
frimaire an VIII (art. 76) reprenant le principe de 
la constitution directoriale de l’an III (art. 359) 
déclare en des termes qui rappellent le vieux dicton 
anglais : "La maison de toute personne habitant le 
territoire français est un asile inviolable". Mais la 
violation du domicile par de simples particuliers é-
tait dépourvue de sanction. C’est le Code pénal, 
dans sa rédaction du 28 avril 1832 qui punit toute 
atteinte, aussi bien par des particuliers que par 
l’autorité contre le "chez soi”, contre la liberté et 
la tranquillité de la personne dans le lieu qui sert 
de résidence réelle. 

Le Code pénal punit tout individu qui viole le 
domicile d’un autre et le punit plus sévèrement s’il 
est fonctionnaire. 

Situation dif-
férente suivant 
qu’il s’agit du 
jour ou de la 
nuit. 

Pendant la nuit, impossibilité presque complète 
de pénétrer contre son gré dans la maison du citoyen. 
Pendant la nuit 6 heures du au 31 
mars, 21 à 4 heures du 1er avril au 30 septembre) les 
cas où les représentants de l’autorité peuvent péné-
trer dans le domicile du particulier sont extrêmement 
rares : appel de l’intérieur, force majeure tel que 
incendie ou inondation. On ne peut y pénétrer même 
pour appliquer une loi ou pour exécuter une décision 
de justice. 

Pendant le jour, l’inviolabilité domicilaire est 
limitée, principalement par les besoins des instruc-
tions judiciaires. - Le domicile doit ceder devant 
Les besoins de l'ordre public. Mais les cas où l’au-
torité peut y pénétrer sont strictement limités. 

Instructions judiciaires.- C’est l’instruction 
criminelle qui pose le plus souvent la question de 
l’inviolabilité domicilaire . 1° En principe, la per-
quisition domicilaire est une opération de justice 
non de police, lien résulté a) elle doit être faite 
par le juge d'instruction. b) lui-même ne peut le 
faire que s’il y a une information ouverte, c) Le 
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Procureur de la République (ou un de ses auxiliaires) 
ne peut procéder à une perquisition que s’il y a cri-
me flagrant. En cas de simple délit, même flagrants 
l'intervention du Procureur serait illégale, d) Tou-
tefois le Procureur (ou un de ses auxiliaires) peut 
répondre à la réquisition du chef de maison. Il peut, 
répondant à l’appel du mari, pénétrer dans le domici-
le conjugal mais pas chez le complice de l’adultère. 

Cas divers prévus par la loi. - Il y a des cas 
divers prévus par la loi : par exemple le droit de 
suite des garde-champêtres pour les objets volés et 
les engins prohibés. Il y a aussi de nombreuses dis-
positions fiscales ou sociales. 

affaiblissement 
le l’inviolabi-
lité du domici-
le 

Exécution des jugements. - Les huissiers en ma-
tière civile, le procureur de la République en matière 
pénale, pourront, pendant le jour, pénétrer dans le 
domicile pour l’exécution des décisions de justice. 

a) Des lois fiscales ou sociales en nombre 
croissant viennent multiplier les cas où les particu-
liers peuvent pénétrer dans l’intimité de l’habitation. 
Ainsi, le systèmede l’exercice ouvre le domicile de 
ceux qui y sont soumis aux inspections des agents du 
fise. Et le "soupçon de fraude" permet à ces agents 
de pénétrer dans le domicile des particuliers soup-
çonnés. 

b) Mais il importe surtout de souligner le sys-
tème de l'ouverture d’une information "contre X" dont 
il est fait abus. C’ est un acte fictif par lequel un 
juge ouvre une apparence d’information, ce qui lui 
permet de pénétrer dans le domicile des citoyens (Grad, 
L’inviolabilité du domicile, 1935). 

c) La théorie du consentement du maître de la 
maison. - Sauf le cas de crime flagrant seul le juge 
d’instruction, régulièrement saisi de l’action publi-
que, peut s'introduire dans le domicile du citoyen et 
y procéder à des perquisitions. 

La violation de cette compétence exclusive est 
assortie d’une double sanction : 1° l’application de 
l’article 184 du Code pénal, 2° la nullité de l’opé-
ration. 

La pratique est un peu différente de la théorie. 
Les procureurs de la République et lès comissaires 
de police leurs auxiliaires, ont supporté difficile-
ment cette limitation légale de ce qu’ils considèrent 
comme leurs attributions naturelles. Ils pénètrent 
dans les domiciles même si le crime n’est pas flagrant 
et, ce qui est plus fort, même en cas de simple délit, 
La jurisprudence décide que le consentement du maître 
de maison couvre et l’infraction de l’article 184 et 
la nullité de l’instruction. La Cour de Cassation 
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(2 janvier 1936 D. 1936.1.46) exige seulement que ce 
consentement "ait été donné librement et aveo cannait 
sance de cause". Le maître de maison a donc consen-
ti à laisser opérer le procureur de la République ou 
le commissaire de police, alors qu’il savait que ces 
magistrats n’avaient pas le droit d’agir ainsi (con-
naissance de cause). 

Cette jurisprudence est peut-être excusable par 
les besoins de la répression. Qu’on me permette d’a-
vouer que je ne l’aime pas. a) Il paraît bien étran-
ge que l’ordre légal des compétences puisse être 
changé grâce au consentement du prévenu ou de l 'acou-
sé. - b) La liberté et la connaissance de cause dans 
ce consentement résultent en pratique de ce simple 
fait qu’il n’y a pas eu opposition du chef de maison. 
Le Procureur de la République et les commissaires et 
agents qui l’escortent, sonnent à une porté, entrent, 
accomplissant leurs opérations, s’en vont. Le par-
ticulier, intimidé et ignorant de ses droits, laisse 
faire. Cette passivité est traduite en consentement, 
Certains auteurs voudraient que le consentement fut 
écrit, signé, etc... (Morizot-Thibault, Instruction 
préparatoire, p. 449). Les militants du journalisme 
et de la politique savent seuls demander à travers la 
porte si ceux qui frappent sont porteurs d’un mandat 
du juge d’instruction... 

Il faut noter que la loi du 7 février 1933 n’a 
rien innové en matière d’inviolabilité du domicile. 

Principe sou-
vent affirmé, 
souvant violé 

Section II 

L’inviolabilité de la correspondance. 

De tout temps, les gouvernements ont cru que la 
raison d’Etat leur imposait l’obligation de connaître 
les correspondances échangées par les sujets. Saint-
Simon rapporte que, au premier rang des moyens de 
gouvernement de Louis XIV, il y avait "l’ouverture 
des lettres". Sous Napoléon 1er, le budget des "bu-
reaux de révision" atteignit 600.000 francs, soit 4 
milliards d’aujourd’hui. Sous le Second Empire, le 
"cabinet noir" était payé par le budget des affaires 
étrangères, mais servait à la police en général.... 

La Constituante supprima le 19 juin 1790 les 
crédits officiels au cabinet noir. Le 26 août 1790, 
elle exigea des employés des postes le serment de 
respecter le secret des correspondances. La Conven-
tion, le Directoire, n’ont pas respecté le secret 
des lettres. 

Le Code péhal écrit dans l’article 187 : "Toute 
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Dérogation à 
l’inviolabili-
té de la cor-
respondance 
dans l’intérêt 
de l’ordre 
publie 

suppression, toute ouverture de lettres confiées à 
la poste commise ou facilitée par un fonctionnaire ou 
un agent du gouvernement ou de l’Administration des 
Postes sera punie...” Une loi du 28 avril 1832 ren-
força les sanctions. La loi du 15 juin 1922 a éten-
du les pénalités à d’autres personnes que les agents 
du gouvernement et les fonctionnaires des postes. 

Le gouvernement peut saisir les journaux étran-
gers et les journaux rédigés en langues étrangères 
(Article 14, loi 29 juillet 1881) : il peut saisir é-
galement les imprimés de propagande anarchiste (loi 
23 juillet 1894) ; enfin, en temps de guerre, de très 
nombreuses atteintes sont portées à l’inviolabilité 
des correspondances. 

Dérogation dans 
l'intérêt de 
la défense so-
ciale contre 
les malfaiteurs 

Les lettres sont souvent un moyen d’établir les 
infractions. L’inviolabilité de la correspondance ne 
doit pas paralyser la justice répressive. Le juge 
d’instruction a le droit, lorsqu’une information est 
ouverte, de saisir toutes les correspondances d’où 
peut sortir la vérité. La loi du 7 février 1933 
(loi Rolland) qui avait exagéré dangereusement les 
garanties en faveur des accusés, avait commis la mê-
me exagération en ce qui concerne les correspondances 
"Le juge d’instruction ne pouvait saisir et se faire 
livrer par l'Administration dos P.T.T. que les lettres 
et les télégrammes émanant de l’inculpé ou à lui a-
dressées. Mais la loi du 23 mars 1935 a rétabli l’état 
antérieur des choses. Elle a précisé les autorités 
ayant qualité pour saisir : les juges d’instruction, 
les magistrats chargés de l’instruction par les Cours 
d’appel, ou les tribunaux militaires, les procureurs 
de la République et tous officiers de police judiciai-
re en cas de flagrant délit. Evidemment, les gendar-
mes ne peuvent saisir les lettres. Ils ne sont pas 
officiers de police judiciaire. 

Il faut ajouter à cette énumération les préfets, 
puisque la loi du 23 mars 1935 a rétabli, en le limi-
tant, l’article 10 du Gode d'instruction criminelle 
(Ricard, Droit et jurisprudence en matière de postes). 

L’inviolabilité de la correspondance paraît cor-
respondre si directement à la conception minima de la 
liberté dans un peuple civilisé moderne que la consti-
tution stalinienne du 25 novembre 1936 la promet aux 
citoyens de l’U.R.S.S. 

Menaces contre la liberté des correspondances.-
La liberté des correspondances est un des principes 
qui s’imposent avec la force la plus sacrée aux agents 
des services postaux, télégraphiques et téléphoniques. 
Ceux-ci sont des transporteurs de signes. Ils doivent 
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transmettre les correspondances qui leur sont remises 
sans connaître le sens des mots réunis par l’envoyeur 
Cette règle d’élémentaire sagesse paraît menacée : le 
16 décembre 1936, la section fédérale syndicale du 
Central télégraphique a adressé une protestation au 
président du Conseil : les télégraphistes se plaiguen 
d’être les complices involontaires des difficultéscré-ées au président en transmettant des télégrammes in-
jurieux pour lui, en organisant la vie chère. Il 
est cependant trop évident que la cénsure des corres-
pondances par les agents des postes serait parfaite-
ment intolérable. 

La liberté des correspondances et les,aliénés.-
Il est admis "que le directeur d’un établissement 

d’aliénés (public ou privé) peut ouvrir les lettres 
écrites par ses malades, puisqu’il peut y trouver 
des éléments qui lui permettront de mieux diriger le 
traitement. Mais en principe, il ne peut pas les re-
tenir. Dans tous les cas, il commet une faute grave 
en retenant les lettres adressées à un avocat ou au 
procureur de la République. C’est ce que vient de dé-
cider la Cour de cassation au sujet d’un individu in-
terné sur demande de sa femme, au moyen d’un certifi-
cat délivré par un médecin que n’avait jamais vu la 
malade. L’article 41 de la loi du 30 juin 1838 punit 
la rétention des réclamations adressées aux autori-
tés. - La rétention des correspondances adressées à 
des simples particuliers, n’est pas pénalement ré-
primée ; elle peut, néanmoins, suivant les circons-
tances, constituer une faute grave donnant lieu à 
des réparationsciviles. (Cass. Civ. 6 mal 1936, D. 
36.1.p.l00). 
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Chapitre IV 

LA LIBERTE DES GROUPES 

1° - Manifestations sur la voie publique 
Le droit public 
devant les 
groupements 

Le groupement est dans la nature de l'homme, 
animal politique disait Aristote. On peut même dire 
qu*il est dans la nature elle-même, comme le prouvent 
notamment ce que le philosophe Espinasse appelait les 
sociétés animales”, abeilles ou fourmis. On en con-

cluerait logiquement à la liberté des groupements hu-
mains. 

Hostilité de la 
Révolution 
française 

Cependant, il faut tenir compte de l’état de 
société. Plus les individus se groupent, plus ils de-
viennent forts. Donc, plus ils deviennent redoutables 
pour le pouvoir politique et pour l’ordre public. 

Dans l’ensemble, la Révolution française a été 
hostile aux groupements. C'est un autre aspectde ce 
qu'on appelle l’individualisme de 1789. La consti-
tuante a comme la hantise des "corps intermédiaires" 
entre l’Etat et l’individu. Elle a voulu l’individu 
seul et désarmé en face du pouvoir politique. C’est 
pourquoi Albert de Mun a pu lui reprocher d’avoir créé 
une "poussière d’hommes". A plus forte raison, les 
régimes autoritaires réclament-ils cet isolement des 
individus devant eux. Le Code pénal de Napoléon frap-
pe indistinctement tous les groupements, quels qu’ils 
soient, passagers ou permanents, si leur nombre est 
supérieur à plus de vingt personnes. 

Mais nous sommes là dans une matière qui ne cou-
le pas en ligne droite, qui est traversée de courants 
et de contre-courants. 

liberté des 
groupements a 
abouti à la 
Politique des 
masses 

Les régimes libéraux sont favorables aux groupe-
ments (loi de 1881 sur la réunion, loi de 1884 sur 
les syndicats ; loi de 1901 sur les associations). 
Mais est arrivé un moment que certains (comme Allou 
en 1884) avaient prévu et auquel d’autres (comme Wal-deck Rousseau en 1884) avaient refusé de croire, où la liberté des groupements a abouti à la politique 
des masses. La liberté des syndicats professionnels a abouti en pratique à l’organisation d’une classe 
ouvrière, qui est d’ailleurs la seule classe organi-
sée de la nation. Les réunions qui, dans l'esprit du législateur de 1881, devaient comprendre quelques 
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centaines de personnes, s’efforcent d’en rassembler 
des milliers ou des dizaines de milliers. Il s’agit 
d’impressionner par une manifestation de masse, le 
parlement, le gouvernement, les classes bourgeoises. 
D’autre part, la liberté des associations a abouti 
à la formation des Ligues, ambitionnant de grouper et 
de discipliner des citoyens par centaines de milliers, 
La liberté a abouti à opposer masses à masses. C’est 
dans ces conditions que s’est produit un mouvement de 
réaction autoritaire (lois ou décrets-lois sur les 
ligues d'une part, sur les manifestations d’autre 
part). 

Les dictatures 
et les groupes 

D’autre part, les dictatures modernes, au lieu 
de lutter contre les groupes ont entrepris de les 
canaliser a leur profit, de les assujettir à leur po-
litique, de les domestiquer, de les faire servir au 
but de l’Etat. Ainsi ont fait Mussolini et Hitler, 
en groupant l’immense majorité des citoyens dans le 
seul parti officiel, seul autorisé, naziste ou fascis-
te ; ainsi ont fait Mussolini, Salazar et Dollfuss en 
enfermant la vie économique dans une organisation d’ 
Etat qualifiée de corporative. Ainsi enfin ont fait 
Mussolini et plus encore peut-être Hitler en organi-
sant sous la direction du gouvernement, à son profit, 
en son honneur, d’énormes manifestations de masses. 

La seule liberté qui dure est celle qui respecte 
la mesure. 

La rue est le 
domaine de l' 
ordre,plus que de 
la liberté 

Section I 

Manifestations organisées. 

Tous les régimes quels qu’ils soient s’accordent 
à reconnaître que l'ordre dans la rue est nécessaire 
à la vie sociale, à la paix intérieure et au fonction-
nement des services publies. - En outre, on peut obser-
ver que la rue est une dépendance du domaine public 
dont l’autorité a la gestion. Enfin, elle a une affec-
tation : la circulation. Chacun doit s’y trouver chez 
lui, en paix, quand et comme il lui plaît. Elle est 
à tous, ne doit être accaparée par personne. - Le dé-
sordre matériel dans la rue entraîne une inquiétude 
dans les esprits. - Enfin, c’est un fait constaté his-
toriquement que l’importance capitale de la rue dans 
le sort des régimes: 14 juillet 1789, 10 août 1792, 
28 juillet 1830, 24 février 1848, 4 septembre 70.... 
Ne parlons pas des journées tragiques : massacres de 
septembre de 1792, journées de juin 1848, Commune de 
1871, etc... 

Cortège et at- La manifestation se distingue de la réunion en 
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troupement ce qu’elle ne comporte pas de discours. - La manifes-
tation qui est l’usage d’une masse en l ' honneur d’un 
home, d’une pensée, d’une opinion, apparaît sous 
deux aspects : le cortège, l’attroupement. Le cortège 
se déploie, défile ; l’attroupement est en principe 
immobile, Une manifestation qui consiste dans le 
groupement des manifestants sur la place du Panthéon 
pour les diriger ensuite sur la place de la Nation, 
est un cortège ; mais ce nom ne peut pas être donné 
aux rassemblements communistes dans les bois de Gar-
ches. Toutefois, ces différences de définitions lexi-
cologiques ne comportent pas de différences de condi-
tions juridiques. 

Manifestation 
et réunion 

Ce qui est plus important, c’est que la manifes-
tation ne comporte pas de discours ; s’il y avait 
des discours, ce serait une réunion. Or la réunion 
sur la voie publique est interdite. La manifestation 
comporte des attitudes, des gestes, des emblèmes, des 
insignes, des bannières, des chants, des cris, des 
acclamations, des invectives mais pas d’exposé ou de 
développement de pensée. En définitive, la manifes-
tation permettrait l’affirmation de la pensée sous 
toutes les formes, à l’exception de la forme oratoire 

En Angleterre 

Le droit de manifester en plein air apparaît 
donc comme une liberté fondamentale de la démocratie. 
Toutefois, comme toutes Tes libertés, son exercice 
doit se concilier avec les exigences de l’ordre pu-
blic et avec le respect de la liberté d’autrui. -
Il semble bien que ce soit l’Angleterre qui ait poussé 
la plus loin la préoccupation de la liberté, quel que 
soit le parti qui organise la manifestation, non seu-
lement il est libre, mais encore la police le protège 
contre ceux qui voudraient porter atteinte a l'exer-
cice de cette liberté. Ainsi, au début d’Octobre 
1936, la police Londonienne a lutté toute une journée 
pour protéger les fascistes de Sir Oswald Mosley con-
tre les agressions des communistes. La Belgique est 
par excellence le pays des cortèges s cependant, le 
15 février 1935, le bourgmestre de Bruxelles, en ac-
cord avec le gouvernement, interdit un cortège socia-
liste. 

Bn France L’habitude des cortèges et manifestations est u-
ne très vielle habitude française'. - Dans l’ancien-
ne France, toutes les fêtes religieuses, comme les 
prières à l’occasion des calamités, étaient l’occa-
sion de cortèges derrière des bannières, de défilés 
de pénitente, etc... Il y eut même des cortèges 
laïques à l’occasion de la Ligue ou de la Fronde, 
Sous la Restauration, les pouvoirs reprennent leur 
importance.A la grande procession de 1828, la présence 
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du roi,à pied, derrière le dais, est l’objet de longs 
commentaires. Sous la monarchie de juillet se multi-
plient les cortèges laïques : on défile contre les mi-
nistères, pour la liberté de la presse, contre les lo 
de septembre....- C’est aussi une tradition de saisir 
l’occasion des enterrements pour des manifestations 
de sentiments politiques : enterrement du général La-
marque, sous Louis-Philippe ; enterrement sous le se-
cond Empire de Victor Noir tué par un cousin de l’Em-
pereur. 

Jondition juri-
iique des mani-
festations. -
1° Avant le dé-
cret du 23 oc-
tobre 1935. 

Avant la réglementation actuelle, la condition 
juridique des manifestations était assez flottante et 
incertaine. Pratiquement, elle pouvait être ramenée à 
ces points, a) Ce n’était pas un délit d’organiser 
spontanément une manifestation quelconque, sans faire 
au préalable une démarche quelconque auprès des auto-
rotés responsables de l’ordre public, b) Mais ces au-
torités pouvaient interdire la manifestation (préfet 
de police, préfets et maires dans les départements). 
Dès qu’elle est interdite, elle devient un attroupement 
aussitôt considéré comme illégal et qui peut être dis-
sous par la force, dans les conditions qui seront ci-
dessous indiquées, c) Les choses étant ainsi, il é-
tait prudent de la part des organisations de s’assure) 
que leur manifestation ne serait pas interdite. Il 
en était ainsi pour la sorte de fête champêtre que le 
parti communiste organise chaque année dans un bois 
de Seine-et-Oise. 

2°- Après le 
décret-loi du 
23 Octobre 1935 

Ce décret (contresigné par Laval, président du 
conseil et L. Bérard, garde des Sceaux) a été pris 
suivant la procédure organisée par la loi du 8 juin 
1935, habilitant le gouvernement à prendre des mesu-
res pour le redressement économique. L’ordre public 
est la condition essentielle du calme et de la confian-
ce sans lesquels ce redressement est impossible.... 

Il y a lieu d’obsrver que ce même jour du 23 oc-
tobre 1935 ont été pris trois décrets qui ont cette 
même préoccupation de protéger l’ordre public s déten-
tion d’armes, manifestations, ligues. 

Le décret sur les manifestations se caractérise 
par trois points : 1° Déclaration préalable obligatoi-
re et sanctionnée.- 2° Faculté pour l’administration 
d'interdire la manifestation ainsi déclarée. - 3, 'PS^ 
lités contre les organisateurs et les participants. 

Et d’abord, ceci est capital quels sont les faits 
soumis à la déclaration préalable.... Ilest répondu, 
très clairement à cette importante question par l’ar-
ticle 1er, al. 2 : "Sont soumis à l’obligation d’une 
déclaration préalable, tous cortèges, défilés et ras-
semblements de personnes, et, d'une façon générale, 
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En principe le 
décret vise seu-
lement les mani-
festations sur 
la voie publique. 

toutes manifestations sur la voie publique." 
Donc 1° ce sont seulement les manifestations sur 

la voie publique qui sont visées. D'autre part, le 
décret rappelle que les réunions sur la voie publique 
sont interdites par la loi de 1881, article 5. Donc 
les réunions dans une propriété privée et à fortiori 
les réunions dans les lieux clos et couverts restent 
soumises à la législation libérale de 1881 et de 1907 
c’est un droit pour les citoyens de les tenir, sans 
qu’ils soient astreints à aucune démarche préalable 
à l’égard de l’administration. Or les préfets, appuyés 
par le ministre de l’Intérieur se sont considérés com-
me habilités par ce décret à exiger des déclarations 
préalables de la part des organisateurs de simples ré-
unions, en lieux clos et couverts. Un texte parfaite-
ment clair et qui ne donnait lieu à aucune ambiguité 
a été détourné de sa destination pour supprimer pra-
tiquement le droit de réunion. L’absence de réaction 
de l'opinion publique devant cette atteinte à la li-
berté est un phénomène attristant. 

Exclusion des 
sorties confor-
mes aux usages 
locaux. 

2° Il fallait éviter que la réglementation nouvel 
le fût prétexte à d’innombrables tracasseries. A cha-
que procession, a chaque défilé de la musique, à cha-
que sortie de l’orphéon, à chaque défilé de la socié-
té sportive, à chaque cortège au monument aux morts, 
aux solennités dans les cimetières pour la Toussaint, 
il faudrait, d’après la lettre stricte, la déclaration 
trois jours francs à l’avance. Aussi faut-il laisser 
une certaine souplesse à la loi : c’est ce qu’indique 
la fin de l’article 1er : "Toutefois, sont dispensées 

de cette déclaration les sorties sur la voie publique 
conformes aux usages locaux." 

Pratiquement 
la déclaration 
équivaut à une 
demande d’au-
torisation. 

3° Nature spéciale,de la déclaration de manifes-
tation : contrairement a ce que signifie la déclara-
tion dans le régime normal des libertés, la déclara-
tion de manifestation équivaut pratiquement à une de-
mande d’autorisation. Nous avons indiqué, dans un pré-
cédent chapitre, que la déclaration est la formalité 
la plus légère et la plus libérale du régime préventif 
simple. Or le décret du 23 octobre 1935 impose une 
déclaration qui est en réalité un élément d’un régime 
préventif prohibitif. Ainsi, la presse périodique 
est soumise au régime de la déclaration préalable : 
mais la déclaration une fois faite, le déclarant a le 
droit de fonder son journal. Mais la déclaration de 
manifestation une fois faite, la manifestation ne peut 
avoir lieu que si l’administration ne s’y oppose pas. 
"Si l’autorité investie des pouvoirs de police estime 
que la manifestation projetée est de nature à troubler 
l’ordre public, elle l’interdit par un arrêté qu’elle 
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Formes de la 
déclaration de 
manifestation. 
A qui ? 

notifie immédiatament aux signataires.” C’est l’au-
torité chargée de la police (préfet de police, préfet 
des départements, maires) qui dispose donc et sans ap-
pel, du droit de manifester. On ne peut donc manifes-
ter que si la police le permet. Il n’y a donc pas de 
liberté de manifester. 

Elle est faite en principe à la mairie, et dans 
les localités soumises à la police d’Etat (Seine et 
Seine et Oise, Marseille, Lyon) au préfet et au sous-
préfet. - Il est précisé par le décret-loi que le pré. 
fet peut toujours annuler la décision du maire : in-
terdire s’il a autorisé, autoriser s’il a interdit. 
Ainsi un maire avait interdit une manifestation avec 
drapeau rouge et Internationale ; le préfet a autori-
sé. Le maire a démissionné (septembre 1936). Afin que 
le préfet soit en état de statuer, le maire doit lui 
transmettre la déclaration dans les vingt-quatre heu-
res de la réception. En réalité, la décision appar-
tient au préfet ; le maire est moins une autorité de 
première instance qu’un simple agent de transmission. 

Par qui ? 

Que contient 
là déclaration? 

Quand ? 

Par trois signataires, avec nom, prénoms et domi-
cile et élection de domicile dans le département. 

Le but de la manifestation, lieu, la date, l'heu-
re, les groupements convoqués, et, si on doit défiler, 
l’itinéraire projeté. 

Trois jours francs au moins et quinze jours franc 
au plus avant la date de la manifestation. Le dies a 
quo et le dies ad quem ne comptent pas dans le calcul 
du terme. Donc pour une manifestation du dimanche, la 
déclaration, doit être faite le mercredi au plus tard. 
Cette règle a été violée à l'occasion de la première 
application du décret loi. M. Léon Blum ayant été 
l’objet de violences alors qu’il traversait la foule 
assemblée pour les obsèques de l'écrivain royaliste 
Jacques Banville, les partis d’extrême gauche décidè-
rent d’organiser pour le dimanchesuivant une manifes-
tation expiatoire à travers Paris. La déclaration ne 
fut faite que le jeudi, donc trop tard. Le président 
du Conseil, M. Albert Sarraut, explique que le gouver-
nement devait laisser fonctionner les "soupapes du 
sûreté”... 

Sanctions pé-
nales 

Les sanctions pénales ne peuvent pas atteindre 
les simples manifestants ; ils sont trop. En prati-
pue, les simples manifestants, dont la police aura 
pu se saisir seront poursuivis et condamnés pour ré-
bellion aux agents. - Toutefois l'article 5 prévoit 
des pénalités aggravées pour les simples citoyens qui 
au cours d’une manifestation auraient été trouvés por-
teurs d'armes apparentes ou cachées "ou d'un angin 
dangereux pour la sécurité publique.” "Police et jus-
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tice ont en ces matières le plus large pouvoir d’ap-
préciation : ainsi le tribunal de la Seine a considé-
ré comme "engin dangereux" une simple laisse à chien. 
Mais les peines correctionnelles lourdes (trois mois à 
deux ans, 100 à 1.000 Frs, sans circonstances atté-
nuantes) prévues par le décret du 23 octobre 1935 n’em-
pêchent pas le jeu de la loi du 5 avril 1884 (art. 97 
§ 2) et de l’article 491, 15° du Gpde pénal qui punis-
sent la violation des règlements légalement faits. La 
participation à une manifestation interdite expose la 
simple manifestant aux peines légères de simple police. 

Contre les organisateurs, trois catégories d’in-
fractions sont prévues : 1° inexactitude ou omissions 
dans la déclaration de nature à tromper sur les condi-
tions de la manifestation projetée. 2° Convocation 
avant la déclaration. 3° Convocation malgré l’inter-
diction. 4° Participation à la manifestation inter-
dite. 

Sanctions de 
police 

La manifestation non déclarée ou interdite de-
vient par le fait même un attroupement illégal qui 
peut être dissous dans les conditions qui vont être 
indiquées. 

Cette législation a permis d’interdire toutes 
les manifestations qui n’étaient pas complètement a-
gréables à l’un des partis au pouvoir. Chaque fois 
qu’un parti d’opposition voulait manifester, un parti 
de la majorité annonçait publiquement qu’il allait 
contremanifester. Donc l’ordre serait troublé. Dans 
ces conditions, la manifestation était interdite. 
Mais les partis d’opposition ayant décidé de rendre 
la pareille et annoncé qu’ils contremanifesteraient à 
l’occasion d’une manifestation communiste au Parc des 
Princes (3 Octobre 1936), la police a protégé cette 
dernière manifestation. Nous ignorons les moeurs de 
la liberté. 

législation 
complexe. 

Section II 

Attroupement s. 

Le décret-loi du 23 octobre 1935 vient s’ajouter, 
en la compliquant, à une législation déjà complexe 
avec laquelle en somme on a oublié de l’harmoniser. 

Le décret-loi vise les manifestations concertées 
ou organisées à l’avance. Son objet principal est 

peut-être d’atteindre les organisateurs et au-delà 
d’eux de paralyser certaines formations politiques. 

Il s’agit d’articuler cette législation nouvelle 
avec l’ensemble de la législation sur la matière, a) 
Les attroupements accidentels et spontanés restent 

Les Cours de Droit” Répétitions Écrites et Orales 
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soumis à la législation antérieure, b) Une manifesta-
tion organisée sans déclaration ou malgré l'interdic-
tion ne dispense pas la police du protocole imposé 
d’abord pour légitimer l’emploi des armes, ensuite 
pour que les simples manifestants qui ne seraient pas 
dispersés soient punissables. 

Attroupements 
interdits même 
en dehors de la 
voie publique. 

Ces attroupements sont les attroupements séditieux 
ce sont, aux termes de la loi du 26 juillet 1791, les 
rassemblements : 1° de plus de quinze personnes ; 2° 
s’opposant à l’exécution d’une loi,-d’une contrainte 
ou d’un jugement. - Par exemple, le parti agraire or-
ganise des résistances pour les ventes forcées des 
biens des agriculteurs saisis pour le paiement de leurs 
impôts : c’est le cas type de l’attroupement séditieux 
prévu par la Constituante. Il sera punissable et dis-
persable même à l’intérieur des propriétés privées. 

Attroupements 
sur les rues, 
places, parcs 
et jardins pu-
blics 

Voici les textes en la matière : 1° Loi du 27 
juillet 1791. - 2° Loi du 10 avril 1831. - 3° Loi du 
7 juin 1898. - 4° Loi du 5 avril 1884 (loi municipale) 
5° Décret du 23 Octobre 1935. 

Protocôle pour 
l’emploi des 
armes 

Tout rassemblement de personnes sur la voie pu-
blique est aujourd’hui interdit sans la déclaration 
préalable, par l'effet du. décret-loi. Mais 1° les 
simples manifestants ne seront punissables que s’il 
y a une interdiction formelle du maire. Ils s’expo-
sent aux peines de simple police. 2° Il y a obliga-
tion pour toutes personnes de se disperser à la pre-
mière sommation des préfets, sous-préfets, maires, 
adjoints au maire, magistrats et officiers civils 
chargés de la police judiciaire. 3°- Il y a un proto-
cole pour la dispersion par la force ; mais ce proto-
cole n’a qu’un objet : légitimer l’emploi des armes. 
Ce protocole n’est pas necessaire s’il n’y a pas em-
ploi des armes proprement dites, : on peut faire mar-
cher les chevaux sur la foule, frapper les manifes-
tants à coups de poings, à coup de pied, avec la pèle-
rine roulée, ainsi qu’il est d’usage à Paris. Mais 
les magistrats policiers, gendarmes, officiers requis. 
qui se seraient servis pu auraient ordonné qu’on se 
serve de fusils, mitrailleuses, révolvers ou sabres 
sans l’emploi préalable du protocole de dispersion se-
raient personnellement punissables. 

Ce protocole est encore aujourd’hui organisé par 
la loi du 7 juin 1848. Les principes essentiels sont 
les suivants : 1° L’ordre d’avoir à se disperser doit 
être adressé à la foule par un magistrat civil revêtu 
de ses insignes. Un militaire, meme du grade le plus 
élevé, ne peut remplacer le magistrat civil même du 
rang le plus humble. Ce magistrat civil c’est, en 
principe, le maire chargé du maintien de l’ordre dans 
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sa commune ; à son défaut l’adjoint, à son défaut, le 
commissaire de police. Il faut observer que, aux 
termes du droit commun, le préfet peut se substituer 
au maire pour le maintien de l’ordre. 2° Ce magis-
trat civil doit être revêtu de ses insignes : prati-
quement’ l’écharpe suffit, même peu visible. Mais si 
oe modeste accessoire manque, et qu’un coup de feu 
soit tiré du coté de l’autorité, l’auteur du coup de 
feu est coupable de meurtre. 3° "Un roulement de 
tambour porte la loi du 7 juin 1848, annoncera l’ar-
rivée du magistrat.” Aux termes des vieux textes, 
à défaut de la "caisse”, le public peut être averti 
par la "trompe." Il est admis qu’un clairon ou une 
trompette de cavalerie peuvent être considérés comme 
trompe. Au 6 Février 1934, il a été affirmé officiel-
lement qu’au milieu de cette foule massée sur la pla-
ce de la Concorde et ses environs, il y aurait eu 
effectivement un commissaire revêtu de son écharpe 
et un clairon. 4° Le magistrat ainsi annoncé "à son 
de caisse ou de trompe" invite l’attroupement à se 
disperser et les citoyens à se retirer. Si l’attrou-
pement est sans armes, il faut trois sommations d’a-
voir a se retirer, avant que l' emploi des armes par 
la police soit licite. - Si l’attroupement est armé, 
la dispersion par la force peut avoir lieu après la 
première sommation. Un attroupement est amé quand 
plusieurs des individus qui le composent sont por-
teurs d’armes apparentes ou cachées ou bien si un seul 
de ces individus est porteur d’une arme apparente et 
que les autres ne les expulsent pas. La notion d’ 
"arme" est laissée à l’appréciation des juges. Ainsi, 
la Cour d'appel de Paris a décidé qu’une laisse à 
chien doit être considérée comme une arme quand on 
n'a pas de chien. (Journaux du 7 novembre 1936). 

Ce protocole de dispersion est évidemment ina-
dapté à l'âge des masses. Le législateur suppose que 
le magistrat civil s'adresse à quelques dizaines ou, 
au plus, quelques centaines de manifestants qui peu-
vent le voir et l'entendre. S’il y a cinquante mil-
le individus, ce protocole devient dérisoire. Le 
commissaire n’a pas besoin de crier, ni le tambour 
de donner tout son souffle. Pratiquement, ils ne 
peuvent être ni vus,ni entendus. Cependant le rite doit 
être Accompli. Le 6 Mars 1934, le député général 
Jacquemin raillait le caractère inadapté aux besoins 
modernes. 

Deux cas où 
l'emploi des 
armes est per-
mis sans pro-

La force de police a essuyé des coups de feu. 
Elle peut répondre. 2° Pas d’autre moyen de défen-
dre un poste ou un terrain que la force de police a 
reçu l'ordre de garder. Ainsi, au six février,si 
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la police ou les troupes qui l'assistaient n’avaient 
pas eu d’autre moyen que l’usage des armes pour em-
pêcher le passage sur le pont de la Concorde, l’usa-
ge des firmes était légitime. 

tocole de dis-
persion. 1° Cas 
de légitime 
défense 
Sanctions pé-

nales 
Les sanctions pénales ne sont applicables aux 

simples manifestants que si le protocole de disper-
sion a été strictement observé. L’échelle, des péna-
lités est très savamment graduée suivant les cir-
constances : après combien de sommations a-t-on re-
fusé encore de se retirer ? était-on dans un attrou-
pement armé ? était-on soi-même armé ? L'affaire 
avait-elle lieu la nuit, etc... (Loi du 7 juin 1848, 
art. 4). 

C’est un délit spécial que de provoquer à at-
troupement. . 

La loi du 17 juin 1848, dans un esprit démocra-
tique, déférait à la Cour d’Assises (avec le jury) 
les poursuites pour infractions aux règles sur les 
attroupements. Mais, dans un esprit autoritaire, la 
loi du 25 février 1852 les a diverses au tribunal 
correctionnel avec lequel le gouvernement est plus 
sûr d'obtenir la condamnation du prévenu. C’est la 
législation du Second Empire qui est encore aujour-
d'hui en vigueur. 

Réparation des 
dommages cau-
sés par les 
troubles 

Les particuliers qui ont subi des dommages dans 
leur personne ou dans leurs biens par le fait des 
troubles ont droit à réparation. La juridiction 
pour en connaîtrest le tribunal civil. Les débi-
teurs de la réparation sont la commune et l’Etat, 
chacun pour moitié. La commune, parce que les habi-
tants ont faitou laissé faire ; et qu’il est néces-
saire, dans tous les casintéresser la commune au 
maintien de l’ordre ; l’Etat a raison de la solida-
rité nationale. Dans les communes où le maire a la 
police, l’Etat restant toujours débiteur pour moitié 
de la réparation envers la victime, peut se retourner 
vers la commune si les autorités de celles-ci n’ont 
pas tout fait pour maintenir l’ordre, et se faire 
rembourser jusqu’à concurrence de 60 % de ce qu’il a 
dû payer. La commune peut agir de même dans le cas 
où c’est l'Etat qui a la police, (loi du 16 avril 
1914). Application de cette législation a été faite 
en faveur d’un passant, qui, le 6 février 1934, tra-
versa la place de la Concorde pour aller chercher sa 
femme qui donnait des leçons de piano ; blessé, il 
obtint du tribunal de la Seine une indemnité de 
450.000 francs. Trop évidemment, il aurait été dé-
bouté s’il avait été lui-même manifestant : ainsi 
sieur Roger Ramassot, blessé le même jour du 6 fé-
vrier 1934, s’est vu refuser toute indemnité, sa 
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qualité de membre des jeunesses patriotes faisant 
présumer qu’il était manifestant. Il savait à quoi 
il s’exposait. L’assurance ne joue que pour les vic-
times involontaires (Trib. Seine le ch. 28 octobre 
1936). Rapprochons de cette jurisprudence l’arrêt du 
Conseil d’Etat Saint-Solieux 20 janvier 1936 refusant 
une indemnité à un manifestant de ce nom pour ce mo-
tif qu’il ne pouvait prouver une faute de service. ...... 
Certains industriels dont les usines ont été "occupées” 
au cours des derniers troubles sociaux, ont eux aussi 
tenté de faire jouer cette loi. A notre connaissance, 
les tribunaux n’ont pas encore statué. 

Nous ne prétendons pas que cette législation 
atteigne la justice absolue. Il arrivera souvent que, 
par exemple, dans une grève (Douai, 26 avril 1935, 
Duhamel c. Ville Dunkerque) ce sont les non contribua-
bles qui causent les dommages, et les contribuables, 
gens paisibles, paieront les frais.- Il peut arriver 
d’autre part que, dans une petite commune, les habi-
tants causent des dommages d’un ordre de grandeur tel 
qu’ils ne pourront les réparer. 
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Chapitre V. 

LIBERTE DES GROUPES. 

Définition. 

2° Liberté de réunion. 

La réunion est un rassemblement momentané de 
personnes concerté ou organisé pour entendre un ex-
posé ou un échange d'idées en vue de la défense d'o-
pinions ou d'intérêt. Cette définition est celle 
du Conseil d’Etat (6 août 1915, Delmotte, D. 16.3.20 
19 mai 1933, Benjamin, D. 3.57). Elle mérite d’être 
précisée. 

1° Momentané - La réunion est un rassemblement 
momentané. Un rassemblement désintéressé de gens qui 
auraient entre eux un lien permanent deviendrait une 
association. 

2° Concerté ou organisé - Des gens qui, par ha-
sard, se rencontrent dans un café et causent ne cons-
tituent pas une réunion. 

3° En vue d’échanger ou d’exposer des idées pour 
la défense des intérêts ou des opinions. - Si on se 
donne rendez-vous pour boire, pour jouer aux boules, 
etc..., on ne fait pas une réunion. La réunion se 
distingue aussi du spectacle : pièce de théâtre, 
curiosité, musique, conférence littéraire, cours, 
leçons, cérémonie religieuse, messe, vêpres, etc... 

Importance de 
la réunion dans 
un régime de 
liberté. 

Le droit de réunion est un des plus précieux que 
peuvent revendiquer les citoyens d'un pays libre pour 
la défense de leurs idées. - La réunion est un moyen 
de défendre les autres libertés, - La réunion est 
indispensable dans un régime d’élection. Elle est 
un des moyens les plus efficaces pour la diffusion 
des idées. Les Anglais la considèrent même comme un 
moyen pour appuyer le droit de pétition aux pouvoirs 
publics. 

Mais, par contre, la réunion crée une menace in-
contestable pour l’ordre public et pour le gouverne-
ment. 

Il en résulte que le droit de réunion n’est pos-
sible qu’à deux conditions : 1° que le gouvernement 
soit assez solidement établi pour ne pas redouter 
d’être ébranlé par des échanges d’idées. 2° qu’il y 
ait, chez les citoyens, un degré suffisamment avancé 
d’éducation politique pour que leurs rassemblements 
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ne constituent pas une menace pour l’ordre public. 

Histoire du droit de réunion. 

L’histoire du droit de réunion montre d’une part 
les dangers qu’une liberté de réunion sans frein peut 
faire courir à l’ordre public dans les périodes de 
trouble, et, d’autre part, le besoin de la liberté de 
réunion, pour une vie publique saine dans les pério-
des normales. 

La constitution du 3 septembre 1791 garantit aux 
citoyens le droit de s’assembler paisiblement et sans 
armes. L’abus des réunions a contribué â orienter 
la Révolution vers la violence. - De 1880 à 1881, la 
réunion n’a pas été libre. Les banquets ont été orga-
nisés sous la Monarchie de Juillet, parce que les ré-
unions n’étaient pas libres. 

Liberté de ré-
union par les 
lois du 30 juin 
1881 et du 28 
mars 1907 

La loi du 30 juin 1881, votée sous un minist ère 
Jules Ferry, est une de ces réformes fondamentales par 
lesquelles fut marquée la période dite " de la Répu-
blique aux Républicains”, Débarrassée, après l’échec 
du Seize Mai, des conservateurs qui se trouvaient 
maîtres du régime de forme républicaine institué en 
1875, les républicains entendaient organiser un pays 
libre, qui serait en même temps un grand pays. La 
loi a un drapeau. C’est son article 1er qui est tou-
jours en vigueur, qui n’a jamais été abrogé, qui n’a 
jamais été atténué : ”Les réunions publiques sont li-
bres. Elles peuvent avoir lieu, sans autorisation 
préalable, sous les conditions prescrites par les ar-
ticles suivants...." 

Obligation de 
constituer un 
bureau 

Avant que la réunion commence, les personnes pré-
sentes doivent constituer un bureau, composé d’un pré-
sident et de deux assesseurs. Cette désignation se 
fait évidemment sans que soient observées les règles 
ordinaires des élections. Ce sont les plus hardis, les 
plus bruyants qui désignent le bureau. 

Présence d’un 
représentant 
de l’adminis-
tration 

Un commissaire de police peut toujours entrer 
dans le lieu de la réunion et y choisir sa place. 
Sous le Second Empire, ce fonctionnaire était en uni-
forme et siégeait au bureau. Aujourd’hui, les choses 
se font avec plus de discrétion. 

Droit pour l' 
administration 
d’ordonner la 

dissolution de 
la réunion au 
cas de oolli-
sion ou de voles 
de fait. 

La loi de 1881 limite les cas dans lesquels une 
réunion peut être dissoute. 

La loi de 1881 exigeait en outre une simple dé-
claration. Cette formalité fut supprimée par la loi 
du 28 mars 1907, dans les conditions suivantes : le 
Saint-Siège ayant interdit aux catholiques de former 
les associations cultuelles, la loi de 1905 ne pou-
vait fonctionner. Le gouvernement imagina alors de 
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Interdiction 
formelle des 
réunions sur 
la voie publi-
que. 

soumettre les cérémonies du culte à la législation 
des réunions ; les ministres du culte devaient les 
déclarer ; l’exigence était d’ailleurs très libérale, 
puisqu’on se contentait d’une seule déclaration pour 
toute l’année. Mais le clergé ayant encore refusé, 
le législateur répondit à cette résistance par un 
geste libéral : il supprima l’obligation de la décla-
ration préalable pour toutes les réunions. Celles-ci 
peuvent donc être tenues aujourd’hui, directement, 
sans formalité aucune. 

La liberté de 
réunion est u-
ne liberté dé-
finie. 

Les réunions publiques sont libres. Le gouver-
nement n’a ni à les autoriser, ni à les ajourner, ni 
à lesinterdire, ni même à en être informé. Voila la 
législation de Jules Ferry et d'Aristide Briand que 
rien n’a modifié. 

La liberté de réunion que les libéraux et les 
démocrates regardent comme un droit naturel et pri-
mordial est en outre, dans le sens que le Conseil d’ 
Etat donne à cette expression, un droit défini, qui 
réclame de la part de l’autorité dé police un respect 
particulier. 

Cependant, il est toujours nécessaire de prévoir 
le cas où la question se poserait entre la liberté et 
l’ordre public et dans ce cas, il faudrait s’incliner 
devant la primauté de l’ordre public. 

Toutefois, le devoir primordial de la police est 
d’employer au préalable la totalité de ses forcés 
pour protéger l’exercice de la liberté, quelle que 
soit la personnalité de ceux qui entendent s’en pré-
valoir contre ceux, quels qu’ils soient encore, qui 
prétendraient y porter atteinte. 

Ce n’est que quand il est prouvé qu’il n’y avait 
pas d’autre moyen de sauver l’ordre public que de sa-
crifier la liberté que ce sacrifice devient légitime. 
Nous avons vu que c’est là la doctrine de l’Angleter-
re libérale. C’est aussi celle que le Conseil d’E-
tat français a proclamée dans deux arrêts tout à fait 
remarquables, intéressant la Ville de Nevers, René 
Benjamin devant faire une conférence à Nevers, les 
instituteurs informèrent officiellement par lettre 
le maire de cette ville qu’ils avaient l’intention 
de l’en empêcher. Le maire accueillit avec empresse-
ment ce prétexte pour interdire la conférence et mê-
me se mit à la tête des manifestants. Par un pre-
mier arrêt du 19 Mai 1933, le Conseil d’Etat statuant 
à la suite d’un recours pour excès de pouvoir, annu-
la l’arrêté d’interdiction, considérant que "l'éven-
tualité de troubles, allégués par le maire de Nevers, 
ne présentait pas un degré de gravité tel qu’il n’ait 
pu sans interdire la conférence, maintenir l’ordre 
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en édictant les mesures de police qu’il lui apparte-
nait de prendre... " Qui veut parler est dans son 
droit ; ceux qui veulent le troubler sont dans leur 
tort. Le maire a le devoir d’empêcher le trouble. 

Mais la conférence devait avoir lieu le 11 mars 
1930 ; le Conseil d’Etat annule l’interdiction muni-
cipale par un arrêt de 1933 ; la décision est impor-
tante, mais elle est de pur principe. 

La réparation matérielle est accordée par un se-
cond arrêt de 1936 (v. infra) qui accorde au conféren-
cier et aux organisateurs de la conférence les justes 
indemnités. 

Crise présen-
te du droit 
de réunion. 

Tel était, tel est toujours juridiquement, léga-
lement, le droit de réunion. Sans que soit intervenu 
aucun changement législatif (nous avons vu que le dé-
cret-loi du 23 octobre 1935 concerne seulement, uni-
quement, exclusivement, les manifestations sur la voie 
publique) le droit de réunion, depuis la date de ce 
décret, contresigné cependant par un garde des sceaux 
libéral, M. Léon Bérard, de l’Académie française, su-
bit une véritable paralysie. 

Les instructions administratives, données notam-
ment par M. Paganon, ministre de l’Intérieur, au sujet 
de l’application des décrets-lois, allèrent immédiate-
ment beaucoup plus loin que les décrets eux-mêmes et 
donnent aux préfets et aux maires le droit "d'interdi-
re toutes manifestations, quelles qu’elles soient, sus-
ceptibles de provoquer une effervescence de nature à 
compromettre l’ordre public." Après avoir donné un 
coup de chapeau à la compétence des maires, la circu-
laire ministérielle continue : "La responsabilité du 
maintien de l’ordre public incombant en définitive au 
gouvernement, celui-ci estime que son représentant est 
qualifié, soit pour donner son accord à l’exercice in-
contestablement délicat de cette interdiction, soit 
pour substituer son autorité à celle du magistrat mu-
nicipal défaillant....Des arrêtés d’interdiction vi-
sant des réunions pourront être pris.... C’est une res-
ponsabilité nouvelle et formelle imposée aux préfets.." 

La pratique commença par l’interdiction de réu-
nions auxquelles devaient participer des membres d’as-
siciations dissoutes. La jurisprudence préfectorale 
considère donc que le fait d’avoir appartenu à une or-
ganisation politique dissoute frappait les individus 
considérés d’une sorte de capitis deminutio, qui les 
privait non pas de tous les droits politiques (presse, 
vote...) mais précisément du droit de réunion. Ainsi 
furent interdits, non seulement des réunions proprement 
dites (orateurs, auditeurs, échanges d’idées) mais des 
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déjeuners (Arrêté du préfet du Nord, Banquet des pro-
fessions libérales, 18 février 1936, Débats 21 février; 
du préfet du Rhône du 17 février 1936, Temps 25 février 
Cependant, à une époque où le droit de reunion n’exis-
tait pas, le gouvernement de Louis Philippe avait lon-
guement hésite avant d'interdire les banquets, La se-
conde étape a consiste àinterdire réunions organisées 
par les groupes menaçants pour l’ordre publia : parti 
agraire, ligue des contribuables (Journal des Débats, 
28 février 1936). - Dans la troisième étape, l’admi-
nistration a interdit toutes les réunions aussitôt 
qu’un parti opposé à celui des organisateurs annonçait 
son intention de troubler la réunion. Cette menace de 
trouble motivait l'atteinte à la liberté. - Jusqu’à 
ce stade, l’interdiction fonctionnait à sens unique : 
c’est dans ces conditions que le parti communiste 
ayant annoncé une réunion au Parc des princes, le par-
ti social français annonça par voie de représailles, 
qu’il la troublerait. La police a protégé la liberté 
de réunion des communistes, Mais aussitôt le gouver-
nement annonça qu’il s’opposerait à tout rassemblement 
dans la région parisienne. - C’est dans ces conditions 
que le parti communiste annonça pour le dimanche 11 
octobre 1936 cinquante deux réunions dans les trois 
seuls départements d’Alsace et de Lorraine. Cette ma-
nifestation de masse avait pour objet incontestable 
de créer, en dehors de la période électorale, dans un 
pays frontière particulièrement sensible une agitation 
qui pouvait être dangereuse non seulement pour l’ordre 
public mais encore pour la sécurité extérieure. Le 
gouvernement n’a toléré que dix réunions. Il a fallu 
d’ailleurs une sorte d’occupation policière des pro-
vinces retrouvées pour que l’ordre fût sauvé. Le pays 
a su gré au gouvernement de cet acte, cependant limite, 
d’énergie. On peut dire, dans ces conditions, qu’il 
n’y a plus de droit de réunion. En dépit de la légis-
lation, toujours debout, de Jules Ferry, on en est, 
malgré le renversement des partis à l’opposition ou 
dans la majorité, à un régime de fait analogue à celui 
du Second Empire. 

Le gouvernement est passé avec une facilité qui 
se conçoit, de la faculté d’interdire des réunions à 
la faculté de les autoriser. A propos de réunions com-
munistes en Alsace, le président du Conseil a pour la 
première fois employé le mot "autoriser". Il a décla-
ré qu’il en "autoriserait" dix. 

L’exercice normal du droit de réunion postule un 
gouvernement fort et aussi les moeurs de la liberté. 

Le Conseil d’Etat a rendu un arrêt faisant pen-
dant à l’arrêt Benjamin : c’est l’arrêt Marcel Bucard, 
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janvier 1937. Le "francisme" avait, donnant l’exem-
ple au communisme, organisé dans le département du 
Bas-Rhin une série de manifestations pour le 30 Novem-
bre et le 1er Décembre 1935. Par arrêté du 28 Novem-
bre, le préfet interdit toutes ces réunions ou manifes-
tations, quel qu’en soit le caractère " considérant 
que le principe de la liberté de réunion ne saurait 
faire échec aux nécessités du maintien de l’ordre pu-
blic, avec lesquelles il doit se concilier"; qu’il in-
combe aux autorités compétentes de prendre les mesures 
que commandent la sécurité et la tranquillité publi-
ques, et même, si la sauvegarde de l’ordre public l’ex-
ige impérieusement, d’interdire les réunions. Notons 
dès maintenant que le Conseil d’Etat s'est abstenu de 
statuer sur la régularité de la circulaire Paganon, 
et qu’il fonde le droit du préfet non sur la circulai-
re et le décret-loi, mais sur le devoir antérieur de 
l’autorité de maintenir l’ordre. 

L’Angleterre, 
métropole de 
la liberté de 
réunion. 

C’est une idée fort répandue et qui trouve une 
particulière créance chez les auteurs français de droit 
public, que l’Angleterre serait, par excellence, le 
pays de la réunion absolument libre. Cette notion 
n’est d’ailleurs pas fausse à condition qu’on ne l'exa-
gère pas. 

L’Angleterre ignore les libertés définies. Elle 
ne connait qu’une liberté abstraite d’où dérivent tou-
tes les autres. Je ne sais pas d’ailleurs si c’est là 
une supériorité. - Ainsi il n’y a pas en Angleterre, 
comme il en existe en France, une liberté de réunion. 
Il y a la liberté du citoyen anglais de faire tout ce 
qui n’est pas défendu par la loi, liberté qui le laisse 
maître de ses gestes, de ses actions, de ses paroles, 
qui lui permet d’aller, de venir, de rester, et par 
conséquent d’aller là où d’autres Anglais se trouvent, 
d’écouter comme eux, de parler comme eux. 

Les auteurs anglais font remonter le droit de ré-
union à 1769. C'est une belle noblesse pour une li-
berté. En cette année un meeting fut tenu pour ap-
puyer une pétition en vue du redressement de certains 
droits. Mais on ne tarda pas à s’apercevoir que la li-
berté de réunion présentait certains périls ; qu’il y 
a un organe constititionnel de pétitionnement perpé-
tuel auprès de la couronne ; c’est le Parlement. Le 
meeting empiéterait donc sur les droits du Parlement. 
Il fallait d’autre part empêcher la réunion de dégéné-
rer en "riot" ou tumulte d’où le Riot act proposé par 
Pitt qui impose à toutes les réunions l’assistance d’un 
magistrat et, dès qu’il y a plus de cinquante personnes 
de donner à ce magistrat le droit de dissoudre. 

Pour les réunions en lieux clos, c’est un délit 
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pour les assistants de ne pas se retirer aussitôt que 
le propriétaire les y invite ; celui-ci peut les ex-
pulser par la force. 

Dans toute réunion, gratuite ou avec droit d'en-
trée, un représentant de la police a le droit d’assis-
ter s’il craint qu’un crime ne soit commis ou que la 
paix ne soit troublée (Décision du King’s Bench dans 
l’affaire Thomas c. Sawkins, 1935, 2.K.B.249). 

L’Angleterre passe pour être le pays par excel-
lence des manifestations sur la voie publique, coins 
de rue, jardins publics, champs de foire, prés commu-
naux, etc. Mais en pratique, il est fait usage de la 
loi sur l’obstruction de la voie publique. Si la ré-
union est de nature à empêcher une circulation quel-
conque, même d’un seul individu, elle doit se disper-
ser. La sanction pénale est insignifiante (40 francs) 
mais l’essentiel est que la police peut dissoudre. 
On l’accuse de ne jamais dissoudre les "queues" à la 
porte des théâtres, des cinémas ou de l'armée du Salut, 
et de poursuivre les rassemblements de chômeurs. - Le 
chef de la police de Londres a donné l’instruction gé-
nérale d’interdire toutes les réunions devant les Bour-
ses du Travail : mais il est impossible de discuter la 
légalité de cette instruction, attendu qu’elle n’est 
pas publique. - Tout le monde connaît les réunions 
dans Hyde park ou à Trafalgar Square. Mais ces réu-
nions n’ont lieu qu’avec la permission de la police 
(Dudley Colard, Bull, de l’association jurid. inter. 
janvier 1936). En somme la France n’a rien à appren-
dre de l'Angleterre, ce n’est l’esprit libéral et 
impartial du gouvernement. 

Le projet sur l’ordre public, déposé par le gou-
vernement au mois de novembre 1936 prend des disposi-
tions très rigoureuses : il interdit tout uniforme, 
en dehors des officiels et pour éviter toute difficul-
té législative (uniforme des grooms, maîtres d’hôtel, 
etc.) laisse à la justice le soin de décider s’il y a 
uniforme ou non. D’autre part la réunion ou la mani-
festation cesse d’être un droit si elle devient une 
provocation. La justice décidera souverainement s’il 
y a ou non provocation. Est-ce une provocation que 
d'organiser une réunion communiste dans un quartier 
fasciste ou inversement ? C’est la justice qui décide-
ra. Ce sont des dispositions, dans le sens général 
de la législation anglaise qui laissent aux juges un 
très large pouvoir d’appréciation. Mais dans ces con-
ditions il faut une grande justice, très forte, indé-
pendante.... Le projet présente d’ailleurs le péril de 
conférer aux autorités de police le droit d’interdire 
toutes les manifestations publiques sans s’exposer au 
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Les réunions 
privées. 

contrôle judiciaire. Ainsi, toute l’autorité de l’E-
tat passerait à la justice et la liberté serait mena-
cée (New Statesman and nation. 15 Nov. 36). 

La loi du 30 juin 1881 (complétée par la loi du 
28 mars 1907) a déclaré et fortement organisé la li-
berté des réunions publiques. Il n’est nulle part par-
lé des réunions privées : ce silence du législateur 
indique que la liberté de ces réunions va de soi, com-
me étant une simple application naturelle de la liber-
té individuelle et de la liberté du domicile. 

Mais il s’agit d’établir nettement, la notion de 
la réunion privée. Nous croyons qu’il n’y a réunion 
privée que moyennant la réunion des éléments suivants: 
1° un local fermé, bien clos, sans communication de-
meurée ouverte ou trop facile avec l’extérieur ( le 
12 décembre 1936, le maire de Reims a interdit une ré-
union dans un chai). 2° Pour rester privée, la réu-
nion doit être réservée à des personnes nominativement 
désignées. Si les cartes étaient largement et gratui-
tement distribuées, à tout venant, déposées à leur in-
tention dans les lieux publics, salons de coiffure, 
cafés, restaurants, etc. Il n’y aurait plus réunion 
privée. Il ne suffirait pas d’inviter les porteurs à 
inscrire leur nom ou à ajouter un papillon. 3 Pour 
qu’il y ait réunion privée, il faudrait encore que l’i-
dentité des personnes invitées soit contrôlée. 

La réunion véritablement privée devrait jouir 
d’un régime de faveur. S i elle devait donner lieu à 
des désordres très graves, elle pourrait être inter-
dite ; mais cette interdiction ne saurait être qu’ex-
ceptionnelle. Telles sont les conclusions du commis-
saire du gouvernement Detton dans l’affaire Marcel 
Bucard. 

Elles ne sont pas admises par la pratique actuel-
le. Le préfet du Nord a interdit un déjeuner de méde-
cins à Lille. Le Conseil d’Etat a validé l’arrêté du 
préfet du Bas-Rhin interdisant des réunions privées 
francistes. Mais la haute juridiction indique deux 
motifs à sa décision : 1° les circonstances exception-
nelles tenant en particulier à la situation de ce dé-
partement frontière. 2° Le fait que le Conseil pouvait 
craindre que ces réunions privées ne fussent en réali-
té des réunions publiques ou ne dégénérassent en réu-
nions publiques. 

En résumé les réunions privées sont absolument li-
bres, sauf les règles impérieuses de l’ordre public. 
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Chapitre V 

LIBERTE DES GROUPES (Suite) 

Liberté d'as-
sociation en 
dehors de l’E-
tat 

3° - Liberté d’association. 

Le problème de la liberté d’association est de 
savoir si les individus ont capacité pour, en dehors 
de l’Etat, unir leurs efforts en vue de défendre cer-
tains intérêts moraux ou matériels. 

L'essentiel de cette définition, c’est l'exclu-
sion de l’Etat, de son autorité, de son action. En 
effet le corporatisme moderne, tel qu'il est pratiqué 
dans l’italie fasciste, en Autriche, en Portugal... 
répartit obiigatoirement les individus dans des clas-
ses où ils ne peuvent pas refuser d’entrer, d'où ils 
n'ont pas la faculté de sortir, où ils ne peuvent fai-
re ce qu'ils décident à la majorité mais seulement ce 
que décide l'Etat. Cette conception totalitaire (rien 
contre l’Etat, rien en dehors de l’Etat, tout dans 
l’Etat) n’a rien de commun avec la liberté d'associa-
tion. 

La liberté d'as-
sociation 

1901 

Avant 1901, l'Etat n'a jamais admis la liberté 
des groupes. L'ancienne monarchie a lutté pour obte-
nir la subordination de tous les groupements. Elle 
s’est même efforcée, notamment par le concordat de 
1515 d'avoir la main sur l'Eglise. La Révolution, 
comme sur tant d’autres points, s’est bornée à trans-
mettre au peuple souverain les prérogatives des ancien 
rois. Les groupements d’intérêts particuliers ont été 
stigmatisés du nom de factions. C’est cette tendance 
qui est symbolisée par la loi Le Chapelier, interve-
nant après la destruction des corporations pour inter-
dire tous groupements de toute nature, même de piété, 
entre gens de même profession. 

Caractère démo-
cratique de la 
liberté d'as-
sociation. 

Après la liberté d'agir seul, observe Tocqueville 
la liberté la plus naturelle est celle de combiner son 
efforts avec ceux de ses semblables. La liberté d'as-
sociation est le prolongement de la liberté des indi-
vidus. Elle est démocratique, en ce sens qu’elle est 
à la portée de tous, même des plus pauvres. Elle est 
démocratique en ce sens qu’elle est le complément né-
cessaire des autres libertés. Il est évident, d'autre 
part, qu’il ne peut y avoir de démocratie politique 
que si les citoyens peuvent constituer des groupement 
pour défendre leurs idées. 
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L'association 
est un état né 
d'un contrat. 

La loi du 1er juillet 1901 porte oe titre : "Loi 
relative au contrat d’association." L’article 1er in-
siste : "L’association est la convention par laquelle 
deux ou plusieurs personnes mettent en commun d’une 
façon permanente leurs connaissances ou leur activité 
dans un but autre que de partager des bénéfices." 
C’est Waldeck-Rousseau, président du Conseil qui a fait 
voter la loi, qui tenait à mettre en lumière cette no-
tion de contrat. Elle n’est pas totalement inexacte, 
ni complètement vraie. L’association nait d’un contrat 
mais elle devient ensuite un état. La propriété n’est 
pas la vente. Cependant, on me vend une maison ; c’est 
le contrat. Ainsi je deviens propriétaire, c’est un 
état. L’association est en réalité un groupement per-
manent de personnes qui n’ont pas pour objet de parta-
ger des bénéfices. Il y a donc deux éléments : 1° grou-
pement de volontés, 2° but à atteindre. 

Les deux élé-
ments de l’asso-
ciation. 1° Grou-
pement de volon-. 
tés permanent. 

1° Groupement de volontés permanent. - Le trait 
caractéristique de l’association, c’est la permanence. 
Ce trait la distingue d’abord de la coalition, délibé-
ration en concert entre citoyens du même art ou du mê-
me métier en vue de refuser ou.de n’accorder qu’à un 
prix déterminé le secours de leur art ou métier. La 
coalition (dite grève lorsqu’il s’agit des ouvriers) 
sera un délit jusqu’en 1864 (V. infra, liberté du tra-
vail). - La permanence différencie en outre l’associa-
tion de la réunion qui n’est qu’un rassemblement mo-
mentané pour échanger des idées. - L’association est 
aussi : elle a un bureau, un président, un 
trésorier, descotisations. 

Il faut aussi distinguer l’association du club 
qui est une association ayant pour objet de tenir des 
réunions, où les non associés sont admis. Le club, 
jusqu’à la loi de 1901 a été considéré comme particu-
lièrement dangereux pour la paix publique. 

But non 
lucratif. 

Le but non lucratif distingue l’association de la 
société. Cette distinction a perdu une partie de son 
importance depuis que les associations comme les socié-
tés sont également libres (Loi de 1867, loi de 1901). 
Mais elle conserve cependant un intérêt capital, notam-
ment au point de vue de la personnalité civile. 

But non lucratif n’est pas but désintéressé. -
On dit trop souvent que l’association a un but noble, 
généreux, humanitaire, désintéressé, tandis qu’il en 
serait différemment de la société. C’est fréquent, 
ce n’est pas général. La confédération générale de la 
production française (organisation patronale), l’Union 
des intérêts économiques, le Comité des forges, le Co-
mité des houillères sont franchement intéressés. Ce 
sont cependant des associations qui défendent des in-
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térêts. 
D’ailleurs, la définition de l'article 1832 du 

Code civil est parfaite et il n’y a rien à ajouter : 
"La société est un contrat par lequel deux ou plusieur 
personnes conviennent de mettre quelque chose en com-
mun, dans la vue de partager le bénéfice qui pourra en 
résulter. "Le criterium, c’est donc le partage des bé-
néfices. 

Section I 

Associations ordinaires. 

La liberté d’association suppose deux éléments : 
1° liberté du groupe. 2° liberté de la capacité ju-
ridique du groupe. 

Formation. 

§ 1 - Liberté de l’existence légale 
du groupe. 

Un certain nombre de personnes peuvent mettre en 
commun leurs connaissances ou leur activité dans un 
but autre que de partager des bénéfices ; si elles le 
font, elles ne tombent pas sous le coup de la loi pé-
nale. Toute association peut se former librement et 
sans aucune formalité, sans déclaration quelconque, 
sans aucun rapport avec l’administration. 

Dissolution 
autoritaire du 
groupe libre-
ment formé. 

Le groupe peut se former sans même avertir l’ad-
ministration. Mais ce n’est pas à dire que l’autori-
té de police ne doive pas surveiller les groupes. 
Nous retrouvons ici, et peut-être avec plus d’acuité 
qu’ailleurs, l’éternel conflit entre l’ordre public 
et la liberté. Si l’association librement formée est 
ou devient contraire à l'ordre public, elle doit être 
dissoute. Toutes les législations les plus libérales 
s’accordent sur ce point. La liberté apparait seule-
ment dans les garanties qui entourent la dissolution. 
Ges garanties concernent 1° l’autorité compétente pour 
dissoudre, 2° les causes de la dissolution. 

Autorité com-
pétente pour 
dissoudre. 

Dans un régime libéral, la dissolution devrait 
être réservée aux tribunaux. Du moment que c’est un 
droit de fromer une association ce droit ne peut être 
enlevé aux citoyens : 1° que pour des motifs détermi-
nés par la loi. Gn peut imaginer, et l’Autriche en a 
donné l'exemple, un système dans lequel les associa-
tions peuvent être librement formées, mais aussitôt 
arbitrairement dissoutes par le gouvernement. C’est 
Te régime que nous avons actuellement pour les réu-
nions. Ce n’est pas un régime libre. 2° Par l’auto-
rité judiciaire, gardienne naturelle des libertés. 
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Ces principes ne sont pas intégralement observés par 
notre droit positif. 

Dissolution 
administrative. 

Dissolution administrative pour deux catégories 
de groupements : 1° Associations illicites composées 
d’étrangers. 2°’ Ligués. - La dissolution administra-
tive, étant contraire aux principes libéraux était 
strictement exceptionnelle dans le régime de la loi 
du 1er juillet 1901. Elle a été étendue par la loi 
du 10 janvier 1936, 

1° Associations 
lillicites d’é-
trangers (1901) 

1° s associations dangereuses d’etrangers peu-
vent être dissoutes administrativement moyennant des 
conditions d’origine, d’activité, de forme. 1°) Ne 
peuvent être dissoutes que les associations composées 
en majeure partie d’étrangers, ayant leurs administra-
teurs ou leur siège à l’étranger. 2° Cette composi-
tion ne suffit pas à justifier la dissolution adminis-
trative : il faut en outre que l’association tende à 
fausser les conditions légales du marché des valeurs 
ou marchandises, ou qu’elle menace la sûreté intérieu-
re ou extérieure de l’Etat. 3° Enfin garantie sérieu-
se, seul le Président de la République en conseil des 
ministres peut prononcer la dissolution. 

Ligues (1936) Ligues : groupes de combat, milices privées. 
Le malaise de ces dernières années, le sentiment plus 
ou moins précis d’un danger révolutionnaire, l’impres-
sion, que nous n’avons pas à apprécier ici, que l’Etat 
n’assure pas aux citoyens une protection suffisante 
contre ce péril a servi de motif ou de prétexte à la 
formation de ligues : ce sont des organisations de 
protection des individus contre le désordre. Or c’est 
évidemment l’Etat qui est chargé de l’ordre. Les li-
gues empiètent donc sur le rôle de l’Etat. Le devoir 
de l’Etat est double : 1° rendre la ligue inutile en 
remplissant lui-même son devoir de maintenir l’ordre, 
la sécurité, la tranquillité publique, le respect des 
personnes et des propriétés. Le Conseil d’Etat (ar-
rêts Couitéas, Benjamin, etc.) sanctionne la non ob-
servation de ce devoir par la responsabilité pécuniai-
re, nécessaire mais insuffisante. 2° Revendiquer sa 
compétence en supprimant les ligues. C’est ce second 
objet qu’il a visé avec la loi du 10 janvier 1936 
(Pierre Laval, président du Conseil, Léon Bérard, gar-
de des Sceaux, Journ. off. . 13 ; V. rapport Jean Zay 
au congrès radical 29 oct. 1935). 

Définition de 
ligue. 

Qu’est-ce qu’une ligue ? La ligue n’est pas faci-
le à définir. Au cours des débats qui ont abouti à 
la loi du 10 janvier 1936, les communistes, pour évi-
ter la difficulté déposèrent un amendement désignant 
nommément les groupements à dissoudre. Dans ces con-
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ditions, la loi aurait perdu son caractère de géné-
ralité et de permanence pour ne plus être qu’une loi 
de circonstance et individuelle. M. Guernut, de son 
côté, proposa la proscription des groupements "auto-
ritaires". Qualification relevant davantage du mora-
liste que du législateur ! observa K. Léon Bérard. 
L’amendement Guernut fut rejeté par 380 voix contre 
148. 

L’article 1, sans définir la ligue, donne une 
énumération en trois numéros des groupements suscep-
tibles de dissolution administrative : Seront dis-
sous toutes les associations ou groupements de fait 
1° qui provoqueraient à des manifestations années 
dans la rue ; 2° ou qui, en dehors des sociétés de 
préparation au service militaire créées par le gou-
vernement, des sociétés d’éducation physique et sport, 
présenteraient, par leur forme et leur organisation 
militaire, le caractère de groupes de combat ou de 
milices privées. 3° ou qui auraient pour but de por-
ter atteinte à l’intégrité du territoire national, ou 
d’attenter par la force à la forme républicaine du 
gouvernement". 

Ce texte mérite deux observations : 1° On ne sait 
pas ce que le législateur a entendu dire par les mots 
"groupements de fait". Du moment que les associations 
peuvent se former librement, sans aucune espèce de 
formalités, sans déclaration, sans solennité, un grou-
pement de fait n’est rien que quelque chose de vague 
et de non institué et qui par conséquent ne peut être 
dissous, ou c’est une association déclarée. 2° Le 
texte laisse une grande latitude au gouvernement, et 
par conséquent, fait planer une menace sérieuse sur 
la liberté. Naturellement, ce seront les sociétés 
politiquement adversaires du parti au pouvoir qui se-
ront frappées par la dissolution administrative. C' 
est la règle, quel que soit le parti qui gouverne. 
Quand il forge des armes contre l’opposition, il doit 
penser que ces armes pourront un jour se tourner con-
tre lui. 

La ligue peut 
être dissoute 

par le Président 
de la Républi-
que en conseil 
des ministres 
avec recours au 
Conseil d’Etat 

Waldeck-Rousseau, dans la loi de 1901, n’avait 
mis à la discrétion du gouvernement que les associa-
tions caractérisées par la présence d’étrangers. Cet-
te décision était en harmonie avec la conception tra-
ditionnelle de la position de l’étranger, naturelle-
ment tenu à plus de réserve qu’un national. - Pour 
le reste, le principe était que l'autorité judiciaire 
seule pouvait dissoudre une association. C’est la 
thèse que M. Léon Berard avait fait triompher dans 
son projet et qu’il a essayé de défendre au milieu du 
tumulte ; c'est à l’autorité judiciaire qu’il appar-
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tient d’arbitrer les conflits : l’application de la 
loi a un cas particulier est essentiellement de sa 
compétence, etc... Mais par 371 voix contre 208, cet-
te thèse a été rejetée. 

La ligue est dissoute par décret rendu par le 
Président de la République en conseil des ministres. 

Le législateur a cru cependant devoir faire aux 
tendances libérales cette concession qu’un recours 
pourrait être formé contre le décret de dissolution 
devant le Conseil d’Etat qui devrait statuer d’urgence 
(L'arrêt sur le décret du 13 février 1936 dissolvant 
l' Action française a été rendu le 4 mai.) 

Quelle est la mission du Conseil d’Etat statuant 
sur ce recours ? Elle n’est pas définie par la loi. 
Est-ce qu’il doit faire porter son examen sur la seu-
le régularité formelle du décret de dissolution ou 
bien a-t-il le droit d’en examiner aussi la justice 
et l'opportunité ? Quoique le problème reste délicat, 
on pense que le Conseil d’Etat doit examiner, dans 
son ensemble, le problème qui lui est soumis. 

On devine cependant que l’indépendance de la hau-
te juridiction est soumise dans ce cas a la plus re-
doutable des épreuves. L’obligation de statuer d’ur-
gence 1 ' oblige d'ailleurs à délibérer dans l’atmosphè-
re de lutte qui a nécessairement entouré le décret de 
dissolution. L’expérience prouve cependant déjà que 
ce recours est loin d’être vain puisque les Croix de 
Feu ont obtenu du Conseil d’Etat un sursis pour les 
oeuvres sociales (arrêt du 17 juillet 1936). En ver-
tu de ce sursis, le Mouvement social français Croix de 
Feu a organisé le 9 novembre 1936 une vente de chari-
té pour ses oeuvres sociales. En somme, la ligue est 
dissoute pour son activité politique, continue pour 
ses oeuvres sociales. La situation n’est pas très 
claire. 

Efforts pour 
rendre effica-
ce la dissolu-
tion 

Lorsqu’il s’agit d'une congrégation, la dissolu-
tion ne rencontre pas de difficultés pour être effi-
cace. Les congréganistes cohabitent dans le couvent ; 
on les saisit, on les jette à la rue, on vend l’im-
meuble, etc... Lorsqu’il s’agit d’une association laï-
que, l’efficacité de la dissolution est beaucoup plus 
difficile à atteindre, surtout lorsqu’il s’agit, aux 
termes mêmes de la loi, d’un "groupement de fait". On 
ne dissout pas les sympathies, les volontés, etc...; 
La dissolution aboutit pratiquement à priver les di-
rigeants des ligues dissoutes de l'exercice d’un cer-
tain nombre de droits du citoyen. Pour que la disso-
lution soit complète, il faudrait les priver même du 
droit d'écrire ; on y a peut-être pensé ; on a heureu-
sement reculé. En pratique on tend à les priver du 
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droit de parler publiquement. Le préfet du Nord a 
interdit un déjeuner de médecine, auquel la présence 
de M. Charles Mourras devait donner son caractère po-
litique "considérant que, à la connaissance dudit 
préfet, M. Mourras n’est pas médecin". 

1° Confisca-
tion des biens 

1° Confiscation des biens de la ligue dissoute,-
La loi du 10 janvier 1936 porte que les biens de la 
ligue dissoute seront liquidés comme des biens de con-
grégation. Or, la liquidation des biens de congréga-
tion, au lendemain de 1901, n’a fourni aucun actif, 
les honoraires des liquidateurs et des hommes d'af-
faires ayant tout absorbé. 

2° Délit de re-
constitution 
de ligue dis-
soute 

2 Délit de reconstitution de ligue dissoute.-
C’est un délit, puni d'en emprisonnement de six mois 
à deux ans et d’une amende de 16 à 2.000 francs que 
de participer au maintien ou à la reconstitution di-
recte ou indirecte d’une ligue dissoute. (Au mois d' 
Octobre 1936, une procédure, fondée sur cet article 
a été engagée contre les anciens dirigeants des Croix 
de Feu). Les ligues dissoutes ont une tendance natu-
relle à subsister en changeant de nom et en modifiant 
certains caractères extérieurs de leur activité. 

Une décision du tribunal civil de la Seine, en 
1920, a prononcé la dissolution de la confédération 
générale du travail. Ce fait suffit à indiquer la va-
nité de certaines dissolutions. 

Le principe est 
qu’une associa-
tion ordinaire 
ne peut être 
dissoute que 
par une décision 
de l’autorité 
judiciaire 

Dissolution en 
raison des ten-
dances de l'as-
sociation 

On imagine, du point de vue législatif, deux sys-
tèmes possibles : ou bien l’association ne peut être 
dissoute que si, grâce à elle, un délit à été commis ; 
c'est le système le plus libéral ; - ou bien l’asso-
ciation peut être dissoute sans qu’on ait un fait pré-
cis à lui reprocher, à raison de ses tendances, et de 
son but ; cette solution est celle de l'article 3 de 
la loi de 1901 : ''Toute association, fondée sur une 
cause, ou en vue d'un objet illicite, contraire aux 
lois ou aux bonnes moeurs, , en qui aurait pour but de 
porter atteinte à l'intégrité du territoire 
ou à la forme républicaine du gouvernement est 
et de nul effet. " Les notions "contraires aux lois on 
aux bonnes moeurs" sont essentiellement élastiques, 
flottantes, donc ouvrant la porte à l’arbitraire du 
gouvernement et des juges. La pudeur varie avec les 
latitudes et avec les époques. - Dans le premier pro-
jet, qu’il déposait en 1883, Waldeck rousseau inscri-
vait panai les associations illicites, celles qui au-
raient pour objet "ce provoquer à l'abolition du droit 
de propriété; de le famille, de la liberté de cons-
cience, de la liberté individ.elle”. Mais es 1901, 

qu'il était soutenu Ter une majorité qui compo-
sait le parti socialiste, Waldeck Rousseau supprima 
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ces mots "à l’abolition du droit de propriété." Le 
rapporteur précisa que devaient être considérées com-
me illicites les associations se proposant de détrui-
re les principes essentiels sur lesquels on a consi-
déré jusqu’ici que repose l’ordre social. "On pour-
rait aller loin. Un exemple célèbre projette un 
faisceau de lumière sur la relativité et le flotte-
ment de la notion de licéité. En 1921, un jugement 
du tribunal de la Seine a prononcé la dissolution 
de la confédération générale du travail et condamné 
ses dirigeants à des peines d'amende comme gérants 
d’une association illégale. Immédiatement, les diri-
geants de la C.G.T. ont fait appel. Mais cet appel 
n’est pas encore venu devant la Cour (au bout de plus 
de quinze ans). J’ai écrit d’ailleurs qu’il n’y avait 
pas autre chose à faire. Mais tous les gouvernements 
depuis le lendemain de la guerre sont entrés en rap-
ports officiels avec cette association : le chef en est 
le plus permanent des délégués à la société des Bâtions 
et inc entes tablement un des personnages les plus im-
portants du régime. 

effet de la 
dis solution 

Dans les effets de la dissolution éclate l'erreur 
de Waldeck-Rousseau lorsqu'il voulait assimiler l’as-
sociation à un contrat. Lorsqu'un contrat est décla-
ré nul par la justice, il cesse d’obliger les parties 
et c’est tout ; mais l’Etat n’intervient pas sponta-
nément pour empêcher les parties de rester comme si le 
contrat continuait. Il est interdit d’engager ses ser-
vices à perpétuité. Donc le domestique qui se serait 
engagé pour toute sa vie pourrait partir à tout moment, 
et le patron ne pourrait rien pour le retenir. Mais 
les gendarmes ne feraient pas irruption dans le domi-
cile pour expulser un domestique qui reste quand il 
se trouve bien, - Au contraire, en cas d’association 
dissoute, ceux qui essaient de la continuer sont punis; 
Le propriétaire du local sera poursuivi ; la force se-
ra employée pour disperser ceux qui continueraient à 
se conduire comme si le contrat déclaré nul était tou-
jours valable. 

Un décret-loi spécial du 23 octobre 1935 se pro-
pose de remédier à la lenteur de la procédure judi-
ciaire organisée par la loi de 1901. Le procureur de 
la République peut assigner à trois jours francs, et 
par mesure provisoire et malgré appel ou cassation, le 
tribunal peut immédiatement, avant d’aborder l’examen 
du fond, ordonner la fermeture des locaux et interdi-
re toute réunion des membres de l’association. Ce dé-
cret-loi n’est évidement pas inspiré par des préoccu-
pations libérales. 

combinaison. Aux termes de l 'article 3 de la loi du 1er Juil-
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en ce qui con-
cerne la disso-
lution de la 
loi du 1er juil-
let 1901 et de 
la loi du 10 
janvier 1936. 

let 1901, peut être dissoute par l’autorité judiciai-
re "toute association qui aurait pour but de porter 
atteinte à l’intégrité du territoire national et à la 
forme républicaine du gouvernement". Mais l’article 
1 de la loi du 10 janvier 1936 range ce genre de grou-
pements parmi ceux qui peuvent être dissous par dé-
cret en conseil des ministres. La question est de sa-
voir si les textes se superposent, ou si le second a-
broge le premier. Je crois qu’on pourrait soutenir 
que le gouvernement conserve le choix ou de dissoudre 
par décret ou de faire dissoudre par la justice. Mais 
ce n’est pas la thèse du tribunal de la Seine s au 
lendemain de la loi du 10 janvier 1936, il s’est dés-
saisi, pour incompétence, des procédures en dissolu-
tions pour atteinte projetée à l’intégrité du terri-
toire national (Union Nord Africaine, et union des 
musulmans nord-africains). 

§ 2 - Liberté de la personnalité civile. 

Importance de 
la personnali-
té civile. 

Dans le paragraphe précédent on a étudié à quel-
les conditions des personnes peuvent grouper leurs ac-
tions ou leurs efforts dans un dessein commun. Et 
c’est bien la l’indispensable de la liberté. 

Mais il est trop évident par contre qu’une asso-
ciation ne peut donner le plein de son action que si 
elle dispose de moyens matériels ; si elle peut avoir 
un local, en louer un, engager du personnel, le payer, 
ester en justice, etc... , en un mot faire tous les 
actes de la vie civile. On dit d’un groupe qui, pour 
son propre compte, à lui groupe, sans faire interve-
nir personnellement les divers associés, peut faire 
les actes de la vie civile, qu’il a la personnalité 
civile. 

3 catégories 
d’associations 
1° associations 
non déclarées 

Or la personnalité civile est considérée comme 
procédant exclusivement d’une concession de l’Etat. 
Elle n’appartient pas de plein droit et naturellement 
à tout groupement. A ce point de vue, la loi du 1er 
juillet 1901 prévoit une échelle de trois catégories 
d’associations. 

1° Les associations pures et simples.- En vertu 
de la loi de 1901, des personnes peuvent se grouper, 
sans accomplir aucune espèce de formalité. Les asso-
ciations ainsi constituées n’ont aucune espèce de per-
sonnalité civile ; elles ne possèdent rien, ne peuvent 
rien réclamer, ne peuvent intenter aucune action en 
justice, etc. Cela ne veut pas dire, contrairement 
à ce qu’on pourrait tenté de croire, que de pareilles 
associations sont sans moyen d’action. Ainsi, la 
Franc Maçonnerie existe ; elle se réunit dans des lo-
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ges ; elle a un personnel appointé, etc. Cependant, 
elle est un simple groupement de fait. Les locaux 
peuvent être loués ou être possédés par un prête nom ; 
les cotisations, les dons manuels peuvent être versés 
librement entre les mains d’un trésorier, etc. 

2° Associations 
déclarées. 

2° Capacité juridique des associations déclarées. 
”Toute association qui voudra obtenir la capacité ju-
ridique devra se rendre publique par les soins de ses 
fondateurs.” (Art. 5). C’est Waldeck Rousseau qui a 
inventé ce terme de capacité juridique. On dit aussi 
couramment que les associations déclarées ont la peti-
te personnalité. 

La petite per-
sonnalité. 

La capacité juridique ne dépend pas d’une conces-
sion gracieuse de l’administration. Elle est de droit 
pour toute association qui déclare simplement se cons-
tituer à la préfecture ou à la sous-préfecture. 

Le trait essentiel qui distingue la petite de la 
pleine personnalité, c’est que la petite interdit ab-
solument toute acquisition à titre gratuit, par dona-
tion ou testament. L’association simplement déclarée 
peut simplement posséder les cotisations et l’immeuble 
nécessaire à son fonctionnement. 

On aurait pu être tenté de tourner l’interdiction 
des libéralités par le rachat des cotisations. Aussi 
la loi de 1901 fixe-t-elle un maximum de 500 francs 
pour ce rachat. 

Si cette règle avait été rigoureusement appliquée 
il aurait été nécessaire de mettre ce chiffre en har-
monie avec les dévaluations du franc. Mais en réali-
té, cette limitation n’a pas beaucoup d’importance 
pratique. D’abord, si le rachat est limité à un maxi-
mum. la cotisation elle-même ne l’est pas. Elle peut 
être de 500 francs, ou davantage. Il peut y avoir de 
très grosses cotisations pour les membres fondateurs, 
les membres d’honneur, etc. D’autre part, si l’asso-
ciation ne peut pas être juridiquement propriétaire 
de la somme représentée par un don manuel, ce n’est 
pas un délit de verser cette somme dans la caisse de 
l’association ; ce n’est pas un délit pour celle-ci 
de la dépenser, etc. 

La seule difficulté sérieuse est pour l’acquisi-
tion des immeubles. Ils doivent être acquis à titre 
onéreux. Mais rien n’est facile comme de dissimuler 
une donation sous la forme d’une vente. 

Il y a des associations déclarées installées dans 
des locaux somptueux ou importants et qui, comme cer-
tains groupements politiques, ont des budgets de plu-
sieurs millions. 

L’intérêt apparaîtra seulement le jour où un tes-
tateur léguerait une somme à une association et où les 
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héritiers refuseraient de la livrer. Dans ce cas, 
1’association qui ne serait que déclarée ne pourrait 
assigner les héritiers, à mois d’obtenir au préalable, 
la pleine personnalité. 

3° Associations 
reconnues d’u-
tilité publi-
que. 

Pleine personnalité civile des associations re-
connues utilité publique. - La pleine personnalité 
est considérée en France comme un privilège, que l’E-
tat peut octroyer ou refuser à son gré, sans en four-
nir les raisons et sans recours possible. 

Elle est accordée par le Président de la Républi-
que avec l'avis du Conseil d’Etat. C’est donc cette 
assemblée, pratiquement, qui statue sur des dossiers 
préparés par le ministère de l’Intérieur. Il a donc 
une jurisprudence. Elle porte notamment sur deux 
points : 1° que l’association ait déjà donné la preuve 
qu’elle peut fonctionner, (en fonctionnant pendant un 
certain temps, trois ans par exemple, comme associa-
tion déclarée) ; 2° que l’association ait des ressour-
ces suffisantes (on tient par- exemple 100.000 francs 
à sa disposition à condition qu’elle soit reconnue 
d’utilité publique. 

Pleine person-
nalité mais 
tutelle. 

La personnalité, discrétionnairement accordée 
dans son existence, est étroitement surveillée dans 
son exercice. On a parléde la tutelle des associa-
tions reconnues. 1° L’association ne peut recevoir 
aucune libéralité sans autorisation administrative 
(le préfet jusqu’à 3.000 francs ; au-dessus, le Prési-
dent de la République en Conseil d’Etat). L’adminis-
tration exerce cette tutelle avec deux préoccupations : 
celle de la famille du donateur ou testateur, celle 
de l’accroissement des biens de mainmorte. 2° L’as-
sociation ne peut, même avec l’autorisation adminis-
trative, recevoir de donation avec réserve d’usufruit 
au profit du donateur. On a craint des abus de cet-
te libéralité trop facile qui n’impose aucun sacrifi-
ce au donateur. 3° Le patrimoine de l'association ne 
doit contenir que des valeurs nominatives (non au por-
teur) et ne doit pas comporter plus d’immeubles qu’il 
n’est nécessaire au fonctionnement de l’association. 

L’atmosphère 
de la loi de 
1901 

Section II 

La congrégation n’est pas libre. 

En 1901, l’article 231 du Code pénal était tou-
jours en vigueur. Les associations ne pouvaient pas 
légalement se former ; mais en fait, il s’en formait. 
Le gouvernement fermait les yeux : il n’y avait donc 
pas une extrême urgence à faire une loi sur la liber-
té d’association. 
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La loi du 1er juin 1901 n’a proclamé le princi-
pe que dans le dessein d’insister sur l’exception. 
L’association sera libre ; la congrégation ne le se-
ra pas. La loi sur la liberté d’Association est plus 
encore une loi contre la liberté des congrégation. 

Pour comprendre la loi, il faut la considérer à 
sa date. On est à la dernière période de l’affaire 
Dreyfus ; le ministère de défense républicaine, avec 
collaboration du, parti socialiste, s’est constitué 
sous la présidence de Waldeck Rousseau, ancien col-
laborateur des opportunistes Gambetta et Ferry, es-
poir des modérés, avec mission de liquider "l'Affai-
re”. Or, dans cette "Affaire", l’Eglise, dans sa ma-
jorité, a joué le mauvais cheval. Elle paiera. 

Waldeck Rousseau mènera sa campagne en faveur 
de la loi en insistant sur ces trois points : 1° Dan-
ger des "moines ligueurs" (Assomptionnistes) et des 
"moines d’affaires" (Chartreux). 2° Danger de l’accu-
mulation des biens de main morte ; les congrégations 
auraient accumulé une fortune qui accroîtrait leur 
danger ; en liquidant cette fortune, on obtiendra 
le fameux "milliard des congrégations" qui servira de 
premier gage aux retraites ouvrières. Cette liquida-
tion disons le tout de suite, n’a pas couvert ses 
frais. 3° Précédent de Charles X. Ce roi, le dernier 
"fils aîné de l'Eglise" prétendait soumettre à l’Etat 
la formation des congrégations ; à plus forte raison 
doit le faire une république laïque. 

Définition de 
la congrégation 

La loi ne définit pas la Congrégation : "Omnis 
definitio periculosa", dit Waldeck Rousseau. La doc-
trine a le devoir de définir. La congrégation est 
une association de catholiques, dont les membres pro-
noncent des voeux, qui est reconnue comme congréga-
tion par l'autorité ecclésiastiquecompétente, et 
dont généralement les membres cohabitent en portant 
un uniforme. La réunion de ces éléments est indis-
pensable pour qu’il y ait congrégation. 

1° Caractère 
catholique 

1° Catholique.- Des bouddhistes, des athées, 
des mahométans; des protestants, des Israélites..... 
ne peuvent pas constituer une congrégation. Nous 
avons donc encore ici une illustration du sens précis 
de la déclaration de la loi de 1905 que la République 
ne "reconnaît" aucun culte. Elle les connaît. L’exis-
tence de l’Eglise catholique est un fait. 2° Institu-
tion canonique. Cette association ne devient congré-
gation que par la reconnaissance comme telle de l’au-
torité ecclésiastique compétente. Voilà donc un au-
tre cas où l’Etat tient compte de la discipline ecclé-
siastique. Un groupe quelconque, en révolte contre 

“Les Cours de Droit” Répétitions Ecrites et Orales 
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3° Voeux 

4° Cohabitation 
Uniforme 

la hiérarchie de l’Eglise ne serait pas une congréga-
tion. 3°- Voeux.- Mais la vraie caractéristique de 
la congrégation relève, suivant une expression qui 
fut bien souvent employée au cours des débats du "for 
intérieur" : ce sont les voeux. Les voeux sont des 
engagements pris en conscience, à perpétuité ou à 
temps, d’observer certaines disciplines : chasteté, 
obéissance, pauvreté. Sous l’ancien régime, l’auto-
rité civile donnait sa sanction aux voeux : la reli-
gieuse qui tentait de s’enfuir était ramenée à son 
couvent par la maréchaussée ; la pauvreté, ou déta-
chement des biens de ce monde, se traduisait par la 
"mort civile" : les voeux ouvraient la succession du 
congréganiste, qui ne pouvait plus désormais, person-
nellement, posséder ou acquérir. La vraie doctrine 
de la liberté aurait voulu que désormais les voeux 
fussent privés de toute sanction civile. Cependant, 
la Révolution ne s’est pas arrêtée à cette solution 
rationnelle. La loi du 18 août 1792 supprima complè-
tement toutes les congrégations. Bonaparte en favo-
risa certaines comme les frères de la Doctrine chré-

tienne» Sous Charles X elles triomphent, trouvent un re-
nouveau sous l’Ordre moral,deviennent suspectes à la 
République aux républicains 4°- Cohabitation, 
uniforme. - Ces traits sont généraux, non essentiels. 
Le couvent, la "maison", le monastère, sont un élément 
normal des congrégations, ainsi qu’un costume carac-
téristique. Cependant comme ce sont là des signes 
extérieurs et attirant par trop l’attention, les con-
grégations, lorsque le climat ne leur est pas favora-
ble, y renoncent volontiers. 

La congrégation 
doit être au-
torisée par 
une loi 

Aucune congré-
gation n’a été 
autorisée 

La loi de 1901 n’entendait pas prohiber les con-
grégations mais les raréfier. Aussi décida-t-elle 
qu’une congrégation ne pourrait exister que moyennant 
une autorisation donnée après la mise en train du 
lourd appareil législatif. Une faculté qui ne peut 
s’exercer que moyennant une loi à chacune de ses mani-
festations est bien le contraire d’une liberté. 

Waldeck-Rousseau a affirmé, surtout dans la suite 

Errata 

P. 50, lire : Section III et non : Section IV 
p. 63, 1. 38 : arrêt Bonnefoy - Sibouradd : D. P. 

1935.3.25 
p. 76, § 2 : Situations spéciales au lieu de situa-

tion spéciale 
p. 85, 1. 7 : lire : mais seulement à l’abolition de 

sa règlementation et non : à sa règlementation 
p, 93 : 1ère manchette : adde 2° devant non rétroactivité de la loi 
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qu’il n’avait aucun préjugé contre les congrégations 
en général, qu’il voulait seulement supprimer celles 
qui se mêlaient aux luttes des partis et donner aux 
autres un "statut légal”. - Cependant, lorsque au 
lendemain de sa loi, sa santé le condamna à se reti-
rer, il "laissa tomber” devant le président de la 
République qui le consultait sur le choix de son suc-
cesseur, le nom de M. Combes. M. Loubet s'empressa 
de le ramasser. M. Combes laissa les congrégations 
déposer leurs demandes et déposa un projet de loi les 
rejetant en bloc. Les congrégations Purent disper-
sées. Leurs biens furent liquidés. Cette liquida-
tion ; qui donna lieu à bien des luttes, des incidents, 
des scandales, des querelles juridiques, appartient 
au passé. Waldeck-Rousseau se leva de son lit de 
mort pour apporter devant le Sénat une protestation 
suprême contre une politique qui,avait transformé 
”une loi de contrôle en une loi d'exclusion". 

Tolérance Nombre de républicains et parmi eux d’anciens 
collaborateurs de Waldeck Rousseau, comme M. Georges 
Leygues, ont pensé que M. Combes était allé trop loir 
En fait, malgré les efforts de la Mission laïque, 
l’enseignement français à l’étranger, notamment dans 
l’Amérique du Sud, ne peut être assuré et alimenté 
d’une façon permanente que par des congrégations. Des 

ont été déposés pour permettre aux congrégations 
missionnaires (frères de la Doctrine Chrétienne, ca-
pucins. ...de former en France des noviciats pour 
le recrutement exclusif des missions. De beaux rap-
ports furent rédigés par.Maurice Barrès au nom de la 
commission des affaires étrangères. Après la mort du 

prestigieux écrivain, M. Joseph Barthélemy fut désigné 
. pour lui succéder dans ce rôle de rapporteur. Mais 
la question ne fut jamais inscrite à l’ordre du jour. 

Cependant, à la faveur de l’esprit d’union né de 
la guerre, des congrégations se reconstituent, usant, 
pour leurs biens, "de personnes interposées. Jusqu'à 
ce jour, l'ardeur la plus passionnée des luttes poli-
tiques semble n’avoir pas fait renaître le vieil an-
ticléricalisme d’antan. 
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Chapitre VII 

LA L I B E R T E DE LA PENSEE ET 

DE SOS EXPRESSION, 

I - LA LIBERTE DE LA PRESSE. 

La liberté sup-
pose la liber-
té de l'oppo-
sition et la 
liberté du mal 

Section I 

Principes 

La liberté suppose la liberté de l’erreur, du 
niai, de l’opposition, de la négation de la liberté. -

La dicature est loyale : elle nie la liberté. 
Mais de nos jours, se répand le système qui consiste 
à détruire laliberté, en prétendant la respecter et 
la réaliser. On pense qu’on a satisfait a ses exi-
gences en assurant la liberté d’une classe, d’un par-
ti, d’une doctrine, d’une opinion, La constitution 
que M. Staline a donnée à l’U.R.S.S. proclame la li-
berté de la presse. Mais le commentaire officiel pré-
ci se qu'il ne s’agit que de la presse socialiste. Ce 
n’est pas là la liberté. 

On doit admettre la liberté de l’opinion contrai-
re à l’opinion de ceux qui sont les maîtres du moment. 
Il faut donc réclamer la liberté de l'opposition. 
Serait-ce dont la liberté du mal que suppose la doc-
trine libérale ? Oui. Et ce n’est aucunement par 
scepticisme ou indifférence. C’est par raison. 

D’abord, nous partons toujours du respect de la 
personne humaine et de son éminente dignité. L'hom-
me, être pensant, doit penser ce qu’il veut. 

Ensuite, nous pensons aux nécessités de la vie en 
société, et de la paix civile. Si chacun prétend al-
ler jusqu’au bout de sa pensée et n’en pas supporter 
une différente, la vie sociale, n’est pas possible et 
c'est l'épouvantable guerre civile qui est installée 
en permanence. Nous avons au Sud Ouest et à l’Est 
de l’Europe d’affreux exemples du système qui consis-
te à tuer le compatriote pour tuer une pensée. 

La vie est faite de variété et de diversité. Le 
rôle du gouvernement n’est pas de supprimer certaines 
opinions au profit des autres, mais de les harmoniser 

La doctrine libérale est enfin une assurance. On 
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est bien mal placé à réclamer la liberté pour soi lors-
qu’on affirme que, si on était le maître, on la su-
primerait pour les autres. 

Je suis donc partisan de la "liberté indéfinie" 
comme disait la constitution montagnarde. Mais ce mot 
doit être pris avec l'absence d’absolu qu’ont toutes 
les expressions en matière de gouvernement des hommes. 
Lorsqu’on réclame le suffrage universel, on ne prétend 
pas faire voter l’enfant dans son berceau, l’assassin 
dans son bagne, le fou furieux dans son cabanon. De 
même, on ne peut admettre la liberté de tout dire, qui 
supposerait également la liberté de tout faire. Seu-
lement, nous réclamons, jusqu’aux dernières limites, 
la préférence de la liberté. 

Au moment de la discussion des lois de septembre, 
Lamartine et Royer-Collard ont exprimé au mieux la doc-
trine libérale en matière de presse : "Les gouverne-
ments libres, disait le premier, sont impossibles sans 
la liberté de la presse.... la briser, l’étouffer, 
c’est une entreprise insensée qui retombe sur ceux qui 
la tentent. Cela mène en arrière et la nation ne re-
cule pas pour longtemps." 

"Je n’ai nulle sympathie pour le désordre, con-
tinuait Royer-Collard ; si vous savez des répressions 
efficaces que la Charte indique et que la prudence 
conseille, je les appuierai. Mais il y a sur la pres-
se des vérités qui sont sorties victorieuses de nos 
longues discussions : le bien et le mal de la presse 
sont inséparables. Il n’y a pas de liberté sans quel-
que licence." 

La "religion 
civile" de 
Jean Jacques 
Rousseau 

Système des opinions obligatoires et des 

opinions interdites. 

Habitués que nous sommes en France à la liberté 
d’opinion, nous ne nous rendons pas un compte tout à 
fait exact du contenu de cette expression. Nous ne 
pouvons la comprendre qu’en l’opposant. 

On se plait trop souvent à représenter le "philo-
sophe de Genève" comme le père de la Révolution, donc, 
comme l'ancêtre de la liberté. C’est une erreur. 
Rousseau n’a fourni a la Révolution que sa sentimentali-
té, sa terminologie, sa logomachie, son pathos. Dans 
tous les cas, sa doctrine était diamétralement à l’op-
posé du libéralisme. Le contrat social pose en effet 
le principe d’une religion civile obligatoire. 1° Il 
en énumère les dogmes ; ce sont, dans l’ensemble, ceux 
qui sont à la base de toutes les religions : existence 
de Dieu, croyance à la Providence, prévoyante et pour-
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voyante ; récompense éternelle des bons, châtiment 
éternel des méchants, et 2° il édicte l' obligation d* 
y croire pour tous les citoyens. 3° Il prévoit la 
sanction de la non croyance : l’incrédule doit être 
banni de la société, non connue irreligieux, mais com-
me insociable. Que si, après avoir cru ou déclaré 
qu’on croyait, on se conduit comme ne croyant pas, on 
a commis le plus grand des crimes. 

La religion de 
l’Etat sous la 
Restauration 

Le système de la religion de l’Etat sous la Res-
tauration était, en fait et en droit, beaucoup moins 
Oppressif que l’idéal de Rousseau. Si en effet, l’ar-
ticle 6 de la Charte donne à la religion catholique 
le titre de "religion de l’Etat", il vient après l’ar-
ticle 5 qui déclare : "Chacun professe sa religion avec 
une égale liberté" (V. Infra, la liberté du culte). 
Il ne faut tout de même pas oublier que le naturaliste 
Cuvier, protestant, directeur du Muséum, président au 
Conseil d’Etat, était directeur des cultes non catho-
liques. 

Suppression de 
la liberté des 
partis politi-
ques 

L’existence des partis politiques multiples est 
considéré généralement comme étant de l’essence même 
d’un régime politique libéral. Le problème touche à 
la fois à la liberté d’opinion, à la liberté de grou-
pement, et aux système d’organisation politique. Or 
la liberté des partis politiques est actuellement à 
l’ordre du jour dans plusieurs pays. La menace est 
triple : 
a) Interdiction de tous les partis sans distinction.-

La loi Bulgare interdit toute formation politique 
Les gouvernants de ce pays pensent que les partis sont 
un mal, qu’ils faussent les consultations nationales, 
qu’ils suppriment la liberté des électeurs. Aussi 
les partis politiques sont interdits. La loi municipa-
le organise cette interdiction. Il ne peut y avoir que 
des candidatures uniques (interdiction absolue des lis-
tes), les candidats doivent jurer qu’ils ne font par-
tie d’auchne organisation politique ; toute campagne 
électorale est interdite (La Parole bulgare 13 et 20 
janvier 1937). 
b) Monopole au profit d’un parti.-

l'Italie fasciste, l'Allemagne nazis-
te, sont organisées sur la base d’un seul parti légi-
time, se confondant avec l’Etat. 
c)' Interdiction de certains partis. -

Certaines nations européennes ont interdit les 
partis attachés à des doctrines contraires aux bases 
de l’ordre social établi. La Roumanie a annulé ainsi 
des élections communistes. D'après la "Parole Bulgare 
la nouvelle loi électorale impose aux candidats le 
serment qu’ils n’ont pas d’opinions communistes. - Nom 
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Lapenséd est 
dans toutes les 
libertés. 

sommes en France sous le régime de la liberté des o-
pinions et des partis. 

Il ne faut pas attacher une importance excessive 
aux classifications que la doctrine ou le législateur 
lui-mêmesont obligés, pour des besoins do clarté ou 
d’ordre, d’introduire dans la matière de la liberté. 
Si on étudie à part la liberté de la pensée, on doit 
cependant constater que la pensée est partout : la 
manifestation, le cortège, la réunion, l'association, 
la" congrégation, toutes libertés déjà étudiées sont 
à base de pensée. Lorsque nous aborderons la liberté 
du travail, nous rappellerons que l’adhésion ou le 
refus d’adhésion à un syndicat rouge est encore une 
manifestation de la pensée. Dans le présent chapitre, 
nous allons étudier l’expression directe, en elle-mê-
me, pour elle-même et désintéressée de la pensée. 

Il y a des lé-
gislations di-
verses pour cha-

cun des moyens 
par lesquels 
s Extériorise 
l’expression 
delà pensée. 

de Serres disait qu’il n’y a pas de raison de 
faire une loi particulière sur la presse ; une autre 
sur la parole, une autre sur le discours. On ne fait 
pas, disait-il, une loi sur le pistolet, sur le fusil, 
sûr le poignard, sur le poison, sur l'arme contondan-
te : on fait une législation sur le meurtre. De même 
on doit faire une législation sur l’extériorisation 
de la pensée sans se préoccuper de l’instrument dont 
elle se sert. Il y a une part très large de vérité 
dans cette observation. 

La législation 
répressive 

La législation répressive ne tient pas compte en 
effet du procédé ma té riel par lequel s'est extériori-
sée la pensée coupable. L' excitation des militaires 

à la désobéissance, l’apologie de faits qualifiés cri-
mes, sont également punissables qu’ils soient commis 
par la parole dans une réunion, par l’écriture dans 
des affiches manuscrites, par l’impression dans un pla-
card ou dans un livre, dans un volume ou dans un heb-
domadaire, dans une revue, mensuelle ou dans un quoti-
dien. 

Mais le "retentissement" de l’expression de la 
pensée peut avoir une influence sur l’appréciation 
judiciaire du crime, parce que le trouble social qu’il 
cause est tout de même en rapport avec sa diffusion. 
Le trouble social est plus grand dans une excitation 
au meurtre commise dans une conversation et celle qui 
se répandrait dans le pays par un journal tiré à un 
million d’exemplaires. 

La législation 
préventive 

Précisément, a raison de sa diffusion, l'écrit, 
reproduit par des moyens mécaniques, la presse fait 
l’objet des préoccupations du législateur lorsqu'il 
entend organiser un régime préventif. 

Cela est tellement vrai que, dans le langage cou-
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rant, on confond assez volontiers liberté de la près-
se avec liberté de la pensée. Cependant, on doit é-
tudier la liberté des écrits, la liberté du théâtre, 
du cinéma, de la T. S. F.. etc,.. La liberté des écrits 
comporte la liberté de l’affichage, la liberté du li-
vre et de la brochure, la liberté de la presse pério-
dique. Il y a des libertés qui ne sont qu'auxiliai-
res dé la liberté de la presse ; la liberté de l’impri-
merie, la liberté de la librairie et du colportage. 

Section Il 

Longues et difficiles luttes pour la 

liberté de la presse. 

Liberté relati-
ve de pensée 

sous l’Ancien 
Régime 

L’ancienne France n’a jamais connu une oppression 
de pensée analogue à celle que font peser aujourd’hui 
certaines dictaturesIl n’est aucunement dans no-
tre pensée de présenter ici une quelconque apologie 
de l’Ancien Régime et nous ne sommes aucunement tentée 
de démontrer que c’est lui qui aurait connu la vraie 
liberté. Cependant, c’est bien dans la France d’avant 
la Révolution qu’ont écrit Montesquieu, et Voltaire, 
et d’Alembert, et Diderot, et tous les encyclopédis-
tes et tous les philosophes du XVIIIème siècle et 
Jean Jacques Rousseau. 

Certes, je sais toutes les difficultés auxquel-
les se heurtèrent ces grands esprits. Tout de même, 
l'arbre se connaît à ses fruits. Si, aujourd’hui, 
des penseurs se. permettaient la même indépendance d' 
esprit, à Berlin, ils seraient emprisonnés ; à Rome, 
ils serait exilés ; à Moscou, ils seraient exécutés. 

Proclamation 
solennelle de 
la liberté de 
la presse par 
la Révolution 
et sa suppres-
sion en fait. 

La Déclaration des Droits de l’Homme proclame, 
en termes parfaits, la liberté de la pensée : "La li-
bre communication des pensées et des opinions est un 
des droits les plus précieux de l’homme. Tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 
répondre de l’abus de cette liberté dans les cas dé-
terminés par la loi" (Art. 11). D’autre part, la 
Constitution du 3 septembre 1791, immédiatement après 
la Déclaration des Droits, sous la rubrique "Disposi-
tions fondamentales garanties par la constitution " 
porte: "La constitution garantit particulièrement 
comme droits naturels et civils, la liberté de tout 
homme, de parler, d’écrire, d’imprimer et publier ses 
pensées, sans que les écrits puissent être soumis 
aucune censure ni autorisation avant leur publica-
tion. . .. 

La constitution montagnarde renchérit encore. 
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Dans son article 122 elle garantit "la liberté indéfi-
nie de la presse". Quant à la constitution directo-
riale de l'an III, elle affirme la doctrine libérale 
dans des termes qui ne prêtent à aucune critique ni 
ambiguité : "Nul ne peut être empêché de dire, écrire 
imprimer et publier sa pensée ; les écrits ne peuvent 
être soumis à aucune censure avant leur publication ; 
nul ne peut être responsable de ce qu’il a écrit ou 
publié que dans les cas prévus par la loi". 

Suppression de 
fait 

Mais la liberté si correctement proclamée fut 
très rapidement réduite à néant par tout un ensemble 
de mesures : "interception des municipalités et notam-
ment de la commune de Paris, refus de transporter 
par la poste les imprimés non pourvus du visa de la 
police, interdiction du colportage et de la vente 
publique des journaux non approuvés, mesures indivi-
duelles prises contre certains journaux par les auto-
rités révolutionnaires, peine de mort pour opinion 
royaliste ou communiste, peine de mort pour le fait 
de demander la dissolution de la Convention, etc... 

Suppression en 
droit et en 
fait de la li-
berté de la 
presse par Na-
poléon 1er. 

Napoléon disait â Metternich : "Je ne me char-
gerais pas de gouverner trois mois avec la liberté 
de là presse". Le Premier Empire est le régime le 
plus totalitaire qu’ait jamais connu la France-
1°- pour la presse périodique, la première mesure 
prise par l’arrêté consulaire du 27 nivose an VIII 
est l’extrême limitation du nombre des journaux auto-
risés le 11 août 1805, l'Empereur décide que les 
rédacteurs en chef des journaux de Paris seront nom-
més et révoqués par le ministre de la police ; quant 
aux journaux de province, fis ne peuvent, en dehorss 
des nouvelles, que reproduire le Moniteur ; enfin, le 
décret du 5 août 1810 décide qu'il n'y aura qu’un 
seul journal par département sous l’autorité du prê-
fet et à Paris quatre journaux (Moniteur, Journal de 
Paris, Gazette de France, Journal de l’Empire) sous 
l’autorité du préfet de police. Il faut ajouter que 
les écrivains pouvaient connaître le régime des pri-
sons d’Etat. 

2° Quant à la presse non périodique, le gouver-
nement pouvait saisir un volume imprimé et il pouvait 
se faire communiquer un manuscrit en voie d'impression 
pour l’interdire. 

La Restauration 
est plus favo-
rable à la li-
berté de la 
presse 

La suppression de la liberté de pensée était en 
harmonie avec le système autoritaire de Napoléon ; au 
contraire, le régime parlementaire de la Restauration 
postulait la liberté de la presse. Aussi trouve-t-on 
dans la Charte un écho, un peu affaibli, il est vrai, 
de la Déclaration de 1789 : "Les Français ont le droit 
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de publier et de faire imprimer leurs opinions en se 
conformant aux lois qui doivent réprimer les abus de 
cette liberté". 

Par ces termes, la Charte s'interdisait tout ré-
gime préventif : autorisation où censure. ' Mais sa 
promesse n’a pas été tenue. L'histoire de la liber-
té de la presse sous la Restauration comprend cinq 
périodes : 1° Régime antilibéral de la loi Guizot-Ro-
yer -Collard. (1814-1819). La loi provisoire du 27 oc-
tobre 1814 porte qu'aucun journal ne peut être fondé 
sans autorisation préalable ; il n’y a pas de censure 
du numéro mais l'impirmeur estsoumis au régime du 
brevet toujours révocable. D’autre part, tous les 
livres ou brochures de moins de 480 pages in 8° sont 
soumis à la censure. Les autres se défendront par leur 
poids. - Ce n’est pas la liberté - mais c’est un pro-
grès par rapport à l’Empire. 2° Régime libéral des 
lois de Serre de 1818 et 1819o - Au cours des années 
1818 et 1819, M. de Serre fit voter une législation 
sur la presse qui est la plus libérale que la France 
ait cozmue avant la loi de 1881. 
a) Suppression de toute autorisation préalable et 
son remplacement par un simple cautionnement. Tout 
journal peut se fonder librement, même contre la vo-
lonté de l'administration , il suffit de déposer un 
cautionnement en rentes sur l’Etat pour un capital de 
200.000 francs, 
b) il n’y a pas de censure de chaque numéro, mais un 
ensemble de délits d’opinion bien définis au point 
de vue technique, 
c) les infractions commises par la voie de la presse 
sont de la compétence du jury. C’est là le grand 
signe d'une législation libérale : ne pas envoyer les 
infractions de pensée devant des juges que le gouver-
nement nomme, fait avancer et décors, 
d) admission de la preuve en cas de diffamation contre 
les fonctionnaires publics (V. Infra). 

3° Réaction par les lois de villèle (1820-1822). -
L’ élection à la Chambre de l'abbé Gregoire, ancien 
prêtre de l’Eglise catholique, passé dans l’Eglise 
constitutionnelle, ancien conventionnel et régicide 
d’intention sinon de fait ; et d’autre part l’assas-
sinat du duc de Berry, dernier mâle de la branche aî-
née capable d’assurer la prolongation de cette bran-
che, produisirent une vive émotion. Le régime sent 
que l’opinion lui échappe ; il entend la mener comme 
un chef conduit son orchestre. Il prétend mettre la 
main sur la presse, mais il n’y apporte pas la même 
énergie que Napoléon. - a) Suppression de la compé-
tence de la cour d’assises. - A toutes les époques 
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de l’histoire, la première préoccupation de tout 
gouvernement antilibéral est de supprimer ou de dimi-
nuer la compétence de la Cour d’assises en matière de 
délit de presse. Le Tribunal correctionnel condamne 
mieux et plus sûrement, - b) suppression de l’admission, 
de la preuve comme moyen d'acquittement en cas de 
diffamation contre un fonctionnaire public. - c) mul-
tiplication des délits d’opinion. - d) création du 
procès tendance. Quand un journal, à qui on ne peut 
cependant reprocher aucun délit caractérisé par la 
loi à soumettre au tribunal correctionnel, fait ce-
pendant preuve d’un mauvais esprit, le journal lui-
même (non son ou ses rédacteurs) peut être traduit de-
vant la Cour d’appel qui pourra en ordonner la sup-
pression. Le Constitutionnel fut poursuivi, mais 
acquitte, devant la Cour de Paris pour esprit antire-
ligieux. - e) enfin, dans l'intervalle des sessions, 
le roi pouvait, par simple ordonnance, établir la 
censure (autorisation de chaque numéro du journal). 
C'est ce qu’on appelait la censure facultative. Lors-
que les chambres se réunissaient, leur réunion n’a-
vait pas pour effet ipso facto de supprimer la censu-
re, mais les Chambres pouvaient librement statuer sur 
le maintien ou la suppression de l’état de choses 
créé par le roi (Crémieux, la censure en 1820). 

4° Tentative libérale de Martignac (1828). - La 
longue domination conservatrice de M. de Villèle ame-
na un sursaut libéral avec le ministère de M. de 
Martlgnac (qui sera renvoyé par la volonté personnel-
le de Charles X). Le trait caractéristique de sa loi 
du 18 juillet 1828, c’est la suppression de l’autori-
sation préalable à la fondation du journal. Tout 
Français peut fonder un journal sans le consentement 
de l’administration ; mais il fallait déposer un cau-
tionnement de 6.000 francs de rente sur l’Etat (au 
lieu de 10.000 en 1818, mais les cours en bourse a-
vaient monté, ce qui réduisait l’importance pratique 
de la différence). En province, le cautionnement 
était plus faible. 

5° Suppression de la liberté de la presse par 
les ordonnâtes de juillet. - Charles X supportait 
Impatiemment la liberté. Une des ordonnances qui a-
menèrent sa chute, prit à l’égard de la presse deux 
dispositions : 1° autorisation préalable. Aucun jour-
nal ne peut paraître qu’en vertu d’une autorisation 
demandée séparément par les fondateurs du journal et 
par les imprimeurs ; cette autorisation n’est valable 
que pour trois mois ; 2° en outre, tous les écrits de 
moins de vingt feuilles (donc chaque numéro de journal) 
ne peuvent paraître qu’avec l’autorisation administra-
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La Monarchie 
de Juillet 

tive. 
Née d’une révolution pour la presse, la Monarchie 

de Juillet a peine à tenir les promesses de ses ori-
gines. Pas de régime de prévention prohibitive, mais 
régime répressif rigoureux. -

La Révolution de juillet 1830 c’est faite pour 
la liberté de la presse. Exemple rare, émouvant, qui 
a peu de chances de se renouveler. Aussi la Charte 
du 14 août 1830 porte-t-elle une affirmation de prin-
cipe très nette et précise s ”Les Français ont le 
droit de publier et de faire imprimer leurs opinions 
en se conformant aux lois. La oensure ne pourra Ja-
mais être rétablie. " Ces bonnes dispositions sui-
vront une courbe ainsi dessinée : avant Fieschi, a-
près Fieschi. 

1° Période li-
bérale (1830-
.835) 

Le régime de juillet à ses débuts par des lois 
du 8 octobre et du 12 décembre 1830 établit pour la 
presse un régime relativement libéral ainsi caracté-
risé : a) Le grand signe du libéralisme : compétence 
du jury. Comme avec les lois de Serre, les délits de 
presse sont confiés à la Cour d’assises, où le jury, 
absolument indépendant du gouvernement, statue sur 
la culpabilité. - b) Fondation libre du journal moyen-
nant un cautionnement qui n’est plus que de 2.400 Frs 
de rente (au lieu de 6.000 en 1828 et 10.000 en 1819) 
c) Absence de censure. - d) Délits d’opinion notam-
ment en ce qui concerne les droits au trône de la 
branche d’Orléans (Le procès de la poire, Philippe 
contre Philippont). 

C’est une loi qui jusqu’à ce jour n’a jamais été 
contredite par l’histoire que toute violence est sui-
vie d’une réaction. Louvel n’a pas tué Louis-Philip-
pe, mais il a tué la liberté. 

Période ré-
cessive ta-
rés 1835) 

Les journées révolutionnaires d’avril (1834, 
Paris et Lyon) et surtout l’attentat dirigé par Fies-
chi contre Louis-Philippe au moment d'une revue sur 
le boulevard du Temple (30 victimes), causent une émo-
tion suivie de réaction, qui se manifestent dans les 
lois de septembre présentées avec un sentiment de re-
gret résigné devant la nécessité publique par le duc 
de Broglie, président du Conseil, Thiers étant à l' 
Intérieur. - a) la Charte interdisait la censure, 
c’est-à-dire le régime préventif. On cherche à se 
rattrapper du côté du régime répressif ; la législa-
tion de septembre 1835 crée une multitude incroyable 
de délits d’opinion. C’est un délit de se dire légi-
timiste ou républicain. - b) La Charte interdisait la 
censure des opinions, elle ne parlait pas des dessins 
Or la monarchie de juillet est l’âge par excellence 
de la caricature. Une caricature en elle-même, par 
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la simple déformation ou grossissement des traits, 
peut-être à l’abri des poursuites. Une série de ca-
ricatures ridiculise un personnage et détruit son 
autorité. Le roi Louis-Philippe y était très sensi-
ble. La législation de septembre institue, avec une 
constitutionnalité d’ailleurs douteuse, la censure 
des dessins. - c) On n’ose pas supprimer la compéten-
ce du jury ; mais on modifie la procédure de la cour 
d’assises et surtout certains délits de presse sont 
qualifiés d’attentats et, à ce titre, soumis a la 
Cour de Paris. Royer-Collard fait entendre une élo-
quente protestation. - d) il y a enfin une aggrava-
tion des règles du cautionnement : d’abord, il est 
élevé de 48.000 à 100.000 francs ; et surtout, au 
lieu d’être déposé en rentes, il doit l’être en numé-
raire, le gérant devant justifier qu’il en est le 
véritable propriétaire. Sous ce régime, les procès 
de presse se multiplient ; les tribunaux distribuent, 
en 18 ans, 250 années de prison et un million d’amen-
des. Hais, on écrit quand même et courageusement : 
"Il y a des moments, dit Proudhon, où je brûle d’é-
crire, serait-ce à six mois de prison par ligne”. 
De plus, en 1836, Emile de Girardin, avec la Presse, 
invente (certains se demandent si c’est un bienfait) 
la formule moderne du journal vendant au lecteur le 
numéro bien au-dessous de son prix de revient et se 
rattrapant sur la publicité.... 

Continuation 
ce régime 

dans la Républi 
Je de 1848 

Dans un parallélisme au premier abord surprenant 
la République de 1848 continue, à l'égard de la pres-
se, la politique de juillet. -

C’est toujours la même règle qui s’applique : 
le désordre amène la réaction. Le gouvernement pro-
visoire et l'Assemblée nationale qu'il a fait élire 
sont animés des meilleures intentions libérales : 
mais les émeutes de juin produisent la plus profonde 
émotion dans le pays d’abord par la gravité du sou-
lèvement, ensuite par l’épouvantable répression qui 
y a mis fin. Aussi, le décret du 11 août 1848 al-
longe démesurément la liste des délits d’opinion : 
il est interdit de discuter les droits de l’Assem-
blée, d’attaquer l’idée républicains, le suffrage 
universel, la liberté de culte, la propriété, l’orga-
nisation traditionnelle de la famille. 

La constitution du 4 novembre 1848 reproduit 
sensiblement les termes de la Charte de 1830 : "Les 
citoyens ont le droit.... de manifester leur pensée 
par voie de la presse et autrement.... La presse ne 
peut, dans aucun cas, être soumise à la censure". 

L’Assemblée législative, élue sous l’émotion des 
journées do juin, est réactionnaire. La loi du 27 
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juin 1849 ajoute aux délits d’opinion l’offense, c’est 
à-dire le manque de déférence à l’égard du président 
de la République et l’attaque aux lois. La loi du 16 
juillet 1850 élève le taux du cautionnement et inter-
dit l’anonymat ou le pseudonymat dans les articles de 
discussion politique., 

Régime antili-
béral du Second 
Empire, le sys-
tème des aver-
tissements 

Le Second Empire invente des modes nouveaux d’op-
pression de la presse. 

L’Empire n’a été rétabli juridiquement qu’à la 
fin de 1852 ; pratiquement il commence le 2 décembre 
1851.- Le décret du 17 février 1852, promulgué dans 
la période dictatoriale d'étiquette républicaine, est 
un chef d’oeuvre d’habileté oppressive. Il commence 
par ramasser toutes les dispositions antilibérales 
sauf une : la censure, mais la remplace par un sys-
tème beaucoup plus perfectionné et plus efficace. Au-
torisation à la fondation du journal, cautionnement 
en numéraire, complicité de l’imprimeur, suppression 
de la compétence du jury, obligation de signature, 
obligation de publier tout périorique sur papier tim-
bré, régime répressif très rigoureux, obligation d'in-
sérer sans commentaire tout communiqué du gouvernement 
toutes ces armes connues de l’oppression de la pensée 
se complètent par le régime administratif de la pressa 
La censure avait mauvaise réputation. Elle avait été 
condamée deux fois par la Charte de 1830 et par la 
Constitution de 1848 ; Garnier de Cassagnac, conseil-
ler du prince Président, trouva mieux s le système des 
avertissements. - Tout journal, une fois autorisé, 
parais sait librement ; il n’y avait pas de censure. 
Mais si un article ou une nouvelle déplaît, pour un 
motif quelconque, au pouvoir, un avertissement est en-
voyé au journal par le ministère à Paris, par le pré-
fet dans les départements ; un second avertissement 
peut être envoyé sans dégâts ; mais, au troisième, 
le journal peut être suspendu pour deux mois par le 
ministre et supprimé par l’Empereur. 

Les avertissements sont distribués sans qu’il y 
ait le moindre délit : opinion sur la reconnaissance 
lu royaume d'Italie, sur la brutalité de la police, 
sur la liberté en Angleterre ; avertissement au Temps 
pour avoir qualifié les parlementaires de "satisfaits 
silencieux". Avec ce système, la presse est entre les 
mains de l’administration. 

Il faudrait cependant éviter des erreurs prove-
nant soit de ressentiments historiques, soit de rap-
prochements avec les oppressions brutales et sans 
nuances que font peser certaines dictatures d’aujour-
d’hui. La peur de l'avertissement faisaithésiter la 
plume, amenait l'écrivain à ménager ses expressions, 



151 Principes du Droit Public (Doctorat) 151 

l’habituait à tout dira sans froisser et sans outra-
ger. On a le droit de ne pas aimer le Second Empire, 
mais on ne peut pas le présenter comme une période 
où la pensée était sous l’éteignoir. Il y avait des 
journalistes qui s’appelaient Sainte-Beuve, Edmond 
About, Francisque Sarcey, Emile de Girardin, Louis 
Veuillot. Dans l’opposition, on ne peut tout de même 
pas ignorer Prévost-Paradol. C’est en 1862 que Nefft-
zet fonde le “Temps” et. la collection de ce journal 
est une mine infiniment précieuse de renseignements 
en même temps qu’un modèle de tenue. Le Journal des 
Débats continuait. La Lanterne de Rochefort devait 
s’imprimer en Belgique, mais en somme personne n'était 
empêché de la lire. Pour moins, on serait exécuté à 
Moscou. 

La loi du 11 juin 1868 est un des actes par les-
quels s’est manifesté l’èmpire libéral. Elle desser-
re les liens qu’avait noués le décret de l’époque 
dictatoriale. L’autorisation préalable de la fonda-
tion du journal est remplacée par une simple déclara-
tion ; une fois fondé, le journal ne peut pas être sup-
primé que pour des motifs strictement définis et par 
l’autorité judiciaire. 

Le Gouverne-
ant de la Dé-
fense Nationale 

Le gouvernement de la defense nationale, par des 
décrets pris d'urgence, aux heures les plus dramàti-
ques de l’invasion, supprime les entraves les plus 
lourdes qui pesaient sur la presse. 1° Un premier 
décret du 10 septembre 1870 déclare l'imprimerie li-
bre (plus de brevet). - 2° Un second décret du même 
jour affranchit les journaux de l’obligation "de pa-
raître" sur papier timbré. - 3° Enfin, le 27 octobre 
1870, un décret rétablit la compétence du jury pour 
les infractions de presse. 

Réaction avec 
l'Assemblée na-
tionale 

Conservatrice, catholique, royaliste, l’Assemblée 
Nationale est cependant libérale. Mais la liberté de 
la presse l’effraie et elle y est attachée plus par 
raison que par sentiment. Cet état d’esprit setraduit 
dans ces mesures : a) rétablissement du cautionnement 
-loi 6 juillet 1871) -b) restriction de la compéten-
ce du jury (loi 9 décembre 1875). 

Il était nécessaire de connaître ce passé pour 
comprendre le présent. 

Observations 
générales 

1° La liberté de la presse est celle qui subit 
le contre-coup le plus immédiat de la forme politique 
du pays. Elle est l’ennemi n° 1 de la dictature. 
2°- Il n’y a qu’une seule époque en France qui puisse 
être rapprochée de l’oppression de pensée qui règne 
actuellement à Moscou, à Berlin, à Rome : c’est le 
Premier Empire. Encore Napoléon 1er avait-il la cir-
constance atténuante de la guerre extérieure. En temps 
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de paix, la France a toujours été plus libérale que 
le fascime, l'hitlérisme ou le bolchevisme. 3°- Le 
suffrage universel réclame la diffusion de la presse. 
Au contraire, le régime censitaire s ' accommode d’une 
presse plus restreinte ; le cautionnement, est essen-
tiellement dans l’esprit de ce régime. 

Section III, 

L’état actuel de la liberté de là presse. 

La grande 
Charte de 1881 

La République avait triomphé difficilement en 
1875. En 1877 , les tendances conservatrices se li-
vrent, avec les évènements dits du Seize Mai, à un 
suprême sursaut. Elles sont vaincues. Au mois de 
janvier 1879 ; Mac Mahon donne sa démission de la pré-
sidence de la République, marquant ainsi la fin d’une 
époque. Désormais triomphe le régime de la République 
aux Républicains. Avec la loi sur la liberté 
union, la loi sur la fête nationale au 14 juillet, 
la grande loi libérale du 29 juillet 1881, est une des 
conséquences de l’installation des républicains dans 
la République. Elle est votée sous la direction d’un 
ministère Ferry, mais elle est en réalité d'initia-
tive parlementaire (Naquet, Lisbonne). 

1 - Liberté des instruments matériels 
de diffusion de la pensée. 

L'Etat et les 
moyens de pu-
blier là pen-
sée 

Il ne doit pas appartenir à l’Etat d’accorder eu 
de refuser les moyens de publier la pensée. 

Pour comprendre ' importance de la liberté écono-
mique par rapport à la liberté de la presse, il faut 
lire la disposition de la constitution stalinienne é-
tablissant en U.R.S.S. une prétendue liberté de la 
presse. La presse sera libre à la condition d’être 
marxiste. Mais il n’y a qu’un imprimeur, c’est l’Etat 
Il n’y a qu’un propriétaire de locaux : c’est l’Etat. 
Il n’y a qu’un fournisseur de machines : c’est l’Etat. 
Il n’y a qu’un marchand de papier et d’encre : c’est 
l’Etat. La constitution stalinienne promet que l’Etet 
fournira aux journaux dûs à l’initiative privée les 
moyens de paraître. Mais on sent combien une pareille 
liberté est précaire. 

liberté de l' 
imprimerie et 
de la librairie 

Les systèmes oppressifs tendent vers cet absolu 
et ce despotisme sans jamais y atteindre. La loi de 
1881 a entendu résolument s’en éloigner. 

Chacun peut désormais s’installer imprimeur ou 
libraire comme épicier ou mercier. C’est par là que 
débute la loi de 1881 : "L’imprimerie et la librairie 
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De 1800 à 1870 
régime du bre-
vet 

sont libres”. 
Il en fut différemment de 1800 à 1870, sauf l'in-

terruption de 1848. Nul ne pouvait exercer la pro-
fession d'imprimeur sans une autorisation administra-
tive. Les imprimeries étaient des sortes d’offices. 
Louis XIV en avait admis 36 à Paris. Sous Napoléon III 
il n’y envait guère que 80. Pratiquement, lorsqu'une 
vacance se produisait dans cette étroite corporation, 
le candidat à la succession adressait une requête au 
ministre de l’Intérieur, avec preuves de sa capacité, 
de sa moralité, de son attachement à la patrie et à 
l’Empereur (décret du 5 février 1810). - S’il obte-
hait le brevet, il devait aller devant le tribunal 
d’arrondissement pour jurer obéissance à la Constitu-
tion et fidélité à l’Empereur. S’il imprimait des 
écrits contraires à ses serments, il méritait le re-
trait de son brevet, et se trouvait, ainsi, comme 
le père de l’historien Michelet, privé de son gagne 
pain. (Si l’écrit contenait un délit, il pouvait 
être poursuivi comme complice). L’imprimeur était 
obligé de ne pas pêcher : il était aussi obligé de 
ne pas déplaire. Il devait en outre tenir sur des 
registres à la disposition de la police, la mention 
au jour le jour de tous les écrits Imprimés. Ainsi 
le livre d’Edouard Laferréol sur la liberté de la 
presse (1867) contient des points de suspension à la 
place de passages que l’imprimeur n’a pas osé impri-
mer. 

Privilège de 
l’imprimeur 

Le gouvernement de la Défense nationale avait 
par décret, supprimé la nécessité de l'autorisation 
préalable à l’ouverture d'une imprimerie ou d’une 
librairie. Mais il avait maintenu l’obligation d’une 
déclarât ion. C’est cette formalité qui est supprimée 
en 1881. 

L’imprimeur peut être auteur principal d’un dé-
lit de presse : il n'en est jamais complice.-

La liberté exige, non seulement que l'imprimerie 
soit libre, mais encore que l'imprimeur soit pas 
responsable de ce qu'il imprime. 

Dans une certaine logique juridique, l’imprimeur 
pourrait être considéré comme complice du délit commis 
par là voie de la presse : C’est en somme lui qui 
fournit ses instruments, comme son personnel, son 
installation, c’est lui qui permet techniquement la 
diffusion de la pensée coupable, etc... 

Mais si l'imprimeur pouvait être considéré comme complice, ce serait un obstacle de fait très grave a la diffusion des opinions. L' imprimeur en effet se 
refuserait à imprimer des écrits susceptibles d’être 
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poursuivis; il examinerait les manuscrits avant de 
les imprimer: ce serait la censure de l'imprimeur. 

Tous les régimes d'oppression ont établi la com-
plicité de l'imprimeur. Les lois"de villèle exigeaient 
même qu'il demandât l'autorisation d'imprimer le jour 
nal, dont les fondateurs étaient de leur côté, auto-
risés à le publier. - C'est donc dans une très sérieu-
se préoccupation libérale que le législateur de 1881 
a décidé que l'imprimeur ne serait jamais complice du 
délit contenu dans les écrits qu’il imprime. 

L'élément essentiel du délit de presse, c'est la 
publication. Celui qui publie est donc l'auteur 
principal : l'éditeur pour le livre, le gérant pour 
le journal. Mais s'il n’y a ni débiteur, ni gérant, 
la loi établit l’échelle sur laquelle, en descendant, 
on doit trouver un auteur principal : ainsi, si on 
ne connaît pas d'éditeur ou de gérant, c’est l'écri-
vain qui est considéré comme auteur principal de 
l'infraction, si on ne connaît pas l'écrivain, c'est 
l'imprimeur qui est l'auteur principal. Ainsi l'im-
primeur pourra être poursuivi, mais très exceptionnel-
lement et seulement dans le cas où il déclarerait ne 
pas connaître l'auteur. 

Il n'y a que deux cas où l'imprimeur sera respon-
sable comme complice : l° - il lui est interdit d'in-
primer une provocation à l'attroupement (art. 43; loi 
1881). 2°- il s'exposera en outre à de fortes péna-
lités pécuniaires, s'il imprime des professions de 
foi, bulletins ou circulaires d'un candidat à la 
Chambre qui n'a pas fait une déclaration régulière de 
candidature (loi de 1889). 

Le régime libé-
ral de l’im-
primeur ne s'ap-
plique pas à 
l'éditeur 

Il y a lieu d'observer que le législateur n’est 
pas allé jusqu'au bout de son système, car ce, qu'il a 
décidé de l’imprimeur, il ne l'a pas étenduà l'édi-
teur. Cependant, la crainte de poursuites possibles 
pourra faire hésiter un éditeur à publier un écrit. 
Il y a donc une censure de l'éditeur. C'est exact. 
Mais à la rigueur, on peut se faire soi-même son pro-
pre éditeur ; offrit son oeuvre au public, sans passer 
par un intermédiaire professionnel. Mais la question 
demeure. 

Régime anglais En Angleterre, toute maison d’édition s’attache 
un juriste quiest lui-même accrédité au Ministère de 
l'Intérieur, le reading for libel fait ressortir les 
passages du manuscrit qui sont à la rigueur suscepti-
bles de provoquer des poursuites. Ainsi, on demande-
ra à l 'auteur de supprimer toute allusion non absolut 
élogieuse à l'égard de la famille royale ; toute allu-
sion à certains mouvements de révolte qui se sont pro-
duits dans la marine, etc... Il n'y a pas un éditeur 



155 Principes du Droit Public (Doctorat) 155 

sérieux en Angleterre qui irait à l’encontre de l’opi-
nion de son juriste. Il en résulte, pratiquement, une 
véritable censure. 

Obligations spé-
ciales de l’im-
primeur 

L’imprimeur est tenu à certaines obligations spé-
ciales. -

1°- Tout imprimé rendu public doit porter le nom 
et le domicile de l’imprimeur. Cette obligation a 
pour objet de trouver le responsable en cas d’infrac-
tion. C’est là d'ailleurs une obligation qui doit ê-
tre entendue raisonnablement : le nom de l’imprimeur 
n’est pas obligatoire sur "les ouvrages dits de ville 
ou bilboquets". Déjà, sous le Second Empire, l’opposi-
tion se plaignait de la difficulté d'établir la défi-
nition juridique du bilboquet et divers arrêts de la 
Cour de Cassation ont par exemple décidé que ne sont 
pas bilboquets les placards électoraux, les profes-
sions de foi, les circulaires relatives à l’organisa-
tion d’une réunion, les pétitions destinées aux Cham-
bres, etc... On s'accorde à reconnaître que le nom 
de l’imprimeur n’est pas nécessaire sur une carte de 
visite, sur un menu, sur un programme, etc... 

2°- L’imprimeur doit déposer à la Préfecture, à 
la Sous-Préfecture ou à la mairie, deux exemplaires 
de tous ses ouvrages en vue des collections nationa-
les, avant que le premier exemplaire soit mis en ven-
te. Une loi du 19 mai 1935 a même proposé de rendre 
plus effectif ce dépôt. Les bulletins de vote, les 
circulaires commerciales et les bilboquets sont exemp-
tés de ce dépôt. 

Liberté du 
colportage 

L’imprime sort de chez l’imprimeur ; il faut 
qu’il arrive au public. La liberté de la presse sup-
pose donc la liberté de la librairie et du colportage. 
Le colportage comporte tout d’abord la vente sur la 
voie publique et ensuite l’offre de maison en maison 
principalement dans les campagnes. 

Le régime du 
colportage 
sous le Second 
Empire. 

Tout d’abord, chacun peut, quand il lui plait 
colporter et vendre sur la voie publique. C’est une in-
novation considérable par rapport au Second Empire 
qui se réservait d’abord d’autoriser tel ou tel à col-
porter, et, en second lieu, de dresser le catalogue 
officiel des ouvrages qui pourraient être colportés. 
Chaque exemplaire devant en outre porter le cachet de 
la commission du colportage (Cire. 25 juillet 1852). 
En outre chaque colporteur devait être muni d’un cata-
logue des objets qu’il se proposait de vendre. Ce ca-
talogue était dressé sur un livret côté et visé par la 
police et il ne pouvait vendre ou distribuer quelles 
objets qui y étaient portés. Aujourd’hui, l’exercice 
du colportage est libre et le catalogue est supprimé. 

La déclaration Le colportage accidentel peut être exercé sans 
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préalable pour 
la profession 
de colporteur 

formalité préalable. Mais la profession de colporteur 
est soumise à déclaration préalable. On peut un jour, 
dans unelocalité, colporter ou vendre sans s’exposer 
de ce seul fait à des poursuites. Si on colportait 
sciemment un imprimé délictueux, on pourrait être 
poursuivi. Mais celui qui veut faire son métier du 
colportage ou do la vente des imprimés sur la voie 
publique, doit faire une déclaration. S’il ne veut 
que vendre des journaux dans sa commune, une décla-
ration suffira à la mairie ; s’il veut vendre ses 
journaux dans tout l’arrondissement, il devra le dé-
clarer à la s ou s-préfecture ; s’il veut colporter 
des livres, gravures, estampes, etc..., il doit faire 
sa déclaration à la préfecture. L'exercice de la 
profession sans déclaration est puni d’amende et de 
prison. - Il est délivré un récépissé que le colpor-
teur a l’obligation de présenter à toute réquisition. 
Pratiquement, il est délivré au colporteur une médail-
le qu’il peut porter ostensiblement. 

Il n’y a pas de privilège du colporteur corres-
pond ant à celui de l’imprimeur : le colporteur sera 
complice du délit commis dans l’imprimé qu’il colpor-
te s'il en a connu le caractère délictueux, (art. 22) 

La vente des 
journaux sur 
la voie pu-
blique 

L’agitation creee en faveur du général Boulanger 
a provoqué la loi du 19 mars 1889, relative aux annon-
ces sur la voie publique : Tes vendeurs de journaux 
ne peuvent crier que le titre du journal et sa couleur 
politique. 

Le même mouvement boulangiste a donné lieu à la 
loi qui punit les colporteurs qui se sont mis au ser-
vice d’un candidat à la Chambre qui a fait déclaration 
irrégulière de candidature ou qui a posé sa candidatu-
re dans plusieurs circonscriptions. 

La vente des journaux se fait sur la voie publi-
est le domaine de l’ordre plus que celui de la 

liberté.La vente d'un journal, surtout par des ven-
deurs en nombre et criant et courant et gesticulant, 
peut créer un trouble que la police a le devoir d’em-
pêcher. De nombreux arrêts du Conseil d’Etat ont dé-
cide que dans la stricte mesure où la sécurité et la 
tranquillité publique, qui sont les objets de la police 
municipale, y sont intéressés, le maire peut prendre 
des dispositions pour empêcher le trouble à condition de ne pas supprimer la liberté. Le maire de Cannes n’avait pas le droit, le 19 mai 1932, d'interdire la 
vente sur la voie publique de brochures contenant, à 
l’intérieur, des images de caractère licencieux ; le maire est charge de la tranquilité, non de la mora-
lité.- Le maire peut interdire la vente des journaux a certains endroits déterminés et à des jours déterminé 
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(le dimanche, à la porte des églises, le jour de foi-
re, sur la place, dans la rue, à la sortie des éco-
les, etc...). Mais si le maire comprend dans son ar-
rêté d’interdiction, tous les endroits sans excep-
tion où le journal peut être vendu, il commet un ex-
cès de pouvoir (Cons. d’Etat, 25 juin 1930, Dalloz 
hebd. p. 497). Un arrêté du préfet de police du 7 
juin 1934 interdisait la distribution gratuite des 
prospectus et imprimés sur les Champs Elysées, les 
Grands Boulevards, et dans certains périmètres. Le 
Conseil d’Etat a décidé que la police municipale peut 
interdire la distribution sur la voie publique des 
écrits de nature à troubler l’ordre et la circulation 
dans des endroits limités où celle-ci est particuliè-
rement intense et difficile. Mais elle ne pourrait, 
sans violer la liberté du colportage, établie par la 
loi de 1881, interdire toute distribution dans un 
périmètre aussi étendu que celui prévu par l’arrêt 
attaqué. (Temps, 28 octobre 1936). La Cour de Cas-
sation, statuant sur l’exception d’illégalité (V. In-
fra 3ème partie) emploie des termes analogues à ceux 
du Conseil d’Etat. Ainsi, en 1934, elle a déclaré 
illégal un arrêt pris le 17 février 1931, par M. Mar-
quât, maire de Bordeaux, pour interdire "l’exhibition 
des annonces.... et la distribution des prospectus 
sur la voie publique”. La règlementation ne doit pas 
supprimer la liberté. Il y a une mesure dont les tri-
bunaux, sous le contrôle de la Cour de Cassation et 
le Conseil d’Etat restent juges. 

Egalité de la 
presse devant 
les services 
publics 

L’administration doit mettre impartialement au 
service de la presse les moyens publics de transport 
et de correspondance dont: elle dispose. -

Les services publics gérés par le gouvernement 
doivent être à la disposition de la presse, même de 
celle qui est le plus désagréable au gouvernement. 
Un gouvernement communiste doit assurer le transport 
de l’Action française ; un gouvernement d’Action fran-
çaise devrait fairedistribuer l’Humanité par ses 
facteurs. C’est une chose qui, pour les hommes d’au-
jourd’hui, va de soi, parce qu’ils ont encore le goût, 
les moeurs, l’habitude de la liberté. Cependant, c’est 
par la poste qu’on a d’abord essayé de limiter la li-
berté de la presse ; un arrêt de la commune de Paris 
du 2 août 1789 portait : "il est défendu aussi à l’ad-
ministration des postes de se charger du transport 
d’aucun imprimé, à moins qu’il n’ait été revêtu du 
visa et de l’autorisation de police de la municipali-
té. 

Sans établir de discrimination entre la couleur 
politique des divers journaux, les gouvernements auto-
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ritairës se sont appliqués à empêcher la diffusion de 
la presse en" la grevant de frais considérables. Au 
timbre,des journaux, c'est-à-dire à l'obligation d'im-
primer le journal sur papier timbré par l’administra-
tion de l’Enregistrement, ils ajoutaient des frais 
considérables pour l’affranchissement postal. Le régime 
actuel est au contraire très favorable à la pres se 
périodique : le même poids de papier transporté paye 
cent fois moins s’il est journal que s’il est lettre 
missive. Un facteur rural peut faire sa tournée d’u-
ne trentaine de kilomètres pour porter 40 journaux. 

Il coûte 30 francs et rapport huit sous. D’autre 
part, les télégrammes de presse sont soumis à un tarif 
de faveur. Tout cela est parfait du point de vue de 
la liberté ; mais l’abonné ou le lecteur devrait se 
rendre compte qu’ils ne paient pas la marchandise, qu’on 
leur donne. 

Liberté de l'af-
ficheur et de 
l’affiche 

Liberté de la profession d’afficheur et de l’af-
fiche. -

Charles Floquet, qui devait être président de 
la Chambre et président du Conseil, dut, au moment de 
sa première candidature sous l’Empire, sè munir d’un 
pot à colle et poser lui-même ses affiches en redin-
gote et chapeau haut. C’est que le métier d’afficheur 
ne pouvait être exercé que moyennant une autorisation 
préalable qui pouvait être retirée à tout moment. -
D’autre part, les affiches à apposer devaient être 
munies du visa de l’administration. - Depuis la loi 
du 29 juillet 1881, la profession d’afficheur est ab-
solument libre et cesse même d’être assujettie à une 
déclaration préalable. Les affiches ne sont plus 
soumises à l'approbation préalable de l’administra-
tion ; mais elles sont assujetties à un régime fis-
cal assez lourd, dont le poids varie avec leur dimen 
sien et aussi avec les procédés techniques employés 
pour en assurer la durée. 

Du point de vue du droit public, retenons quelque 
détails : 1°- le papier blanc est réservé aux actes 
de l’administration ; sous le Second Empire, le candi-
dat officiel avait le privilège de "l’affiche blanche 
2° - Les candidats ne peuvent imprimer leurs affiches 
électorales sur papier tricolore. C’est par la loi la loi du 
3 mars 1902, dans l' atmosphère politique créée par 
l’affaire Dreyfus, par les luttes religieuses, que la 
majorité de "défense républicaine" prétendit ainsi 
lever à l’opposition nationaliste le moyen d’affirmer 
a son profit le monopole du patriotisme. 3°- Des bor 
nes sont mises par la loi à l’affichage électoral 
(V. notre Précis de droit constitutionnel). 4°- Les 
affiches électorales sont exemptes de timbre, pendant 



159 Principes du droit publie (Doctorat) 159 

la période électorale. 
Comme pour les autres libertés, l'exercice de 

la liberté d'affichage ne doit pas apporter à l'ordre 
public des troubles trop graves. La question est im-
portante pour les affiches politiques qui ne sont 
plus interdites comme elles l'étaient par la loi du 
10 décembre 1830. C'est une question de savoir si 
le maire (ou à Paris, le préfet de police) peut in-
terdire dans tel endroit particulier l'apposition 
d'affiches, sous le prétexte qu'elles sont l'occasion 
de manifestations ou de rassemblements susceptibles 
d’embarrasser la voie publique. Aux époques où 
on se préoccupait de la liberté, il était répondu né-
gativement. Au mois d'octobre 1936, le préfet de 
police a fait lacérer les affiches apposées dans Paris 
par un parti politique, pour le motif qu'elles trou-
blaient l’ordre. 

Condamnation 
de tous les an-
ciens obstacles 
à la liberté 
de la presse 

Liberté de la 
presse ordinai--
re et de la 
presse pério-
dique 

§ 2 - Suppression de tout obstacle ou de 
toute gêne à la liberté provenant 

d'un régime préventif. 

Les régimes disparus faisaient volontiers une 
distinction entre d’un côté , la presse politique 
et de l'autre coté, la presse littéraire, scientifi-
que ou artistique, la seconde jouissant de libertés 
dont la première était privée ; la loi du 29 juillet 
1881 ignore complètement cette distinction. 

Mais elle en conserve une qui est traditionnel-
le, c'est la distinction entre la presse ordinaire 
(livre, brochure, imprimé quelconque) et la presse 
périodique. Si elle les distingue sur des points 
tout à fait secondaires, elle leur accorde, à toutes 
les deux, une égale liberté. 

Le livre est libre. On exige seulement de l'im-
primeur qu'il y mette son nom et qu’il en dépose des 
exemplaires,(v. le paragraphe précédent). 

Mais c’est un fait que lorsqu'on parle de la li-
berté de la presse, on pense surtout à la presse pé-
riodique, au journal. C'est la presse périodique qui 
est incontestablement la plus importante au point de 
vue des libertés publiques. C'est elle qui donne aux 
gouvernements les plus grandes préoccupations. Mais la loi de 1881 a supprimé toutes les précautions que 
prenaient contre elle les régimes d'oppression, 

Un livre est un fait isolé. Un périodique est une institution. Elle se manifeste d'abord par la 
fondation, ensuite par la publication du numéro. 

Fondation 
journal : 

journal peut être fondé sans autorisation.-Tout journal ou écrit périodique peut être publié sans 
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ni autorisa-
tion. .. 

autorisation préalable Voilà le grand prin-
cipe de l’article 5 qui est le drapeau de la loi de 
1881.- Pendant tout le Premier Empire, sous la Res-
tauration, pendant toute la durée de l’Empire autori-
taire (1852-1867), on ne pouvait fonder un journal 
sans l’autorisation de l’administration. Cette auto-
risation était refusée, sans que l’autorité ait à 
expliquer son refus et en fait, elle ne le motivait 
pas. Emile Ollivier, qui, quelques années plus tard, 
devenait président du Conseil, se voyait opposer un 
refus pur et simple. L’autorisation est la mesure la 
plus grave de la prévention prohibitive. 

.... ni cau-
tionnement 

Les fondateurs du périodique ne sont tenus à dé-
poser aucun cautionnement.-

il y a une mesure de prévention simple qui ne 
supprime pas la liberté, mais qui, tout de même, la 
restreint. C’est le cautionnement. Au cours de l’his-
toire, le cautionnement a" parfois remplacé l’autorisa-
tion, mais aussi il a marché de pair avec elle. 1°-
sous le régime censitaire, (75.000 électeurs sous la 
Restauration, 250.000 sous la Monarchie de juillet), 
le cautionnement était dans l’esprit du système. On 
ne faisait de journaux politiques que pour ceux qui 
avaient le droit d’avoir une opinion politique et de 
la sanctionner par leur vote. Du moment qu’il n’y 
avait que les riches qui votaient, seuls les riches 
pouvaient fonder un journal. 2°-Dans les régimes de 
suffrage universel, le cautionnement prétend à s’assu-
rer que les fondateurs du journal sont gens sérieux, 
mais aussi le cautionnement est là pour garantir que les 
condamnations, prononcées contre le journal, seront 
payées. L’article 5 de la loi de 1881 supprime ex-
pressément le cautionnement. La mesure est incontesté 
blement démocratique et libérale. 

.... mais une 
simple déclara 
tion 

Si l’administration n’a pas à consentir à la fon-
dât ion d’un journal elle doit en être avertie.-

Il n’y a, pour fonder un journal, aucune mesure 
de prévention prohibitive ou même de prévention simple, 
c’est-à-dire aucune mesure faisant dépendre l'exercice 
de la liberté de la volonté de l’administration ou 
de conditions non facilement réalisables par tous. Une 
seule formalité est exigée : la déclaration . Chacun 
peut déclarer et le nombre de déclarations que l’on 
exige aujourd’hui des citoyens français suffit à le 
prouver (déclaration d'emblavure, de récolte de blé, 
d'échange blé contre pain, de récolte de vin, de dis-
tillation, etc, etc...). La déclaration est faite au 
Parquet du Procureur de la République. Elle est écri-
te sur papier timbré. Elle est signée du gérant. Elle 
comprend : 1°- le titre et la périodicité, (quotidien. 



(5) 161 Principes du Droit Public (Doctorat) 161 

hebdomadaire, mensuel, trimestriel, etc...) 2°- le 
nom et le domicile du gérant. 3°- l’imprimeur. - Dans 
la suite, toutes les modifications dans ces conditions 
seront déclarées dans les cinq jours. 

Le gérant Tout journal doit avoir un gérant. - C’est l’édi-
teur, le publicateur du journal. Donc c’est lui qui 
sera autour principal, donc premier responsable des 
infractions commises par le journal, M. Charles 
Maurras, poursuivi à raison d’articles dont il était 
l’auteur, a protesté contre ce fait qu’il n’était 
traité que de complice alors que Delest, gérant de 
l’Action Française, était poursuivi comme auteur prin-
cipal de l’infraction, c’est que dans le délit de 
presse, on considère que l’élément essentiel est la 
publication, l’auteur n’ayant fourni que la matière à 
publier. 

Le voeu de la loi est que le choix du gérant soit 
sérieux, mais il n'est pas 
de septembre, le gerant devait donner la preuve qu’il 
était propriétaire au moins d’une partie du cautionne-
ment. Le gérant devait être, dans l’esprit de la loi 
un des propriétaires, ou au moins un des directeurs 
du journal. Il est responsable ; donc, il devrait di-
riger, Il n’en est rien. Le gérant n’est, en géné-
ral, qu’un homme de paille, chargé de figuror dans les 
procès intentés au journal, de se présenter pour lui 
devant le tribunal correctionnel, et au besoin, de 
faire de la prison pour des articles qu’il n’a même 
pas lus Dans les quotidiens à grand tirage, où les 
informations et faits divers peuvent donner lieu a des 
réclamations nombreuses, il arrive que le gérant occu-
pe un emploi minime du rang de celui de concierge ou 
de garçon de bureau. 

Le député-gérant. - Cependant, on a vu des per-
sonnages importants, puisqu’ils étaient représentants 
du peuple, des députés accepter la gérance d’un jour-
nal. Le but de cette pratique est le suivant : pen-
dant la durée de la session des Chambres, le parlemen-
taire ne peut pas être poursuivi sans l’autorisation 
de la Chambre à laquelle il appartient (inviolabilité) 
Ainsi le journal est pratiquement mis à l'abri des 
poursuites. M. Cornavin, député, gérant d’un journal 
communiste, déclara devant le tribunal qu’il renonçait 
à son inviolabilité. Le tribunal eut le tort d’enre-
gistrer cette renonciation et d’accepter la poursuite, 
la Cour d'appel déclara avec raison que l’inviolabi-
lité est d’ordre public et que l’intéressé ne peut y 
renoncer. La loi du 11 mai 1868 (art. 8) interdisait 
à un député d’être gérant. Une proposition a tendu 
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Liberté de la 
publication du 
numéros simple 
formalité du 
dépôt 

à rétablir cette disposition. 
B - Publication du numéro, - Aux époques de réac-

tion marquées par les loisde Villèle, sous la Res-
tauration, le Roi, dans l’intervalle des sessions, 
pouvait décider que chaque numéro d’un journal ne 
pourrait être publiéqu'avec une autorisation spécia-
le de l'administration : l'autorisation de chaque 
numéro prend le nom de censure. Evidemment, cette 
institution, condamnée expressément par la Charte de 
1830 et par la Constitution de 1848, ne figure pas 
dans la loi de 1881. 

La publication de chaque numéro se fait librement 
sans autorisation ni formalité. Cependant chaque nu-
méro doit être déposé T deux exemplaires, signés de 
la main du gérant, sont déposés au Parquet, deux au-
tres exemplaires également signés, sont déposés au 
ministère de l’Intérieur à Paris et dans la Seine, à 
la Préfecture dans les chefs-lieux de département, à 
la sous-préfecture dans les chefs-lieux d’arrondisse-
ment ou à la mairie. 

Le dépôt sert à faciliter la surveillance des 
journaux. au point de vue des infractions possibles 
et aussi à alimenter les collections nationales. L'o-
bligation du dépôt est sanctionnée par une amende do 
50 Frs. Mais le dépôt n’est pas une condition préa-
lable de la légalité de la publication du numéro. 
On n’imaginerait pas par exemple un obstacle adminis-
tratif quelconque à la sortie du numéro, sous le pré-
texte que le dépôt n’aurait pas été fait. Cependant 
la Cour de Cassation, le 29 janvier 1851, avait déci-
de que la poste peut refuser de transporter et dis-
tribuer le numéro tant que le dépôt n’aura pas été 
fait. 

Le gérant doit signer de sa main les quatre 
exemplaires déposés, mais sur les autres exemplaires, 
il faut et suffit que son nom soit imprimé. 

La censure en temps de crise. - Le régime de la 
censure, avec autorisation de chaque numéro, a fonc-
tionné pendant la guerre, comme conséquence de la 
proclamation de l'état de siège. 

§ 3 - Suppression des délits 
d’opinion. 

La loi précise 
les délits 

Le principe essentiel du droit public de la li-
berté est que nul ne peut être puni, à raison de ses 
écrits, que pour un délit prévu, défini, précisé par 
la loi. - Il existe des pays dans lesquels sont 
considérés comme coupables et punissables toutes les 
opinions contraires a celles du parti au pouvoir. 
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C’est le oas de l'U.R.S.S. - - Dans ces pays, où les 
tribunaux jouissent d’un pouvoir arbitraire, n’étant 
tenus ni par la procédure, ni par la définition légale 
de l’infraction, ni par la règle de la non rétroacti-
vité : toute opinion qui déplait y est délit. La 
France n’a jamais connu pareil régime. Le principe 
a toujours été observé que nul ne peut être puni "pour 
ce qu’il a écrit ou publié que dans les cas prévus par la 
loi." Ce sont les ternes mêmes de la Constitution de 
l’an III, art. 353. 

le procès de 
tendance 

Une exception fut portée à cette règle avec 
l’institution du procès de tendance, par la loi du 
31 mars 1820 ; un journal pouvait être poursuivi, mê-
me s’il était innocent, mais parce qu’il était dan-
gereux. On pouvait invoquer contre lui un ensemble 
de faits dont chacun était légalement irréprochable. 
C’était, observait Soyer-Collard, le principe révo-
lutionnaire des suspects appliqué au journalisme. 
Ainsi, le Constitutionnel avait fait une campagne 
contre la Société de Jésus, alors légalement inter-
dite en France, et qui avait été désapprouvée par cer-
tains papes. Cependant, le gouvernement de Villèle, 
poursuivit le Constitutionnel parce que sa campagne 
dénotait un sentiment peu favorable à la religion 
catholique. Le Constitutionnel fut d’ailleurs acquit-
té. - Toutefois, l'institution du procès de tendance 
en allant contre le grand principe libéral du délit 
défini, le respectait dans une large mesure. 1°Le 
procès ne pouvait pas aboutir à une condamnation frap-
pant les individus, journalistes ou propriétaires de 
journaux, de peines privatives de la liberté (prison) 
ou d’une amende, c’est-à-dire d’une somme que des in-
dividus auraient été contraints d’extraire de leur 
patrimoine pour la verser au trésor. Le procès ne 
pouvait aboutir qu’à la suspension ou à la suppression 
du journal. 2° Le procès n’étant pas pénal ne pouvait 
pas être porté devant une juridiction répressive. 
Aussi la loi de 1820 a créé, pour y statuer, une ju-
ridiction extraordinaire : la Cour d’appel, toutes 
chambres réunies. 3° enfin, le pourvoi en cassation 
ne devait pas être porté devant la Chambre criminelle. 

U ne doit pas 
y avoir de dé-
lita d’opinion 

La liberté exige en seoond lieu qu’il y ait peu 
ou pas de délits d'opinion. - Le régime répressif est 
plus libéral que le régime préventif. Mais il peut 
s’en rapprocher en multipliant les cas dans lesquels 
l’expression de la pensée peut être punie et en ag-
gravant les pénalités, La crainte de s’exposer à 
tout moment à des peines très lourdes arrête, préven-
tivement, la liberté de l'écrivain. D’autre part le prin-
cipe que l’on ne peut être poursuivi qu’en vertu d’une 
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disposition définie et précise de la loi arrive à 
perdre singulièrement de son importance pratique, si 
la loi frappe une quantité indéfinie d’expressions 
de la pensée, comme le firent las lois de 1822, 1845, 
1849, 1852e L’expression modérée, sans outrages, 
sans violences, d’une opinion ne doit pas donner lieu 
à des poursuites. On doit pouvoir dire : "Je suis 
royaliste ; je suis communiste ; je suis catholique ; 
je suis athée. Je suis économiste libéral ; je suis 
socialiste marxiste". Après les lois do septembre 
1855, c’était un délit de se dire républicain ou mo-
narchiste, même au cours d’une campagne électorale» 
Interrogé par un électeur, Michel de Bourges répondit : 
"Je suis aujourd’hui ce que j’étais hier et ce que je 
serai demain”. 

La loi de 1881 ne punit la manifestation d’aucu-
neopinion quelle qu'elle soit et, en conséquence 
abroge toutes les dispositions contraires à ce prin-
cipe (art, 68), Le garde des sceaux, dans la circu-
laire parue au lendemain de là loi et qui en consti-
tue le meilleur comentaire, énumère ainsi 18 délits 
d’opinion qui disparaissent s outrage à la morale pu-
blique et religieuse, outrage aux religions reconnues 
par l'Etat ; attaque contre la liberté des cultes ; 
le droit de propriété et le droit de famille, atta-
que au principe de la souveraineté du peuple et au 
suffrage universel ; excitation à la haine et au mé-
pris du gouvernement ; excitation à la haine et au 
mépris des citoyens les uns contre les autres ; atta-
que contre le respect dû aux lois, etc, etc... 

Les actes cou-
pables 

La loi pose comme limite à la liberté l'interdic-
tion de nuire. - Les actes coupables sont d’abord ceux 
qu’incrimine le droit commun, ensuite ceux qui nui-
sent à l’intérêt public ou privé. 

Les infractions 
de droit com-
mun 

Il est évident que, par la presse, on ne peut 
exciter à un crime, à un meurtre, à un pillage. Ce 
sont là des crimes de droit commun. La loi de 1881 
laisse subsister l’outrage aux bonnes moeurs. C’est 
là une notion extrêmement fluide qui varie avec les 
temps et avec les latitudes. Au lendemain même de 
la loi de 1881, ont été poursuivis des auteurs (Des-
près, Bonnetain) qui aujourd’hui, sans que d’ailleurs 
soit intervenue aucune modification législative, ne 
seraient aucunement inquiétés. 

Les délits con-
tre les parti-
culiers 

La liberté ne doit pas permettre de nuire à au-
trui. La loi punit l’injure, l’outrage et la diffa-
mation. Ce sont là les délits contre les particuliers 
qui relèvent plutôt du droit et qui, dans tous 
les cas, intéressent d’assez loin la liberté propre-
ment dite. Le droit public n’intervient que pour 



165 Principes du Droit public (Doctorat) 165 

affirmer le devoir de l’Etat de protéger l’individu 
dans sa réputation comme dans ses biens. Cependant, 
on a beaucoup parlé, au cours de ces dernières an-
nées, et souvent avec passion, de réformer la légis-
lation française sur la diffamation. Trop souvent, 
en réalité, ce sont les hommes publics, les maîtres 
du moment qui entendent se mettre à l’abri contre 
les attaques de la presse. J’estime, pour ma part, 
que la législation de 1881 est suffisante. 

La diffamation 
àl’égard des 
particuliers. 

A l’égard des particuliers, la diffamation, c’ 
est-à-dire l’allégation d’un fait de nature à porter 
atteinte à la réputation, est toujours punissable, 
même si le fait, reproché est exact. On n’est donc 
pas absous si on apporte la preuve du fait. La pro-
tection du particulier contre la presse va, dans 
ce cas, très loin, puisqu’il en résulte par exemple 
qu’un candidat aux élections législatives qui s’est 
rendu coupable de faits déshonorants peut demander 
la punition de son concurrent qui rappellerait ces 
faits. Il n’est pas permis par exemple, de démon-
trer, même avec des pièces d’état civil et des do-
cuments judiciaires, qu’un candidat est le fils d’un 
ressortissant d'une des puissances qui furent en 
guerre avec la France. Je crois que sur ce point, 
on ne peut pas demander davantage à la loi contre le 
diffamateur, d’autant mieux qu’en somme celui qui 
sollicite un mandat doit s’offrir tout entier à la 
critique et ne devrait avoir le droit de se plaindre 
que s’il est calomnié à tort et non simplement dif-
famé avec raison. Il est de mode constante d’invo-
quer, en ces matières, l’exemple anglais : or en 
Angleterre, la preuve du fait diffamatoire, entraîne 
quelque soit le diffamé, l’acquittement. 

La juridiction compétente est le tribunal d’ar-
rondissement au correctionnel si le diffamé demande 
à la fois une peine et une réparation, au civil, s’il 
demande seulement une réparation. (Mais il est plus 
simple, plus rapide et plus économique de prendre 
la voie pénale). 

La diffamation 
à l'égard des 
Individus pour 
vus d’un man-
dat ou d’une 
fonction pu-
blique 

Lorsqu’il s’agit des individus pourvus d’un man-
dat ou d’une fonction publique, la critique de leurs 
actes, dans le mandat ou la fonction est un droit et 
un devoir de la part de la presse. La presse exerce 
au nom du public, une mission de contrôle sur le gou-
vernement, les Chambres, l’administration. Qui n’ad-
met pas ces principes, n’a pas le sentiment de la 
liberté. Ils sont impatiemment supportés par les 
hommes au pouvoir. Sans la presse cependant, M. Da-
niel Wilson aurait continué, en toute tranquillité, 
son commerce rémunérateur de décorations dans la 
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maison même du Chef de l’Etat. Le journaliste qui, 
le premier, dénonça ses honteux agissements fut d’ail-
leurs emprisonné, On pourrait citer nombre de tur-
pitudes dont les auteurs n’ont été punis que parce 
que la presse a pris l’affaire en mains. 

Mais évidemment, pour que ce contrôle nécessai-
re puisse s’exercer, il ne faut pas que le jugement de 
la diffamation appartienne, en pareil cas, à des ju-
ges, qui en dépit de la noblesse de leurs fonctions ; 
ne sont en. définitive que des fonctionnaires, nommés 
par le gouvernement, décores par le gouvernement, etc.. 
La question de la culpabilité du journaliste doit 8-
tre décidée par la magistrature populaire du jury, 
siégeant dans une Cour d'assises. C'est là un prin-
cipe essentiel sur lequel il ne faut pas céder (V. in-
fra). 

Si le fait diffamatoire allégué est exact, l’é-
crivain doit être acquitté. Il devrait même être re-
mercié. Il a donc le droit de fournir ses preuves. 
Devant le tribunal correctionnel, le président pourrait 
théoriquement retirer la parole au prévenu ou à son 
avocat qui voudrait faire la preuve, puisque cette 
preuve n’est pas absolutoire. - Au contraire, devant 
la Cour d’Assises, l'accusé doit fournir tous ses 
moyens, puisque, si la preuve est faite, le jury a 
le devoir d'acquitter. 

Mais si le journaliste est un calomniateurs s’il 
a menti s’il a allégué des faits inexacts, qu’il 
soit sévèrement puni. Tout le monde est d'accord lâ-
dessus. 

Mais alors intervient une observation et un 
regret fort souvent exprimé et qu’on a même entendu 
dans un discours du chef du gouvernement s "Je vou-
drais, quant à moi, a dit M. Léon Blum, dans son dis-
cours de Narbonne du 25 novembre 1936, que la preuve 
fût toujours ouverte, que la vérité pût toujours être 
établie, mais que des condamnations civiles écrasan-
tes, correspondant à la réalité du dommage, vinssent 
alors frapper le mensonge confondu". Les journaux 
jouiraient d’une quasi impunité. Ils sont le plus 
souvent condamnés à des dommages intérêts insignifiants. 
Il faut, dit-on, "les frapper au point sensible : à 
la caisse ". Et, ici encore, on invoque l’exemple 
anglais. Il est certain que les tribunaux français 
apprécient à bon marché la réputation d’un citoyen : 
les dommages intérêts en cas de diffamation injustifiée 
se calculent en général par centaines, ou au plus, par 
milliers de francs. En Angleterre, ils se comptent 
par dizaines, par centaines de milliers et même par 
millions de francs. je ne vois pas très bien cannent 
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on pourrait, par mesure législative, modifier le mode 
d’appréciation des tribunaux. Il ne faudrait pas, 
dans tous les cas, mettre entre les mains de la ma-
gistrature les moyens de ruiner un journal qui ne se-
rait pas agréable au gouvernement. Il ne faut pas 
exposer la magistrature à de trop fortes tentations. 
Le diffamateur de Daniel Wilson avait été condamné. 
Le diffamateur de Baïhaut, ministre prévaricateur de 
Panama, a été condamné........ 

Le droit de 
réponse 

Tout individu, simple particulier, fonctionnaire 
ou homme public, nommé ou visé dans un article de 
journal, peut exiger l’insertion d’une réponse, en 
mêmes caractères, en même place, etc... que l’article 
auquel il est répondu (art. 13 et 24 de la loi du 29 
juillet 1881, modifiés par la loi du 29 septembre 
1918). En général, ceux qui s’offrent à l'apprécia-
tion du public, s’abstiennent d’infliger des rectifi-
cations. Ainsi un auteur invite la critique à faire 
connaître son opinion ; il pourrait être regardé 
comme ayant renoncé à répondre. M. Dubout (plus cé-
lèbre par son procès que par sa tragédie) a imposé à 
la Revue des Deux Mondes une apologie de sa tragédie 
Frédégonde. M. Daladier a imposé au Temps un éloge 
de sa politique (V, Lecharmentier, Le Droit de ré-
ponse). 

Los délits 
contre la chose 
publique 

Il faut bien admettre que la presse ne doit pas 
être laissée libre de porter atteinte à l’intérêt 
public. Entre le délit d’atteinte à l’intérêt public 
et le délit d’opinion, il y a une limite mouvante dont 
l’incertitude, est une menace constante pour la liber-
té. 

La législation de 1881 n'a créé que très peu de 
délits d’opinion, Mais il en a été créé de nouveaux 
et la tendance dominante est, en ce moment, antili-
bérale. 

Les délits en-
vers le Chef de 
l'Etat 

Une déférence spéciale est due au chef de l’Etat. 
C'est la loi de 1849 qui a créé le délit d'offense 
au chef de l’Etat : la loi de 1881 le conserve (art. 
26). Elle ne le définit pas. Il est logique cepen-
dant de penser que le législateur exige une déféren-
ce spéciale à l’égard du Chef de l’Etat, et qu’une 
allégation, une appréciation, une sommation qui ne 
serait pas punissable si elle était adressée a un 
particulier ou même à un ministre, le deviendrait si 
elle était dirigée contre le Chef de l'Etat. La gra-
vité exigée du manque d’égards pour qu’il devienne 
un délit varie évidemment d’abord avec l’état des 
moeurs publiques, ensuite avec la juridiction compé-
tente : le tribunal correctionnel aboutirait plus 
facilement à la condamnation que le jury. Gambetta 



168 La liberté de la presse 168 

pour son fameux dilemne adressé à Mac Mahon : "Quand 
le peuple souverain se sera prononcé, il faudra se 
soumettre ou se démettre" fut condamné en première 
instance, mais, les 363 ayant triomphé dans l’inter-
valle, il fut acquitté en appel. Gérault-Richard fut 
condamné par la Cour d’Assises pour son article "A 
bas Casimir" dirigé centre Casimir Périer. Mais de-
puis déjà longtemps, la critique, les échos, la cari-
cature, s’exercent impunément. La déférence est due 
au chef de l’Etat. Elle ne lui est pas donnée. 

Les délits en-
vers les Chefs 
d’Etat étran-
gers. 

Le même degré de déférence est dû aux chefs 
d’Etat étrangers (art. 36) ; on en doit encore, mais 
un peu moins aux agents diplomatiques étrangers ; 
pour les chefs d'Etat, c’est l’offense qui est pu-
nie ; pour les diplomates, ce n’est que l'outrage 
(art. 37). 

Il y a lieu de noter toutefois que, depuis la 
loi du 16 mars 1893, l’offense aux chefs d’Etat, de 
gouvernement, ou agents diplomatiques étrangers est 
déférée au tribunal correctionnel ; tandis que l’of-
fense au Président de la République reste de la com-
pétence de la Cour d’Assises. Il y a ainsi en faveur 
des premiers plus de certitude de condamnation et aus-
si moins de publicité scandaleuse autour du débat. 

Les poursuites pour offense aux chefs d’Etat é-
trengers, ne peuvent avoir lieu que sur leur demande 
et elles sont rares. Le sultan Adul Hamid a demandé 
des poursuites contre les journaux qui, à l’occasion 
des massacres d’Arméniens, l’avaient qualifié ” le 
sultan rouge”. A propos de l’exécution à Barcelone 
de l’anarchiste Ferrer, certains journaux français 
s’étaient exprimés dans déférence pour Alphonse XIII; 
l’ambassadeur d’Espagne prit sur lui de demander des 
poursuites, il fut désavoué par le roi. Le 22 février 
1936, le Journal, dans son supplément Journal Magazine 
puoliait un article sur la vie sentimentale du Fuhrer : 
les amours secrètes du chancelier Hitler. Sur la 
demande du gouvernement allemand, une instruction 
judiciaire fut ouverte ; l’ouverture do cette instruc-
tion n’avait pour objet que de justifier la saisie des 
exemplaires sortis. Une fois la saisie effectuée, 
l’instruction n'alla pas plus loin. Mais l’affaire 
produisit une vive émotion. Chacun d’ailleurs s’é-
vertua à se procurer le numéro saisi (V, infra.) 

Le décret-loi du 1er novembre 1935 (M. Pierre 
Laval, président du conseil, M. Léon Bérard, garde 
des sceaux), par modification de l’art. 36 de la loi 
de 1881, a étendu la protection contre l’offense aux 
"Chefs de gouvernements étrangers et aux ministres 
des affaires étrangères des gouvernement étrangers". 
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L’objet de cette réforme est évidemment d’éviter 
les complications internationnales. Elle semble faite 
pour protéger spécialement M. Mussolini, "capo di 
governo” non "capo di Stato". On a dit trop souvent 
qu’elle tendait aussi à protéger M. Hitler. C’est 
une erreur ; car il est chef du gouvernement. Cette 
réforme est de celles qui peuvent aller directement 
contre leur but. Si le gouvernement a le droit de 
poursuivre, on pourra lui reprocher de ne l’avoir 
pas fait. Il est parfois commode, devant des récla-
mations diplomatiques, de pouvoir répondre : "Ma 
presse est libre". 

Les délits de 
fausses nou-
relies 

La défense de l’ordre public, de la défense na-
tionale, du moral de l'armée, des finances publiques 
contre les fausses nouvelles. -Voilà encore un do-
mains sur lequel il est délicat de faire sa part à 
l'ordre public et sa part à la liberté. Le législa-
teur doit marquer la plus grande prudence s’il dépla-
ce la borne au détriment de la liberté. 

Loi de 1881. 
Il faut 1° la 
mauvaise foi 
2° un trouble 
effectif 

Le délit de fausses nouvelles dans la loi de 
1881 (art. 27) avait été défini avec le plus crupu-
leux respect de la liberté. La fausse nouvelle n’est 
punissable que moyennant deux conditions bien défi-
nies : 1° la mauvaise foi 2° le trouble effectif, 
réel de l’ordre public. Il ne suffisait pas que la 
nouvelle fut "de nature à " troubler l’ordre public. 
Pour qu’elle fut punissable, il fallait qu’elle ait 
effectivement troublé l'ordre. Evidemment, il y avait, 
pour la juridiction compétente (Cour d’assises) des 
difficultés d’abord pour décider sur la réalité et 
l’importance du trouble (un simple carreau cassé ?) 
et surtout sur la connexion de cause à. effet entre la 
nouvelle et le trouble. Mais il fallait un trouble 
réel, effectif, réalisé et passé au moment du juge-
ment, Une simple possibilité de trouble futur ne 
pouvait baser la condamnation. Il y eut, devant les 
Chambres, un grand débat (Floquet, Gatineau, Jules 
Simon) afin d’exclure du texte les mots "de nature 
à...." Les républicains des débuts du régime ne 
pouvaient admettre ces mots empruntés au vocabulaire 
de l’Empire autoritaire. C’est une tristesse de les 
avoir vus renaître récemment. 

La loi de 1881 laissait le délit de fausse nou-
velle à la compétence normale de la Cour d’assises. 

Décret-loi du 
30 octobre 1935 
sur les fausses 
nouvelles de 
nature à ébran-

La disciplina et le moral de l’armée sont pro-
tégés spécialement par le décret-loi du 30 octobre 
1935 (pris par le Ministère Laval, M. Fabry étant mi-
nistre de la guerre) qui ajoute un paragraphe à l’ar-
ticle 27 de la loi de 1831 : "La reproduction ou la 
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1er la disci-
pline et le mo-
ral de l’armée 

publication faite sciemment et de mauvaise foi, par 
quelque moyen que ce soit, de nouvelles fausses, sera 
punie des mêmes peines, lorsque cette publication ou 
oette reproduction sera de nature à ébranler la disci-
pline ou le moral des armées de terre, de mer et de 
l’air. " Ce décret marque une double régression con-
tre la liberté : a) il ressuscite les expressions 
bonapartistes "de nature à....." Il n’est donc plus 
nécessaire, pour que la fausse nouvelle soit punis-
sable, qu’elle ait causé un trouble effectif. Il 
suffit que le trouble ait été possible. - b) En se-
cond lieu, le décret enlève ce délit à la compétence 
de la Cour d’assises, pour le soumettre au tribunal 
correctionnel. Des poursuites ont été engagées, puis 
abandonnées contre le journal l’Humanité au sujet 
d’informations sur l’alimentation des troupes. 

Loi du 2 juil-
let 1931 (An-
dré Hesse) in-
terdisant les 
constitutions 
de parties 
civiles 

La bonne administration de la justice aurait ins-
piré la loidu 2 juillet 1931, dite loi André Hesse, 
du nom du député qui l’a proposée. Elle interdit de 
publier les constitutions de partie civile. La vic-
time d’un délit peut déposer une plainte ; mais, si 
elle redoute que le Parquet ne mette pas assez de zèle 
à poursuivre, elle se constitue partie civile ce qui 
lui donne le droit de suivre de près et de faire a-
vancer la procédure ; elle acheta d'ailleurs ce droit 
assez cher, puisqu’elle peut être condamnée à suppor-
ter les frais du procès, et qu’elle doit même, dans 
une mesure variable, les avancer. C’est un délit de 
dire : un Tel s’est porté partie civile dans telle 
affaire, même si c’est vrai. - Le motif est que cette 
publicité de la partie civile est de nature à nuire à 
l’adversaire prévenu ; que cette publicité peut même 
tendre à exercer une pression sur ce dernier de façon 
à le faire céder aux prétentions de la partie civils; 
qu’ elle peut même avoir le caractère d’un chantage 
plus direct, etc..etc...... Ce qui crée autour de cette 
loi une atmosphère fâcheuse. c’est que M. André Hesse 
qui l’a proposée, était l’avocat d’un escroc célèbre 
(Stavisky) contre lequel devaient se constituer des 
parties civiles. Il faut éviter de bâillonner la 
presse. Trop de bruit vaut mieux que trop de silence 

Loi du 18 août 
1938 sur les 
atteintes au 
crédit public 

Le crédit public a été protégé contre les attein-
tes de la presse dans deux lois successives s celle 
du 12 février 1924 a été abrogée et remplacée, dans 
un sens répressif, par celle du 18 août 1936. Cette 
loi a un double objet : a) elle prétend d’abord pro-
téger, mais seulement contre les allégations menson-
gères, la confiance du public dans la solidité de la 
monnaie et dans la valeur des fonds publics. - b) elle 
proies aussi, même si la vérité n’est aucunement bles-
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sée, et même s’il n’en est résulté aucune espèce de 
dommage pour le Trésor, ou le crédit public le fait 
d’inciter à retirer les fonds des caisses publiques, 
à vendre ses titres ou effets publics, à ne pas sous-
crire à un emprunt en cours, etc... Les premières 
dispositions tendent à empêcher de tromper le publics 
mais les secondes interdisent de l'éclairer. Il y a 
là des dispositions dont la gravité apparaît suffisam-
ment sans qu’on la souligne. 

On ne saurait certes avoir trop de sévérités 
pour ceux qui répandent sciemment une fausse nouvelle 
ou répandent des bruits alarmistes afin de favoriser 
à leur profit des coups de bourse. Il est aussi né-
cessaire et légitime de protéger les intérêts du Tré-
sor et du Crédit publics contre les passions des par-
tis politiques. Mais une gestion sage et prudente 
des fonds publics vaut mieux, à tous ces points de 
vue, qu’une législation répressive. La répression est 
impuissante à rétablir la confiance si elle n’est pas 
méritée, et, d’autre part, le gouvernement ne peut 
pas traduire la presse entière devant les tribunaux ; 
il ne peut que "faire des exemples" et les victimes 
désignées ne sont pas toujours choisies avec un bon-
heur parfait. Ainsi, beaucoup de bons citoyens sont 
justement alarmés par l’entassement de capitaux à la 
Caisse des dépôts et consignations ; cet établissement 
gère en effet une centaine de milliards. Il doit les 
placer pour recevoir des revenus puisqu’il sert des 
revenus aux déposants. Le placement de ces sommes 
astronomiques peut amener des perturbations sur le 
marché des valeurs et, d’autre part, la Bourse est 
soumise à de telles fluctuations que la Caisse des 
Dépôts pourrait être mise quelque jour en difficulté. 
Tous les observateurs peuvent avoir des appréhensions 
Les dire ne favorise cependant pas le crédit public, 
donc fait tomber sous le coup de la loi (Voir le très 
important jugement de la 11ème Chambre du Tribunal de 
la Seine, du 9 novembre 1935, condamnant M. Robert 
Veyssié pour un article de Vendémiaire, dans le Moni-
teur de la Presse du 30 novembre 1935. Veyssié est 
condamné à 500 Frs d’amende, donc à 5.500 Frs, malgré 
"les excellents renseignements fournis sur lui”) L’E-
tat français alors qu’un emprunt était en cours d’é-
mission, préparait une dévaluation de la monnaie, ceux 
qui ainsi versaient cent à l’Etat étaient exposés à 
n’être plus créanciers que de soixante-dix. C’était 
cependant un délait de les en avertir. Un journaliste 
de Strasbourg a été condamné parce qu’il avait présen-
té la dévaluation comme inévitable. Cependant, la dé-
valuation a eu lieu. Ce sont donc de sérieux sacrifi-
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ces que les intérêts du Trésor demandent à la liber-
té et en même temps aux intérêts des particuliers, 
d’autant mieux que ces délits tombent sous la compé-
tence du Tribunal correctionnel. 

Loi du 28 juil-
let 1894 sur 
les menées a-
narchistes 

La Défense de la Société n’était pas prévue dans 
la loi de 1881. Elle est l’objet de la loi du 28 
juillet 1894 "tendant à réprimer les menées anarchis-
tes”, Lorsque certaines infractions (prévues par 
l’article 24 de la loi du 29 juillet 1881) ”ont pour 
but un acte de propagande anarchiste", elles sont en-
levées au jury pour être déférées au tribunal cor-
rectionnel, - En outre, la propagande anarchiste 
non publique devient punissable à condition qu’elle 
se traduise par une provocation des militaires à la 
désobéissance ou par l’excitation à des délits ou 
crimes : vol, meurtre, pillage, incendie, etc... 
Cette loi fait partie de ce qu’on appelle couramment 
les "lois scélérates" (V. infra), La première ap-
plication en. fut faite à M. J.B. Breton, qui est de-
venu, dans la suite. Ministre du Bloc National (1920) 

En somme, depuis 1881, aucun progrès dans le 
sens de la liberté n’a été réalise en ce qui concer-
ne les délits d’opinion. Au contraire, nous pouvons 
enregistrer quelques mouvements en direction contrai-
re, Ils sont dûs peut-être à un affaiblissement du 
sens et du goût de la liberté assez fréquent chez 
les gouvernements faibles. Ils sont dûs certainement 
aussi à un affaiblissement de la discipline volontai-
re de la démocratie sans laquelle il n’est pas de li-
berté possible. 

Pas de liberté 
de la presse 
sans compéten-
ce du jury 

§ 4 - Compétence du jury (Cour d’assises). 

"Les crimes et délits prévus par la présente loi 
seront déféres à la Cour d'Assises." L’article 45 
qui pose ce principe est incontestablement un des plus, 
importants, un des plus caractéristique de la loi. 
La Cour d’assises est la juridiction offrant le plus 
de garanties pour la presse, parce que, à côté d’un 
élément de juges professionnels (la Cour) elle com-
prend un jury qui statue sur les faits et sur la cul-
pabilité. Le jury est une institution composée de 
simples citoyens pris pour juger une affaire ou une 
série d’affaires appelées dans une session, et qui, 
lorsqu’ils ont rempli leur mission momentanée, ren-
trent dans la vie privée. 

Royer-Collard qualifiait l’attribution des dé-
lits de presse au jury ; une grande conquête national 
En effet la question de la liberté de la presse se 
débat entre d’un coté le gouvernement, de l’autre côté 
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le journal ou l’écrivain. Or, le gouvernement nomme 
les juges, il leur donne de l’avancement, il leur 
confère des distinctions. Ce n’est pas manquer, pour 
la magistrature, à la déférence qui lui est dûe que 
de constater que le gouvernement a sur elle des moyens 
d'action, de pression, de séduction, que le gouverne-
ment n'a pas besoin de faire connaître ses désirs, 
que la magistrature fonctionnarisée aura la tentation 
de les deviner et de les prévenir. Nous ne disons 
pas : cela est. Nous disons ? on peut craindre que 
ce soit. C’était au fond la pensée de Casimir Périer 
lorsque, au cours de la discussion de la loi de 1889, 
il déclarait : "On ne doit jamais avoir des adversai-
res pour juges". 

Il n'est pas de doctrine mieux établie, plus 
constamment soutenue par les libéraux de toutes les 
écoles, et de toutes les nuances politiques, que la 
compétence du jury pour les délits de presse. Si le 
jury n'existait pas, disait Béranger (de la Drame) 
sénateur inamovible sous la Troisième République, 
s’il avait été aboli en entier, il faudrait le faire 
revivre pour les délits de presse. 

Mais c’est Royer-Collard, qui dans la discussion 
des lois de septembre 1835, a fait entrer, en faveur 
du jury, l'argumentation la plus éloquente et la plus 
décisive : " Le délit échappe à la définition ; l’in-
terprétation reste arbitraire. Le délit lui-même est 
inconstant ; ce qui est délit dans un temps ne l’est 
pas dans un autre ....... Si les délits de la presse 
sont mobiles, ils réclament un tribunal également 
mobile qui, se renouvelant perpétuellement, exprime 
sans cesse les divers états des esprits et les besoins 
changeants de la société Le jury, ce n’est pas 
une de ces juridictions vulgaires dont la plume du 
légiste se joue et qu’elle élève ou abaisse à bon gré ; 
ce n’est pas même une juridiction, c’est une institu-
tion politique ; c’est, comme vous, et au même degré 
de souveraineté, le pays lui-même”. 

Reproches a-
dressés au 

Le grand reproche adressé au jury ; il ne condam-
ne pas assez. - Napoléon avait horreur du jury, mais 
il ne s'est jamais posé en défenseur des idées, libéra-
les. C’est avec beaucoup de difficultés, que, ayant 
obtenu la suppression du jury d'accusation, il consen-
tit à conserver le jury de jugement. - Au contraire, 
l’Angleterre, terre classique de la liberté, est aussi 
le pays par excellence du jury. Dans un pays libéral, 
la juridiction assistée d’un jury est la juridiction 
de droit commun pour toutes les infractions. 

Que reproche-t-on au jury ? son indulgence. Il 
ne condamne pas assez. C’est là une affirmation qui 
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jury : son in-
dulgence .... 

mériterait d’être examinée de près en matière d'in-
fraction de presse. L’histoire de la Troisième Répu-
blique abonde en condamnations de journalistes ou d' 
écrivains par le jury (V. Maurice Garçon, la Justice) 
Mais dans quel domaine se manifeste principalement 
l’indulgence du jury ? Dans le domaine des crimes 
dits passionnels. Or, on ne demande guère d’enlever 
au jury des crimes passionnels. Tandis que la ques-
tion de sa compétence en matière de presse ne quitte 
pas le premier plan de l’actualité. 

....son carac-
tère spectacu-
laire 

On reproche aussi à la Cour d’assises son carac-
tère spectaculaire. L’accusé est en vedette devant 
un public nombreux, avec une solennité un peu théâ-
trale. Il est des accusés de droit commun qui en con-
çoivent une sorte d’orgueil. A plus forte raison, 
pour les délita de pensée ou d’opinion : un procès en 
Cour d’assises, c’est la grande vedette, c'est la pu-
blicité, c’est l’avenir ouvert, c’est parfois la dé-
putation (Gérault-Richard). Lorsqu’il s’agit de pas-
sionnés d’idées, la Cour d’assises est une retentis-
sante tribune, un centre incomparable de propagande, 
où l’orateur, étant accusé, tient le rôle sympathique. 
Ces considérations ont certainement inspiré, au moins 
en partie, les lois scélérates. 

Liaison du 
jury et de la 
liberté 

La compétence du jury, signe de toute législation 
libérale. Le 21 août 1790, le Chapelier déclarait 
à la Constituante qu’on ne pouvait s’occuper de la 

répression des infractions de la presse tant que le 
jury n’était pas organisé. La presse et le jury se 
trouvent ainsi liés aux premières heures de la liber-
té. Le jury disparaît en même temps que la liberté, 
sous Napoléon; mais il reparaît en même temps que la 
liberté dans la loi de Serre de 1819. Il sombre dans 
la réaction qui suivit l’assassinat du duc de Berry 
(Loi 25 mars 1822). Il reparaît au lendemain de la 
Révolution libérale de 1830. Mais il sombre à nou-
veau, avec l’Empire autoritaire. Le gouvernement de 
la Défense Nationale le rétablit par décret, d’urgen-
ce, au milieu de l’invasion, pour marquer la fin du 
despotisme. L’Assemblée nationale, conservatrice, 
mais libérale, lui conserve sa compétence, mais en 
l’entourant de restrictions multiples. C’est une ex-
tension de la compétence du jury qui provoque les 
protestations de Mac Mahon et déclenche en définitive 
les évènements du Seize Mai. Le principe de la 
compétence du jury est un de ceux qui marquent l’avè-
nement de la République aux Républicains. 

Exceptions à 
la compétence 
du jury dans 

La compétence du jury a été l’objet de nombreuses 
restrictions depuis 1881. - Le législateur de 1881 
pose le principe de la compétence du jury et le respec-
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Llégislation 
je 1881 

te dans ses applications. Il n’y apporte que deux 
catégories d’exceptions : 1°) les infractions aux 
formalités diverses prescrites aux imprimeurs ou jour-
naux ne sont pas portées à la Cour d’assises. On ne 
va pas au marteau pilon pour lui faire écraser une 
noix. - 2°) la grande exception formulée par la loi 
de 1881 est celle de la diffamation envers les parti-
culiers, qui est de la compétence du tribunal correc-
tionnel. Mais cette exception est dans l’esprit même 
du principe. La compétence du jury se justifie par 
ce fait que, dans les délits de presse, le gouverne-
ment est intéressé, qu’il est pour ainsi dire partie 
au débat, et que dans ces conditions; il ne peut pas 
le faire trancher par ses juges à lui. liais les af-
faires de diffamations contre particuliers sont en 
définitive de simples procès entre particuliers que 
la magistrature est appelée normalement à juger. 

On dit très souvent que le tribunal correction-
nel est compétent parce que en matière de diffamation 
contre particuliers, la preuve n'est pas admise. Si 
on a écrit : "Mademoiselle Une Telle a un enfant na-
turel”, on n’est pas acquitté parce qu’on prouve, 
même avec des actes authentiques, la véracité du fait. 
- Mais l’explication ns vaut pas, parce que rien ne 
serait plus facile que de dire que le tribunal correc-
tionnel acquittera, comme on la fait en Angleterre, 
si le fait diffamatoire est prouvé. La preuve en est 
d'ailleurs que la preuve est admise devant le tribu-
nal correctionnel dans notre droit positif, lorsqu’il 
s'agit de la diffamation envers les individus dont 
la profession est de faire appel à l’épargne et au 
crédit, à l’occasion de leurs opérations (loi 1881, 
art. 35). Le vrai motif de la compétence du jury 
en matière de diffamations envers particuliers, c'est 
que le gouvernement n’y est pas intéressé et que l’im-
partialité de la magistrature ne peut donc être sus-
pectée. 

lois scéléra-
tes sur les me-
nées anarchis-

tes (1893-1894) 

Les infractions relevant de la propagande anar-
chistes sont déférées au tribunal correctionnel. - Le 
scandale des décorations suivi du scandale de Panama, 
peut être aussi l’inévitable mouvement des idées ame-
nèrent, dans le temps où les Républicains modérés dits 
progressistes, gouvernaient la France, un trouble des 
consciences, un malaise général, qui fit irruption à 
la surface avec le mouvement anarchiste. Il eût une 
double manifestation : un mouvement intellectuel (pro-
cès des Trente) et une campagne terroriste. Des bom-
bes explosaient, faisant d'ailleurs assez peu de vic-
times si on songe à d’autres troubles sociaux. Mais 
les attentats étaient fréquents, ils dépassaient le 
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territoire français (bombes au théâtre de Barcelone), 
et ils semblaient, dans ces conditions, la conséquen-

ce d’un vaste mouvement pour le renversement de la 
société. D’autre part, le box de la Cour d’assises 
est une tribune où s’étalent, paradent et discourent 
des accusés comme Emile Henry. L’émotion est à son 
comble lorsque Vaillant jette dans l’hémicycle, en 
pleine séance de la chambre, une bombe qui d'ailleurs 
ne fit aucune victime. C’est de ce désordre que sont 
sorties les lois scélérates ainsi qualifiées par ceux 
qu’elles menaçaient (loi du 12 décembre 1893 sur la 
presse ; loi du 28 juillet 1894 tendant à réprimer 
les menées anarchistes, plus une loi sur les associa-
tions de malfaiteurs et une autre sur la détention 
des explosifs). La société entendait se défendre. Il 
fallait une répression sûre : la compétence pour tout 
ce qui concerne la propagande anarchiste, et aussi 
pour les offenses aux Chefs d’Etats étrangers, fut 
confiée au tribunal correctionnel. - Il fallait aus-
si éviter de confier la connaissance des attentats 
a. des citoyens qui auraient jugé sous l’empire de la 
terreur les anarchistes menaçant de représailles, 
ceux qui jugeaient l’un des leurs. Il était aussi 
opportun d’enlever à la propagande révolutionnaire, 
le bénéfice du retentissement de la tribune de la Cour 
d'Assises. - Telles sont les "lois scélérates” qui 
ont été l’objet de critiques passionnées, qui ont été 
soutenues et appliquées par les mêmes hommes qui les 
avaient combattues avec le plus de passion et qui res-
tent toujours, en y dormant pour le moment, dans l’ar-
senal législatif. 

Lois récentes 
attribuant com-
pétence au tri-
bunal correc-
tionnel 

Les délits d’opinion nouvellement créés relevant 
également de la compétence du tribunal correctionnel: 
publication de constitution de partie civile, attein-
te au crédit de l’Etat, atteinte au moral de l’armée 
(V. supra), La loi du 18 août 1936 indique cette 
compétence d’une façon détournée et incidente. Art. 
4 : "Pour toutes les infractions prévues à la présen-
te loi, le tribunal devra..... " 

Signalons enfin la loi du 10 janvier 1936, dite 
loi Maurras (du nom de l’écrivain qu’elle visait). 
Cette loi correctionnalise la menace de mort ou l’ex-
citation au meurtre par la voie de la presse. ("Cette 
loi a été promulguée après les faits qui l’ont pro-
voquée ; mais, étant de compétence et de procédure, 
elle est immédiatement applicable”). 

En somme la règle de la compétence du jury, 
comme le principe qu’il n’y a pas de délit d’opinion 
ont subi d’assez nombreuses atteintes. 
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§ 5 - Interdiction de la saisie 
préventive. 

Interdiction 
de la saisie 
administrative 

La police ne peut, en principe, empêcher un dé-
lit de presse de se commettre ou de se continuer en 
saisissant tous les exemplaires d’un livre ou d’un 
numéro de périodique. - Un meutrier poursuit sa 
victime le poignard levé, un incendiaire promène sa 
torche sur le foin entassé dans la grange ; un anar-
chiste allume le cordon Bickford qui doit faire ex-
ploser la bombe.... la police empêche la perpétration 
du délit. Mais voilà qu’un journal paraît ; il con-
tient, à l'appréciation du gouvernement, des ministres, 
des préfets, des maires, une diffamation grossière, 
une honteuse calomnie, une atteinte criminelle au cré-
dit de l’Etat, etc... La police peut-elle saisir 
tous les numéros afin d’empêcher le délit de se conti-
nuer, de s’aggraver, de s’étendre, de se diffuser ?... 

La réponse est nette. C’est : non. 
Il faut comprendre la gravité de cette solution 

et en comprendre les motifs. 
Les motifs Il est des cas ou la liberté exige des sacrifi-

ces de l’ordre. Si les gouvernants étaient des de-
mi-dieux, si les policiers étaient des archanges, 
infaillibles dans leur jugement et dans leur conscien-
ce, on pourrait, à la rigueur, leur permettre d’empê-
cher, par la saisie la propagation des écrits délic-
tueux. Mais l’expérience prouve qu’il n’en est rien. 
Voici en effet ce qui pourrait se passer s la police 
saisit tous les exemplaires d’un numéro de journal 
où elle a cru voir un délit. Cinq ou six ou quinze 
jours après, elle reconnaît qu’elle s’est trompée. 
Elle rend alors les exemplaires au propriétaire du 
journal en lui disant : "Vous pouvez les vendre". Trop 
tard ! Il suffirait d’ailleurs dans bien des cas 
d’une saisie pendant les deux heures où un journal 
se vend ou bien est mis à la poste à destination des 
abonnés, pour faire rater la vente de tout le numéro. 
Ainsi au mois d’avril 1863, Pelletan, pour appuyer 
une candidature législative avait écrit : "les démo-
crates assermentés et les réfractaires". La police 
impériale saisit la brochure et la rend huit mois a-
près, après les élections, lorsqu’elle ne présente 
plus aucune utilité. La saisie de l’histoire des 
princes de Condé, par le duc d'Aumale est une affaire 
retentissante du Second Empire, parce qu’elle intéres-
se à la fois la liberté de la presse et la théorie 
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Seule l'auto-
rité judiciai-
re peut saisir. 

politique des actes de gouvernement. 
Un régime libéral, comme on le verra dans la 

troisième partie de ce précis, ne permet pas au gouver-
nement ou à ses agents d’employer immédiatement la 
force pour obliger à faire ou pour empêcher. La li-
berté suppose des procédures ou même des définitions 
de compétences. Ainsi le principe est qu’un imprimé 
ne peut être saisi que par un ordre judiciaire. 
Malheureusement quelque chose vient ternir la pureté 
de ce principe : c’est l’article 10 du Code d’instruc-
tion criminelle qui donne précisément au préfet, agent 
administratif par excellence, des pouvoirs judiciai-
res pour la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat. 
Or, la presse peut toujours être considérée comme en-
trant dans cette définition. 

Importantes 
limitations 
aux pouvoirs 

de saisie de 
l’autorité ju-
diciaire 

Seule donc, l’autorité judiciaire pourra en 
principe saisir des imprimés. C’est normal : elle 
est gardienne des libertés et de la propriété qui 
est une liberté. Mais lorsqu’il s'agira de la presse, 
oh ne permettra pas à l’autorité judiciaire d’employer 
tous les moyens que le Code d’instruction criminelle 
met à sa disposition pour la recherche des crimes et 
des délits. Les art. 35 et 89 de ce code permettent 
au procureur de la République, d’une part, au juge 
d’instruction d’autre part, de "se saisir de tout ce 
qui paraîtra avoir servi ou avoir été destiné à com-
mettre le crime ou le délit, ainsi que tout ce qui 
paraîtra en avoir été le produit”. Ces termes auto-
risent donc le procureur et le juge d’instruction, 
agissant ensemble ou séparémént, à saisir toute l’édi-
tion d’un livre ou tous les numéros d’un journal. 

Mais déjà, la loi de Serre du 26 mai 1819, déro-
geait dans un sens favorable à la liberté de la pres-
se, aux règles du droit commun. La législation de la 
République se devait de ne pas être moins libérale 

a). En principes 
seule la juri-
diction de ju-
gement peut or-
donner la sai-
sie d’un écrit 
délictueux 

que celle de la monarchie. 
C’est ce que porte l’article 49, dernier alinéa 

de la loi du 29 juillet 1881 : "En cas de condamnation, 
l’arrêt pourra ordonner la saisie et la suppression 
ou la destruction de tous les exemplaires qui seraient 
mis en vente, distribués ou exposés aux regards du pu-
blic. - Toutefois la suppression ou la destruction 
pourra ne s’appliquer qu’a certaines parties des exem-
plaires saisis.” 

b) Le procureur 
est absolument 
privé en matiè-
re de presse 
du droit d’a-
gir seul que 

Le droit de saisir l’instrument, le produit ou 
la preuve du délit est en principe une des attributions 
communes au procureur et au juge d’instruction. En 
matière de presse, le procureur ni les officiers de 
police judiciaire ne peuvent absolument rien saisir. 
S’ils ont connaissance, par flagrant délit, d'un écrit 



179 Principes du droit public (Doctorat) 179 

lui confère en 
droit commun 
l’art. 25 I.er. 

imprimé ou dessin délictueux, ils peuvent dresser 
procès-verbal de la publication, mis n’ont pas le 
droit de main-mise sur un seul exemplaire, ils doi-
vent laisser échapper le corps du délit. Admirons 
ces précautions minutieuses à l’excès en faveur de 
la liberté, en gardant un doute sur leur intégral 
respect dans la pratiques 

c) Le juge d' 
instruction ne 
peut agir seul 

Le juge d’instruction est prive en matière de 
presse du droit d’agir seul que lui confère en droit 
commun l'art. 59 du Code d’Instruction criminelle. -

cas de flagrant délit, le juge d'instruction 
peut agir seul. Il lui est loisible de requérir la 
présence du procureur. Cette faculté lui est enlevée 
lorsqu’il s’agit d’opérer la saisie limitée dont 
il va être parlé. Cette saisie ne peut avoir lieu 
qu’après le réquisitoire à fin d’information. Le con-
cours des deux magistrats est donc indispensable. 

Limitation des 
saisies d’im-
primés à la 
stricte mesure 
nécessaire pour 
la preuve du 
délit 

d) Le juge d’instruction ne peut en principe 
opérer une saisie d’imprimé que dans la stricte mesure 
nécessaire pour la preuve du délit. - (Saisie séques-
tre). - Si le dépôt prescrit par la loi a été fait, 
le juge d’instruction ne peut saisir aucun exemplai-
re ; si le dépôt n’a pas été fait il peut en saisir 
quatre . Et il ne peut le faire, encore une fois, 
qu’après que le procureur de la République lui a a-
dressé son réquisitoire à fin d'information. 

Cas exception-
nels où le ju-
ge peut saisir 
toute l’édition 
ou tout le nu-
méro 

e) Dans ces cas exceptionnels, le juge d’instruc-
tion possède le pouvoir de saisir toute l’édition ou 
tout le numéro. - Législateur dit alors que la 
saisie aura lieu conformément aux règles édictées par 
le Code d’instruction criminelle. Cette saisie pré-
ventive peut avoir lieu, 1°) dans le cas d’outrage 
aux bonnes moeurs ; 2°) dans le cas d’offense aux 
chefs d’Etat, chefs de gouvernement, ministres des 
affaires étrangères, et dans le cas d’outrage aux 
agents diplomatiques étrangers. 3°) dans le cas de 
provocation suivie d’effet à tous les crimes. 4°) 
dans le cas de provocation même non suivie d’effet à 
certains crimes : meurtre, pillage, incendie, crime 
contre la morale de l’Etat. 5°) dans le cas de propa-
gande anarchiste. 

Par conséquent, la saisie du journal Magasine 
contenant l’article "Les amours secrètes du Chancelier 
Hitler" était régulière (offense à chef d’Etat). Le 
gouvernement a fait ouvrir une information, le pro-
cureur de la République a fait son réquisitoire ; le 
juge d’instruction a ordonné la saisie. Il n’y a pas 
de formes pour cet ordre ni pour la saisie. Le juge 
n’a pas ordonné d’apporter dans son cabinet le tirage 
entier. Le gouvernement, couvert par l’intervention 



180 La liberté de la presse. 180 

du juge d'instruction à fait interdire la vente du nu-
méro par tous les préfets. 

Ainsi peut être saisi un numéro offensant pour 
MM. Hitler, Mussolini, Staline, mais un numéro of-
fensant pour M. Lebrun ne pourrait être saisi. 

Cependant, d’après la jurisprudence, la police 
conserve le droit de sauvegarder l'ordre public, a 
condition de ne pas supprimer la liberté. - On con-
naît la jurisprudence en ce qui concernele colporta-
ge ; il peut être réglementé à condition de ne pas 
être supprimé. Mais il s'agit du colportage en gé-
néral de tous les imprimés ou journaux sans distinc-
tion. 

L'affaire Bon-
nefoy-Sibour -
Action françai-
se 

Le meme principe est admis par la jurisprudence 
du tribunal des conflits, en ce qui concerne la sai-
sie d’un journal nommément désigné, saisie qui en 
somme peut se traduire par L’interdiction de vente de 
ce journal sur la voie publique et dans les kiosques 
Le 7 février 1935, M. Bonnefoy-Sibour, préfet de 
policé, saisit l'Action française sur tout le terri-
toire du département de la Seine. L’Action française 
assigne M. Bonnefoy-Sibour, redevenu préfet de Seine-
& - Oise devant le tribunal de Versailles. Le préfet 
Bonnefoy-Sibour élève alors le conflit sur l’action 
portée contre le citoyen Bonnefoy-Sibour. Mais le 
Tribunal des conflits a annulé l’arrêté de conflit, 
a donc donné tort à M. Bonnefoy-Sibour, l’a abandon-
né aux poursuites dirigées contre lui personnellement 
dans un arrêt très remarquable du 8 avril 1935 : 
"Attendu que si le maire dans les communes des dé-
partements et si le préfet de police à Paris, peuvent 
prendre des mesures pour le maintien de l'ordre, 
cette compétence ne les autorise pas cependant à opé-
rer la saisie d'un journal, saisie qui est interdite 
par la loi de 1881." Mais alors, quelles sont' ces 
mesures que maitre ou préfet de police sont ainsi au-
torisés à prendre ? Ils peuvent, précise le Tribunal 
des conflits, saisir le journal à des endroits déter-
minés , où la vente du journal pouvait créer des in-
cidents. - En saisissant le journal pour toute la 
surface de la Seine, M. Bonnefoy-Sibour a commis une 
voie de fait qui l’expose à des dommages-intérêts 
qu'il devra payer sur son patrimoine propre et, en 
vue desquels il pourra être poursuivi devant les 
tribunaux judiciaires. 

La "saisie sur des endroits déterminés" que ré-
serve le tribunal des conflits, est d’ailleurs d'une 
légalité douteuse. On ne saurait l'admettre qu'à 
condition d'un contrôle très étroit par le Conseil 
d’Etat, 
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§ 6 - Prétendues insuffisances de la 
législation de 1881. 

Depuis quelques années, la liberté de la presse 
est constamment sur le tapis et c’est toujours pour 
la restreindre. 

A. Organisation 
Insuffisante 
de la respon-
sabilité 
1° gérance 

1 - L’institution de la gérance est évidemment 
quelque chose de fictif. Cette fiction apparut dé-
jà sous la Monarchie de Juillet, alors que, en 1835, 
le gérant du Charivari, déclara qu’il était en prison 
lorsqu’avaient paru les articles incriminés et que, 
de sa vraie profession, il était cordonnier. Il est 
dérisoire que, lorsque M. Maurras publie un article, 
ce soit M. Delest, gérant de l’Action française qui 
soit poursuivi comme auteur principal. La juris-
prudence rétablit l’équilibre en condamnant le com-
plice plus sévèrement (8 mois fermes) que l’auteur 
principal (8 jours avec sursis). Mais on reconnaî-
tra que c’est au détriment de l’élégance juridique.-
Mais, en définitive, dans l’ensemble, sauf quelques 
cas exceptionnels, ces vices sont plus théoriques 
que pratiques. L’auteur (quoi que l’anonymat soit 
permis), se dérobe rarement. Si son état de fortune 
ne lui permet pas de payer des dommages-intérêts, 
il fait de la prison, à titre de contrainte par corps, 
ce qu’on oublie trop souvent. Une réputation est 
aussi bien réparée par quelques mois de prison que 
par quelques billets de banque. 

2° propriétai-
re 

2 - Irresponsabilité du propriétaire.- Le pro-
priétaire d’un journal n'est pas officiellement connu. 
Tout Paris connaît les personnalités qui contrôlent 
tel ou tel grand journal. Ces personnalités inspi-
rent et ne sont jamais responsables, ni comme auteur 
principal, ni comme complices. - C’est encore là un 
inconvénient plus apparent que réel. Au contraire, 
si le propriétaire donnait l’ordre de commettre un 
délit à un de ses rédacteurs, celui-ci, dans la con-
sidération de sa propre responsabilité et de l’irres-
ponsabilité du donneur d’ordre hésiterait. - Si le 
gérant ou l’écrivain sont condamnés à des dommages 
intérêts, c’est le propriétaire qui paiera. En géné-
ral, les traités avec les gérants contiennent cette 
clause. S’ils ne pouvaient payer, ils foraient de 
la prison. Je ne vois pas ce qu’on peut demander de 
mieux. 

3° Société 3 - La société propriétaire. - Certains suppor-
tent mal qu’une société anonyme soit propriétaire 
d’un journal. Ainsi, disent-ils, la responsabilité 
du journal est limitée puisqu’elle ne dépasse pas 
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l’actif social. - Et trouvez-vous donc que ce ne 
soit rien ? Si un grand journal est privé de ses 
immeubles, de son siège, de ses machines, de son im-
primerie, de ses créances, de son matériel, si la 
société est mise en faillite, comment pourra-t-il 
continuer à paraître ? Quoi de plus grave contre un 
journal que la mort ? 

B. Critiques 
contre le fait 
que le journal 
appartient à 
un propriétai-
re 

La presse n’est pas libre, dit-on, puisque le 
journal appartient à quelqu'un. Cette thèse est 
exposée dans l’île des Pingouins d’Anatole France. 
Attention au bout de l’oreille qui perce : si les 
journaux ne doivent appartenir, ni à des particuliers 
ni à des sociétés, ils doivent appartenir à l’Etat. 
C’était la pensée de Napoléon. Ce ne peut être celle 
des démocrates. M. de Madariaga, ambassadeur d’Es-
pagne à Paris, a soutenu un système surprenant dans 
la revue politique et parlementaire, 10 février 1934 
P. 241. Chaque journal présenterait à l’Etat le nom-
bre de ses lecteurs et abonnés et serait subventionné 
par l’Etat en proportion. Ainsi tel grand quotidien 
illustré du soir, appartenant à deux puissants indus-
triels, raflerait les subventions pour deux millions 
de lecteurs et pour les grands journaux de doctrine, 
vivant avec difficulté, il ne resterait que des miet-
tes. Le système se juge a ses fruits, absurdes. Non, 
pas de presse d’Etat. 

C. Ressources 
dos journaux 

C - Qu’on puisse connaître les ressources des 
journaux. - D'accord, mille fois d’accord. Mais ces 
ressources ne sont mystérieuses que pour certains qui 
se trouvent peut être parmi ceux qui réclament le 
plus fort. Les journaux appartenant à des sociétés 
tiennent des assemblées d’actionnaires ; dans ces 
assemblées, la discussion est toujours permise ; il 
n’est pas difficile de se procurer une action pour y 
entrer ; les procès-verbaux des assemblées sont 
même parfois publiés dans la presse financière, etc.. 
le mystère en général n’est pas bien profond. "Sir 
Walter Citrine, secrétaire général des Trade Unions, 
a commenté ironiquement le fait surprenant que le 
parti communiste, en Grande-Bretagne, n’ayant qu’un 
chiffre de 7.000 adhérents, peut s’offrir le luxe d'un 
journal quotidien" (Times, 12 septembre 1936), 

La grande ressource d’un journal, c’est la publi-
cité. La publicité donne souvent des ressources su-
périeures aux abonnements, à la vente. - Si le gouver-
nement exige de connaître en détail les ressources 
des journaux, il devrait aussi publier dans quelle 
mesure il soutient chacun avec les fonds secrets (ver-
sés au journal comme personne morale ou à des person-
nes en particulier). 



183 Principes du droit publia (Doctorat) 183 

D. Insuffisan-
ce des condam-
nations pécu-
niaires 

D - Prétendue insuffisance des amendes et des 
réparations pécuniaires. - On veut que les diffama-
teurs soient sévèrement punis. D’accord. Mille fois 
d’accord. On s’étonne que les tribunaux n’accordent 
que dos dommages intérêts insignifiants. C’est en-
core exact. On cite le cas de Parnell, obtenant 
50.000 livres (plus do cinq millions) d’un journal 
qui l’avait accusé d’être responsable de l’assassi-
nat du vice-roi d’Irlande. Je serai curieux de sa-
voir comment on mettra dans une loi que les répara-
tions pécuniaires doivent être lourdes, extra lour-
des. Il ne faudrait pas mettre non plus l’existence 
même des journaux à la disposition d’un tribunal. 
C’est à cela que l’on tend. 

E. Intrusion 
abusive dans 
la justice 

E - Intervention abusive de la presse dans 
l’Administration de la justice. - On se plaint 
ce que la presse se mêle des poursuites, des débats, 
influe aussi sur la décision finale. On invoque 
l’exemple de l’Angleterre et de la pratique du con-
tempt of court. Un citoyen anglais, Guérin, con-
damné plusieurs fois en France, relégué, s’évade de 
la Guyenne et rentre en Angleterre où il continue 
le cours de ses exploits. Alors qu’il est arrêté 
pour un nouveau crime, le Daily Mail publie cette re-
cambolesque biographie ; il est condamné à 1.000 
livres, soit plus de cent mille francs. - Je ne trou-
ve pas ça très bien : la respectabilité d’un bandit 
est plus respectable que celle du duce en Italie. 
ou d’une jeune fille anglaise (preuve admise). La 
presse a plus souvent excité eu aidé la justice qu' 
elle ne l’a gênée. 

M. Goebbels disait à Cologne : le 1er Décembre 
1935 , au Congrès de la presse, "Nous avons libéré 
le journalisme d’une dépendance humiliante vis-à-vis 
des partis ou des intérêts économiques pour le pla-
cer dans une dépendance honorable et loyale vis-à-vis 
de l’Etat”. C’est un système. C’est celui de la 
dictature. Ce n’est pas le notre. 

Non respect 
des délais 
judiciaires 
prescrits 

La loi impose en matière de presse des délais 
Judiciairequi ne sont pas observés.- 6 décembre 
936. Aux Assises de la Seine, Un procès en diffa-

mation. On découvre à l’audience que l’affaire est 
déjà amnistiée. A la suite du décès d’un jeune hom-
me de Clichy, le Réveil municipal, un des journaux 
de la localité, publia deux articles dans lesquels 
étaient mis en cause le maire, M. Charles Auffray, 
député de la Seine, et les dirigeants du service mé-
dical chargés d’examiner les enfants avant de les 
confier aux colonies de vacances. Or, on avait en-
voyé au bord de la mer, le jeune Raymond Flohic dont 
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le mal sournois eut exigé une longue cure d'altitude. 
S’estimant diffamé par ces articles dans les-

quels on lui reprochait, avec véhémence, d’être un 
des responsables de la mort de Raymond Flohic, M. Auf-
fray porta plainte contre le gérant du journal, M. 
Jean Dufour, et le rédacteur Adrien Eck, qui signait 
d’un pseudonyme A. Lefranc. 

Cette affaire était, hier, soumise à la Cour 
d’assises de la Seine que présidait M. le Conseiller 
Doumas, mais les débats en furent brefs. En effet, 
le Parlement, a voté le 12 août dernier, une loi 
d'amnistie et l’éponge a été passée sur les faits 
qui étaient, hier, imputés à MM. Dufour et Eck. Les 
observations de Me Gauthier-Rougeville. avocat des 
deux "accusés" pouvaient donc se passer de longs dé-
veloppements, mais le Conseil de M. Auffray, Me André 
Berthon, dit son mot sur "la lenteur des magistrats” 

En matière de diffamation, dit-il, la Cour de 
cassation, saisie d’un pourvoi contre un arrêt de la 
Chambre des mises en accusation, renvoyant le diffa-
mateur devant les Assises, doit statuer dans les dix 
jours. Ici, elle a mis deux mois. Les vacances 
étant proches, l’affaire a été remise en Octobre, 
et le 12 août une loi d’amnistie était votée. Voilà 
pourquoi je ne puis aujourd'hui obtenir justice". 

Ce n'était pas la faute de la loi, mais du Par-
lement et de la Magistrature. 

Après une courte délibération, la Cour consta-
tait, dans son arrêt, que le délit imputé à MM. Eck 
et Dufour était "effacé” par l’amnistie. 

L’Exposition du journal "Gringoire" est inter-
dite à Toulouse. - Toulouse, 28 novembre 1936. 
M. Ellen Prévost, maire de Toulouse, vient de pren-
dre un arrêté interdisant jusqu'à nouvel ordre à 
tous les marchands de journaux, bureaux de tabacs et 
autres, d’exposer le journal Gringoire à la vue des 
passants. 

Dans les considérants qui précèdent cet arrêté, 
il est dit que selon des informations diverses, l’ex-
position du journal à la vue des passants "provoque-
ra certainement des attroupements sur la voie publi-
que” et qu'il importe de maintenir l’ordre par toutes 
mesures de police préventives. 
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Chapitra VIII 

LA LIBERTE DE LA PENSEE ET DE SON 

EXPRESSION 

II - Théâtre, Cinéma, Radiodiffusion. -

Observations communes à tous 
les moyens d’expression de la pensée autres 

que la presse.-

Observations 
générales 

1° Moins de liberté que pour la presse. - Le li-
vre et le journal sont plus libres que le théâtre, le 
cinéma, la T.S.F, 

2° Coté industriel prédominant. - D’ailleurs si 
oes divers moyens intéressent la pansée. ils intéres-
sent souvent à un degré plus élevé encore la liberté 
de l’industrie. 

3° Concours de la surveillance d’Etat et de la 
surveillance municipale. - Le maire a mission d'assu-
rer sur tout le territoire de sa commune, la sécurité, 
la salubrité, la tranquillité publique. Or, specta-
cles et T.S.F. peuvent intéresser ces trois points. 
(Delobel, les spectacles publics et le pouvoir muni-
cipal, 1928. - Bancal, la censure cinématographique, 
1934). 

4° Seule, la publicité justifie l’intervention, 
de l'Etat. - Le spectacle privé est absolument libre, 
en vertu de l’inviolabilité du domicile. Mais il faut 
qu’il soit véritablement privé. Question de fait. 

5° Il y a une hiérarchie,- Le théâtre est plus 
libre que le cinéma qui est plus libre que la Radio-
diffusion. 

§ 1 - Le théâtre (censure sans censeurs) 

Importance dé-
croissante du 
théâtre 

Avant qu’existât la presse libre à bon marché, 
avant aussi le cinématographie, le théâtre préoccupait 
vivement l’autorité : l’entassement dans une salle 
sans fenêtres, le prestige des lumières artificielles, 
la magie des décors, le jeu des acteurs, mettent les 
esprits simples en état de réceptivité. Napoléon, 
qui admirait Tartufe, disait que, a la place de Louis 
XIV, il aurait interdit cette pièce. Les gouvernants 
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de 48 s’imaginaient qu'avec le théâtre, ils dirige-
raient l'opinion publique. Louis Blanc, qui repré-
sentait la gauche au gouvernement provisoire, qui 
siegea à la Montagne de l’Assemblée Nationale, qui 
fut, avec Clovis Hugues le premier député socialiste 
à la Chambre de 1881, un démocrate donc, disait : 
"Dans un pays où le gouvernement serait digne de es 
nom, l’Etat ne saurait renoncer à la direction morale 
du théâtre sans abdiquer”. Qu’est cependant le théâ-
tre qui, de temps en temps, agit sur 800 personnes 
assemblées à côté du journal qui, chaque jour, martè-
le la tête du lecteur. 

Décret de 1864 
sur la liberté 
du théâtre 

Liberté de l’industrie théâtrale, censure des 
pièces. - C’est un des innombrables paradoxes de 
l’heure que la liberté du théâtre, en 1937, sous la 
République démocratique, soit réglementée par un 
décret pris par Napoléon III le 6-18 janvier 186, 
Excellente occasion d’apprécier la relativité des 
doctrines sur la légitimité des gouvernements. Le 
décret est intitulé sur la liberté du théâtre. Il 
marque en effet un progrès libéral. C'est en cette 
même année que sera promulguée la liberté des coali-
tions (v. infra). L’empire libéral commence. Pour 
le journal, on distingue ; fondation, numéro. Pour 
le théâtre, on distingue également : ouverture du 
théâtre, pièces. Mais ce parallélisme est plus su-
perficiel que réel. 

Liberté de l' 
industrie thé-
âtrale 

Il n’est besoin pour construire ou exploiter un 
théâtre d’aucune autorisation. Mais une déclaration 
est nécessaire (à la préfecture de police pour la 
Seine, à la préfecture dans les départements). Lors-
qu’on fonde un journal, on le déclare et rien ne peut 
l’empêcher de paraître. Au contraire, ce n’est pas 
un droit d’exploiter un théâtre déclaré : il faut en-
core que la salle ne soulève pas des obstacles au 
point de vue de la salubrité et surtout de la sécuri-
té des spectateurs. On dit, que la police serait 
plus sévère pour les spectacles qui ne plaisent pas 
et que, quand une chanson est irrespectueuse pour 
les puissants du jour, on envoie un capitaine des 
pompiers. 

Liberté des genres. - Avant le décret de 1864, 
chaque théâtre avait sa spécialité, son genre. On ne 
pouvait aussi jouer uns comédie dans une salle où 
le vaudeville seul était autorisé. Le gouvernement 
voulait par là réserver les bonnes pièces à la Co-
médie française. C’est pourquoi dans les comédies 
de Labiche ou même de Dumas, on voit, à la fin des 
actes, les acteurs chanter quatre vers de mirliton : 
ce petit couplet change une comédie en vaudeville. 



187 Principes du Droit Public (Doctorat) 187 

censure des 
pièces (main-
tenue en droit, 
imprimée en 
fait) 

Le décret de 1864 établit la liberté des genres : 
"Les ouvrages dramatiques de tous les genres pourront 
être représentés sur tous les théâtre". 

Censure des pièces.- (maintenue en droit, sup-
primée en fait). Le théâtre est considéré comme dan-
gereux. Aussi le décret de 1864, toujours en vigueur, 
établit-il la censure. Toute oeuvre dramatique, a-
vant d’être représentée, doit être autorisée par le 
Ministre de la Maison (auquel a succédé l’Education 
Nationale) pour Paris, par les préfets dans les dé-
partements. L’autorisation donnée par le ministère 
vaut pour la France entière, par le préfet, pour le 
seul département. L’autorisation donnée peut toujours 
être retirée. 

Histoire de la 
censure 

Evidemment, le Ministre ne pouvait, par lui-même, 
et seul, lire toutes les pièces. Une commission de 
“censeurs” préparait sa décision. C’est par là que 
va s’expliquer l’état actuel des choses. 

On ferait une histoire amusante avec les bévues 
de la censure. Les censeurs de Charles X penchaient 
à interdire Hernani à raison du mauvais goût de cette 
pièce. Dans tous les cas, ils insistèrent.(d’ailleurs 
en vain) pour la suppression du vers s “Vous êtes en-
vers lui superbe et généreux”, où ils voyaient une 
passion ignoble et bestiale. Louis-Philippe inter-
dit ; "Le Roi s’amuse”. Les censeurs de Napoléon III 
interdisant à un auteur de faire manger à ses person-
nages de la barbe de capucin : "Inconvenant. Changer 
de salade”, etc... Naturellement, personne ne pense 
à présenter une pièce contre le régime, mais la cen-
sure interdit toutes les pièces où gendarmes et poli-
ciers jouent un rôle ridicule ou bien les pièces où 
les riches sont pris à partie. 

Le gouvernement de la Défense nationale, par dé-
cret du 30 novembre 1870 ne porta aucune modification 
au texte de 1864, mais supprima la commission des 
censeurs dont ce texte ne parlait pas. L’Assemblée 
nationale la rétablit. 

Sous la Troisième République, deux incidents sou-
lèvent violemment la question de la liberté théâtrale. 
Thermidor, drame de Sardou, fut interdit à raison des 
passions politiques qu’il soulevait, à cette occasion, 
Clemenceau lança : "La Révolution est un bloc." Mais 
ce qui provoqua la modification de l’état de choses, 
ce fut l’interdiction de la pièce de Brieux "les Ava-
riés". L’acteur Antoine organisa une lecture publi-
que de la pièce interdite (11 nov. 1901). Camille 
Pelletan déclare sur la scène : "La censure, institu-
tion d’un autre âge doit être abolie". La loi de fi-
nances du 17 avril 1906 supprima le traitement des 
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Controverses 
sur la portée 
exacte de la 
loi de 1906 
supprimant le 
traitement des 
censeurs 

censeurs, donc les censeurs. 
Conséquence de la suppression des censeurs. - La 

commission des censeurs a été supprimée, non la cen-
sure. Le décret de 1864 est toujours en vigueur. 
Par conséquent, le ministre chargé des Beaux Arts 
peut toujours interdire une pièce pour l’ensemble de 
la France, un préfet peut toujours l’interdire pour 
son département. Ils n’ont qu’à lire en personne ou 
à faire lire par des fonctionnaires quelconques de 
leurs services. 

Mais dans une autre thèse, il faudrait tenir 
compte de l’intention du législateur lorsqu’il a sup-
primé les censeurs. Le pouvoir de police pourrait 
seulement interdire une pièce en cours de représenta-
tions, mais non avant qu’elle soit représentée, ce qui 
est à proprement parler la censure. 

Cette seconde interprétation est la plus convena-
ble, la plus an harmonie avec l’esprit de la loi de 
finances, toutefois, on peut toujours dire qu’il est 
aussi simple de supprimer une institution que le trai-
tement des personnes qu'en facilitent le fonctionnement. 
La commission des censeurs n’est visée ni de près ni 
de loin, par le décret de 64. La loi de 1906 ne por-
té aucune atteinte à ce dernier texte. La censure 
subsiste donc. Elle ne fonctionne pas ; il n'y a qu' 
à le regretter. 

Pendant la 
guerre, cen-
sure de fait. 

§ 2 - Cinéma (censure avec censeurs) 

Jusqu’à la guerre, le cinéma est un spectacle 
de curiosité, simplement soumis a la police munici-
pale. - Le cinéma prend son essor àl’exposition 
de 1900 où une grands démonstration fut organisée 
par les frères Lumière dans la salle des fêtes. Il 
se développa d’abord comme image mouvante, avec des 
clowns, des acrobates, des pitres. Il ne pouvait 
véritablement apparaître comme une expression de la 
pensée. C’était un spectacle de curiosité, qui 
n’exerçait aucune influence sur les esprits. Il n’y 
avait aucun contrôle officiel des films. Seule l’au-
torité municipale exerçait sa surveillance. 

Au cours de la guerre, l’autorité se préoccupe 
du cinéma à deux points de vue s 1° sauvegarder le 
moral de l’arrière, 2° ne pas renseigner l’ennemi. 
Il y avait l'état de siège, la légalité était en va-
cances. Tant d’hommes exposaient leur vie que le 
cinéma, ses commerçants et ses spectateurs étaient 
peu intéressants. Le cinéma fut surveillé. Il se 
laissa faire. 

Le décret du 25 juillet 1919 prétend conserver 
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pour la paix, à titre d’institution, cette surveil-
lance qui n’avait été qu’une mesure de fait pendant 
la guerre. D’une légalité douteuse, il organise une 
surveillance du cinéma et prétend le faire payer par 
un prélèvement imposé à la chambre syndicale de la ci-
nématographie, Celle-ci proteste. 

loi de finances 
au 31 décembre 
1921 

La loi de finances du 51 décembre 1921 (art. 49 
§ 2) régularise et sanctionne le décret : elle auto-
rise la perception d’un droit de 0,05 par mètre de 
film pour parer aux frais de contrôle. Donc 1° le 
contrôle est légal, 2° la perception est légale. -
En outre, un décret ne crée pas de pénalités, en de-
hors de celle de l’art. 471, 15° du Gode pénal (5 Frs) 
la loi prévoit une amende, de 100 à 5.000 Frs. 

Déclaration d’ouverture de la salle.- L’indus-
trie cinématographique est libre, mais toute ouvertu-
re de salle doit être déclarée. Comme pour les théâ-
tres, et avec plus de raisons encore, la police ne 
permet l’exploitation que moyennant les précautions 
voulues de sécurité. 

La censure des 
films 

Censure des films.- Tout film, avant d’être 
présenté en public, doit être approuvé par le minis-
tre chargé des Beaux Arts. Pratiquement, la censure 
est exercée par des fonctionnaires (L’un deux, M. 
Bancal, a présenté sur ce sujet, en 1954, une thèse 
à laquelle il n’y a pas à ajouter.) 

La censure s’exerce au point de vue des moeurs 
et au point de vue politique (En ce qui concerne les 
films étrangers, la loi autorise les censeurs à te-
nir compte de la protection de la production natio-
nale). 

La protection de la morale par la censure est 
infiniment délicate et doit nécessairement prêter à 
la critique. Des films très fâcheux passent. Celui 
qui a été tiré du roman "la Garçonne” a eu un succès 
de mauvais aloi. Le gouvernement en a interdit l’ex-
portation, réservant le scandale pour la France. -
La difficulté du rôle des censeurs s’accroît des in-
térêts pécuniaires, souvent très considérables, qui 
se trouvent engagés. On demande souvent aux censeurs 
un avis consultatif sur le livret très détaillé du 
film avant de passer à la photographie. Mais un film 
ainsi approuvé dans son livret peut être interdit en 
photographie. Bien plus, un film peut être interdit 
après avoir été autorisé, avant les représentations 
ou au cours de celles-ci. Un directeur de théâtre, 
avant d’acheter le film Extase obtient des censeurs 
tous apaisements ; le film est autorité par les cen-
seurs. Mais le gouvernement l’interdit (Temps, 22 
avril 1935). Le pouvoir du gouvernement est absolu-
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La censure en 
Angleterre 

ment discrétionnaire. 
La censure n’a pas a donner ses motifs. Elle inter-

dit. Il n’y a ni à discuter, ni à plaider. Il n’y a aucun 
contrôle juridictionnel de l’exercice de la censure. 
Par conséquent, les motifs politiques jouent, surtout 
en ce qui concerne les actualités. On laisse appa-
raître au cinéma parlant tel personnage, on empêche 
tel autre. S’il y a des troubles, on supprime la 
représentation de tous les contacts de la police avec 
la foule. S’il y a deux manifestations en sens di-
vers, on permet la représentation de l’une, on inter-
dit l’autre. On laisse passer un bout de l’une, qui 
fait croire qu’elle est ratée ; on donne toute son 
ampleur à l’autre, etc... Tous les gouvernements, 
quels qu’ils scient, tendent à se servir en leur fa-
veur des armes dont ils disposent. 

La oensure du cinéma en Angleterre. - Pays de 
liberté par excellence, l’Angleterre possède cepen-

dant une censure très rigoureuse du cinéma. "Je suis 
partout" du 20 août 1932 a publié le rapport de 
M. Short, chef des censeurs. Il a rejeté 18 % des 
films présentés pour les motifs suivants s personni-
fication du Christ, blasphème, traitement comique de 
sujet religieux, dédain du mariage, impertinence de-
vant la mort, scènes de bagnes, de prisons, de mai-
sons mal famées, images des membres de la famille 
royale, etc... La constitution de la République al-
lemande de Weimar prévoyait expressément la censure 
du cinéma. M. Hitler parait attacher une grande im-
portance à ce moyen d’action sur la foule. 

§ 3 - T.S.F. 

1° Télégraphie 
et téléphonie 
sans fil s sur-
tout liberté 
de l’industrie 

Même si on n’aime pas les initiales, ces trois 
lettres sont commodes parce qu’elles indiquent en 
réalité deux ordres de choses : 1° D’abord, c’est la 
Télégraphie et la Téléphonie sans fil, qui sont des 
moyens de correspondance d’une personne (morale ou 
physique) à une autre. L’Etat ayant le monopole de 

l'avec fil on en a conclu immédiatement qu’il avait 
le monopole du sans fil. C’était logique. D’ailleurs 
il est nécessaire que l’Etat puisse se servir de la 
radiophonie pour les correspondances publiques sans 
que ces correspondances puissent être troublées ou 
gênées par des correspondances privées. L’Etat doit 
être maître de la Télégraphie et de la Téléphonie 
sans fil. (Des entreprises comme Radio-Orient et 
Radio-France sont consacrées à peu près exclusivement 
aux correspondances. Ces entreprises ont des contrats 
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2° Radiodif-
fusion : liber-
té de la pensée 

avec l’Etat, qui exige des avantages et des garan-
ties : telle que nationalité française de la majorité 
des porteurs et des administrateurs). Mais en somme, 
sous cet aspect, la T.S.F. intéresse plutôt la liber-
té de l’industrie que celle de la pensée. 2° Au con-
traire, avec la Radiodiffusion, s’il reste en jeu des 
intérêts économiques dont les personnes non informées 
ne soupçonnent pas toujours l’importance, l’ordre 
public et la liberté de la pensée sont intéressées 
au plus haut chef. Matériellement d’abord, nous sup-
posons une ligue, un vaste complot contre la sûreté 
de l’Etat. La radiodiffusion est un moyen incompara-
ble pour lancer des mots d’ordre. Il ne serait même 
pas sans danger de la laisser aux communes. On a vu 
des maires à la tête de rassemblements tumultueux 
(à Limoges, pour troubler une réunion dite fasciste ; 
à Nevers, pour empêcher une conférence de M. Benja-
min). Le rassemblement aurait été encore plus faci-
le si le maire pouvait manier les masses par T.S.F. -
Ensuite, la radiodiffusion tend à devenir un moyen de 
répandre la pensée, pénétrant plus avant et plus pro-
fondément, que la presse elle-même. Enfin, le contro-
le de la pensée écrite est relativement facile ; mais 
lorsque la pensée circule sur des ondes, il est non 
seulement impossible de l’arrêter, la saisie est ini-
maginable, mais encore il est difficile de la fixer, 
afin de la punir si elle le mérite, (il existe ce-
pendant des postes officiels d’écoute avec sténogra-
phie). Il y a donc bien des motifs pour expliquer 
que la T.S.F. soit soumise à un régime d’Etat. 

Liberté de la 
fabrication des 
appareils de 
réception 

Liberté, sous l’impôt, de la fabrication des 
appareils de réception et de la réception elle-même. 
L’Etat non seulement n’a pas le monopole des instal-
lations privées de réception, mais encore, il n’en 
fait pas. L’industrie de la T.S.F. est très impor-
tante et en somme une de celles qui ont pu traverser 
la crise sans trop de dégâts. Mais elle est libre 
sous l’impôt. - Elle paie, naturellement, tous les 
impôts communs à l’industrie, mais, en plus, chaque 
lampe est frappée d’un impôt spécial, qui, comme il 
est naturel, en augmente le prix. A l’origine, ce 
sont les fabricants d’appareils et de lampes qui ont 
fondé des postes d’émission afin de pouvoir placer 
leurs produits. 

Liberté des 
Installations 
de réception 
d'émissions 
publiques 

Liberté, sous l’impôt, des installations de ré-
ception d'émissions publiques. - L’installation d’un 
poste'' de réception de correspondances particulières 
n’est pas libre ; elle doit être l’objet d’une auto-
risation spéciale. 

Mais l’installation dos postes privés do récep-
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Les taxes tion des émissions publiques est libre. Toutefois, 
elle est soumise à une taxe qui est de 50 francs par 
en pour les installations dans un domicile privé et 
plus élevée pour les postes de réception installés 
dans les lieux publies, tels que les cafés. (loi 31 
mai 1933, art. 109). Rien n’est plus légitime que 
ces taxes et la France a été un des derniers pays à 
les établir. Il faut que le public se rende compte 
que les artistes qui jouent devant le micro doivent 
être payés ; qu’un concert, avec de nombreux instru-
mentistes, représente très vite plusieurs milliers 
de francs, sans que chacun reçoive un cachet excessif 
Une grande vedette, aimée et demandée par le public, 
ne vient pas au micro à moins de 1.000 Frs. Et on 
doit se passer des plus grandes. Les émissions sont 
chères. La seule chose que puisse demander l’audi-
teur qui paie, c’est d’en avoir pour son argent. 

Monopole de 
l'émission 

Monopole de l’émission. - Les textes fondamen-
taux en la matière sont 1° la loi du 30 juin 1923, 
art. 85 ; 2° la loi du 3 août 1926 et une série de 
décrets. 

Le statut des 
postes privés 

Seul l’Etat peut créer des postes et donner 
des émissions. Le gouvernement n’est même pas li-
bre d'autoriser la création de postes privés. Il 
peut seulement tolérer la continuation des postes 
existant avant le 31 décembre 1927, et encore cette 
autorisation ne peut être donnée que par le prési-
dent de la République, en conseil des Ministres 
Donnée par décret en Conseil des Ministres, cette 
autorisation peut être retirée dans la même forme, 
mais seulement dans cette forme. Ainsi lorsqu’un 
poste a été régulièrement autorisé, une simple dé-
cision ministérielle ou administrative ne pourrait 
contraindre ce poste à changer sa longueur d'onde, 
ce qui l’obligerait en réalité à refaire toutes ses 
installations (Arrêt du Conseil d’Etat, 12 déc. 1936 
Radio L. L. - Cette décision n’a d’ailleurs qu’une va-
leur de principe, attendu que Radio L. L., transfor-
mé en Radio Cité, avait d’accord avec l’administra-
tion changé sa longueur d’ondes avant l’arrêt). 

Il reste treize postes privés. La notion de pos-
te est d’ailleurs fort curieuse au point de vue ju-
ridique : c’est une notion abstraite fondée sur l' 
autorisation donnée en conseil des ministres. Muni 
de cette autorisation, on peut, par exemple, avec 
l’approbation du Ministre des P.T.T. transporter un 
poste de Perpignan à Sévères : c’est toujours le 
même poste. En réalité c’est l'autorisations et 
elle seule, qui se transporte. 

Il est absolument indispensable de défendre 
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l' institution des postes privés. Admettre le monopole 
absolu et sans fissures de la Radiodiffusion, c’est 
marcher vers un régime totalitaire dans le genre de 
celui de l’U.R.S.S.. Il faut que. le pays puisse enten-
dre une autre voix que celle du parti qui est momenta-
nément au pouvoir. Cette exigence est bien modeste, 
puisque les postes privés sont surveillés par l'ad-
ministration qui peut à tout moment provoquer leur 
fermeture par un décret en Conseil des Ministres qui 
n'est ni long ni difficile à rendre. Et comme des in-
térêts pécuniaires considérables sont représentés par 
les postes, ceux-ci ne sont pas tentés par les impru-
dences. La seule résistance sérieuse que rencontre le 
gouvernement est celle qui lui vient d'au delà des 
frontières. 

D’ailleurs les postes privés se trouvent dans 
une lourde infériorité par rapport aux postes publics. 
Ceux-ci fonctionnent avec les fonds de l’Etat, prin-
cipalement avec ceux qui proviennent de la taxe sur 
les appareils de réception. Les postes privés, au 
contraire, fonctionnent avec des fonds privés et ne 
reçoivent rien des auditeurs. Dès lors, ils sont con-
damnés à chercher leurs recettes dans la publicté qui 
irrite les auditeurs sans fournir par ailleurs les 
moyens de donner de brillants programmes , en dehors 
des disques. 

La radiodiffusion par poste d'Etat est un servi -
ce public. -

Il en résulte, que si un dommage est causé par 
elle, c'est le Conseil d'Etat qui est compétent. Frantz 
se plaignait qu'on l’ait annoncé au micro, alors que 
l’on ne donnait qu’un disque. Pas de préjudice, mais 
le Conseil d'Etat a reçu l’action (20 Nov. 31. Le bon 
p. 1018). 

auditeurs 
leur re-
présentation. 

Le monopole est décentralisé dans la pensée de 
ne pas laisser les émissions au complet arbitraire 
de l'administration et de donner une voix aux audi-
teurs. 

Il y a plus de trois millions d’auditeurs décla-
rés qui versent à l’Etat plus de cent cinquante mil-
lions de taxes, sans parler de l’impôt sur les lampes. 
Aussi, M. Mandel avait pensé qu'il fallait permettre 
aux auditeurs de contrôler l’emploi de ces deniers 
(Décret 13 Février 1935). Mais M. Jardillier a dimi-
nué cette décentralisation (27 Octobre 1936) Nature 
mouvante, au sujet de laquelle on ne peut ici qu’in-
diquer des directions. 

Le Conseil supérieur de la radiodiffusion de Conseil 
supérieur 

"Les Cours de Droit" 
3.PLACE DE LA SORBONNE, 3 w Répétitions Ecrites et Orales 

Reproduction interdite 
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de la radio-
diffusion. 

M. Mandel comportait une section, administrative où en-
traient les anciens presidents du Conseil, les anciens 
ministres des P.T.T., les rapporteurs et anciens rap-
porteurs du budget des P.T.T., les présidents des 
commissions des P.T.T., des deux Chambres, des repré-
sentants des associations d’auditeurs et des repré-
sentants des intérêts généraux. Donc, le conseil était 
à l'abri de l’esprit de parti. Le conseil supérieur 
des émissions de M. Jardillier est tout entier sous 
l’autorité du président du Conseil ou de ses délégués. 
Il y a d'autre part, un comité permanent qui sera le 
maître de la pensée radiophonique. 

Les associa-
tions d’audi-
teurs. 

Il y a des associations d'auditeurs. Tout indi-
vidu qui a acquitté la taxe sur son appareil de ré-
ception, peut se faire inscrire à une association d’au-
diteurs. Les associations émettent des voeux, leur 
attribution juridique est d’élire des représentants 
au conseil de gérance. - Le décret du 27 Octobre 1936 
a diminué l’importance des A. G. A. Elles n'éliront que 
10 membres (sur 30) des conseils de gérance, dans 
des conditions à déterminer. 

Les Conseils 
de gérance. 

Il y a, auprès de chaque poste d'Etat, un con-
seil de gérance. Composé de 30 membres (depuis les 
de crets du 27 Octobre 1936 au lieu de 20), ils com-
prennent trois éléments : 1°- dix représentants des 
services publics désignés par le ministre. 2°- dix 
représentants des corporations intéressées, reconnues 
par le ministre, sur présentation des corporations. 
3°- dix représentants des A.G A. Le président et le 
vice président sont nommés par le ministre sur une 
liste triple de présentation par le conseil. 

La mission du conseil est la gestion artistique 
du poste. Il n'a pas à s'occuper du fonctionnement 
technique, appareils, installation matérielle, per-
sonnel. Il ne s’occupe pas de l’émission mais seule-
ment de la matière à émettre, il fournit les sons qui 
doivent être diffusés. Il arrête les programmes, traité 
avec les artistes, fixe contractuellement leur rémuné-
ration, etc... 

L’autorité du 
ministre. 

Il nomme ses employés (concierge, cycliste, dac-
tylographe, gardien de bureau) à l’exception du di-
recteur administratif du poste, du trésorier du poste. 
Le décret de M. Jardillier a encore diminué l’autori-
té du conseil de gérance en lui imposant la collabo-
ration d’un secrétaire des émissions nommé par le 
ministre. Je croyais, d’après les décrets Mandel que 
la nomination du speaker appartenait au Conseil de 
gérance. En fait, le ministre procédait lui-même à 
désignation. 

Le Conseil de gérance exerce en effet ses attri-



195 Principes du droit public (Doctorat). 195 

butions "sous l'autorité" du ministre. Il arrête les 
programmes dans la mesure où le ministre ne les ar-
rête pas, il désigne les artistes, conférenciers, four-
nisseurs de son quelconque, dans la mesure où le mi-
nistre ne les désigne pas. Le public et les associa-
tions d’auditeurs s’en prennent souvent aux conseils 
de gérance qui n'en peuvent mais. Les membres du 
conseil n’ont que le droit de s'en aller ce qui n'arran-
gerait rien. Ainsi les séances de télévision coûtant 
5.000 francs chacune sont mises par le ministre à la 
charge du poste Paris P.T.T., alors que les appareils 
de réception de la télévision sont extrêmement rares 
et que la masse des auditeurs ne s'y intéresse pas. 

C'est que les conseils de gérance n'ont pas 
d’autres ressources que celle que le ministre leur 
répartit discrétionnairement, sur le produit des taxes 
sur les appareils. 

Le Conseil 
de gérance est 
son établisse-
ent public. 

Le Conseil de gérance est un établissement pu-
blic, puisqu'il est chargé du service public des 
émissions (par analogie avec l'arrêt du Conseil d'E-
tat 28 Juillet 1923 Gheusi) puisque 2°- il est régu-
lièrement doté de la personnalité morale par un dé-
cret-loi ayant valeur de loi ("La composition et la 
réalisation des programmes sont confiés à des groupe-
ments ou collectivités dotés de la personnalité civi-
le" Décret-loi 28 Décembre 1926 art. 14). 

Par conséquent, c'est au conseil de gérance que 
sont rattachées les personnes qu'il emploie, ces per-
sonnes ne sont pas fonctionnaires de l'Etat mais de 
l'établissement public, c'est par conséquent le con-
seil de gérance qui serait responsable, suivant les 
règles ordinaires du contrat (assurances). 

Les décrets du 27 Octobre 1936 ont organisé une 
main mise plus étroite du gouvernement sur la radio. 
Le Conseil supérieur des émissions voit ses membres 
nommés par le président du Conseil et le Ministre des 
P.T.T. et il est sous la présidence du Président du 
Conseil. 

La neutralité 
politique 
les postes d’E-
st. 

La question de la neutralité politique des 
postes d'Etat. 

L'Etat s'exprime par le gouvernement. Le Gou-
vernement représente un parti. Le gouvernement tient 
la T.S.F dans ses mains. La tentation est forte 
qu'il la mette au service de sa politique de parti. 
C'est un peu comme la moniteur sous le Second-Empire. 
La question s'est d'abord posée pour les émissions 
religieuses. M. Mallarmé avait cru devoir les inter-
dire pour l'ensemble du réseau d'Etat à raison de la 
séparation réalisée par la loi de 1905, en les main-
tenant à Radio-Strasbourg pour le motif que le Con-
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cordât subsiste en Alsace-Lorraine. En réalité, il ne 
s’agissait pas de mettre l'Etat au service des cultes, 
on voulait permettre à des personnes, appartenant à 
des cultes différents, de présenter des émissions 
d’une haute spiritualité. Les émissions religieuses-
(catholiques, protestantes, juives) de Radio-Paris 
ont été rétablies (Mestre, Radiophonie et laïcité, 
Dalloz hebdom. 1934, p. 57). 

Les informations deviennent facilement tendan-
cieuses. Il y a tant de façons de présenter le même 
fait. 

La radiodiffusion des congrès politiques a don-
né lieu aussi à des difficultés. Le gouvernement n’a 
pas permis jusqu’ici la radiodiffusion des congrès 
directement opposés à sa politique. 

Les revues de presse ne sont pas, ne peuvent 
pas être d’une absolue impartialité. Avant les élec-
tions générales de 1936, aucun poste d’Etat né citait 
jamais l’Action Française ni l’Humanité. Les Revues 
de presse suivent les oscillations de l'aiguille poli-
tique. 

Enfin signalons la question de l’utilisation 
de la radio par les divers partis. Au mois de mars 
1936 (Populaire du 4 mars) s'est fondé le groupe 
Radio-Liberté qui revendiquait pour les partis d'op-
position l'usage des postes d’Etat. Au cours de. la 
campagne électorale, chaque parti a disposé à son 
tour, pendant quelques instants, du micro officiel 
(Lecoq, La radiophonie et le droit, 1934,98, p.). 
On a beaucoup remarqué que "le" discours, prononcé à 
Bourg par M. P.E. Flandin, au congrès de l’Alliance 
républicaine, groupe d’opposition, a été radiodiffu-
sé. 
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Chapitre IX. 

LIBERTE DE L'ENSEIGNEMENT. 

Définition. L'enseignement est cette haute fonction socia-
le qui consiste à donner à la jeunesse la formation 
intellectuelle et morale et aussi les connaissances 
positives qui devront lui servir lorsqu’elle arrive-
ra à l’âge mûr. 

Quelqu’attaché que l’on soit aux principes du 
libéralisme, on est bien obligé de reconnaître que 
la fonction d'enseigner est tellement capitale que 
l'Etat ne saurait s'en désintéresser complètement. 
Tout le problème consiste à étudier quel sera le de-
gré de l’intervention de l’Etat. 

Monopole ou 
liberté. 

Section I. 

Principe de la liberté d’enseignement. 

Possibilité d'un enseignement donné par les par-
ticuliers à côté de celui qui est distribué par l'E-
tat. 

Dans l’ancien régime français, l’enseignement 
n’était pas considéré comme un service public rentrant 
dans les attributions de l'Etat, il était distribué 
principalement par l'Eglise et par les congrégations. 
La Révolution sur les rapports importants de Talley-
rand et de Cambacérès a proclamé que l’enseignement 
est un service public, n'excluant d'ailleurs pas les 
initiatives privées. 

Le monopole 
napoléonien. 

Pénétra de ce qu'on appelle aujourd'hui l'es-
prit totalitaire. Napoléon entendait non seulement 
que l'Etat donnai l’enseignement mais qu’il soit seul 
à le donner. Le monopole n’était. qu’un élément de cet-
te savante entreprise de domination qui se manifesta 
par la suppression de la liberté de la presse, par 
la main-mise sur l'Eglise grâce au Concordat, par 
le catéchisme unique enseigné dans toute la France, 
par la suppression de l’Académie des sciences morales 
et politiques (1803). Napoléon entendait gouverner 
les esprits. Le monopole rattachait les pères au ré-
gime par les enfants. 
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Il n’y avait qu’une brèche au monopole : elle 
existait en faveur de l'Eglise. Par le Concordat Na-
poléon s’était réconcilié avec elle, en réalité dans 
l'espoir de s en servir à son profit comme d'un ins-
trument de régne sur les âmes. L’Eglise devait donc 
pouvoir assurer son avenir en préparant de futurs prê-
tres. Mais. Napoléon entendait que ces établissements 
fussent strictement spécialisés dans la préparation 
du futur personnel ecclésiastique et ne se transfor-
ment pas, comme ils l’ont fait d'ailleurs dans la sui-
te, en simples établissements d'enseignement secondai-
re pour de futurs laïques. C'est pourquoi les élèves 
des séminaires devaient, des l'âge de 12 ans, être af-
fublés d'un déguisement ecclésiastique (soutane, tri-
corne) qui les marquait pour l'avenir. 

De ce monopole. Napoléon forgea l'instrument 
avec l'Université, (Décret du 17 Septembre 1804, loi 
du 10 Mai 1806). L'Université, seule juridiquement 
capable pour donner l’enseignement à tous les degrés, 
était constituée comme une corporation, ou plutôt 
comme une congrégation laïque, très fortement organi-
sée et hiérarchisée sous les ordres d’un Grand Maître. 
(Fontanes sous l'Empire, Frayssinous, évêque d’Hermo-
polis sous la Restauration). 

Venai ent ensuite aux divers degrés de l'échelle 
les officiers de l'Université, les officiers des aca-
démies, les fonctionnaires divers porteurs d'insignes 
brodés sur la robe que le Second Empire en détachera 
pour en faire des décorations. Les membres de l'Univer-
sité lui étaient liés par des voeux qualifiés d'en-
gagements, qui pour les proviseurs et les censeurs 
allaient jusqu'au célibat. C’est de cette époque que 
date le nom de lycée donné aux établissements d’en-
seignement secondaire où le tambour était le sym-
bole d'une discipline militaire. Napoléon ne s'intéres-
sa que peu à. l’enseignement primaire qu’il laissa 
à la Congrégation des frères de la Doctrine Chrétien-
ne, d’ailleurs enregimentée dans l'Université. 
Il ne s’occupa que peu de la formation "idéologique” 
du pays pour un enseignement supérieur désintéressé 
(lettres et sciences) et chercha surtout à avoir des 
officiers, en militarisant Polytechnique, des juges 
et des fonctionnaires avec des écoles de droit et des 
médecins. 

Il fallait prévoir qu'on n’arriverait pas tout 
de suite à avoir un nombre d’établissements publics 
suffisant pour faire face à tous les besoins s mais 
aucune école ne pouvait exister à côté de l'Universi-
té sans l’autorisation du Grand Maître. 

Loi Guizot - Première brèche au monopole napoléonien : liber-
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1833 : liberté 
de l’ensei-
gnement primai-
re. 

té de l'enseignement primaire avec la loi Guizot (28 
Juin 1833 ). 

Les Bourbons trouvèrent commode de conserver les 
instruments de gouvernement forgés par Napoléon. "Ils 
se couchèrent dans le lit de l’Empereur sans changer 
les draps”. Mais la branche d’Orléans, dans la char-
te de 1830, promit qu’il serait "fait une loi sur la 
liberté d’enseignement". Forts de cette promesse. 
Montalembert et Lacordaire ouvrirent une école enfan-
tine, Ils furent poursuivis et condamnés pour viola-
tion du monopole. Mais, sur ces entrefaites; Guizot 
fit voter la loi du 28 Juin 1833 qui ouvre la premiè-
re brèche dans le monopole en établissant la liberté 
de l'enseignement primaire. 

Mais, outra une loi de liberté pour l’ensei-
gnement privé, cette loi est une loi d’organisation 
pour l’enseignement publia. Elle met ce dernier à 
la portée des Citoyens. L’enseignement primaire est 
offert à tous. Chaque commune doit entretenir ou parti-
ciper à l'entretien d'une école primaire, chaque dé-
partement doit entretenir ou participer à l'entretien 
d’une école normale d'instituteurs. La création des 
Ecoles normales (célébrées par les uns, critiquées 
par les autres comme conservatoires en serre chaude) 
est donc due au conservateur Guizot. 

Ainsi organisé, l'enseignement, au degré pri-
maire, doit être accessible à tous, payant pour ceux 
qui peuvent payer, gratuit pour les indigents. Les 
lois Ferry, au début de la Troisième République, in-
troduiront la gratuité. 

Offert, l'enseignement n'était pas obligatoire. 
L'obligation ne sera introduite que par les lois 
Ferry aux débuts de la Troisième République. 

Enfin, Guizot, protestant d’esprit religieux, 
fut très loin de vouloir la laïcité des programmes 
et celle du personnel, qui paraît dominer la législa-
tion scolaire de la 3ème République. 

Loi Falloux 
1850 ; liber-
té de l'en-
seignement se-
condaire. 

Deuxième brèche du monopole napoléonien de 
l’enseignement : la liberté de l’enseignement par la 
loi Falloux du 15 Mars 1850. -

Tout au cours de la monarchie de Juillet, une 
campagne ardente et incessante fut menée par les ca-
tholiques contre ce qui restait du monopole napoléo-
nien, principalement en ce qui concerna l'enseigne-
ment secondaire. Cette campagne n’aboutira que deux 
ans après la chute de Louis Philippe, sous le régime 
de la République de 1848. 

Aux émeutes de Juin 1848, la bourgeoisie a été 
effrayée par la menace prolétarienne et aussi par la 
rigueur de la répression dirigée par Cavaignac. Cette 
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peur la jette vers les idées religieuses et conserva-
trices. De là est sortie la loi Falloux. 

Dispositions, aujourd’hui supprimées par les 
lois Ferry favorisant l’Eglise. 

1° - Un laïque ne pouvait enseigner sans brevet ; 
pour le congréganiste , suffisait le certificat de 
l’évêque (lettre d'obédience). 

2°- Les ministres du culte avaient une inspec-
tion permanente sur les écoles. 

3°- Ils avaient leur place dans les conseils de 
l'instruction publique. 

Dispositions libérales encore en vigueur. 
Les traits cléricaux de la loi Falloux ont été 

effacés par Ferry, Il reste la liberté de l'enseigne-
ment secondaire et son organisation. Gardons la li-
berté. 

La Ici Falloux dans son intégralité est tou-
jours en vigueur en Alsace-Lorraine. 

La loi Falloux était encore vivante lorsque, 
en 1871, l'Alsace - Lorraine est passée à l’Allemagne, 
Celle-ci avait laissé au Reichland sa législation pro-
pre, dont la loi Falloux. Donc la loi Falloux était 
encore en vigueur lorsque l'Alsace-Lorraine est reve-
nue à la France après la grande guerre. Elle consti-
tuait une des libertés dont la conservation a été 
promise au moment du retour. M. Léon Blum, président 
du Conseil, dans sa réponse à l'évêque de Strasbourg 
a pris de nouveau l'engagement de respecter la loi 
Falloux (10 Février 1937). Pour comprendre la portée 
de cette affirmation, il faut se rappeler que la 
lutte contre la loi Falloux a été une des "plateformes" 
les plus en vus du parti radical. 

Loi Dupanloup 
1875. Liberté 
de l'ensei-
gnement supé-
rieur. 

Dernière brèche au monopole Napoléonien : la 
loi Dupanloup (12 Juillet 1875 ). 

Guizot et Falloux étaient ministres lorsqu’ils 
ont proposé les lois qui portent leur nom. Dupanloup 
n’était que député à l’Assemblée Nationale (évêque 
d’Orléans, de l'Académie française puis sénateur 
inamovible. La "loi de Monseigneur" comme disait Pel-
letan, contenait, à l'exemple de la loi. Falloux, des 
dispositions de faveur pour l'Eglise qui ont disparu 
et le principe de la liberté qui est resté. 

On ne saurait souligner avec trop de force ce-
pendant que si, en fait, la liberté de l'enseignement 
en général et de l'enseignement supérieur en particu-
lier est mise en oeuvre par les catholiques, elle 
est mise à la disposition de tous les citoyens. 

En fait, les facultés libres sont de deux caté-
gories : ou catholiques (Paris, Lille, Angers, Tou-
louse, Lyon) ou communales (Limoges, Clermont-Ferrand. 
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Les jurys mix-
tes (supprimés 

l'an 1880). 

Marseille...) 
L'Ecole Libre des Sciences Politiques a été 

fondée, avant la loi Dupanloup. Elle ne profite pas 
de toutes les libertés données par cette loi (délivrer 
des inscriptions valables). 

Les jurys mixtes.- L’ambition, plus ou moins 
avouée, des conservateurs aurait été que les facul-
tés libres délivrassent des diplômes. Elles auraient 
à elles seules, fabriqué des licenciés qui se seraient 
inscrits au barreau, des docteurs qui auraient exer-
cé la médecine, leurs diplômes auraient même servi 
pour l'entrée dans les fonctions publiques, etc... 
L'Assemblée nationale s'inclina devant cette vérité 
évidente que la délivrance des diplômes est un droit 
régalien que l'Etat ne peut pas abdiquer. "Cependant, 
la loi Dupanloup contenait un résidu de la pensée an-
tiétatiste : les élèves des facultés libres passaient 
leurs examens devant des jurys mixtes comprenant des 
professeurs des facultés de l'Etat et des professeurs 
de l'enseignement libre. Ces. jurys mixtes ont été 
supprimés par la loi du 18 Mars 1880, faisant partie 
de cet ensemble législatif qui caractérise la période 
do la République aux Républicains. 

La portée de 
la liberté 
de l'enseigne-
nt supérieur. 

Très large conception de la liberté de l'ensei-
gnement supérieur. 

La liberté de l'enseignement supérieur serait 
vaine si elle n'était que la liberté de répandre des 
notions de médecine, de sciences, de droit, ou de 
lettres. C’est de cette simple liberté de la pensée, 
de la parole, de la réunion qu'est née l'Ecole des 
Sciences politiques, mais c'est là une réussite excep-
tionnelle. 

Le plus important, si on voulait sincèrement 
la liberté, c’était le droit de donner des inscrip-
tions,ayant la même valeur que les inscriptions pri-
ses dans les facultés de l’Etat, c’est-à-dire permet-
tant de passer les examens et d’aspirer aux diplômes 
officiels. Il serait injuste de ne pas reconnaître 
le libéralisme de cette disposition, par laquelle 
l'Etat renoncé en somme à une prérogative et à une 
recette. 

Tel est le très bel édifice, libéral, progressi-
vement élevé, en trois étapes. Nous considérerions 
tout retour en arrière vers le monopole napoléonien 
comme une réaction. 

Les français usent-ils de la liberté d'ensei-
gnement ? 

L'importance 
te l'enseigne-
ment libre. 

Nous n'avons pas de statistiques extrêmement 
sûres au sujet de l'importance de la liberté d'ensei-
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gnement. Toutefois, il ne faudrait pas croire qu'il 
s’agit seulement d'une liberté théorique, d'une let-
tre morte dans un texte vain. D'après les chiffres 
publiés en 1936, l'enseignement primaire catholique 
posséderait 1.165 écoles où 31.870 instituteurs ou 
institutrices donneraient l'enseignement à 931.667 
enfants, 429 écoles supérieures, 72 écoles normales. 
Il y aurait 825 établissements secondaires libres, 
avec 175.000 élèves instruits par 12.216 professeurs. 
L’institut catholique de Paris (enseignement supérieur 
serait fréquenté par 2.184 étudiants ou étudiantes 
(V. la Revue de l’Enseignement chrétien). 

Interdiction des 
subventions 
officielles à 
l’enseignement 
primaire pri-
vé. 

Section II. 

Principes dominants de la réglementa-

tion de la liberté d'enseignement. 

§ I - Interdiction des subventions officielles. 

A la différence des autres libertés, la liber-
té de l’enseignement suppose une dépense, considérable 
sans contrepartie. Certains estiment à 900 millions 
l’économie que l'enseignement privé procure au budget 
de l'Etat. Dans la concurrence de l'enseignement pri-
vé et de l'enseignement public, une des supériorités 
de l'Etat vient évidemment de ce qu'il ne connaît 
d'autres limites que celles du budget. Aussi, l’Etat 
a-t-il tenu à empêcher les deniers publics’d'arriver, 
par une voie quelconque, à l’enseignement privé. Il 
est interdit aux départements et aux communes de 
subventionner, directement ou indirectement, les éco-
les primaires privées (1, 30 Oct. 1886, art. 2, av. 
Cons. d’Et. 13 Juillet et 13 Nov. 1888). 

Mais il n'est pas défendu de subventionner l'en-
seignement technique, ni l’enseignement supérieur. 

L'interdiction de subvention à l'enseignement 
primaire privé ne s’étend pas à toute mesure d’huma-
nité envers les enfants qui le fréquentent. Ces me-
sures sont permises dans la mesure où elles ne sont 
pas une subvention à l’école elle-même (C. E. mai 1935 
Cabanac D.H. 1935-464.) 

Liberté des Trois Départements. - Dans l'Alsace-
Lorraine, la loi Falloux reste intégralement en vi-
gueur. Les départements et communes peuvent subven-
tionner l’enseignement, comme le culte. 
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§ 2 - Réglementation de la liberté 

d'enseigner. 

1°- Interdiction aux établissements d'enseigne-
ment supérieur de s'appeler Université. 

En pratique on les appelle couramment ainsi. 
Officiellement, ils se qualifient d'Instituts. Aucune 
importance. 

Règlementa-
tion relative 
au personnel 
assignant. 

2 - La profession d'enseigneur est réglementée. 
a) D'abord, cette profession est absolument 

interdite aux membres des congrégations, autorisées 
ou non. (1. 1er. Juin 1901, a. 14) : 1. 7 Juillet 1904). 
Depuis la guerre, ces dispositions paraissent appli-
quées sans rigueur. 

b) Pour ouvrir une école il faut présenter des 
conditions de nationalité (français) d'âge (21 ou 25 
ans) de moralité (pas de condamnations déshonorantes), 
de capacité (brevet, baccalauréat, stage). La licence 
n’est pas exigée. Pour ouvrir une faculté, il suffit 
de trois docteurs. 

c) Pour enseigner, il faut certaines conditions 
de capacité (1. 30 Oct. 1886, 24 avril 1930). 

Réglementa-
tion relative 
à l'ouvertu-
re des écoles. 

3°- L'ouverture d'une école est soumise a une 
déclaration de physionomie spéciale. 

Toute ouverture de cours ou écoles privées doit 
être déclarée : pour l'enseignement primaire et l'en-
seignement secondaire des filles, au maire, qui 
doit la transmettre au préfet, à l'inspecteur d'Acadé-
mie, au procureur de la République ; pour l’enseigne-
ment secondaire, à l'inspecteur d'Académie, qui avise 
préfet et procureur ; pour l’enseignement supérieur, 
au recteur. 

Cette déclaration n’a pas la même force que pour 
la fondation d’un journal. Elle peut en effet être 
brisée par une opposition. 

Mais à son tour cette opposition est organisée 
de façon à ne pas supprimer la liberté, a) elle ne 
peut émaner que de certaines personnes limitativement 
désignées, pour le primaire, le maire et l'inspecteur; 
pour le secondaire, préfet, maire, inspecteur,pour le supé-
rieur, le recteur ; b) elle ne peut se fonder que sur un motif 
déterminé s bonnes moeurs, hygiène, incapacité du 
déclarant, c) elle doit être formée dans un délai li-
mité. d) enfin elle est jugée : pour le primaire, par 
le Conseil départemental; pour le secondaire par le 
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conseil académique sauf appel au conseil supérieur ; 
pour le supérieur, par le tribunal civil. 

Surveillance 
de l’Etat sur 
le fonctionne-
ment de l’en-
seignement 
privé. 

4 - Le fonctionnement de l’enseignement privé 
est surveillé parl’Etat. 

a) Le personnel de l'enseignement privé est sou-
mis à une surveillance disciplinaire. Les peines sont 
prononcées par le conseil départemental pour le pri-
maire, par le conseil académique pour les autres. 
b) Les inspecteurs de l’Etat peuvent entrer dans les 
établissements privés primaires ou secondaires, mais 
seulement pour surveiller l’hygiène et la conformité 
de l’enseignement avec la constitution, la loi, la 
morale. 

L’enseignement 
primaire est 
obligatoire. 

§ 3 - Principes de l’enseignement public. 

L’enseignement donné par l’Etat est dominé par 
un ensemble de principes qui intéressent de très 
près le droit public. 

Obligation du primaire. Les parents ou tuteurs 
sont obligés de fournir l'enseignement primaire aux 
enfants sous leur autorité de six à quatorze ans 
révolus (1.9 Août 1936). Il n'y a donc pas liberté 
de ne pas faire instruire les enfants. Mais la liber-
té reprend ses droits en laissant les parents li-
bres de choisir l’école où ils mettront leurs enfants 
ou même de leur donner l’instruction primaire à domi-
cile (avec possibilité de surveillance). 

L’observation de l’obligation est facilitée. 
L'obligation scolaire ne doit pas être une char-

ge, à cette idée correspondent une série d’institu-
tions : a) l'enseignement est rapproché des élèves, 
chaque commune doit entretenir une école accessible 
aux enfants ; b) les parents n'ont rien à payer (mê-
me s’ils le voulaient, ils n'y sont pas admis) ; c) la 
caisse des Ecoles (1.28 mars 1882) secourt les enfant 
indigents (soupe chaude, etc.. 1, 28 Mars 1982). 
Les secours de la caisse des écoles ne peuvent al-
ler qu’aux enfants fréquentant l’école publique (C. E. 
22 Mai 1903, Caisse des Ec. du VI°, D. 1904, 3, I). 

L’obligation est sanctionnée.- La loi du II 
Août 1936 a organisé assez fortement la sanction. 
Une surveillance est exercée par le maire et l'inspec-
teur primaire. Les sanctions, savamment échelonnées, 
vont de l’amende de 16 à 100 fr. jusqu’à la priva-
tion temporaire des droits civils, civiques et de 
famille et jusqu’à la déchéance de la puissance pa-
ternelle. 

Il est gra-
tuit. 

Gratuité du primaire. Guizot n’avait fait que 
faciliter sans obliger, et pour la gratuité, il ne la 
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donnait qu’à ceux qui ne pouvaient pas payer. Jules 
Ferry rend à la fois obligatoire et l'instruction et 
la gratuité (I. 16 Juin 1881, art. I). La gratuité 
embrasse l’enseignement primaire supérieur. 

La gratuité tend à s'étendre au secondaire. 
Les lois du 27 Décembre 1927, art. 89 et 30 Décembre 
1928, art. 106 et 107) ont étendu la gratuité aux 
classes secondaires annexées à une école primaire, 
à uns école primaire supérieure, ou à une école tech-
nique. La gratuité de l'externat a été étendue par 
des lois successives jusqu'à la classe de sixième 
(16 av. 1930, 31 Mars 1931, 31 Mars 1932, 31 Mai 1933). 
La gratuité générale n’existe que pour l'externat. 
Elle est obligatoire. De somptueuses automobiles, a-
vec des chauffeurs de style, peuvent attendre à la 
porte des enfants qui n’ont pas le droit de payer le 
service publie dont ils profitent. Quant à l'internat, 
la gratuité n'est accordée que sous forme de conces-
sion individuelle (bourses, 1, 31 Mars 1931). 

Il est laïc. Laïcité des programmes ou neutralité. - Loi du 
28 Mars 1882. - La laicité des programmes a été réali-
sée la première, parce que, s'il est facile d'impro-
viser un programme, on n'improvise pas un. personnel. 
La Laïcité, que l'on appelait alors la neutralité, 
s’exprimait dans ces deux règles : l'enseignement re-
ligieux n’est pas distribué par,l'instituteur public, 
il n’est pas donné dans les locaux de l’école publique. 
Il, est entendu qu’il reste facultatif dans les écoles 
privées. D’autre part, la loi précise que les écoles 
resteront fermées le jeudi précisément afin que les 
enfants puissent recevoir l’enseignement religieux 
envers l’école. Enfin, si l’enseignement n'est pas 
religieux, il ne.doit pas être antireligieux, "Si, dit 
Jules Ferry, un instituteur public s'oubliait assez 
pour instituer dans son école un enseignement hostile 
critiquant les croyances religieuses de n’importe qui, 
il serait aussi sévèrement puni et aussi sévèrement 
réprimé que s’il avait commis cet autre méfait de bat-
tre ses élèves ou de se livrer sur leurs personnes 
à des sévices coupables”. 

Laïcité du personnel. - Loi du 30 Octobre 1886. -
Les écoles publiques se trouvaient en grande partie 
entre les mains des Frères de la Doctrine chrétienne. 
pour les.garçons, mais surtout les écoles de filles 
étaient tenues par des congréganistes (principale-
ment les soeurs de Saint Vincent de Paul). 

La loi du 30 Octobre 1886 proclame en principe 
l’exclusion des congréganistes des écoles publiques. 
Mais comme on ne pouvait improviser sur l’heure le 
personnel de remplacement, la loi prévoit des délais 



206 Liberté d’enseignement. 206 

pour cette exclusion s cinq ans pour les écoles de 
garçons (il en faudra davantage). Quant au personnel 
congréganiste pour les filles, comte il comprenait 
trente mille institutrices, il est décidé qu’elles 
ne seront remplacées que par voie d’extinction. L’opé-
ration a demandé plus de vingt-cinq ans. 

Ce renvoi, avec délai excita la verve de l’oppo-
sition de droite. Si l'enseignement des congréganis-
tes est néfaste, disait le député Freppel, évêque 
d’Angers, c’est immédiatement qu'il faut le supprimer. 

Interdiction 
de l’enseigne-
ment congréga-
niste, 

Interdiction de tout enseignement, privé comme 
public, aux membres des congrégations autorisées ou non 
Loi du 7 Juillet 1904. - La laïcisation du personnel 
des écoles publiques avait provoqué un mouvement im-
pressionnant de création d'écoles libres ; il y en 
eut 3.000 de 1889 à 1895. Elles recevaient 273.000 
éleves tandis que les écoles publiques en perdaient 
35.000. En 1901, il y avait 1.500.000 enfants dans 
les écoles congréganistes, et 4.000.000 dans lés é-
coles publiques. 

La loi du 1er Juillet 1901 sur les congrégations 
a pour effet de fermer dix mille maisons tenues par 
des congrégations non autorisées. 

Il restait 3.500 écoles appartenant aux Frères 
de la Doctrine Chrétienne. Elles sont fermées en 
vertu de la loi du 7 Juillet 1904 qui interdit la pro-
fession d'enseigner à tous les congréganistes quels 
qu’ils soient. 

Opposition 
des doctrines 
de Paul Bert et 
de Jules Ferry. 

Les deux conceptions de la laïcité : Paul Bert, 
Ferry. 

L’anticléricalisme de Paul Bert était une con-
ception philosophique, assez homme d’Etat pour com-
prendre que l’heure n’était pas venue pour le gouver-
nement de se dépouiller de l’action que le concordat 
assurait au gouvernement sur l’Eglise, il était vio-
lemment hostile à toute conception religieuse..Le 28 
Août 1881 au Cirque d’Hiver, il avait dit : "L'ensei-
gnement religieux devient aisément et quasi fatale-
ment l'école de l’imbécillité, du fanatisme, de l’an-
tipatriotisme et de l'immoralité", 

Jules Ferry n'était pas plus croyant que Paul 
Bert, mis son anticléricalisme était un anticlérica-
lisme d’Etat, et il s'affirmait dans cette position 
comme continuant une longue tradition nationale. Ses 
instructions de 1887 (republiées officiellement en 
1923, Journ. off. p. 5851) constituent un document 
capital qui mériterait encore une nouvelle publication. 
L'instituteur public est chargé de l'enseignement de 
la morale. Mais il doit partir "des notions essen-
tielles de moralité humaine, communes à toutes les 
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doctrines et nécessaires à tous les hommes civilisés. 
Il peut remplir cette mission sans avoir à faire per-
sonnellement ni adhésion ni opposition à aucune des 
diverses croyances confessionnelles auxquelles ses 
élèves associent et mêlent les principes généraux de 
la morale.... Le maître devra éviter comme une mauvai-
se action, tout ce qui, dans son langage ou dans son 
attitude blesserait les croyances religieuses des en-
fants confiés à ses soins, tout ce qui porterait le 
trouble dans leur esprit, tout ce qui trahirait de 
sa part envers une opinion quelconque, un manque de 
respect ou de réserve”. 

Idéal non 
réalisé, reli-
gion libre 
dans l’Etat 
libre. 

Chapitre X. 

L’ETAT DEVANT LE FAIT RELIGIEUX. 

Position du problème. L’idéal, dont il importe 
de se rapprocher, c'est la religion libre dans l’E-
tat libre. L’Etat ignorerait toutes les religions 
les laisserait célébrer leur culte. Par contre, les 
Eglises se cantonneraient dans le domaine des rapports 
des fidèles avec la divinité. 

Ce n’est pas ici le lieu d’approfondir les 
raisons pour lesquelles cet idéal n’est réalisé nulle 
part. Mentionnons seulement : 1°- Jalousie légitime 
du pouvoir civil sur le pouvoir spirituel qui se 
dresse en face de lui. "Les prêtres, disait Napoléon 
me prennent les âmes, ils ne me laissent que les 
corps”. 2°- Tendance à l’inverse de toute Eglise de-
venue puissante à imposer ses croyances comme règles 
de l’Etat, à demander pour ses ministres une situa-
tion spéciale dans l’Etat. 3°- La vie des Eglises 
exige un ensemble d’actes que l’Etat ne peut ignorer, 
qu’il doit réglementer, contre lesquels il doit se 
prémunir : les Eglises ont des biens, dont le statut 
juridique doit être défini par l’Etat, les Eglises 
font des réunions, organisent des cérémonies, inté-
rieures ou extérieures, dans lesquelles l’ordre pu-
blic est intéressé. 4°- Toutes les opinions philoso-
phiques, politiques, religieuses ou antireligieuses 
ont une tendance à appeler à leur secours le "bras 
séculier”. 5°- Les Eglises constituent des sociétés 
internationales, la position d’un pays dans le mon-
de peut être affectée par sa situation à l’égard de 
l’Eglise. 6°- Un pays s’attirera des sympathies ou 
des antipathies d’après son attitude à l’égard de la 
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religion. Un des motifs du Concordat de 1801 c’est 
que les nations depuis la catholique Espagne jusqu’à, 
la Turquie mahométane en passent par la Grande Breta-
gne anglicane voyaient d’un mauvais oeil l’irreligion 
française. 

S’il fallait illustrer l’importance de la reli-
gion dans le gouvernement des hommes, nous montrerions 
ces quelques images : l’Empereur Henri IV allant à 
Carnossa, Napoléon 1er, impuissant devant son captif, 
le pape, à Fontainebleau, Bismarck, vaincu du Kultur-
Kampf capitulant devant Léon XIII. 

Evidemment, en énumérant ces considérations 
nous pensons surtout à l’Eglise catholique avec son 
importance dans le monde, que saluait Waldeok-Rousseau 
dans son discours suprême, avec sa forte unité, sa 
hiérarchie strictement organisée, la place qu’elle 
a tenu dans notre pays au cours de son histoire, cel-
le qu’elle y occupe encore. Mais, à des degrés di-
vers, les considérations de droit public qui la con-
cernent s’appliquent aux autres Eglises. Dès que le 
fait religieux prend quelque consistance, l’Etat ne 
peut rester indifférent devant lui. 

Cet intérêt de l’Etat pour la religion aboutira 
à une échelle complexe de solutions sur laquelle la 
France occupe une position moyenne. 

Etat contre 
la religion 
U.R.S.S. 
1919 -1935). 

Section I. 

Vue d'ensemble sur les solutions que 

le problème a reçues dans le monde. 

L’état contre la religion. - Lénine s’était 
proposé d'anéantir la pensée religieuse dans la vieil-
le Russie. L'ancienne église orthodoxe réclamait des 
réformés, la constitution bolchevique de 1919 a pré-
féré la supprimer, en même temps que toute liberté 
du culte. C'est le procédé qu'André Gide dépeint au 
moyen de la formule : "jeter l’enfant avec l'eau de 
son bain”. Mais la constitution stalinienne du 5 
Décembre 1936 promet la liberté du culte ; c’est un 
ces motifs pour lesquels cette constitution peut ê-
tre considérée comme l’instrument d'un "formidable 
thermidor”. 

En France, sous la Convention, pendant la Ter-
reur, sous le Directoire, pendant au moins un certain 
temps, l'Etat semblait décidé à supprimer la religion. 

Eglise libre 
dans l'Etat 
libre: U.S.A. 

L'Etat tolérant toutes les religions sans s'at-
tacher à aucune. 

Si la formule "L’Eglise libre dans l’Etat libre” 
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est réalisée quelque part, c'est bien aux Etats-Unis. 
Cependant, si telle est bien la doctrine officielle, 
on ne peut pas ignorer que toute la vie publique aux 
Etats-Unis est imprégnée de religion réformée, qu'un 
chapelain dit des prières à l'ouverture des sessions 
législatives, que le président prête serment sur la 
bible, etc... 

Religion 
Dans l'Etat : 
Angleterre. 

La religion dans l’Etat. a) L'exemple le plus 
frappant de l'union de la religion avec l’Etat est 
donné par l’ancien Empire Ottoman. Le sultan, souve-
rain de l’Empire était en même temps Khalife, comman-
deur des croyants, chef suprême de la religion musul-
mane. L’Empire était identifié avec l'islamisme. Il 
en résultait d'abord qu'étaient considérés comme de 
mauvais ottomans ceux qui n'appartenaient pas à la 
religion de l’Etat. Et d’autre part que le sultan, 
an sa qualité de Khalife exerçait l’autorité reli-
gieuse sur des populations étrangères à l’empire ot-
toman. Mais sous l’influence de Kemel Atatürk, la Ré-
publique turque est devenue complètement laïque, avec 
un esprit hostile à l’idée religieuse. Elle a sup-
primé le Khalifat. 

b) La Charte de 1814 après avoir proclamé la 
liberté des cultes, ajoutait ; "Cependant la religion 
catholique est la Religion de l'Etat (V. Infra). 

c) En Angleterre, "l’Eglise établie Established 
Church est une eglise d’Etat. Le Roi est protecteur 
de l’Eglise l’autorité ecclésiastique suprême est 
le Parlement (Le Roi et les deux Chambres). Il a fal-
lu une loi pour changer le Prayers Book, le livre de 
prières. Les autres cultes sont libres ; le ''papisme" 
que les rois jusqu’à ces dernières années juraient, 
au moment du couronnement de haïr et de combattre 
n’est même plus persécuté. 

-régime con-
cordataire. 

L’Eglise unie à l’Etat par un concordat. 
Le concordat n’est pas exclusivement réservé à 

l'Eglise catholique, puisque Bade a passé un contrat 
avec les églises protestantes, mis à part cette cu-
riosité, on peut dire que le concordat est un fait 
propre à l’Eglise catholique. 

Renouveau de la mode concordataire. - La prati-
que des concordats est influencée par les courants 
qui traversent les peuples, mais aussi par les cou-
rants qui traversent la papauté. On a une tendance 
erronée à croire que tout concordat est agréable à 
l’Église parce qu’il confirme ses droits. L’histoire 
montre que s’est une erreur . Il y a des papes con-
cordataires : Pie IX, en quinze ans (1847-1862) a 
passe quinze concordats. Pie X n’en a signé qu’un 
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seul, avec la Serbie (Juin 1914) qui ne fut jamais 
mis en vigueur. Pie XI en a signé dix. 

Son objet po-
litique. 

Objet politique du concordat. - Les gouvernements 
veulent que la force morale de l'Eglise ne soit pas 
contre eux ni contre leur pays. Ils tiennent d'autre 
part à limiter le pouvoir de l’Eglise. Ainsi dans le 
concordat avec la Bavière (21 Mars 1924) le gouver-
nement se réserve la nomination des professeurs des 
facultés catholiques, des mitres d'enseignement re-
ligieux dans les écoles. Il exige la nationalité ba-
varoise ou tout au moins allemande pour tous les di-
gnitaires ecclésiastiques et pour les supérieurs des 
congrégations, il se réserve d’approuver (mihil obs-
tat) la nomination des évêques. L’Eglise espère trou-
ver dans le concordat une garantie pour son avenir ; 
des avantages matériels, la faculté de posséder, des 
avantages honorifiques, des traitements, "les chaînes 
d’or" dont parlait Lacordaire. 

Sa nature ju-
ridique. 

Nature juridique du concordat. - Dans la forme 
le concordait est un traité international. Le pape, 
souverain, traite avec un autre souverain. Cette con-
ception était difficilement acceptable au lendemain 
de 1870, puisque le pape avait perdu sa souveraine-
té temporelle, il n’avait plus de territoire, et sa 
situation était réglée unilatéralement par la loi 
italienne des garanties 13 Mai 1871. 

Niais avec le traité de Latran du 11 Février 1929 
la cité du Vatican (44 hectares) est un Etat, dont 
le pape est le souverain temporel. La forme du trai-
té international est donc de nouveau naturelle et 
possible. 

Mais le concordat continue à s’opposer, par 
le fond, aux traités internationaux. Dans ces der-
niers, chaque gouvernement traite pour ses sujets 
lui. Au contraire, lorsque le Saint Siège traite 
avec l’Etat français, il traite pour les sujets de 
l’Etat français. Le concordat réglemente les rapports 
de l’Etat français avec les citoyens français. 

C'est dans ces conditions qu'on a essayé de 
mettre en avant, en 1905, la théorie légale du concor-
dat. Le concordat serait une loi de l’Etat, donc il 
pourrait être modifié ou abrogé comme une loi, unila-
téralement et même sans dénonciation. Cette théo-
rie est insoutenable. Le concordat est une convention 
elle comporte des promesses, des engagements. Et le 
fondement de tout l’édifice juridique, national ou 
international est dans le respect des contrats. Pac-
ta sunt servanda. 

Le concordat de 1801 toujours en vigueur en 
Alsace-Lorraine. 
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Le concordat passé entre Bonaparte et Pie VII 
est toujours en vigueur en Alsace-Lorraine. L’étude 
du concordat concerne donc, pour ce qui concerne les 
trois départements, le droit positif français. 

Section II. 

Aperçu des solutions diverses que l’Etat 

français a données au problème religieux. 

Toutes les solutions expérimentées par la France. 
La France a connu l'Eglise d'Etat exclusive des au-
tres cultes, l’Eglise d’Etat admettant les autres cul-
tes, l’Eglise combattue comme ennemie de l’Etat, 
l’Eglise concordataire, la séparation hostile, la sé-
paration amicale d’esprit concordataire. 

Dans l’ancien 
régime, ordre 
privilégié. 

§ I - Ancien régime. 

Le clergé était un des troiss ordres, donc poli-
tiquement le tiers de l’Etat. Cet ordre était chargé 
de trois services publics : le culte, l’enseignement 
l’état -civil, l’assistance. En paiement de ces ser-
vices, il jouissait de privilèges : exemption d’impôts 
pour les biens appartenant aux personnes morales ec-
clésiastiques, exemptions plus limitées pour les 
gens d’Eglise (taille, logement des gens de guerre, 
etc...) Le roi était une espèce"d'évêque du dehors”. 
Les autres cultes étaient l’objet d’une tolérance 
à éclipses dramatiques. Les protestants et les juifs 
n’ont jamais eu une situation égale à celle des ca-
tholiques (accès aux grades dans l'armée). Duquesne, 
parce que protestant, n'a jamais pu être amiral. 
Mais Necker était Gênevois et protestant. Ce n’est 
que le 27 Mai 1787, que les protestants reçurent là 
liberté de l'état civil, qui leur permettait notam-
ment de contracter mariage légal et d’avoir des en-
fants légitimes. 

La Déclaration 
des droits de 
1789. 

§ 2 - Révolution. 

La Constituante proclame la liberté de cons-
cience et des cultes, mais ne peut concevoir l'Eglise 
catholique que dans l’Etat, 

Dès l’Etat de 1789, dans la Déclaration des 
Droits, la Constituante proclame la liberté de 
conscience : "Nul ne peut être inquiété pour ses opi-
nions, même religieuses, pourvu que leur manifesta-
tion ne trouble pas l'ordre public établi par la loi. 
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Ce texte est un de ceux que les ignorants adversai-
res de la Constituante retiennent pour fonder contre 
cette grande assemblée leur accusation de creuse idéo-
logie. Il interdisait cependant le retour de faits, 
regrettables dont le souvenir vivait encore. Il n'a 
pas empêché par ailleurs la persécution des prêtres 
réfractaires. Pour la liberté du culte, la Constituan-
te n’alla pas aussi vite. La France de 1789 et l’As-
semblée étaient en très grande majorité catholiques 
(par croyance ou par habitude, peu importe loi.) L’at-
titude de la Constituante à l’égard des autres cultes 
fut celle d’une tolérance concédée. On n’arriva que 
progressivement à l’idée d'un culte public en dehors 
des catholiques. 

Les protestants. Libération des protestants. Un décret du 24 
Décembre 1789 déclare que les protestants seront as-
similés aux autres citoyens (Boissy d'Anglas était 
protestant). Le 9 Décembre 1790, voulant réparer les 
erreurs de Louis XIV, la Constituante décida que les 
descendants des religionnaires fugitifs redevien-
draient français moyennant une simple déclaration. 

Les Juifs. Libération progressive des juifs. Le premier 
décret sur les protestants (24 Dée.1789) portait 
cette mention remarquable : "Il ne sera rien changé 
à la condition des juifs". Cette condition était cel-
le d’étrangers (aubains) tolérés dans la France chré-
tienne, sans faire partie de la communauté. Le décret 
du 28 janvier 1790 prend des mesures en faveur de cer-
taines catégories : les Juifs portugais, espagnols, 
avignonnais. Enfin, sur la proposition de Clermont 
Tonnerre, le décret du 28 Décembre 1791 déclare : "Les 
Juifs seront des citoyens français de religion juive". 
On a indiqué plus haut les conséquences de l’affai-
blissement et même de la disparition du sentiment re-
ligieux dans cet ordre d'idées. 

L’Eglise ca-
tholique. 

Règlementation autoritaire de l’Eglise catholi-
que parle pouvoir civil. 

La Constituante intègre étroitement l’Eglise 
catholique dans l’Etat par une série d’actes. 

1° - La sécularisation des actes de l’état civil. 
2°- La suppression des ordres religieux. 
3°- La. prise à la charge de l’Etat des frais du 

culte catholique comme contrepartie de la confisca-
tion des biens du clergé, mis à la disposition de la 
nation "à la charge de pourvoir d’une manière conve-
nable aux frais du culte, à l’entretien do ses minis-
tres et au soulagement des pauvres ". La constitution 
du 3 Septembre 1791 (tit. V, art. 2) confirme cette 
prise en charge : "le traitement des ministres catho-
liques.... fait partie de la dette nationale". 
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La constitu-
tion civile du 
clergé. 

4°- Enfin, la constitution civile du clergé. 
La constitution civile du clergé. Cette consti-

tution est contenue dans l'acte des 12 Juillet -24 
Août 1790 intitulé : "décret sur la constitution civi-
le du clergé et la fixation de son traitement. 

Ses tendances. 1°- Son esprit. - Les tendances qui ont inspiré 
ce monument sont diverses. 1°- Le désir de réformes 
dans l’Eglise. Il y avait dans l’ancienne Eglise des 
abus que personne aujourd’hui n'essaie d’absoudre. 

2°- Peut-être, mais seulement chez une minori-
té à ce moment, le plan, né de l’esprit encyclopédi-
que, de décatholiciser la France. 

3°- La tendance gallicane. On aurait pu penser 
à réformer l’Eglise en accord avec elle : on ne s’ar-
rêta pas à cette idée. Il régnait une conception trop 
ancienne d’une Eglise de France, plus ou moins auto-
nome, et soumise pour la discipline, au pouvoir civil. 

4°- Il faut mentionner la tendance à la spiri-
tualité, à la religiosité, au déisme. 

5°- Enfin la constitution civile est toute pé-
nétrée de pragmatisme. L’idée religieuse est considé-
rée, en dehors de toute idée de dogme, comme ayant 
une valeur sociale. Robespierre disait le 31 Mai 1790 : 
"Les prêtres, dans l'ordre social sont de véritables 
magistrats....". 

6°- La Constituante a prétendu ne s'occuper que 
de la discipline sans toucher aux dogmes, limite sou-
vent incertaine. Elle réglemente deux points : 1°-
Les circonscriptions. 2°- Le recrutement du moyen 
et du haut personnel. 

Les circons -
criptions ec-
clésiastiques. 

Réforme des circonscriptions ecclésiastiques. 
La première pensée de la Constituante avait été de 
contraindre l’Eglise à se conformer à la nouvelle di-
vision du territoire : "Chaque département formera 
un seul diocèse...." "Camus exposait que, de tout 
temps, l’Eglise avait accepté les divisions sociales, 
elle n’avait donc qu’a se conformer à la situation 
nouvelle. Gobel au contraire déniait au pouvoir ci-
vil de fixer sur la carte les lignes au-de là desquel-
les tel. ministre du culte ne pourrait plus exercer 
son pouvoir spirituel (administration des sacrements). 
Il y avait, sous l’Ancien Régime abus d'évéchés : il 
y en avait trois sur le territoire de l’actuel dépar-
tement du Gers, trois sur le territoire de l’actuel 
Pas-de-Calais. La Constituante en supprime 56. Cette 
disposition heurtait des traditions profondes. 

Le personnel 
colésiastique. 

Réforme du haut et du moyen personnel.La Consti-
tuante ne s'occupe du recrutement du personnel Ecclé-
siastique par le bas : diacres, sous-diacres, vicai-
res, desservants sont recrutés sous l’autorité exclu-
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sive des évoques. Cependant, la Constituante "recon-
naît" ce personnel puisque, pour s’élever dans la hié-
rarchie ecclésiastique, il faut appartenir à ce per-
sonnel et y avoir fait un stage. 

Mais dans le personnel prêtre, les citoyens 
choisiront les curés de chef lieu de canton et les 
évoques. Les curés de chef lieu de canton ne sont pas 
choisis par les fidèles du canton mais par les élec-
teurs secondaires de l’assemblée de district (la même 
qui élisait les juges et les administrateurs du dis-
trict), les évêques sont élus par les électeurs se-
condaires réunis en assemblée de département(la même 
qui élit les députés, l’accusateur public, le juge 
au tribunal de cassation, etc.). Ce système était 
en accord avec les conceptions générales du moment. 
Mais Camus trouva l’argument historique adéquat : lors 
que Judas eut trahi il fut remplacé dans le collège 
des apôtres par les cent vingt premiersfidèles.... 

Conséquences 
de la consti-
tution civile 
du clergé. 

La Constituante prétend ne pas faire un schisme. 
Dans la pensée de la Constituante, l’Eglise de 

France ainsi constituée n’était qu’une fraction de 
l’Eglise universelle dont le Pape était le chef visi-
ble. A ce titre, chaque évêque, au moment où il était 
élu, devait écrire au Saint Père, pour lui notifier 
son élection "comme au chef visible de l'Eglise uni-
verselle, en témoignage de l'unité de foi et de, com-
munion qu’il doit entretenir avec lui". Mais le Pape 

ne s’est pas contenté de ce rôle passif. Et dans le 
bref Quod aliquantum a condamné ce régime. 

En somme la constitution civile du clergé a con-
sommé le divorce de l’Eglise avec la Révolution, a 
institué une Eglise d’Etat, a heurté le Roi et les mas-
ses, est responsable an partie du soulèvement de la 
Vendée, etc.. Elle sera appliquée à peu près sous la 
Législative, avec la seule lutte contre les réfractai-
res ou insermentés restés fidèles au pape, la Conven-
tion est hostile au christianisme, elle organise of-
ficiellement les cultes philosophiques, laissant la 
liberté aux autres (20 brumaire an II, fête de la rai-
son, 20 prairial, culte de l'Etre suprême). Enfin, 
le 3 Ventôse de l'an III, l'Eglise est séparée de 
l’Etat. 
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§ 3 - Le concordat de 1801. 

Le concordat a donné à la France 104 ans de paix 
religieuse et il est encore en vigueur en Alsace-Lor-
raine. - La connaissance du concordat est indispensa-
ble à qui veut avoir quelque sentiment de l'histoire 
de notre pays. Il fait partie du droit positif de la 
France actuelle en ce qui concerne l’Alsace-Lorraine. 
Il porte une date du calendrier révolutionnaire ; "le 
26 Messidor an IX (15 juillet 1801 )". Il a été ap-
prouvé, mais après de vives oppositions, par les 
Assemblées du Consulat. 

Raisons d'être 
lu Concordat, 

Les motifs du Concordat ne sont pas, du côté de 
Bonaparte d’ordre religieux mais d’ordre politique. -

1°- Recherche de la pacification civile. 
2°- Souci de la figure de la France devant l’é-

tranger. 
3°- Usage de la religion comme instrument de 

discipline civile, 
4°- L'Eglise au service du pouvoir de Bonaparte. 

Le Catéchisme de 1806, unique pour toute la France, 
mettant les devoirs envers l’Empereur sur le même 
rang que les devoirs envers Dieu, c’étaient "l'amour, 
le respect, l’obéissance, la fidélité, le service mi-
litaire, les tributs...". 

5°- Les grands hommes sont des conciliateurs. 
Les grandes époques sont les époques 
de réconciliation. Le concordat réconcilie la Révolu-
tion avec l’Eglise. Il rassure les acquéreurs de 
bien nationaux. Il entend rapprocher dans le nouvel 
épiscopat des prélats de l'ancien Régiras, des prélats 
de l'Eglise constitutionnelle, et des personnages nou-
veaux. Il n'institue que soixante diocèses. C'est en 
1821 qu’il y en aura un par département. 

Les principales 
dispositions. 

Dispositions caractéristiques du concordat. 
Le chef de l'Etat français nomme les évêques. 

Le concordat prévoit un amendement pour le cas où 
ce chef de l'Etat ne serait pas catholique, mis M. 
Doumorgue était protestant et le concordat a conti-
nué à fonctionner pour l'Alsace Lorraine : Aux évê-
ques nommés par le gouvernement, le pape donne les 
pouvoirs spirituels par l’institution canonique, Une 
querelle séculaire s’est élevée entre les deux auto-
rités sur l'importance respective de ces deux actes. 
Le Saint Siège prétendait réduire le rôle du gouver-
nement à une présentation, c'est ce qu’il expliquait 
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par la formule "nobis nominavit". Le gouvernement a-
vait "dit le sujet au pape lequel aurait 
été seul ainsi à conférer à ce sujet la dignité épis-
copale. Dans la thèse des légistes, comme Portalis 
le pape était "collateur forcé". Il était obligé de 
donner l’institution à tout évêque nommé par le gou-
vernement. 

2°- Les évêques, avant de commencer leurs fonc-
tions, doivent prêter serment de fidélité au gouver-
nement. 

Ce serment, dont les termes sont arrêtés en dé-
tail par l’article 6, va jusqu’à l'obligation de dé-
noncer toute chose qui se tramerait au préjudice de 
l'Etat. 

3°- L’Etat a la police des cultes. 
La publicité du culte catholique est concédée 

moyennant que:l’Eglise "se conformera aux règlements 
de police que le gouvernement jugera nécessaires pour 
la tranquillité publique." Le pouvoir de police, pré-
cisé dans les articles organiques, se manifestait 
par des dispositions remarquables s interdiction de 
toute introduction en France d'un acte quelconque du 
Saint Siège, sans l’autorisation du gouvernement, 
interdiction de tout envoyé quelconque sans la même 
autorisation, interdiction aux évêques de sortir de 
leur diocèse, interdiction de prendre un autre titre 
que celui de citoyen ou monsieur ; obligation pour 
les professeurs des séminaires de souscrire aux maxi-
mes de l’Eglise gallicane, etc... Nous réservons une 
mention spéciale à la procédure de l'appel comme d’a-
bus qui permettait au gouvernement de faire infliger 
un blâme à un évêque par le Conseil d’Etat. M. Léon 
Blum, président du Conseil, a rappelé que, puisque 
le concordat est toujours en vigueur en Alsace-Lor-
raine, les évêques des trois départements sont expo-
sés à cette procédure : "Le régime des cultes mainte-
nant. en vigueur en Alsace et en Lorraine permet au 
pouvoir temporel de réprimer les "abus" des ecclésias-
tiques concordataires. Mais dans un souci d’apaiser 
les consciences...... le président du Conseil a réso-
lu de se borner à appeler.l’attention de ce prélat (Mgr. 
Ruch) sur les lourdes responsabilités qu’il assume”. 
(Note du 10 Février 1937). 

L’Eglise recevait comme avantage la liberté du 
culte public qui n’existait pas sous le Directoire 
et qui se traduira d’abord matériellement par les son-
neries de cloches, des honneurs spéciaux étaient ren-
dus au clergé qui faisait partie de la hiérarchie ad-
ministrative, des traitements étaient assurés; les 
églises étaient rendues au culte, etc, etc... 
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Ce régime qui comportait un certain asservisse-
ment de l’Eglise souleva du côte catholique quelques 
protestations (La petite Eglise), Avec quelques frois-
sement s, il a assure de 1801 à 1905 un équilibre qui 
n’était pas sans avantages. De grands républicains 
(Gambetta, Waldeck-Rousseau....) étaient concordatai-
res. 

§ 4 - La religion d’Etat sous la Restauration. -

Charte de 1874 
liberté des 
cultes. 

La charte proclame la liberté des cultes. - "Chacun 
professe sa religion avec une égale liberté et obtient, 
pour son culte, la même protection," (art. 5). C’est le 
principe moderne. Mais si la liberté était assurée, 
l’égalité ne l’était pas. Elle souffrait deux atteintes: 
l’une au détriment des juifs. Seul en effet les minis-
tres des cultes chrétiens étaient rétribués par l’Etat 
(art. 7). Les rabbins ne recevront de traitements sur 
le trésor public qu’à partir de la monarchie de juil-
let, L’autre exception était en faveur de l’Eglise ca-
tholique. 

Mais la reli-
gion catholi-
que est la re-
ligion de l’E-
tat, 

La religion catholique, religion de l’Etat.-
"Cependant, la religion catholique, apostolique et ro-
maine est la religion de l’Etat”. (art. 5) - Cette 
conception se traduisait par une situation de fait ac-
cordée à l’Eglise : grand nombre d’ecclésiastiques 
autour du Roi, à la Chambre des pairs, dans l'Universi-
té ; assistance du roi aux solennités pieuses (proces-
sion du 17 mars 1826) ; sacre de Charles X à Reims; ti-
tre de "roi très chrétien" porté par Louis XVIII, 
(et que Louis Philippe gardera) titre de "fils aîné 
de l’Eglise" porté pour la dernière fois par Charles 
X. - Mais surtout, puisque l’Etat a une religion, les 
règles de la religion doivent être celles de l'Etat : 
donc l’Etat doit assurer la sanction civile aux prin-
cipes de la religion; les commandements de l’Eglise 
portent : "les dimanches tu garderas en servant Dieu 
dévotement." C’est le principe de la loi du 18 novem-
bre 1814, sur le repos du Dimanche. L’Eglise déclare 
le mariage indissoluble; c’est pourquoi la loi du 8 
mai 1816 supprime le divorce. La loi du 20 avril 1825 
réprime le sacrilège. La presse ne peut parler qu’a-
vec respect des choses religieuses, etc.. 

Le rapporteur de la Charte de 1830 en demandant 
la suppression de la déclaration que la religion ca-
tholique est la religion de l’Etat, dira que "ces 
termes, sans rien ajouter à ce que la religion aura 
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toujours de saint et de vénérable à nos yeux étaient 
devenus la source do beaucoup d’erreurs et ont finale-
ment causé la disgrâce de la branche aînée et mis 
l’Etat sur le penchant de la ruine. 

§ 5.- De 1830 à 1905. 

La Charte de 
1830. La re-
ligion catho-
lique n’est 
plus que la 
religion de 
la majorité 
des français. 

Régime de juillet, monarchie sans lys et sans 
prêtres.- La charte de 1830 enlève à la religion ca-
tholique le caractère de religion de l’Etat ; elle 
constatée seulement, dans l’article que cette re-
ligion est celle de la majorité des français, réta-
blissant ainsi, observe le rapporteur "les termes 
qui ont paru suffisants aux auteurs du concordat." En 
appliquant loyalement et pacifiquement le concordat, 
le gouvernement de Louis Philippe a souvent pris uns 
attitude qui n’était pas loin de toucher à l’anticlé-
ricalisme : circulaire de Barthe, ministre prescrivant 
le baptême à l’eau chaude, laïcisation du Panthéon, 
suppression des bourses dans les séminaires, du trai-
tement des cardinaux, du chapitre de Saint-Denis, des 
aumôniers militaires. 

Puissance de 
l’Eglise. 

Sous le Second Empire, comme sous le Premier, 
le clergé entoure le trône. Mgr Darboy, archevêque 
de Paris est gallican ; il nie la juridiction ordinai-
re du Pape sur son diocèse. Il se met toujours du co-
té du gouvernement contre le concile, à l’archevêché, 
aux Tuileries, au Sénat. - Les cardinaux étaient sé-
nateurs de droit. 

L’Assemblée Nationale, dans sa majorité, est catho-
ligue.- Le concordat continue, mais il prend une phy-
sionomie adaptée aux circonstances. Surtout avec le 
régime de l’Ordre Moral (24 mai 1873), la religion 
tient une très grande place dans l’Etat. La loi du 
24 Juillet 1873 déclare d’utilité publique la cons-
truction sur la colline de Montmartre d’une église é-
levée sans aucun concours de l’Etat (1. du Sacré 
Coeur); les aumôniers militaires sont rétablis (1. 
20 mai 1874). La loi Dupanloup (12 juillet 1875) ins-
titue les jurys mixtes pour l’enseignement supérieur, 
etc... Au Seize Mai 1877, l’Eglise est à côté de Mac 
Mahon et elle est vaincue avec lui. 

ERRATUM.-
Page 119, ligne 12 lire : 1800 au lieu de 1880 
Page 137, ligne 1 lire : 1er juillet et non 

1er juin ; 
Page 137, ligne 44 ajouter en manchette s 

2°- institution canonique. 
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La République 
aux Républi-
cains. 

La République aux Républicains "diminue la 
place de la religion dans l'Etat. - La séparation de 
1905 a été préparée par un ensemble continu de demi 
mesures. Signalons la mise de la religion hors de 
l’Ecole publique (laïcisation du personnel, laïcisa-
tion des programmes), rétablissement du divorce (la 
loi Naquet répond à la loi de Donald), liberté des fu-
nérailles, loi sur la comptabilité des fabriques, sup-
pression du monopole des pompes funèbres pour les fa-
briques, les "curés sac au dos", loi de 1901, contre 
les congrégations, loi de 1904 contre les congréganis-
tes (interdiction de l’enseignement), suppression des 
emblèmes religieux des écoles et des prétoires ; sup-
pression en 1884 des prières publiques à l’ouverture 
des sessions, etc.. etc. 

L’affaire Dreyfus, au cours de laquelle un grand 
nombre de catholiques n’ont pas toujours joué le bon 
cheval, a exaspéré les passions anticléricales et pré-
paré l’atmosphère du "combisme" au mileu de laquelle 
a été effectuée la séparation. 

Tension 
entre l’Egli-
se et l’Etat. 

Section III.-

L’état actuel de la liberté des cultes. 

La séparation a été faite dans une atmosphère de 
discorde, unilatéralement, par l'Etat français. - L'i-
déal serait la séparation amiable, négociée, en ac-
cord entre l’Etat et l’Eglise. Mais c’est un rêve de 
théoricien qui n’a jamais été réalisé. Enumérons quel-
ques éruptions à la surface, caractéristiques de l’at-
mosphère. 1° Querelle du Nobis nominavit Tous les gou-
vernements, depuis Louis Philippe, avaient protesté 
contre la rédaction de la bulle par laquelle le pape 
donnait l’institution canonique aux évêques nommés 
par le gouvernement : "nobis nominavit". Le gouverne-
ment nous a présenté. Une transaction intervint le 22 
Décembre 1903 : les bulles ne porteraient plus le 
"nobis" ; par contre le gouvernement emploierait la 
formule suivante : "nous le nommons (évêque) et nous 
le présentons à Votre Sainteté (pour l’institution 
canonique). 2° Question de l’entente préalable. M. 
COMBES avait naturellement adopté la thèse du pape 
"collateur forcé". Le pape était obligé d’instituer 
les évêques nommés par le gouvernement. Or sur cinq 
évêques présentés. Pie X n’en acceptait qu’un. 3°-
Allocution consistoriale du 18 mars 1904, blâmant les 
mesures contre les congrégations. 4°- Voyage à Rome 
du Président Loubet, alors que depuis que le roi d’Ita-
lie était à Rome le pape n’admettait pas que les chefs 
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d’Etat catholiques allassent au Quirinal ; le pape pro-
teste par une note secrète qui est naturellement pu-
bliée. 5°- Rappel de notre ambassadeur (21 mai 1904). 
6°- Interdiction gouvernementale adressée aux évêques 
de Laval (Geay) et de Dijon (Le Nordez) de se rendre 
à la convocation du pape. 7°- Rupture des relations 
diplomatiques. 8°- Le 24 Novembre 1904 la Chambre vote 
le dernier budget des cultes. 

Préparation 
de la loi de 
1905. 

Préparation de la loi du 9 Décembre 1905.- Le 
vote de la séparation a été précédé d’un débat très 
ample et très élevé. 1°- Il importe d’abord de sou-
ligner le nom du rapporteur: Aristide Briand, qui com-
mence alors sa carrière parlementaire ; c’est-a-lui 
qu’est dû le caractère modéré et pacificateur de la 
loi. 2°- Le projet est déposé par Combes, mais lorsque 
vient la discussion le chef du gouvernement est Rou-
vier. Rouvier sera absent du débat, au fond parce 
qu’il était concordataire; en apparence, parce que 
le problème extérieur absorbait son attention (A ce 
moment, Guillaume II nous menaça de la guerre à l’oc-
casion du Maroc et exigea la démission de Delcassé). 
3°- Le Parlement était divisé : la commission de la 
Chambre contenait 17 séparatistes et 16 concordatai-
res ; lorsque Combes tomba du pouvoir, il ne put en-
trer à la commission sénatoriale. 

La République 
assure la li-
berté de cons-
cience. 

§ 1.- Liberté de conscience.-

Drapeau de la loi.- La loi du 9 Décembre 1905 por-
te l'article 1 comme un drapeau à son fronton : "La 
République assure la liberté de conscience". Il ne 
s’agit pas évidemment du for intérieur, dans lequel 
l’état est impuissant. Il est entendu seulement que 
chacun sera libre de croire et de ne pas croire et 
aussi de le manifester extérieurement sans que puis-
se se fonder, sur l’une quelconque de ces attitudes, 
une attitude quelconque de faveur ou de défaveur de 
la part des pouvoirs publics. Dire d’une part "vous 
êtes libres" et ajouter d’autre part: "mais si vous 
usez de votre liberté dans un sens désagréable à la 
majorité ou à une fraction de la majorité, vous se-
rez vus avec défaveur par l'Etat" serait une vérita-
ble dérision. Des fonctionnaires ne doivent pas être 
brimés pour le motif qu’ils sont suspects de sympa-
thie ou d’antipathie pour tel ou tel dogme. Une ins-
titutrice publique a le droit d’être catholique. Nous 
ne pouvons pas admettre des lois Falloux à rebours. 

Ce n’est pas seulement un devoir négatif que la 
loi impose à l’Etat, mais aussi un devoir positif. 
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L’Etat ne se borne pas à respecter la liberté de 
conscience, il l’assure. Il doit protéger la liberté, 
contre.tous ceux quels qu’ils soient qui y porteraient 
atteinte ; départements, communes, syndicats, etc ; 
Ce devoir positif de l’Etat d’assurer la liberté de 
conscience est d’ailleurs mis en oeuvre par l’article 
31 : "Sont punis d’une amende de seize francs à deux 
cents francs et d’un emprisonnement ce six jours à 
deux mois ou de l’une de ces deux peines seulement 
ceux qui, soit par voie de fait, violences ou menaces 
contre un individu, soit en lui faisant craindre de 
perdre son emploi ou d’exposer à un dommage sa person-
ne, sa famille ou sa fortune, l’auront déterminé à 
exercer ou à s’abstenir d’exercer un culte, à faire 
partie ou à cesser de faire partie d’une association 
cultuelle, à contribuer ou à s’abstenir de contribuer 
aux frais d’un culte". 

L’affirmation de la liberté de conscience est le 
meilleur préambule à une loi sur la séparation dont 
elle indique l’esprit. Mais elle serait mieux placée 
encore dans une déclaration des droits en tête d’une 
constitution. 

§ 2.- Interdiction à l’Etat et à toute personne 
morale publique de soutenir un 

culte par un concours quelconque.-

La République ne reconnaît aucun culte mais elle 
connaît les anciens cultes reconnus. L’article 2 de 
la loi déclare : "La République ne reconnaît ....... 
aucun culte," Cette expression signifie que l’Etat ne 
donne une.autorité particulière, un prestige spécial, 
des honneurs définis à un culte quelconque. Mais s’il 
ne prête aucun reflet de la puissance publique, par 
une sorte d’investiture, à un culte quelconque, il 
n’ignore pas le fait des anciens cultes reconnus. S’il 
ne connaissait pas l’Eglise catholique,comment aurait-
il un ambassadeur auprès de son chef ? Il connaît aussi 
le culte protestant, et le culte Israélite. 

Le culte 
n'est pas 
illicite. 

1°- Le culte n’est, à aucun degré, illicite. 
De ce que l’Etat ne reconnaît pas, il ne saurait Au-
cunement résulter, contrairement à certaines inter-
prétations abusives de la laïcité de l’Etat, qu’il y 
aurait quelque chose d’illicite dans tout ce qui, de 
près ou de loin, touche aux cultes.- Un homme est in-
vesti de la dignité sacerdotale; l’Etat ignore cette 
dignité; voilà tout. Le prêtre est un citoyen comme 
les autres, électeur, éligible, apte aux fonctions 
publiques, etc.. (M. Combes a interdit à un clerc 
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catholique de se présenter à l’agrégation de philoso-
phie). Il faut toujours tenir compte, pour l'Alsace 
Lorraine, du régime concordataire.- L’Etat est maître 
des programmes de la T.S.F. liais il n’a pas le. droit 
d’invoquer une prétendue laïcité de l’Etat pour in-
terdire des émissions religieuses, causerie, musique, 
etc. 

Enfin, le ministre de la prévoyance ne pourrait 
refuser d’approuver une société de secours mutuels 
pour le motif' qu’elle prévoierait certaines cérémo-
nies religieuses, prévoierait des obsèques religieuses 
payées à la famille du défunt, dans telle ou telle 
classe (C. E. I Déc. 1913. La Maçonnaise) Enfin le 
curé peut figurer parmi les notabilités locales char-
gées de désigner une rosière (1er Déc, 1913, commune 
de Nieulles les Saintes). 

Nous ne parlons ici que du clergé séculier. Quant 
au clergé régulier, l’Etat pénètre dans le for inté-
rieur, et interdit à tout individu qui a pris certains 
engagements devant Dieu, l’enseignement publie ou 
privé à tous les degrés. 

Mesures défa-
vorisant les 
cultes. 

2°- L’Etat connaît les cultes pour les défavori-
ser : peine plus lourdes, “compétence du tribunal cor-
rectionnel, délits spéciaux. - Il y a un régime pénal 
spécial pour les écarts de parole ou d’écriture com-
mis par les ministres du culte dans les lieux du cul-
te. - 1° Le ministre du culte qui, d’une manière quelcon-
que, porte atteinte à la considération d’un citoyen 
chargé d’un service public est tout d’abord frappé 
de peines spéciales (500 Frs à 3.000 francs, des 
francs Bonaparte, un mois à un an) et en outre il 
est traduit devant le tribunal correctionnel alors 
que les memes délits commis par un simple citoyen, 
non ministre du culte sont portés devant la Cour 
d’assises (art.34). 2° Le ministre du culte qui pro-
voque à la résistance aux lois ou règlements, sou-
lève les citoyens les uns contre les autres, etc, 
est puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans. 
Voila donc deux cas ou la loi tient compte de la qua-
lité de ministre du culte. Pour être ministre du culte, 
il faut trop évidemment que le culte existe, et ces 
articles ne s’appliquent qu’à la personne possédant 
cette qualité d’après les règles intérieures du culte 
(qualité sacerdotale, nomination au poste, etc.) Et 
ces dispositions ne visent que l’un des trois anciens 
cultes reconnus. 

Avantages aux 
anciens cultes 
re connus. 

3°- L’Etat connait les cultes pour les favoriser. 
il reste au profit des cultes anciennement reconnus, 
un ensemble d’avantages très appréciables, a) Les 
cultes sont protégés contre les pertubateurs. 
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L’article 32 punit ceux qui auront empêché, retardé 
ou interrompu les exercices d’un culte par des trou-
bles ou désordres causés dans le local servant à ces 
exercices.Ainsi la Cour d’appel de Toulouse a condam-
né un instituteur qui avait interrompu le curé pen-
dant le sermon. 

Au moment du concordat, les cultes philosophie 
ques occupaient à Paris cinq anciennes églises catho-
liques. Si ces cultes étaient reconstitués et qu’on 
en troublât l’exercice, on s’exposerait à être pour-
suivi pour trouble à l'ordre, comme dans un théâtre 
ou un cinéma, mais non pour perturbation du culte. (Il 
y a à Paris un temple théosophique et un temple an-
tomiste d'autres encore). 

b). Mais surtout, les anciens cultes reconnus 
sont encore connus pour exercer un privilège sur les 
édifices où s’exercaient, au moment de la loi, les 
cultes reconnus. Un citoyen quelconque ne peut monter 
à l’autel pour dire la messe ou dans la chaire pour 
faire un sermon. L’édifice du culte est réservé aux 
ministres désignés par la hiérarchie religieuse (v. 
infra, affectation) 

Les budgets 
publics ne peu-
vent subvention-
ner les cultes. 

La non reconnaissance est a la base de l’inter-
diction de l'allocation de tous deniers publics à un 
culte. "La République ne reconnaît , ne salarie ni 
ne subventionne aucun culte." (art. 2). La loi refu-
sait de reconnaître pour ne pas salarier. Il aurait 
été plus clair et plus simple d’édicter simplement 
l’inaptitude à recevoir des deniers publics, natio-
naux ou locaux. "Seront supprimées des budgets de 
l’Etat, des départements et des communes toutes dé-
penses relatives à l’exercice des cultes Une com-
mune ne peut donc ni directement, ni indirectement 
subventionner un culte. Il faut bien saisir la portée 
de cette interdictions une commune peut subventionner 
une société sportive, un syndicat révolutionnaire, un 
orphéon, une fanfare, une clique (tambours et clai-
rons), une société de pêcheurs à. la ligne, ou de chas-
seurs, un syndicat révolutionnaire ou réactionnaire, 
etc, etc, elle ne peut pas plus subventionner une 
église qu’une école primaire. 

La notion de 
subvention. 

Bien entendu,dans un pays aussi imprégné que la 
France de traditions et d’habitudes religieuses, les 
relations entre les communes et les paroisses sont 
inévitables. Aussi y a-t-il une jurisprudence touffue 
sur ce qui est subvention et ce qui n’est pas sub-
vention. Une commune ne pourrait pas donner une somme 
d’argent au curé; mais il a été jugé que si l’Etat 
demande une cérémonie religieuse, il peut en payer 
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les. frais (obsèques du Chef de l’Etat à Notre Dame, de 
M. Doumer par exemple) ; de même les communes ont le 
droit de commander une solennité religieuse (morts de 
la guerre, victimes des émeutes, personnalités, etc) 
et en payer les frais. Une commune ne peut certaine-
ment pas bâtir une église, sur un terrain neuf, mais 
exception a été faite pour les régions dévastées. 
D’autre part, l’Eglise est un bien communal; la com-
mune a le droit (sans aucune obligation) de l’entre-
tenir "et de la réparer. S'il reste quelque chose, des 
pans de murs sur des fondations, on peut toujours 
dire que c’est une réparation : ainsi à Toulouse, la 
municipalité Socialiste fait reconstruire l’Eglise 
de la Dalbrade, plus qu’à moitié écrasée par la chute 
de son clocher qui sera aussi relevé. Il y a une très 
délicate question des assurances, peut-être plus déli-

cate en droit que difficile dans la pratique. Si le 
batiment cultuel est entièrement détruit la commune 
en le reconstruisant pourrait être accusée de manquer 
à l’article 2 ; mais alors on dit que l’indemnité d’as-
surance est une représentation de l’église ; qu’en réa-
lité la commune ne dépense pas; qu’elle se borne à 
maintenir les choses en état, etc. On a dit aussi que 
le curé n'etant pas propriétaire de l’église ne peut 
pas l’assurer, sans doute, il ne peut pas l’assurer 
contre une perte de propriété, mais il peut l’assurer 
contre la privation de 1’édifice ; privation qui ne 
peut être réparée que par la construction d’un autre 
édifice. Il y aura d’ailleurs difficulté sur le point 
de savoir si la commune réédifie l’ancienne église 
communale sur le même sol, ou si le curé construit 
une église nouvelle qui ne serait pas communale. 

La question 
des presby-
tères. 

Le presbytère est une dépendance du domaine privé 
de la commune que rien juridiquement ns distingué 
plus aujourd’hui des autres dépendances. Le refus sur 
l’ordre du pape, de former des cultuelles, a fait 
perdre à l’eglise l’affectation du presbytère au lo-
gement du curé (en même temps que des archevêchés, 
des évêchés et des séminaires). Cette perte est cons-
tatée par la loi du 2 Janvier 1907, concernant l’exer-
cice public du culte. Le presbytère est dons; une mai-
son comme une autre que la commune peut affecter à un 
usage quelconque, vendre ou louer. Dans la presque tout 
totalité des communes de France, le presbytère sert 
de logement au curé, soit par esprit libéral des com-
munes, soit à raison de ce fait que le presbytère est 
souvent, au point de vue matériel, une dépendance de 
l’église qu’il est difficile d’en détacher, liais si 
la commune donnait au curé la jouissance gratuite 
du presbytère, elle se rendrait coupable de subven-
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tien interdite. Il en serait de même d’ailleurs si 
le prix de location était dérisoire. Aussi la loi du 
2 janvier 1907 ( art. 1 § 3 )soumet-elle à l’appro-
Dation préfectorale la location des presbytères, 
quelle que soit la durée des baux ( alors que pour les 
baux ordinaires, l'approbation préfectorale n'est 
exigée que si le bail est conclu pour plus de neuf 
ans). La commune peut loger gratuitement, où à bas 
prix, le chef de la musique dans le presbytère, mais 
non le curé. 

Il reste entendu toutefois que c’est la commune 
qui est propriétaire, que c’est elle qui fait le bail 
que le préfet ne.pourrait se substituer au maire, que 
le préfet ne pourrait prendre sur lui de faire expul-
ser la curé, etc.. 

Je crois que, dans l'ensemble, la loi est inter-
prêtée avec un certain libéralisme. La plupart des 
loyers à la charge des curés sont au-dessous des cours 
Un grand nombre de communes ont cherché à tourner la 
lois certaines ont non seulement attribué gratuite-
ment le presbytère, mais en ont nommé le curé gardien 
avec un traitement; cette combinaison n’a pas été 
approuvée. Mais on connaît des cas de gardiennage ap-
pointé de l'église et du presbytère. Bien entendu, 
le curé n’est pas inapte à une fonction civile de la 
commune (comme celle de secrétaire de la mairie) et 
à condition qu’il s’agisse d’une fonction sérieuse, 
sérieusement remplie, il n’y a pas subvention illi-
cite, 

La loi du 9 décembre 1905 précise que des cré-
dits peuvent être inscrit, aux budgets publics pour 
des services d’aumonerie en vue d'assurer la libre 
exercice des cultes dans les établissements, publics 
tels que lycées, collèges, écoles, hospices, asiles 
et prisons. 

On n’a pas oublié que le budget des cultes avait 
son origine dans un engagement solennel et répété 
pris par la Constituante en compensation de la na-
tionalisation des biens du clergé. La suppréssion pu-
re et simple de ce budget par la loi du 9 décembre 
1905 à donné lieu aux protestations que l'on devine. 

L’Alsace-Lor-
raine. 

Situation de l'Alsacc-Lorraine. - L'Alsace Lor-
raine était restée sous le régime concordataire ; les 
Ministres des trois cultes continuant à recevoir un 
traitement de l'Etat, En outre, les subventions des 
communes sont permises et, en fait, très fréquentes. 
C’est de ce coté ci des Vosges que commence le "pro-
létariat clérical". Le culte n’est plus entretenu que 
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par les générosités des fidèles et ceux-ci ont été 
habitués par 104 ans de régime concordataire à voir 
le clergé soutenu par les traitements publics. 

Nécessité d’une 
libre disposi-
tion des édifi-
ces.-

§ 3 - Affectation des édifices aux cultes. 

Il n’y a pas de liberté de l’exercice public du 
culte sans libre disposition des édifices. - Proclamer 
la liberté des cultes et confisquer les églises , ce 
serait une attitude nettement contradictoire. Le lé-
gislateur de 1905 n’a jamais pensé à la prendre . Il 
a toujours entendu laisser les églises aux catholiques 
les temples aux protestants, les synagogues aux juifs. 
Nous ne sommes pas encore exactement renseignés sur 
ce que doit être la liberté des cultes promise par 
la constitution stalinienne du 6 décembre 1936, mais 
il est trop évident que si les églises, continuent à 
être affectées à des musées antireligieux ou à des 
salles de bal, la liberté des cultes, ne sera pas com-
plète. 

1905: Affecta-
tion aux asso-
ciations cul-
tuelles. 

Les habitudes juridiques des Français ont amené 
le législateur à exiger l’affectation au profit d’une 
personne morale.- La loi de 1905 supprime les anciens 
établissements du culte, c’est-à-dire les fabriques 
et les menses. Dès lors, à qui va être attribuée la 
jouissance des biens ecclésiastiques. Nos habitudes 
juridiques exigeaient que tout droit ait un titulaire, 
et que ce titulaire soit une personne juridique phy-
sique ou morale. C’est ainsi que le législateur de 
1905 fut appelé à la création qui fit en somme échouer 
la loi : celle des associations cultuelles. 

A la place des anciennes fabriques, seraient 
formées des associations conformes à la loi du 1er 
juillet 1901 et qui seraient chargées " de subvenir 
aux frais, à l’entretien et à l’exercice public du 
culte." (art. 18 § I). C’étaient ces associations 
cultuelles qui devaient recevoir l’affectation des 
biens ecclésiastiques. 

Nombre de catholiques, clercs ou laïques, étai-
ent d’avis de s’incliner devant la loi et de former 
des cultuelles. liais l’intransigeance se dressa. 
Elle faisait observer que des laïques allaient être 
maîtres du culte, ce qui est contraire au caractère 
essentiellement monarchique de l’Eglise. On pouvait 
prévoir que les hommes pieux qui formeraient los 
cultuelles seraient en principe soumis aux curés. 
Mais les conseils d’intransigeance l'emportèrent. 
Le pape interdit la formation des cultuelles. 
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L’Eglise de France s’inclina. 
Il ne nous appartient pas ici d’apprécier l’atti-

tude du Saint Siège au point de vue des intérêts.spi-
rituels dont il a la garde. Et à ce point de vue, 
nous n’avons pas à dire s’il a bien ou mal agi. Ce 
qui est certain, c’est que cette intransigeance a 
contribué à dépouiller l’Eglise de France. 

Les églises restèrent ouvertes. Les dimanches de 
1906 ressemblèrent , aux yeux des fidèles , aux di-
manches de 1905. Il fallait cependant régler la si-
tuation et c’est à cela que pourvu la loi du 2 Jan-
vier 1907. 

1907 : Affectation 
àla pratique 
du culte sans 
bénéficiaire 
déterminé. 

L’article capital est celui qui porte le numéro 
5 : A défaut de l'association cultuelles, les édifices 
affectés à l’exercice du culte, ainsi que les meubles 
les garnissant, continueront, sauf désaffectation 
dans les cas prévus par la loi du 9 Décembre 1905, à 
être laissés à la disposition des fidèles et des mi-
nistres des cultes pour la pratique de leur religion". 

Les réformés et les israélités ayant formé des 
cultuelles, cette affectation sans bénéficiaire dé-
terminé, est en fait le propre du culte catholique. 

Le besoin des juristes est de classer. Ils for-
gent des catégories et s’efforcent de faire entrer 
chaque phénomène dans l’une d’elles comme dans un 
casier. C'est dans cet esprit que l'on se demande 
quelle est la situation du curé par rapport à son 
édifice. Ces controverses, du plus haut intérêt, ren-
trent plutôt dans le droit administratif que dans, le 
droit public. Ce qui nous interesse au point de vue 
de la liberté, c’est qu'il serait bien difficile de 
trouver une différence entre la situation du curé 
avant 1905 et celle qui lui a été faite après. La 
solution adoptée est parfaitement, libérale. 

La législation libérale est interprétée dans un 
esprit libéral. Le principe est que le législateur 
de 1907 a voulu que les fidèles continuent à pratiquer 
leur culte dans les conditions mêmes ou ils le fai-
saient antérieurement. Il n’y a pas de coupure pour 
les fidèles . Aussi, si, au moment de la loi, une 
dépendance du presbytère avait été en fait affectée 
a usage de sacristie, cette affectation doit être 
respectée et le maire serait repoussé s’il pré-
tendait reprendre cette dépendance pour la livrer au 
locataire(laïque) de l’ancien presbytère.(Cour de 
Paris 16 Juillet 1935. Gaz, Trib. 8-10 décembre 1935 ; 
C. E. 5 novembre 1912, Marissier Leb. 105). 
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L’Eglise dé-
pendance du 
domaine public 
communal 

L’affectation de l’édifice au culte est très 
forte et illimitée. - Je crois (la question étant 
troversée) que l'Eglise est une dépendance du domaine 
public communal. Elle est ouverte à tous les fidèles; 
son usage est d’intérêt général, comme l’a observé 
le conseil d'Etat. Dans tous les cas, les travaux 
d entretien de l’Eglise sont des travaux publics. 
(10 juin 1921, commune de Montségur, arrêt dit des 
enfants de choeur . Leb 1921 p. 573). 

Force de l’af-
fectation au 
culte. 

Mais c’ est une dépendance du domine public com-
munal dont la commune n’a pas la disposition. Elle 
est affectée au culte et très fortement, Même s’il 
n’y a plus de curé, même si le culte n’est plus célébré 
le Conseil municipal ne dispose pas de l’Eglise. Tout 
ce qu’il peut faire, c’est, par délibération motivée, 
adresser une demande de désaffectation. Cette désaf-
fectation ne pourra être prononcée que- par le Chef de 
l’Etat en Conseil d’Etat, après enquête de commodo et 
incommodo, et à condition que le culte n’ait pas été 
célébré depuis plus de six mois. Il appartient donc 
au clergé d’interrompre cette prescription, au moyen 
de deux messes par an ( Question écrite de M. Cadic, 
Réponse Ministérielle,J.O 18 juillet 1936. Deb. pari 
Ch. P. 2014). 

L’affectation est tellement forte que le maire 
n’a pas la police do gestion de l’église. Si le curé 
déménage l’intérieur de l’édifice et dispose le mobi-
lier d’une façon qui déplaît au maire celui-ci ne peut 
pas rétablir les choses par voie d’autorité. S’il y a 
eu une atteinte à la propriété communale, il doit en-
gager une action devant la juridiction compétente 
( C.E. 26 dec. 1930 ,Tisseyre , curé de la Tour du 
Crieu, D. H. 31 p. 167). 

L’affectation est obligatoirement gratuite. 
L’édifice cultuel est dispensé de l’impôt foncier, 
(La loi portait une dispense de l’impôt des portes, 
et fenêtres, mais cet impôt a été supprimé). 

Mais voici qui est moins avantageux pour l’ave-
nir du cuits. Le Conseil municipal peut entretenir 
l’église; il n’y est aucunement obligé. D’autre part 
les fidèles n’ont pas le droit de réparer l’église 
sans la consentement de la commune. Une commune est 
donc dans son droit strict en ne réparant pas l’Eglise, 
en empêchant les fidèles de la réparer. Le jour où 
elle menacera ruine, le maire pourra la fermer pour 
des motifs de sécurité publique. Le cas se serait pro-
duit. Il est certainement très rare. 

La résistance de l'Eglise au sujet des cultuel-
les l’aprivée de la jouissance de tous les biens au-
tres que le bâtiment cultuel proprement dis. 
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La masse dos fidèles n’a pas pu se rendre compte de 
la profondeur des modifications apportées par les lois 
de 1905 et de 1907. L’église est ouverte comme autre-
fois. Les cérémonies y sont celles d'autrefois, La réa-
lité est que, par son intransigeance, l’Eglise a perdu 
quarante mille presbytères, 83 évèchés, au moins au-
tant de séminaires, les biens des fabriques, les biens 
des menses, les fondations pieuses, les fonds des cais-
ses pour les prêtres âgés ou infirmes, etc. C’est une 
porte incalculable, 

La situation 
après la loi 
de 1905. 

L’absence d’associations cultuelles empêchait 
d’assurer avec un minimum de certitude l’avenir du 
culte. L’Eglise s’était ainsiprivée de la joui ssance 
d’un patrimoine qui lui était cependant nécessaire; 
elle s’était enlevée aussi le moyen de la reconsti-
tuer, puisque personne ne pouvait recevoir des libéra-
lités. L’abbé Lemire, député, se plaignait à la tribu-
ne d'être dans l'impossibilité de donner un calice à 
la paroisse de son choix. Maurice Barrés publiait son 
enquête sur la Grande Pitié des Eglises de France. 

La situation 
après la guer-
re. 

Cependant la guerre a amené un abaissement sé-
rieux de la tension entre l’Eglise et l’Etat, Les ca-
tholiques et les non catholiques, sans distinction 
avaient combattu fraternellement contre l’agression 
allemande. On pense que la fraternité de la guerre 
devait se continuer dans la paix. 

C'est à cet "esprit nouveau” que M. Aristide 
Briand a eu, en définitive, l’honneur d’incarner, que 
sont dûs deux faits remarquables : l’ambassade, les 
diocésaines. 

Le rétablisse-
ient de l’am-
bassade au 
Vatican. 
(1920-1921) 

L’ambassade a changé l’atmosphère de le sépara-
tion. Le 11 mars 1920, M. Millerand, président du 
Conseil, proposait le rétablissement de l’ambassade 
au Vatican; M. Millerand étant devenu président de la 
République, M. Georges Leygues comme chef du gouverne-
ment fit voter les crédits pour l’ambassade par la 
Chambre des députés (16 novembre 1920). - M. Briand, 
étant devenu sur ces entrefaîtes président du Conseil 
s’autorisa du vote de la Chambre pour envoyer à Rome 
un ambassadeur extraordinaire (donnant). Au mois 
d’août 1921, le pape envoie à Paris un nonce (Ceretti) 
qui reçoit l’accueil le plus flatteur du chef de l’E-
tat. Restait à obtenir l’adhésion du Sénat. M. Briand 
se plaça devant le Haute Assemblée exclusivement sur 
le terrain de la politique internationale. Il se fit 
pardonner, pour des motifs de même nature, le rétablis-
sement des relations avant que le Sénat ait prononcé. 
Le Sénat, après avoir dans un ordre du jour prononcé 
la nécessité du maintien des lois laïques, vota les 
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crédits par 174 voix contre 129 ( 16 décembre 1921). 
En dépit de tous les ordres du jour, sans qu’au-

cune lettre de la loi de 1905 soit changée, la repri-
se des relations diplomatiques a modifié l’atmosphère 
de la séparation. Dans la rigueur du droit qui lui 
était laissé, le pape pouvait envoyer des évêques é-
trangers (il le faisait sous l’ancien régime, notam-
ment en envoyant à Lombez Colonna dont le secrétaire 
était Pétrarque), Il pouvait aussi nommer des person-
nalités désagréables au gouvernement. Au contraire 
le gouvernement s’est vu reconnaître un droit de re-
gard (Note du Cardinal Gaspard, mai 1921) sur la nomi-
nation des évêques. Dans le rétablissement de l'ambas-
sade, l’argument alsacien lorrain a eu son poids.-
Ce n’est pas un fait indifférent que le président du 
Conseil (même non catholique et socialiste) se rende 
aux réceptions officielles du nonce. 

Les associa-
tions diocé-
saines (1923) 

Les diocésaines, C’est dans cette atmosphère de 
paix religieuse que, des négociations entre Rome et 
Paris aboutirent, en 1923, à une sorte de concordat 
en vertu duquel furent créées les associations diocé-
saines. 1) Les diocésaines sont placées sous l’égi-
de de la loi de 1905, 2°- il n’y a qu’une seule asso-
ciation par diocèse. 3°- Elle a un chef : l’évêque. 
Les membres de la diocésaine sont des subordonnés 
dans l’ordre de la hiérarchie. Ce respect de la hié-
rarchie, cette indépendance du ministre du culte par 
rapport aux éléments laïques différencient fortement 
la diocésaine de 1923 de la cultuelle de 1905. Un ju-
gement du Tribunal de Versailles, insiste à satiété 
sur cette qualité de chef de l’association diocésai-
ne conférée à l'évèque (23 juin 1932, D.H. p. 487) 
4°- La diocésaine n’a aucune qualité pour réclamer 
l’affectation d’un immeuble qui était le propre de 
la cultuelle de 1905 ; son seul objet est de subvenir 
aux frais et à l’entretien du culte. 5°- La cultuelle 
a la capacité de l’association déclarée de la loi de 
1901, Le Conseil d’Etat a approuvé les cultuelles 
par son avis du 13 décembre 1923; le Saint Siège a 
donné son adhésion par l’Encyclique Maximam gravissi-
amque. C’est un concordat sans la forme ni le mot. 

La loi de fi-
nance de 1926. 

La loi de finances du 29 avril 1926, art, 72.-
Cette oeuvre de réconcialiation et de pacification 
Religieuse commencée par l’ambassade et les cultuel-
les a été continuée par la loi de finances de 1926. 
Cette loi a une double importance : d’abord, en pré-
voyant l’attribution aux cultuelles de certains biens 
qui appartenaient autrefois aux établissements pu-
blics du culte (menses et fabriques) cette loi ne 
petit faire allusion qu’aux diocésaines; en effet, 
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par une sorte de pudeur politique, la loi ne désigne 
pas le culte catholique et tient à paraître toujours 
légiférer pour les cultes en général ; mis le culte ré 
formé et le culte Israélite ayant formé des cultuelles 
n'ont jamais perdu leurs biens : il ne saurait être 
question de les leur rendre. Les cultuelles dont s’a-
git ne peuvent donc être que les diocésaines. Donc, la 
loi les reconnaît. - L’objet principal de la loi est 
une restitution. L’Eglise ayant refusé de constituer 
des cultuelles, tous les biens des fabriques (non les 
édifices cultuels) furent attribués aux communes. Cel-
les-ci pouvaient les affecter à des établissements de 
bienfaisance. Si cette affectation a eu lieu, elle est 
définitive. Si elle n’a pas eu lieu, les communes peu-
vent rendre aux cultuelles (diocésaines) les biens 
affectés avant 1905 à l’exercice public du culte. Cet-
te loi a été interprétée d’une façon assez étroite et 
mesquine. Un exemple fera mieux comprendre que des 
explications. Un curé avait laissé à sa fabrique un 
titre de rente française de cent francs à charge de 
faire dire vingt messes par an à sa mémoire, le sur-
plus devant être affecté aux menues dépenses du cul-
te. Le titre est affecté à la commune après la loi de 
1907. La commune le garde. Elle veut, après la loi de 
finances, le rendre à la paroisse par l’intermédiai-
re de la diocésaine. L’administration permet la res-
titution de vingt messes au tarif de 1908 soit qua-
rante francs, mais considère qu’elle ne peut pas ren-
dre le surplus affecté aux menues dépenses du culte. 

§ 4. - Liberté des cérémonies.-

La République garantit le libre, exercice dès 
cultes. - C’est une déclaration capitale de l'art. 
1 de la loi de 1905. C’est le couronnement de l’édi-
fice libéral, dont las fondements sont la liberté de 
conscience et l'affectation des édifices cultuels. 
La liberté des cultes se traduit pratiquement par la 
liberté des cérémonies. 

Le seul au-
teur de la cé-
rémonie catho-
lique est le 
prêtre. 

L’Eglise est une société inégale et sacerdotale. 
Le seul auteur de la Cérémonie, c’est le prêtre. En 
principe, c'est lui qui la règle. C'est ce que cons-
tata formellement un jugement du tribunal de Montpel-
lier en date du 19 mars 1930 : " il est manifeste que 
la législation a voulu que l’exercice du culte se 
pratique dans les églises comme avant la"loi de sépa-
ration, c'est-à-dire avec la discipline, l'ordre, les 
rites établis par la religion, à laquelle l’Eglise est 
affectée. On en conclut que c’est le ministre du cul-
te qui a la police à l’intérieur de l'édifice : il a 
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Le curé a la 
police à l’in-
térieur de 
l’Eglise, 

été ainsi jugé qu’un curé peut refuser les honneurs 
funèbres à celui qui a refusé de cotiser au denier du 
culte ; à celui qui pratique ouvertement une morale ré-
prouvée par l’autorité hiérarchique (Action française, 
affaire de Courmonterre, jugement de Montpellier, 19 
mars 1930); aux suicidés (Dalloz 1911, 2ème partie 
p. 105, 112, 118)- C’est aussi le curé qui règle la 
place des fidèles dans l’église (Pau 5 mars 1909 
2.205 affaire de la jeune chanteuse des Landes ; Cas.. 
crim. 12 janvier 1911, S, 1911,1.345). C’est aussi le 
curé, qui, contre même la police municipale fixe, à 
l’intérieur de l’église la place des divers objets mo-
biliers (C. E. 26 décembre 1930, Tisseyre. D. H. 31 p. 
161). La Cour de Cassation refuse de reconnaître au 
curé la “police” à l’intérieur de l’Eglise. Mais, si 
elle refuse le mot, elle accorde la chose. 

Le maintien 
de l’ordre pu-
blic; le rôle 
du Maire et le 
contrôle juri-
dictionnel. 

La liberté des cultes est soumise aux seules res-
trictions édictées dans l’intérêt de l’ordre public.-
C’est le maire qui est chargé du maintien de l’ordre 
public. Son autorité en ce sens est étroitement soumi-
se au contrôle du Conseil d’Etat par la voie du re-
cours pour excès de pouvoir, au contrôle de l’autori-
té judiciaire par la voie de l’exception d’illégalité 
(devant le juge de paix et la Cour de Cassation) en-
fin au contrôle de l’indemnité (responsabilité de la 
commune devant la juridiction administrative , du mai-
re devant la juridiction judiciaire ). 

Le contrôle essentiel est celui qui est exercé 
par le Conseil d’Etat, par la voie du recours pour 
excès de pouvoir. 

Cette haute juridiction a adopté le principe que 
toutes les cérémonies qui étaient considérées comme 
licites avant la loi de 1905 doivent bénéficier de la 
présomption qu’elles le sont encore après cette loi. 
Il ne suffit pas que le maire invoque les nécessités 
de l’ordre public; le Conseil d’Etat se réserve d’exa-
miner si ces nécessités existent dans la réalité. Au 
contraire, la Cour de Cassation (statuant sur l’excep-
tion d’illégalité opposée dans une poursuite devant 
le tribunal de simple police pour violation d’un règle-
ment municipal) constate que le maire est juge des 
exigences de l’ordre public, et qu’elle ne peut se subs 
tituer à lui. Pratiquement, s’il n’y avait pas le Con-
seil d’Etat, les manifestations extérieures du culte 
seraient à la merci du maire. Il existe toute une ju-
ridiction intéressante et touffue, sur les processions 
cortèges, funérailles, sonneries de cloches, dans la-
quelle le Conseil d’Etat fait preuve du plus parfait 
esprit libéral. L’étude détaillée de ces arrêts dépas-
seraient notre cadre. 
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par les efforts et les sacrifices soutenus de-
puis trente ans par les fidèles, on peut juger de 
l'attachement de notre pays à la liberté de ses cultes 
traditionnels. 

Chapitre XI. 

LA LIBERTE ECONOMIQUE 

Importance du 
problème. 

Importance capitale de cette liberté dans les 
courants contemporains. - Quelque haut et actuel que 
soit l’intérêt de la liberté économique à l’heure 
présente, notre cadre est bien loin de nous permet-
tre de lui consacrer les développements qu’elle mé-
riterait. 

C'est la liberté économique qui est aujourd’hui 
au premier rang des libertés menacées. Mais il est 
nécessaire de combattre énergiquement cette illusion 
qu’elle pourrait disparaître en laissant subsister 
les autres. Tout se tient. 

Mon exposé sera bref. Il s’efforcera d’être ob-
jectif. Je n’ai cependant pas le droit ni l’envie de 
dissimuler que je reste très fortement attaché aux 
tendances libérales. Ces tendances sont en général 
celles de la Constituante de 1789. Je consens que le 
droit est une matière vivante, donc qu’elle évolue. 
Mais j’affirme ma foi dans des principes permanents, 
qui ne peuvent être violés sans exposer le pays à 
la ruine. 

Section I . 

La propriété .-

La Déclaration 
les droits: 
caractère in-
violable et sa-
cré du droit 
de propriété 

La propriété droit naturel, imprescriptible, 
inviolable et sacré. - La faculté pour chaque indi-
vidu de attribuer un droit exclusif sur certaines 
choses est traditionnellement considérée comme un 
aiguillon nécessaire à l’activité et aussi comme un 
des fondements de l’ordre le plus favorable au bien 
commun. 

La liberté de l’appropriation correspond aux 
tendances impérieuses de la nature humaine. 

La propriété est donc une liberté. Celui qui pos-
sède n’a pas besoin ni des autres ni de la collectivi-
té : il est donc libre . 

" Les Cours de Droit" 
3. PLACB DE L A SORBONNE. 3 w 

Répétitions Écrites et Orales 
Reproduction interdite 
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Ce sont ces considérations qu’il faut avoir pré-
sentes pour comprendre les textes classiques votés par 
la Constituante. D’abord dans la Déclaration des Droits 
de l'Homme : " Le but de toute association politique 
est la conservation des droits naturels et imprescrip-
tibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la pro-
priêté, la sûreté et la résistance à l'oppression." 
(art. 2) . "La propriété étant un droit involiable et 
sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque 
la nécessité publique, légalement constatée, l’exige 
évidemment et sous la condition d’une juste et préa-
lable indemnité.’’ (art. 17). 

La propriété est déclarée , elle est aussi ga-
rantie: " La constitution garantie l’inviolabilité 
des propriétés ou la juste et préalable indemnité 
de celles dont la nécessité publique, légalement cons-
tatée, exigerait le sacrifice." (Const. 3 sept. 1791 
Titre I ,al. 4). 

Abandon de la 
tendance de la 
Constituante. 

Il est évident que des tendances se font jour 
actuellement qui vont directement à l’encontre des 
principes de la Constituante. Nous ne pouvons pas ici 
énumérer toutes les manifestations législatives diri-
gées contre la conception traditionnelle de la pro-
priété. Nous ne pouvons que prendre des exemples: 
1° Il y a une tendance à vider la propriété de son 
contenu utile, comme si on voulait en rendre ensuite 
la suppression plus facile. Cette nouvelle tendance 
législative se traduit d’abord par une fiscalité 
écrasante qui fait passer à l’Etat le meilleur de la 
substance de la propriété, ensuite par les lois 
diverses qui se prononcent contre le propriétaire et 
pour celui avec lequel le propriétaire a traité 
(locataire, fermier ...) 2° Du principe posé par la 
Constituante, on avait fait découler quelques règles 
pratiques : a) si l’Etat avait besoin d’une propriété 
particulière, le transfert devait être fait par l’au-
torité judiciaire, b) L’Etat ne pouvait entrer en 
possession qu’aprés le paiement préalable d’une juste 
Indemnité. - Ces règles pratiques avaient été très 
fortement organisées par la législation du 3 mai 
1841 sur l'expropriation pour cause d’utilité publi-
que, Elles ont été singulièrement amenuisées par les 
décrets des 8 août et 30 octobre 1935. En 1841, le 
transfert de propriété était opéré par un jugement 
du tribunal ; aujourd’hui, il suffit de l’ordonnance 
du président. - En 1841, l’indemnité était fixée par 
un jury: aujourd’hui par une commission où entrent 
des fonctionnaires. 3° Signalons enfin la loi du II 
1936 permettant au gouvernement par décret en conseilles 
ministres,d’exproprier les fabrications de matériels de 
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guerre sans aucune intervention quelconque d’une au-
torité judiciaire quelconque ; - et l’habitant en outre 
à entrer en possession immédiate . sans paiement préa-
lable d’une indemnité. 

La liberté 
des contrats 
et le code 
civil. 

Section II 

Liberté et intangibilité des contrats 

L’édifice juridique traditionnel et libéral est 
fondé tout entier sur la liberté et l’intangibilité 
des contrats. Ceux qui cherchent la base du droit 
international arrivent simplement à l’axiome :pacta 
sunt servanda. Le Code civil est le code des contrats 
“Les conventions , dit l’art. 1134, tiennent lieu de 
loi à ceux qui lés ont faites." 

Dans la conception libérale, par conséquent, 
toute l’activité économique se traduirait par un ré-
seau de conventions librement débattues, librement 
consenties et auxquelles l’Etat fournirait ses sanc-
tions. 

Cependant, suivant un mot célèbre entre le fort 
et le faible, la liberté n’est que la liberté de l’op-
pression . C'est de cette pensée qu’est sortie la 
législation ouvrière, dont les applications sont 
fois critiquées de certains cotés à raison de leur ca-
ractère prématuré ou exagéré mis dont le principe 
n’est contesté par personne. Elle a d’ailleurs com-
mencé sous le régime bourgeois de juillet avec la loi 
sur le travail des enfants et des femmes dans les 
manufactures. 

Excès de l’in-
tervention de 
l’Etat. -

L'intervention de l’Etat dans les contrats pose 
surtout une question de mesure. La juste mesuré a été 
dépassée : intervention pour modifier les baux en 
cours, intervention pour diminuer le montant des in-
térets hypothécaires, intervention pour multiplier les 
délais de grâce au profit des débiteurs, intervention 
pour diminuer le coût du gaz, de l'électricité. 

La plus grave atteinte est celle commise par 
l’Etat lorsqu’il modifie unilatéralement les charges 
qu'il a lui-même assumées par contrat: la réduction 
autoritaire de dix pour cent sur les coupons de la 
rente n’avait évidemment d’autre excuse que les be-
soins de l'Etat. 
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Loi Le Chape-
lier. (1791) 

Section III 

La liberté du travail 

La Révolution a entendu protéger la liberté du 
travail contre l'oppression des groupement s. Loi Le 
Chapelier. - L'idée de la Révolution était que chacun 
put travailler à son gré, pourvu qu’il travaillât seul 
C’est donc dans cet esprit que la constitution du 3 
septembre 1791, dans son préambule, posait ce princi-
pe : " Il n’y a plus ni jurandes, ni corporations de 
professions arts et métiers.” 

Les hommes de la Constituante avaient une telle 
aversion pour les corporations que, par la loi Le 
Chapelier (14-17 juin 1791). Ils allèrent jusqu’à in-
terdire les associations de piété ou de charité qui 
seraient formées entre gens de meme profession. Les 
citoyens ordinaires pouvaient par exemple fomer une 
association pour s’assurer des funérailles décentes 
et pieuses; mais la même liberté n’existait plus si 
la société était réservée soit aux menuisiers, soit 
aux charpentiers, soit aux gens de tout autre métier, 

Prohibition 
des 

coalitions 

Enfin l’individualisme révolutionnaire se complé-
tait par la loi qui punissait tout concert, entente 
ou coalition soit entre les patrons , pour faire mon-
ter injustement le prix des marchandises, soit entre 
les ouvriers, pour faire monter , même justement le 
taux des salaires. (Ces dispositions sont restées 
dans le Code pén. art. 314 et s.) La loi ne pouvait 
d’ailleurs pas empêcher les grèves : de 1825 à 1844 , 
il y eu 7. 148 prévenus, dont. 63 condamnés à plus d’un 
an, et 3.497 à moins d’un an. De 1848 à 1864, il y 
eut 6.812 prévenus dont 80 condamnés à plus d’un, an 
et 4.765 à moins (Yves Guyot , politique parlemen-
taire. 

Loi de 1864 
sur les coa-
litions. 

Première atteinte à l'individualisme de la Révo-
lution. - La loi Emile Ollivier du 25 Mai 1864 sur 
les coalitions. - C’est au second Empire qu’il était 
réservéde porter la première brèche à l’édifice in-
dividualiste de la Révolution. La loi de 1864, sur 
les coalitions , est un des actes publics qui mar-
quent l’évolution du Second Empire vers un régime plus 
libéral. Elle est sortie d’un projet du gouvernement, 
et nécessairement puisque l’initiative était mono-
polisée au profit de l’exécutif. Emile Ollivier ac-
cepta d’en faire le rapport au Corps législatif. Il 
devenait ainsi le collaborateur du gouvernement et 
préparait son ralliement à l’Empire . Cette loi n’a 
qu’un unique objet et un seul effet : elle enlève 
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à la grave son caractère de délit puni par la loi 
pénale. Elle n'a jamais voulu créer un prétendu droit 
degrève qui permettrait à l’ouvrier de quitter le 
travail quand il le voudrait et de le reprendre à son 
gré. La grève reste une rupture de contrat de travail. 
Et enfla il est contraire à la raison la plus élémen-
taire de chercher dans la loi de 1864 le plus petit 
argument en faveur de la grève des fonctionnaires. 

il de 1884 
sir les syn-
dicats. 

Seconde breohe à l’individualisme révolutionnaire : 
la loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884 , sur les 
syndicats. - La loi de 1864 permettait une entente mo-
mentanée ; les organisations permanentes restaient sou-
mises à la législation autoritaire sur les associations, 
on a dit que la loi de 1864 permettait la déclaration 
de guerre, mais qu’elle ne donnait pas les moyens 
d’organiser la paix. 

C’est à cette préoccupation que répondit Waldeck-
Rousseau alors ministre de l’Intérieur dans un cabinet 
Jules Ferry en déposant le projet qui est devenu la 
loi sur les syndicats professionnels. 

La loi apparut d’abord comme une loi de privilège 
au profit des ouvriers. L’interdiction des associations 
était levée à leur seul profit. Les autres citoyens 
restaient soumis au Code pénal. 

D’après l'article 3 "Les syndicats ont exclusi-
vement pour objet l’étude et la défense des intérêts 
économiques, industriels, commerciaux et agricoles”. 

La loi du 12 mars 1920 augmente la capacité ci-
vile des syndicats et rêconnait, ce qui existait déjà 
en fait, la possibilité pour les professions libérales 
de former des syndicats. Les conservateurs ont voté 
la personnalité civile afin de donner aux syndicats 
la richesse, donc la solvabilité et créer en eux le 
sens de la responsabilité. 

La question 
les syndicats 
les fonction-
naires. 

Syndicats de fonctionnaires. - Cette loi de 1920 
dispose dans son dernier article qu’il sera fait une 
loi sur le statut des fonctionnaires. Elle décide, par 
là, aussi clairement qu’il est possible, que les fonc-
tionnaires ne peuvent pas former de syndicat sous 
l’égide de la loi de 1884. 

Cependant comme on admet généralement que les 
fonctionnaires peuvent former des associations sui-
vant la loi de 1901, on sé demande quel peut être 
l’intérêt de cette querelle d’étiquettes. 

C’est surtout une question d’atmosphère. Il y a 
dans la notion. du syndicat , un air de controverse, 
de discussion sur les conditions du contrat de travail. 
Dr, il reste admis que les fonctionnaires se trouvent 
dans une situation règlementaire non contractuelle. 
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Enfin, non pas juridiquement , mais en fait et suivant 
une croyance assez générale, l’idée de grève semble 
liée à l’idée de syndicat. 

Chaque fois que les tribunaux de tous ordres ont 
eu à s’occuper de la question , ils se sont prononcés 
contre les syndicats de fonctionnaires. Ainsi la Con-
seil d’Etat a déclaré non recevable le recours pour 
excès de pouvoir formé par un syndicat, à raison pré-
cisément de son illégalité; il a annulé des délibéra-
tions municipales accordent des subventions à des syn-
dicats d’instituteurs : il a annulé des arretés du mi-
nistre de l’éducation nationale, appelant es qualités 
à siéger au comité consultatif de l’enseignement se-
condaire les représentants d’un syndicat de professeur 
de lycées ( 13 janvier 1902, 16 janvier 1935 ; 15 
mars 1935). 

L’attitude du gouvernement à l’égard des syn-
dicats de fonctionnaires varie avec les courants po-
litiques. 

Waldeck-Rousseau était membre de l’optimisme 
révolutionnaire qui croit que rien de mauvais ne peut 
sortir de la liberté, " Il y a véritablement, disait-
il, un mouvement ascensionnel de l’humanité.” Et il 
disait devant le Sénat s Si l’on ne croit pas que les 
ouvriers soient assez grands, assez sages pour s’ad-
ministrer et se garantir eux-mêmes contre certains 
entraînements, il faut le dire franchement... et puis 
dire de faire une contre révolution.” 

La croissance 
du syndicalisme 

Troisième brèche à l’individualisme révolution-
nairet : l’actuelle croissance du syndicalisme au-delà 
de s prévisions de Waldeck-Rousseau.- Au cours des 
débats de 1883 et 1884, un grand nombre d’orateurs, 
notamment Bérenger (de la Drôme) et Allou signalèrent 
les possibilités que permettait la loi. Ils ont sou-
ligné notamment le péril de laisser se former une 
Confédération qui n’aurait plus de questions profes-
sionnelles à discuter, mais des questions générales, 
des questions économiques et sociales, finalement des 
questions politiques. Ils indiquaient que le législa-
teur était en train d’organiser une puissance qui 
pourrait s’opposer au Parlement, faire pression sur 
les pouvoirs publics et déplacer en somme l’axe du 
gouvernement. Waldeck-Rousseau dépensa un peu d’ironis 
contre cette Imagination d’un Syndicat des Syndicats, 
contre l’épouvantail d’un Saint des Saints. Il décla-
ra qu’il ne croyait pas que les ouvriers sa résigne-
raient à abdiquer entre les mains d’un conseil sans 
caractère professionnel; il ajoutait toutefois que 
ce Conseil Général des travailleurs" ne rentrerait 
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puissance 
la C.G.T. 

ni dans la lettre ni dans l’esprit de la loi”. 
C’est en vertu de cette doctrine que la.confédération 
générale du travail a été dissoute par un jugement du 
tribunal civil de la Seine(en 1921) mais elle ne s’est 
jamais mieux portée que depuis cette condamnation. 

La confédération générale du travail compterait, 
en effet, d’après certaines déclarations cinq millions 
d’adhérents.(L’Humanité du 24 juin 1936 comptait 
3,260.000 cartes. Mais les adhésions ont continué). 

Ce chiffre considérable s’éclaire si l’on pense 
que les adhésions comportent des cotisations. La C.G.T 
disposerait, dès maintenant, d’un budget annuel de 
trois cents millions environ. 

Ce qui aurait surpris et épouvanté le législateur 
de 1884, c’est que la G,G.T. compte dans ses effectifs 
la Fédération Générale des fonctionnaires, avec 280.000 
membres dont 93,000 institeurs et 40.000 cantonniers 
(Peuple 30 janvier 1937). L’objet de cette fusion est 
de rendre possible une action concertée des services 
publics et des organisations ouvrières en vue d’exer-
cer une pression décisive sur les services publics. 
Qu’il y ait un certain transfert d’autorité, il est 
impossible de le nier. 

liberté 
Syndicale. 

Le compelle intrare.- La loi organise la liberté 
d’entrer dans un syndicat ou de n’y pas entrer; elle 
garantit aussi la liberté de choisir le syndicat au-
quel on veut adhérer. Comme il faut s’y attendre, 
cette liberté en droit reçoit bien quelques atteintes 
en fait. La plus grave est celle qui a concerné les 
chantiers de l’Exposition: une circulaire, lancée le 
16 février 1937, par M, Labbé, commissaire général de 
l’Exposition, invitait les entrepeneurs à embaucher 
exclusivement par l’intermédiaire des bureaux de pla-
cement de la Confédération générale du travail.-
Si pareilles pratiques se généralisaient l’option 
s’imposerait aux ouvriers entre l’adhésion à la C. G. T. 
et le chômage avec la misère qui l’accompagne. - Cette 
atteinte était la plus grave, parce qu’elle supposait 
le patronnage du gouvernement. Mais on a dû enregis-
trer plusieurs grèves dont le seul objet était d’ob-
tenir le renvoi d’ouvriers, pour le seul motif qu’ils 
n’adhéraient pas à la C. G. T. 

liberté du 
vail et les 
ves. 

La liberté de travailler est juridiquement égale 
à la liberté de faire grève. - Waldeck Rousseau avait 
dit : le droit d’un seul ouvrier qui veut travailler 
est aussi respectable que le droit de cent ouvriers 
qui veulent faire grève. - Les tribunaux prononcent 
encore quelques rares condamnations pour atteinte à 
la liberté du travail (Trib. de Bordeaux, 23 décembre 
1936, Usines de Chaussures Trollier). Mais, en défi-
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nitive, le système des grèves avec occupations à pré-
aisément pour objet de supprimer cette liberté indivi-
duelle de travailler. De plus en plus , les moeurs, 
l' attitude du gouvernement, les dispositions diverses 
sur les conventions collectives et l'arbitrage ten-
dent à supplanter la liberté des isolés par l'action 
des collectivités. 

Section IV 

La liberté du commerce et de l'industrie 

Le principe de la liberté,- La constitution mon-
tagnarde du 24 juin 1793, votée par la Convention sous 
l’influence de Robespierre, portait ce principe dont 
la reproduction présenterait encore aujourd’hui, un 
très haut intérêt d'actualités ” Nul genre de travail, 
de culture, de commerce ne peut être interdit à l’in-
dustrie des citoyens." 

Activités 
interdites 

Ce principe subit une série indéfinie d'excep-
tions : il y a des activités interdites aux particu-
liers dans l’intérêt fiscal de l'Etat(monopoles du 
tabac, des poudres, du transport des correspondances, 
etc); il y a des activités interdites dans l'intérêt 
de la santé publique (prohibition de l’absinthe), il 
y a des activités interdites dans un intérêt économi-
que (interdiction d’ouverture de magasins de chaus-
sures, interdiction de plantations de vignes) ; le 
commerce international est soumis à quantité d'entra-
ves, etc. 

Enfin, les systèmes d"économie dirigée" suppo-
sent des atteintes systématiques à la liberté du com-
merce et de l’industrie. 

Chapitre XII 

PRIMAUTE DE L'ORDRE PUBLIC 

SUR LA LIBERTE. 

Les doctrines 
de Platon. 

Doctrine de l’illégalité souveraine et de la pri-
mauté du gouvernement découlant de la primauté de l'or-
dre public. - Là pensée politique oscille depuis des 
siècles autour des thèmes fondamentaux fournis par 
Platon dans la "Politique" Edit. française Associa-
tion Guillaume Budé,I936) dans le Criton (prosopopée 
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des lois) ou dans le Gorgias, 
Ces thèmes fondamentaux sont.les suivantss : A. Les 

lois sont une garantie nécessaire contre l’arbitraire 
du pouvoir, B Cependant les lois ne sont qu’un pis 
aller, C Aussi la science politique est au-dessus des 
lois, D La sagesse de la politique est un art de le 
mesure. 

La prosopopée des lois dans le Criton la réponse 
de Socrate à Calliclès dans le Gorgias affirment avec 
force la souveraineté et l' intangibilité de la loi. 

liais dans la Politique, Platon met en garde con-
tre le préjugé qu'il suffirait d'avoir un bon Code 
pour avoir un régime. Issues de multiples tâtonnements, 
les lois ne représentent que des pis aller, des provi-
dences boiteuses et provisoires. Elles sont rarement 
l’incarnation de la raison, et souvent elles ne sont 
que l’héritage de la tradition, le fruit de l’intérêt, 
du caprice ou de la passion . Elles se font remarquer 
par une rigidité abstraite, alors que nous n’avons 
jamais affaire qu’à des circonstances particulières. 
Dans tous les dangers qui menacent l’Etat, il en est 
comme des dangers qui menacent l’existence du navire 
ou la vie du corps: il faut accorder une pleine con-
fiance au pilote et non point l’obliger à se soumet-
tre aux.principes de la navigation ; il faut faire con-
fiance au médecin et non point l’obliger à observer 
les règles de l’art. Ainsi, dans toutes les formes de 
notre activité, il faut que ce soit la partie immor-
telle de notre être,c’est-à-dire la raison, non pas 
la loi, qui sont notre guide. Un capitaine qui laisse 
périr son navire afin d’obéir aux lois de la naviga-
tion serait un mauvais capitaine; un médecin qui lais-
serait mourir son malade, afin d’observer la règle 
écrite, serait un mauvais médecin. Un chef qui laisse-
rait périr l’Etat pour observer la loi serait un mau-
vais chef. 

On voit l’immense péril que font courir de pa-
reilles doctrines à un régime juridique quelconque, 
à une démocratie organisée. Cependant, il ne faudrait 
pas les ignorer complètement puisqu’on somme on en 
trouve un écho lointain, affaibli et certainement 
inconscient, dans la parole célèbre de M. Aristide 
Briand, déclarant que pour mettre fin à la grève des 
cheminots, il serait allé jusqu’à, violer la loi. On 
en trouve aussi un rappel dans l’axiome célèbres 
"Salus populi suprema lex". Rappelons que Montesquieu 
demandait que l’on pût violer de temps à autre la 
statue de la liberté. Enfih rappelons que l’Angleterre 
connaît les lois d’indemnité (ratification postérieure 
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de l’illégalité). 
Si on ignorait cas doctrines on serait hors de 

la vie. 
Cependant, le juriste ne peut que proclamer la 

souveraineté, et affirmer l’inviolabilité et l’intan-
gibilité de la loi, 

Mais encore faut-il exposer comment le droit 
public français, soit par la loi, soit par la juris-
prudence, a prévu cependant et organisé l’exception 
accidentelle et temporaire au régime de la loi. 

Les limites 
à la liberté 
ne peuvent 
être posées 
que par la loi. 

Principe de la présomption en faveur de la li-
berté et du, monopole exclusif du législateur pour les 
limiter.- C’est un principe qui est posé par la Dé-
claration des droits de l’homme, La liberté n’a d’au-
tres limitas que l'ordre public et l’exercice de la 
liberté par autrui : ces limites, dit la déclaration 
ne peuvent être posées que par la loi." 

Droit antérieur 
de l’exécutif 
de rétablir 
l’ordre. 

Droit antérieur de l’exécutif de défendre et de 
rétablir l' ordre.- Cependant, il faut combiner ce mo-
nopole du législateur, avec la mission antérieure de 
l’exécutif de veiller au maintien de l’ordre. Le Con-
seil d’Etat a même vu l’affirmation de ce principe 
dans la disposition de la constitution de 1875 : "Le 
président de là République assure l’exécution des 
lois" Il est chargé d’assurer surtout la continuité 
de l’Etat, par les moyens appropriés. Il a ainsi ap-
prouvé la non application aux officiers limogés au 
début de la guerre de l’article 65 de la loi des fi-
nances de 1905 ( communication du dossier C. E. 28 juin 
1918 Heyriès , D. 1920. 3.31). 

La Cour suppême -des Etats-Unis dans son arrêt du 
mois de décembre 1936 (Temps du 23 décembre) cassant 
une décision du tribunal de New York déclarant incons-
titutionnelle la loi de 1934 sur les munitions a dé-
claré que le président détient le pouvoir d’assurer 
la défense nationale antérieurement à la constitution 
et que celle-ci ne le limite que dans une certaine 
mesure. 

Relativité de 
la notion d’or-
dre public. 

Relativité et évolution de la notion d’ordre 
public.- Cet ordre public, que le gouvernement a mis-
sion de défendre, correspond à une notion essentiel-
lement relative, évolutive, dépendant de l’état poli-
tique et moral à un moment donné. En 1880, lorsqu’on 
essaya pour la première fois d’organiser une manifes-
tation au Mur des Fédérés, le gouvernement fit paraî-
tre, au journal officiel du 9 mai, un avis informant 
que " ces provocations à des manifestations tombent 
sous le coup de la loi" et que " si elles sont renou-
velées, elles donneront lieu à des poursuites." En 
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1937, le gouvernement préside à ces manifestations. 
Le pouvoir exécutif peut déplacer les limites de 

la loi protégeant les libertée. - Mais il peut le faire 
dans deux catégories de circonstances Bien distinctes 
1° dans des circonstances jugées anormales par le Par-
lement (état de siège), 2° dans des circonstances 
qu’il juge lui-même exceptionnelles. 

Le régime de 
l’état de 
crise. 

Section 1 

Etat de siège. 

"Il y a des cas, disait Montesquieu, où il faut 
mettre, pour un moment, un voile sur la liberté, com-
me on cache les statues des dieux." L’état de siège 
n’est cependant pas une suspension générale de toute 
l’organisation juridique, ce n’est pas la proclama-
tion do la dictatures c’est un régime exceptionnel, 
mais un régime de droit. 

§ 1 - Effets de l’état de siège. 

Loi du 9 août 1849. - Les effets de l’état de 
siège "sont définis par la loi du 9 Août 1849,- Les 
conditions de son établissement sont indiquées dans 
la loi du 3 avril 1878, 

Transfert des 
pouvoirs de 
police à l’au-
torité mili-
taire. 

Transfert de la défense de l’ordre public à 
l'autorité militaire. - L' autorité militaire passe 

pour avoir plus de promptitude dans l’initiative, 
plus d’énergie dans l’action, plus de vigueur dans 
la repression. C’est pourquoi a) tout d’abord les 
pouvoirs de police qui appartiennent normalement aux 
autorités administratives ("préfet de police, préfets, 
maires)sont confies à l’autorité militaire. Prati-
quement, ces autorités administratives, civiles res-
tent en place, mais c’est l’autorité militaire qui 
a, contrairement à ce qui ce passe en temps normal, 
la primauté, la direction, la responsabilité et sur-
tout l’action spontanée. En temps normal, un colonel 
qui passerait avec son régiment au milieu d’une 
émeute n’avait pas (théoriquement) le droit de la 
réprimer s’il n’en était pas requis par l’autorité 
civile. En temps d’état de siège, au contraire l’au-
toritémilitaire prend l’initiative. Ce serait, pour 
Paris, le gouverneur militaire qui déciderait des 
mesures à prendre (on va voir avec quelle étendue 
exceptionnelle dos pouvoirs), Mais il ne faut pas 
exagérer: c’est le gouvernement qui reste le maître 
du pays, et le supérieur de l’autorité militaire 
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Compétence des 
tribunaux mi-
litaires. 

sous le contrôle du parlement, 
b) Toutes les infractions qui intéressent l’ordre 

public et qui seraient en temps normal de la campé-
tence du tribunal correctionnel ou de la cour d’assi-
ses sont déférées aux tribunaux militaires. 

Restriction 
ou suppression 
des libertés. 

Restriction ou suppression des libertés.- Il ne 
s’agit pas d’un simple transfert de pouvoirs de l’au-
torité administrative à l’autorité militaire. Celle-
ci reçoit en réalité, des prérogatives anormales et 
beaucoup plus larges. 

I°-liberté du 
domicile. 

I°- Suppression totale de l’Inviolabilité du 
domicile.- L'autorité militaire peut, a toute heure 
du jour ou de la nuit, pénétrer à l’intérieur des ha-
bitations, Le député Soubiès avait demandé en 1849 
que les visites domiciliaires fussent au moins di-
rigées par un officier. Il n’obtint pas gain de cause. 
Une patrouille peut perquisitionner . L’autorité mi-
litaire prendra ou ne prendra pas les mesures qu’elle peut 
croire bonnes pour éviter les excès, 

2°- liberté 
d’aller et 
venir . 

2°- Limitation de la liberté d’aller et de venir. 
La liberté locomotrice est entièrement soumise aux 
mesures de protection prises par l'autorité militaire, 
des zones peuvent être interdites , on peut être obli-
gé de ne pas sortir à partir de la tombée de la nuit, 
on peut être expulsé d’une agglomération,etc. 

3°- liberté 
d’avoir des 
armes.-

3° Suppression de la liberté d'avoir des armes 
pu munitions.Dans la mesuré où la législation du 
temps normal laisse subsister le droit de posséder 
des armes, ce droit est supprimé par l’état de siège. 
L’autorité militaire peut saisir toutes les armes et 
fouiller les domiciles pour les trouver . 

4° Liberté de 
la presse et 
liberté de réu-
nion. 

4° Suppression de la liberté de la presse et de 
de la liberté de réunion. - Aux termes du N° 4 de 
l'article 9 de lia loide 1849, l’autorité militaire 
peut interdire les publications et les réunions qu'elle 
juge de nature à exciter ou à entretenir le désordre. 
Aussi l’autorité militaire peut interdire des jour-
naux, comme le fit à Paris le général de Ladmirault 
au lendemain de la commune et comme cela a eu lieu 
pendant la- guerre. Elle peut aussi établir la censure 
de-chaque numéro, l'interdire, le saisir, en suppri-
mer des passages, etc, etc. 

En somme , l’état de siège est une dictature 
gouvernementale, qui emploie les instruments mili-
taires et qui est soumise au contrôle parlementaire. 

§ 2 - Etablissement de l'état de siège 

Le gravité de la mesure exige des garanties avant 
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Précautions 
prises par la 
loi de 1878. 

qu’elle soit prise.- L’établissement de l’état de siè-
ge est une mesure tellement grave, quelle ne saurait 
être prise à la légère et sans les plus solides et 
les plus sérieuses garanties, A ce point de vue si 
on pouvait reprocher quelque chose à la loi du 3 
avril 1878, ce serait un excès de précautions. Ce 
caractère s’explique par les circonstances. Au moment 
des événements du Seize Mai 1877, 09 avait pu crain-
dre que le Maréchal se décidât à ne pas convoquer 
la Chambre et à gouverner contre la majorité avec 
l’état de siège. Le législateur a voulu se mettre à 
l’abri du retour d’une pareille alerte. 

Détermination 
lu péril immi-
nent légiti-
mant l’état 
la siège. 

1°) Circonstances strictement définies permettant 
la déclaration de siège.- La loi de 1878 ne permet 
la déclaration de l’état' de siège que dans des cir-
constances strictement définies. Elle ne peut avoir 
lieu trop évidemment qu’en cas de péril imminant, 
mais pas d’un péril quelconque. Il faut que le péril 
résulte soit de la guerre étrangère, soit d’une in-
surrection à main armée, ainsi dos agitations quel-
conques, des cortèges, des défilés, des prétendus com-
plots, des tentatives de conspirations ne sauraient 
justifier l’état de siège, La portée restrictice des 
termes de la loi de 1878 est mise en lumière par la 
comparaison avec les termes beaucoup plus larges de 
la loi de 1849: " en cas de péril éminent pour la 
sûreté extérieure ou intérieure de l’Etat." Elle 
ressort aussi du rapport du député Delsel. Il ne 
suffit meme pas d’une insurrection à main année si 
cette insurrection ne fait pas courir à la sûreté 
intérieure de l’Etat un péril imminent. 

En principe l’état de siège ne peut être procla-
mé que par le parlement ou avecson approbation.-
La loi distingué ici plusieurs hypothèses: 

1° Cas de dis-
solution de la 
chambre. 

1° péril se produit dans l’intervalle entre 
la dissolution de l'a Chambre et l’élection de la 
nouvelle.- En ce cas, l’état de "siège ne peut ab-
solument pas être proclamé pour cause de péril in-
térieur. Les périls les plus graves pour le régime, 
la République, l’ordre social, l’avenir du paye et 
son existence même ne peuvent motiver la déclaration 
de l’état de siège. Evidemment,une mesure d’un rigo-
risme au excessif serait emporté par la force des 
événements et le devoir qu’a tout régime de se dé-
fendre , 

Seule la guerre étrangère pourrait justifier la 
proclamation de l’état de siège. Mais I°- il serait 
limité aux territoires menacés par l’ennemi, limi-
tation extrêmement dangereuse à raison du trouble 
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jeté dans le pays par l’invasion, à raison aussi des 
attentats que des espions des puissances étrangères 
commettraient dans le pays. 2°- Le chef de l’Etat serait 
obligé de convoquer les collèges électoraux et de réu-
nir les chambres dans le plus bref délai possible. 

2°-Cas de ses-
sion des cham-
bres. 

2°- Le péril se produit pendant les sessions des 
chambres. Seul, le Parlement peut, par une loi, dé-
clarer l’état de siège. Cette règle est de nature à en-
traîner des retards préjudiciables au rétablissement de 
l’ordre- : il faut au moins le temps de saisir une des 
chambres du projet, de le porter à l’autre chambre, de 
faire promulguer par le chef de l’Etat. Mais, au cours 
d’une session, les chambres peuvent être dispersées, 
par exemple au cours de la session ordinaire et sans 
que celle-ci soit juridiquement interrompue, à l’occa-
sion des fêtes de Pâques, les Chambres suspendent leurs 
séances. Il faudrait donc, avant de prendre les mesures 
de salut public, faire rentrer les parlementaires dis-
persés dans leurs circonscriptions. 

3°- Cas d’a-
journement des 
chambres. 

3°- Le péril imminent apparaît quand les chambres 
sont ajournées.- Cet ajournement peut se produire 
dans plusieurs hypothèses : a) la session ordinaire 
a été interrompue (pour un mois au maximum et deux 
fois au plus au cours d’une, même session) par un dé-
cret du président de la République, b) elle a été clo-
se au bout des cinq mois utiles après le second mardi 
de janvier. c) On se trouve en dehors du temps des 
sessions extraordinaires. 

Dans ce cas, par décret pris en conseil dès minis-
très, le gouvernement peut proclamer l’état de siège, 
mais ce décret vaut convocation des chambres : celles-
ci peuvent en effet se réunir de plein droit deux jours 
après (art. 2 de la loi de 1878). 

Danger des pertes de temps - A tous ces délais, 
s’ajoute celui qui est normalement nécessaire pour que 
la loi devienne, exécutoire s vingt quatre heures après 
la publication au Journal Officiel à Paris, vingt qua-
tre heures après l'arrivée au chef lieu dans les ar-
rondissements ; et même en cas de publication par dé-
pêche, d’après la dernière jurisprudence, vingt quatre 
heures après l'affichage a la préfecture. Ainsi donc 
l’autorité militaire serait informée du vote de la loi 
déclarant l’état de siège, elle connaîtrait d’autre 
part l’existence de dépôt d’armes ou de munitions ; 
elle serait obligée de respecter ces dépôts, d’en lais-
ser distribuer le contenu entre des insurgés. Or rien 
n’est coûteux en vies humaines comme les hésitations, 
les délais, les retards. En juin 1848 observait le dé-
puté Delsol. (rapporteur de la loi de 1878) l’Assemblés 
hésita et cette hésitation coûta la vie à plus de 
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généraux que la plus grande de toutes les bataille 
de napoléon. L'insurrection qui aurait peut être pu 
être étouffée dès le début dût être noyée dans les 
flots de sang. Il y a lieu de croire que toutes ces 
barrières de papier-tomberaient devant l’impératif ca-
tégorique des nécessités. 

Section Il 

Limitation des libertés, en temps normal, 
par le gouvernement, à raison de circonstances dont 

il apprécie lui-même le caractère exceptionnel. 

Position du 
problème. 

Le gouvernement peut-il limiter les libertés ? La 
négative résulterait du texte même de la Déclaration 
des droits : "Art, 4......... l’exercice des droits 
naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui 
assurent aux autres membres de la société la jouissan-
ce de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être dé-
terminées que par la loi ..... Art. 5 ..... Tout ce qui 
n’est défendu par la loi ne peut être empêché, et 
nul ne peut être contraint à faire ce qu’elle n'ordon-
ne pas. " Il faut conserver ces principes comme le seul 
idéal rationnel. Mais la réalité ne peut l’accepter 
comme une règle rigide. L’ordre public conserve en ef-
fet ses exigences, dont le gouvernement est juge. Com-
ment donc va se faire la conciliation de l’ordre et de 
la liberté ? 

Pratiquement, il y a lieu de distinguer entre les 
droits non définis et les droits définis. Ainsi la 

Distinction 
entre les droits 
non définis et : 
les droits dé-
finis. 

liberté d’aller, de venir, de circuler à pied, à che-
val, en voiture, en automobile, de manifester n’a pas 
été définie, organisée, prévue dans ses diverses ma-
nifestations par une loi. Dès lors, la faculté de rè-
glementation et de circulation du gouvernement est in-
définiment plus large ; d’autre part, l’atteinte de fait. 
dans une circonstance exceptionnelle, sera infiniment 
moins grave. 

Lorsqu’il s’agira des droits définis, les droits 
du pouvoir de police sont infiniment plus limités. Ain-
si, la liberté de la presse est parfaitement délimitée 
par la loi; est-ce que les dispositions de la loi sur 
la presse doivent être strictement, rigoureusement, 
littéralement observées, même si l’ordre public doit 
en souffrir gravement. Tel est le problème. (V. les 
deux arrêts Benjamin et les remarquables conclusions 
du commissaire du gouvernement Detton D. 1936.3. p.32). 

Principe de la 
jurisprudence 
du Conseil 

Principes de la jurisprudence du Conseil d’Etat,-
Le Conseil d’Etat, répond au problème par une jurispru-
dence souple et remarquable, dont les principes 
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Etat, méritent d’être dégagés, 
1° Le pouvoir de police peut reculer les limites 

posées aux libertés par la loi elle-même. -2°- La li-
mitation de la liberté par la police n'est cependant 
légitime que s'il n'y a aucun autre moyen de rétablir 
ou de rétablir l'ordre. -3° - Le pouvoir de poTice peut 
limiter la liberté à condition de ne pas la supprimer 
4°- Le sacrifice imposé à la liberté au nom de l'ordre 
public doit être compensé par une indemnité. 

1°-Droit pour 
le pouvoir de 
police de dé-
fendre l’ordre 
en sacrifiant 
la liberté. 

1°- Droit pour le pouvoir de police de défendre 
l’ordre ensacrifiant la liberté. - Le Conseil d'Etat 
multiplie l’affirmation de ce devoir chaque fois que 
l’occasion lui en est donnée. Dans l’arrêt Benjamin,amin, 
il déclare que le maire de Revers ne pouvait interdi-
re la conférence que s’il n’y avait pas d’autre moyen 
de rétablir l’ordre; dans l’arrêt Bonnefoy-Sibour le 
tribunal des conflits proclame que le préfet de police 
aurait pu interdire la vente de l’Action française à 
des endroits déterminés; enfin.les deux arrêts rela-
tifs au journal Détective, le Conseil d’Etat formule 
très fortement sa doctrine en affirmant que la dispo-
sition de police qui va directement à l’encontre d’une 
disposition précise d’une loi n’est cependant pas une 
violation de cette loi s "Considérant que la liberté 
du commerce proclamée par l’article 7 de la loi des 
2-7 mars 1791 ainsi que la liberté de la presse orga-
nisée par la loi du 29 Juillet 1881 doivent se conci-
lier avec l’exercice du pouvoir de police et que les 
restrictions qui peuvent y être apportées comme consé-
quence des mesures prises dans l'intérêt de l’ordre 
public ne constituent pas des violations des disposi-
tions légis l atives invoquées. "(Temps du 3 février 1937). 

Le pouvoir 
de police ne 
peut supprimer 
la liberté que 
s’il n’y a 

pas d’autre 
moyen de réta-
blir l’ordre. 

2° - Le pouvoir de police ne peut supprimer la li-
berté que s’il n’y a pas d'autre mo 
l'ordre - Le Conseil d'Etat a posé énergiquement ce 
principe dans l’arrêt Benjamin. Le maire de Revers , 
sur la sommation des instituteurs au sujet desquels 
cet auteur avait écrit un livre désagréable, interdit 
la conférence purement littéraire d’ailleurs que sur 
l’invitation du Syndicat d’initiative il devait faire 
dans cette ville. Le Conseil d’Etat annula l’arrêté 
d’interdiction, en observant que le maire avait d’au-
tres moyens de rétablir l’ordre (C.E.19 mai 1933 D. 
1933.3.54). Si le maire pouvait à son gré interdire pré-
ventivement les réunions, il n’y aurait plus de li-
berté de réunion; l’interdiction préventive d’un droit 
aussi nettement défini que le droit de réunion n’est 
admissible que "si des circonstances exceptionnelle-
ment graves rendaient une telle mesure absolument 
nécessaire au maintien de l’ordre dans la commune," 
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Pour les mêmes considérations le conseil d’Etat a an-
nulé un arrêté par lequel le préfet du Rhône (le 17 
février 1936) avait interdit un banquet de médecins, 
motif pris de ce qu’il devait être présidé par M. 
Charles Maurras. La possibilité de l’éventualité hypo-
thétique d’un trouble ne suffisait pas pour légitimer 
une atteinte au droit de réunion. " il n’est même pas 
allégué, portent les considérants de l’arrêt, que le 
préfet avec les farces de police qu’il avait à sa dis-
position n’eut pas les moyens de maintenir l’ordre 
au cas ou quelque mouvement se serait produit." (Temps 
du 7 février 1937). 

En somme, toute liberté, même définie, peut être 
sacrifiée aux nécessités de l’ordre public; le Conseil 
d’Etat se réserve seulement la faculté de contrôler 
la nécessité de ce sacrifice, d’après les circonstan-
ces de temps et de lieu. Ainsi il a approuvé l’inter-
diction par le préfet du Bas Rhin, des réunions organi-
sées par M. Marcel Bucard, au nom du Francisme, dans 
ce département frontières ” Le principe de la liberté 
de réunion ne saurait faire échec aux nécessités du 
maintien de l’ordre public avec lequel il doit se 
concilier ; il incombe aux autorités compétentes de 
prendre des mesures que commandent la sécurité et la 
tranquillité publiques et même, si la sauvegarde de 
l’intérêt public l’exige impérieusement, d’interdire 
les réunions.....dans ces conditions Te préfet a pu 
interdire dans tout le département du Bas Rhin et pour 
les deux dates des 30 novembre et 1er décembre 1935, 
les réunions publiques et étendre cette interdiction 
par suite de circonstances exceptionnelles tenant en 
particulier à la situation de ce département frontière-
même aux réunions privées..."(Arrêt de Janvier 1937 
reproduit dans le Temps.) Il restait cependant une 
apparence de restriction dans l’interdiction par le 
fait que cette interdiction ne visait que deux jours 
déterminés.... 

Mais il arrive que la haute juridiction adminis-
trative se départisse de la rigueur de cette attitude 
libérale ; ainsi pour le journal Détective, les maires 
de Laval et de Nancy étaient allés directement à 1 l'en-
contre de la loi de 1881 qui interdit toutes les me-
sures préventives, saisies, interdiction de colpor-
tage, etc. " par l’arrété attaqué, le maire de Laval 
s’est borné à interdire l’exposition publique ainsi 
que la vente ou l’offre sur la voie publique de pu-
blications au nombre desquelles se trouve le journal 
Détective; les motifs sur lesquels l’arrété est fondé 
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ne peuvent être regardés comme étrangers à l’ordre et 
ils justifient, dans les circonstances de l'affaire, 
les mesures prises .(Temps 3 janvier 1937). 

La voie dans laquelle le Conseil d’Etat s’engage 
par cet arrêt est une voie pleine de périls, sur la-
quelle il ne doit avancer qu’avec d’infinies précau-
tions. Les maires de Laval et de Nancy ont pensé que 
le journal Détective, contenant principalement le ré-
cit de crimes est de nature à pervertir certains es-
prits, certainement, Mais un autre,maire pourrait 
prendre les mêmes précautions à l’égard de publica-
tions dont les doctrines extrémistes, de gauche e ou 
de droite, seraient de nature également à corrompre 
les cerveaux. Si on allait plus loin dans cette di-
rection, il n’y aurait plus de liberté do la presse. 

3° "-La limita-
tion de la li-
berté ne doit 
pas équivaloir 
à sa suppres-
sion. 

3°- La limitation d’une liberté par le pouvoir de 
police ne doit pas équivaloir à la suppression de cet-
te liberté. - Ce principe est nettement affirmé par 
le Tribunal des conflits dans son arrêt du 3 avril 
1935 (Revue du droit public, p. 322). La haute juri-
diction aurait admis que le 'pr^ët de police prit des 
mesures d'ordre : mais elle a considéré comme un excès 
de pouvoir , et même comme une voie de fait justifiant 
la compétence judiciaire la saisie de l’Action français 
se ordonnée par Bonnefoy-Sibour sur la totalité du 
territoire de Paris et de la Banlieue. 11 y a lieu ce-
pendant d’observer que le Conseil d’Etat a approuvé 
l’interdiction de toutes les réunions francistes sur 
la totalité du territoire du Département du Bas-Rhin 
(à raison de la proximité de la frontière). 

4° -Le sacrifi-
ce imposé doit 
être compensé 
par une indem-
nité. 

4 - Le sacrifice imposé dans l’intérêt de l’ordre 
public à une liberté doit être compens 
nité.- Si le sacrifice a été injustement ou inopportu-
nément imposé, la chose va de soi et paraît normale. 
Le maire de Toulouse, uniquement pour se venger d’une 
femme avec laquelle il avait éprouvé personnellement 
des devoires sentimentaux, la fait interpeller sur 
une promenade publique en vue de s’assurer si elle 
était inscrite sur les registres de la police des 
moeurs : la ville de Toulouse est condamnée aux dé-
pens à une indemnité de un franc (21 février 1936 D. 
H ? p.272). (Diaprés la jurisprudence ancienne, l’acte 
du maire, aujourd’hui décédé, aurait été considéré 
comme manifestant la "mauvaisété" de l’agent et aurait 
entraîné la responsabilitéde cet agent, sur son pa-
trimoine propre, mise en oeuvre devant le tribunal 
judiciaire). Le maire de Revers, pour satisfaire les 
rancunes des instituteurs contre un écrivain, interdit 
une conférence littéraire de M. Benjamin s par un pre-
mier arrêt, le Conseil d’Etat annule l’arrêté d'inter-



251 Principes du Droit Public (Doctorat) 251 

diction ; par un second arrêt, il met à la charge de 
la ville de Revers la paiement des honoraires qui a-
vaient été promis à Benjamin et ordonne la restitu-
tion au syndicat d’initiative des frais qu’il avait 
exposé en vue de cette conférence, etc, etc, (C. E. 3 
avril 1936 D. 1916. 3. p. 32). 

Ce qui est beaucoup plus remarquable, c’est que 
le Conseil d’Etat, en reconnaissant la légitimité de 
l’ordre de police limitant la liberté, en refusant de 
lui infliger la censure de l’annulation, accorde ce-
pendant une indemnité au particulier qui a subi un 
sacrifice dans l’intérêt commun. Il intervient içi, 
à la base de la responsabilité non point l’idée de 
faute, mais celle de risque social, ou d’égalité de-
vant les charges publiques. 

La non-exécu-
tion des déci-
sions en jus-
tice. 

Ce principe a été posé dans des especes ou il 
s’agissait de carence de l’autorité publique dans 
l’exécution des jugements. 

Toute décision de justice est assortie de la for-
mule exécutoire ainsi libellée : "Le président de la 
République mande et ordonne à tous huissiers sur ce 
requis de mettre la présente (jugement, ordonnance, 
arrêt) à exécution, aux procureurs généraux et aux 
procureurs de la République près les tribunaux de pre-
miène instance d'y tenir la main, à tous commandants 
et officiers de la force publique de prêter main for-
te, lorsqu’ils en seront légalement requis. 

La jurispreudence du Conseil d’Etat, sur ce point 
d’ailleurs, est assez hésitante et parfois contradic-
toire. Il pose en principe que l’exécution d’un juge-
ment ou d’une décision judiciaire relève encore de 
l’autorité judiciaire et que par conséquent, en vertu 
de la séparation des autorités, il ne peut pas s’en 
occuper : "les faits incriminés se rattachent directe-
ment à une décision de l’autorité judiciaire, pour 
l’exécution de laquelle le commissaire de police a 
agi ”ou n’a pas agi" d’après les instructions que lui 
vait données à cet effet le ministère public et qu’il 
n’appartient pas au conseil d’Etat d’en connaître, 
soit en eux-mêmes, soit dans leurs conséquences” (11 
mai 1934, Soyer; 30 mars 1927, Lefebure). L’arrêt 
Soyer est relatif à des propriétaires qui ont obtenu 
des décisions de justice ordonnant l’expulsion des 
locataires et qui se trouvaient avoir entre les mains 
un papier inutile constatant simplement le bien fondé 
de leur demande. Le même sort a été réservé, au cours 
des grèves insurrectionnelles de la fin de 1936 avec 
occupation sur le tas, pour les décisions de justice 
ordonnant l’expulsion d’occupants sans droit ni titre 
ou plus modestement ordonnant aux ouvriers de permet-
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L’affaire 
Couitéas. 

tre aux patrons d’accéder dans leur bureau ou même 
dans leurs ateliers pour prendre des mesures de sau-
vegarde . 

Cependant le Conseil d’Etat s’est parfois départi 
de cette attitude doctrinale intransigeante, d’après 
laquelle l’exécution des décisions de justice reste-
rait, toute entière, dans le domaine judiciaire et 
qu’il ne pourrait pas s’en occuper . Mais il s’est 
trouvé que c’était dans des cas où. précisément il re-
connaissait que l’administration avait bien agi en 
refusant d’exécuter une décision de justice. 

C’est ce qu’il a décidé à propos de l’affaire 
Couitéas (trois arrêts 1923, 1927, 1936). Des indi-
gènes tunisiens étaient installés dans un domaine de 
65.000 hectares achetés aux descendants d’un marabout 
par un Grec, le sieur Couitéas; celui-ci obtint une 
décision judiciaire reconnaissant sa propriété. Le 
sieur Couitéas demanda alors l’expulsion des indigènes 
occupant sans titre, réclamant, si c’était nécessaire, 
l’emploi de la force armée. L’autorité compétente re-
fusa. La question fut d’abord portée, par voie d’in-
terpellation devant la Chambre des Députés; le Prési-
dent du Conseil déclare que l’intervention de l’armée 
dans cette affaire pourrait déclencher une révolte 
dans le Sud Tunisien; que, dans ces conditions, il 
ne prendrait pas la responsabilité d’intervenir; mais 
il ajoutait, que si le sieur Couitéas formait un re-
cours contentieux, il ne lui serait pas opposé de fin 
de non recevoir. Le Conseil d’Etat fut donc appelé 
à examiner la question de savoir si un particulier a 
le droit absolu d’obtenir le concours des pouvoirs pu-
blics pour l’exécution d’une décision de justice. Le 
Conseil d’Etat fit cette réponse nuancée : "Le gouver-
nement, en se refusant à autoriser le concours de for-
ces militaires reconnues indispensables pour une ex-
pulsion à raison des troubles graves qu’il suscite-
rait, n’a fait qu’user des pouvoirs qui lui sont con-
férés en vue du maintien de l’ordre et de la. sécurité 
publique," 

Mais en meme temps le Conseil ajoute : ” Le jus-
ticiable est en droit de compter sur l’appui de la 
force publique pour assurer l’exécution du titre qui 
lui a été délivré (30 Nov. 1923, leb. p. 789). 

Comment se fera la conciliation entre les exi-
gences de l’ordre public et les droits du particulier ? 
par une indemnité, accordée par le second arrêt de 
1927 et qu’un troisième arrêt de 1936 déclara défini-
tive. Le sieur Couitéas est donc définitivement dé-
pouillé. Il s’agit d’une dépossession définitive pour 
cause d’ordre public. 
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Affaire du 
Syndicat des 
vins de la 
Goto d’Or. 

C’est uns doctrine analogue que l’on trouve dans 
l’arrêt du 24 juillet 1936, Syndicat des vins de la 
Cote d’Or (Temps du 26 août). Agissant en vertu de 
l’article 1 de la loi du 6 mai 1919, les représentants 
des grands crus de Bourgogne avaient obtenu du tribu-
nal de Dijon, le 29 avril 1930, un jugement fixant les 
conditions que devaient remplir les vins récoltés dans 
l’Yonne, la Cote d’Or et la Saône et Loire pour avoir 
droit à l'appellation "bourgogne". Le jugement était 
devenu définitif en 1932 et des vins qui n’y avaient 
pas droit continuaient à être vendus sous cette appel-
lation. Le ministre de l’agriculture avait même en-
joint au service de la répréssion des fraudes de dif-
férer l’application du jugement. Le 19 février 1934, 
le Syndicat adresse une nouvelle réclamation au mi-
nistre de l’agriculture, qui ne répond pas. C’est dans 
ces conditions que le Conseil d’Etat a jugé que "le 
ministre a commis une faute grave de nature à engager 
la responsabilité de l’Etat." Etat a été condamné 
aux frais et à une indemnité de principe de un franc. 
Mais les considérants de l’arrêt sont à lire et à mé-
diter : "S’il appartenait au ministre de l’agricultu-
re, en vue de ménager une transition entre le régime 
de fait antérieur et le régime nouveau résultait du 
jugement du tribunal de Dijon, d’inviter les agents 
du service des fraudes à surseoir à toute action ré-
pressive, il n’a pu, sans abus, se refuser encore, à 
la date du 19 février 1934, à assurer le respect des 
dispositions qui refusent en Saône et Loire l’appella-
tion "bourgogne" aux vins issus d’autres cépages que 
le gamay noir à jus blanc..." En résumé, il est admis 
que le pouvoir exécutif-apporte un certain doigté à 
l’exécution des jugements. Mais les atermoiements en 
se prolongeant équivalent à un déni de justice et en-
traînent l’ébranlement des bases de l’Etat civilisé. 

tenaissance 
de la théorie 
tes actes de 
gouvernement. 

Renaissance des actes de gouvernement par le mon-
de.- On voit en somme dans quel sens nous marchons. 
En rapportant l’article 4 de la loi du 3 mai 1849, 
M. Vivier disait : "il y a des circonstances, où, en 
vue d’une grande nécessité publique, les ministres 
prennent des mesures qui blessent les droits privés, 
ne sauraitles livrer à l’appréciation d’une juridic-
tion quelconque." De cette doctrine était sortie la 
théorie des actes de gouvernement par le mobile de 

l' acte, que l' on s'était abitué jusqu'ici à considé-
rer comme une des caractéristiques du droit adminis-
tratif oppressif du Second Empire. On félicitait le 
Conseil d’Etat de la République de l’avoir abandonnée, 
Mais voilà que sous la pression des circonstances, il 
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est en train d’y revenir. Ce n’est malheureusement pas 
le seul point sur lequel notre droit public soit en 
train de faire machine en arrière vers le régime en 
vigueur sous Napoléon III. 

On doit, tout de même et en définitive, se félici-
ter du contrôle que le Conseil d’Etat exerce que les 
illégalités prétendues nécessaires commises par le 
gouvernement ou sess agents (V, Joseph Barthélémy, la 
liberté du pouvoir exécutif dans l’exécution de la loi, 
1905). 

Troisième Partie 

L’art,16 de la 
Déclaration 
des Droits. 

GARANTIE DES DROITS 

Pas de vraie constitution sans garantie des droits 
C’ est ce qu'affirme la Déclaration des droits de l'hom-
me et du citoyen dans son article 16 : "Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n’est pas assu-
rée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a pas 
de constitution”. 

La pensée de l’Assemblée constituante était clai-
re : si les déclarations les plus solennelles sont ap-
pelées à rester sur le papier, si les violations des 
promesses doivent rester sans sanction,si le citoyen 
bien fourni de principes est dépourvu de tout moyen 
d’en assurer l’observation, il n’y a qu’une apparence, 
un. fantôme, un leurre de constitution. Il n’y a pas de 
constitution véritable. Les constituants de 1791 ont 
vu cette vérité ; il faut leur en être reconnaissant; 
ils n’en ont pas amorcé sérieusement la technique. Cet-
te technique a été organisée progressivement, dans une 
construction patiente et savante, dont il importe de 
connaître les principales charpentes. 

Les diverses 
conceptions 
du mot "garan-
tie". 

Divers sens du mot garantie . La terminologie des 
Constituants de 1791 n’est peut être pas absolument 
rigoureuse. Dans l’article 12 et dans l’article 16 de 
la Déclaration, le mot signifie la protection positive 
et technique des droits des individus : "La garantie 
des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force 
publique.” La garantie, en ce sens, est l’ensemble des 
moyens par lesquels un citoyen est mis à l’abri de 
l’arbitraire du pouvoir, La garantie au sens juridique 
est l’obligation de défendre ou d’indemniser quelqu’un 
d’une privation, d’un trouble, d’un dommage quelconque. 

Mais aussi le mot garantie signifie comme une ac-
centuation de la déclaration, une affirmation plus 
concrète, moins philosophique,-plus positive, moins 
abstraite, plus réaliste, faite par la constitution. 
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C’est ainsi qu’après s’être approprié la Déclaration 
et après en avoir fait son préambule, la constitution 
de X79I consacre son titre premier aux ” Dispositions 
fondamentales garanties par la constitution” - De mê-
me, la constitution montagnarde du 24 juin 1793, porte 
en tête une Déclaration des droits, mais sa dernière 
rubrique est ainsi rédigée : De la garantie des droits. 
Art.122. La constitution garantit à tous Tes français 
l’égalité, la liberté, la sureté, la propriété,la 
dette publique, le libre exercice des cultes, une ins-
truction commune, des secours publics, la liberté in-
définie de la presse,le droit de pétition, le droit 
de se réunir en société populaire, la jouissance de 
tous les droits de L’homme." On voit que c’est en som-
me un résumé plus positif, sans phraséologie, des dis-
positions de la Déclaration des droits. Les "garanties 
de droits” se rapprochent des déclarations des cons-
titutions américaines. Mais en somme il s’agit d’une 
accentuation de la protection de la constitution ; il 
ne s’agit pas encore de l’organisation technique de 
cette protection. - La constitution du 5 fructidor de 
l’an III précédée elle aussi d’une déclaration des 
droits mais aussi des devoirs, se termine aussi, sous 
la République ” Dispositions générales "par une "gà-
rantie des droits", qui contient en somme soit des 
dispositifs Secondaires, soit des conséquences justes 
des principes posés en tête. 

On dit quelquefois aussi que la "garantie" des 
droits est à l’intérieur de la constitution, non à 
coté ou en tête comme la déclaration, que, à ce titre, 
elle a une valeur juridique supérieure; qu’elle est 
une de droit , non une affirmation philosophi-
que ou une simple règle de conduite. Mais c’est là 
une distinction bien subtile, lorsqu’elle n’est pas 
sanctionnée par la nullité, pratiquement organisée, 
de la loi contraire à la disposition constitutionnelle. 

La théorie phy-
siocratique de 
l’évidence et 
les Déclarations 
des droits. 

Section I 

Garanties inorganiques, 

§ 1 - L’appel aux forces morales . 

La force de l'évidence.- Les physiocrates avai-
ent mis en honneur a la fin du XVIII° siècle, la 
théorie de l’évidence. Il y avait, d’après eux, des 
principes tellement forts par eux-mêmes, tellement 
puissants parleur propre utilité, qu’il devait suf-
fire de les dégager, de les formuler, de les déclarer 
pour qu’il s’imposent par eux-mêmes au respect de tous. 
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C’est le fond de l’esprit de la déclaration tel qu’il 
résulte de son préambule : "L’oubli et le mépris des 
droits naturels de l’homme sont les Seules causes des 
malheurs du monde". aussi importe-t-il d’exposer ces 
droits dans une déclaration solennelle, afin, ajou-
tent les rédacteurs de 1793, que les citoyens ..... 
ne se laissent jamais opprimer et avilir par le tyran-
nie, afin que le peuple ait toujours devant les yeux 
les bases de sa liberté et de son bonheur, le magis-
trat la règle de ses devoirs : le législateur l’objet 
de sa mission.... " 

C’est à cette propagation de vérités d’évidence 
que se rattache l’article 124 et dernier de la constitu-
tion montagnarde : " La déclaration des droits et l’ac-
te constitutionnel sont gravés sur des tables au sein 
du corps législatif' et dans les places publiques". Il 
ne faut ni méconnaître l’importance de ces déclarations 
solennelles ni en exagérer la portée. 

L’appel aux 
forces mo-
rales. 

L’appel aux forces morales.- Il y a un effort 
intéressant, pour donner un caractère moral et même 
religieux aux déclarations de droits. L’invocation à 
la Divinité est une des plus solides traditions de 
1’époque révolutionnaire ; les constituants de 1791 
se placent ” en présence et sous les auspices de l’Etat 
suprême”. La constitution du 4 Novembre 1848 est pro-
clamée ” en présence de Dieu." 

Cette préoccupation d’un esprit public nécessaire , 
pour étayer la constitution apparaît dans les appels 
solennels aux éléments que l’on considère comme les 
meilleurs dans la Nation : L’Assemblée nationale en 
remet le dépôt ( de la constitution) à la fidélité 
du Corps législatif, du Roi et des juges, à la vigi-
lance des pères de famille, aux épouses et aux mères, 
à l’affection des jeunes citoyens, au courage de tous 
les Français" (Constit. 3 septembre 1791 in fine)." 
La République française honore la loyauté, le courage, 
la vieillesse, la piété filiale, le malheur. Elle re-
met le dépôt de sa constitution sous la garde de tou-
tes les vertus... " L’article 377 de la Constitution 
de l’an III reproduit, a peu prés textuellement les 
dispositions de 1791. Citons enfin la formule sim-
plifiée de 1848 : " L’Assemblée nationale confié le 
dépôt de la présente constitution, et des droits 
qu’elle consacre , à la garde et au patriotisme de 
tous les Français." 
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§ 2 - Le droit à l'insurrection. 

La résistance 
à l’oppression 
(1789) 

Résistance à l’oppression (1789); droit à l’insur 
raction (l795).- Il faut choisir parmi les éléments 
inorganiques exprimés du mécanisme des garanties la 
résistance aux ordres oppressifs des pouvoirs publics. 
Ce droit est proclamé par l’article 2 de la Déclara-
tion des droits, " Le but de toute association poli-
tique est la conservation des droits naturels et im-
prescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, 
la propriété , la sûreté et la résistance à l’oppres-
sion. " 

Le droit à 
l’insurrection 

(1798) 

La Convention , dans le préambule de la Constitu-
tion montagnarde a contenu cette pensée: Les droits 
font l’objet d’une déclaration solennelle” afin que 
tous les citoyens, pouvant comparer sans cesse les 
actes du gouvernement avec le but de toute institu-
tion sociale, ne se laissent jamais opprimer et avi-
lir par la tyrannie . St le fameux article 35 tire 
la conséquence de ce principe : " Quand le gouverne-
ment viole les droits du peuple, l’insurrection est, 
pour le peuple et pour chaque portion du peuple, le 
plus sacré des droits et le plus indispensable des 
devoire." C’est en pensant à cette disposition que 
Boissy d’Anglas pourra dire à la convention : " Il 
est de notre devoir de vous déclarer que cotte cons-
titution n'est que la conservation formelle de tous 
les éléments de désordre,que l’organisation de 
l’anarchie” (Moniteur,Rémip. XXV.p.81). Il n’y a pas 
de place dans une constitution rationnelle pour une 
reconnaissance officielle du droit à l’insurrection. 
Les hommes de la Constituante, bourgeois libéraux 
mais hommes d’ordre, l’ont si bien senti qu’ils n’ont 
pas reculé devant la contradiction : après avoir placé 
(art 2) la résistance à l’oppression parmi les quatre 
droits naturels et imprescriptibles de l’homme, la 
Déclaration fait un devoir inconditionné de l’obéis-
sance immédiate à l’ordre de l'autorité : ” Ceux qui 
sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter 
des ordres arbitraires , doivent être punis ; mais 
tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la Loi doit 
obéir à l’instant : il se rend coupable par sa résis-
tance.” Les constituants étaient condamnés à cette 
contradiction. 

Le droit à l’in-
surrection ne 
peut constituer 

Le droit à l’insurrection ne peut faire partie 
d ' aucun système juridique organisé. -Le droit a l'in-
surrection relève de la mozale, du confessionnal 

« Les Cours de Droit » 
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un élément 
d’un ordre 
juridique. 

de la théologie. Il ne peut constituer un élément 
d’un ordre juridique quelconque. Philosophie de la 
République,symbole de la démocratie, la Déclaration 
des droits de l’homme, dans son article 2, range, à 
côté de la propriété, la résistance à l’oppression 
parmi les quatre droits naturels et imprescriptibles 
de l’homme. Tabernacle de la pensée de Robespierre , 
la constitution montagnarde reprend l’idée en la sou-
lignant. Quelle est la portée exacte de cette affir-
mation constitutionnelle ? Elle n’est qu’un coup de 
chapeau à ceux qui luttent pour la liberté, ou une au-
tre juste et sainte cause. Elle ne saurait avoir dans 
le mécanisme polirico juridique, aucune conséquence 
pratique, aucune vertu absolutoire. Seul, le succès 
absout. 

Tout régime 
juridique 

doit se défen-
dre. 

Devoir de tout régime juridique de se défendre.-
Le premier des droits, mais aussi le plus essentiel 
des devoirs d’un gouvernement établi, c’est en effet 
de faire régner l’ordre dans le respect, de sa cons-
titution et de sa loi. Si le gouvernement se saisit 
de l’insurgé, il le frappe. Il le frappe régulière-
ment. Des généraux ont essayé de soulever leurs trou-
pes contre le gouvernement. Ils ne sont pas suivis. 
Ils sont condamnés. Quelque.peu sympathique par con-
tre que soit le gouvernement, la condamnation des in-
surgés est juridiquement régulière. 

Raisons de la 
reconnaissance 
du droit à 
l’insurrection 

Influences 
logiques 
théologiques. 

Rencontre des droits de la conscience indivi-
duelle et des devoirs de l'ordre social.- La recon-
naissance du droit à l' insurrection n’est pas à sa 
place dans une constitution qui a pour objet l’organi-
sation de l’ordre. Mais alors pourquoi la Constituante 
et la Convention ont-elles comuéssuccessivement la 
même erreur ? Les motifs en sont divers : 1° Les 
hommes de la Constituante tendaient à légitimer le 
Quatorze Juillet ; ceux de la Convention tenaient à 
expliquer le renversement de la royauté tant de fois 
séculaire. Comme il arrive trop souvent, ils voulaient 
justifier les insurrections qu’ils avaient faites, 
approuvées ou mises à profit; mais ils ne pouvaient 
autoriser à l’avance et déclarer légitime le renver-
sement par la force de l’ordre juridique qu’ils éta-
blissaient. 2° les hommes de la Convention tenaient 
à soulever les peuples de l’Europe contre leurs ty-
rans. 3° Enfin, je crois que les premières assemblées 
de la Révolution subirent subirent sans s’en rendre 
compte, l’influence des très nombreux théologiens 
qui siégeaient sur leurs bancs. Ils ont mis, sur le 
même plan les règles de la morale et les principes 
fondamentaux de la société. Ici intervient la res-
ponsabilité de Saint Thomas d’Aquin et de la Somme 
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Théologique. Nul, dit la doctrine angélique, n’est 
revêtu d’une charge en vue de sa propre utilité, mais 

en vue de l’utilité du peuple, L’homme qui abuse du 
pouvoir mérite de le perdre. Quand le gouvernement 
cesse de servir le bien du peuple, l’on a le droit 
et le devoir de le renverser. Voila le principe de 
théologie: celui-là ne commet pas un péché qui lutte 
contre la tyrannie; il peut obtenir l'absolution ; il 
ne compromet pas son salut étemel. Saint Thomas ne 
s’occupe pas de la régularité de la condamnation et 
de l'exécution de l’homme qui s’est dressé pour dé-
fendre une sainte cause ; il pense que condamné par 
la justice des hommes, l’insurgé peut encore être 
absous devant le tribunal de Dieu. Le vieux domini-
cain ne se place pas sur un autre terrain que celui 
de la conscience individuelle, du péché, du jugement 
de Dieu, On a eu tort trop souvent de chercher dans 
la Somme Théologique des arguments pour une thèse 
juridique. D’ailleurs, Saint Thomas précise sa pen-
sée par une nuance que, trop souvent, l’on oublie de 
rappeler : " à moins, toutefois, que la multitude 
soumise à la tyrannie ne soit exposée par la perturba-
tion à un dommage plus grand que celui qu’elle souf-
fre du fait du gouvernement tyrannique. Le droit 
théorique, au point de vue de la conscience, de Ren-
verser un gouvernement oppresseur peut se trouver 
paralysé par le devoir pratique de supporter patiem-
ment une tyrannie pour éviter les maux plus graves 
de la sédition ou de la révolution, 4° -On e st bien 
obligé de reconnaître pour un peuple la possibilité 
morale de renverser un mauvais régime. Autrement 
nous condamnerions 1789, 1792, 1830, 1848, 1870, Nous 
réprouverions la guerre de l’Indépendance Américaine 
et l’existence même des Etats Unis d’Amérique comme 
république autonome. Nous jetterions le blême sur 
La Fayette qui s’est rendu complice de la robellion 
et sur Byron qui a soutenu les Grecs lorsqu’ils ont 
voulu s’affranchir du joug turc. Au moment où fut 
discutée la loi du 6 juillet 1880 qui fait du 14 
juillet la fête nationale, Pelletan cita ces paroles 
de Guizot : "il faut que, dans certains cas redouta-
bles, de vie ou de mort, les peuples aient le droit 
de réprimer la force par la force, sous peine de dés-
honneur et de suicide." 

Le prétendu droit à l’insurrection qui tend à ren-
verser l’ordre établi ne peut faire partie d’un ordre 
juridique quelconque. 
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§ 3.- La résistance à l’illégalité 

Armand Carrel 
et le procès 
du National 

1832. 

Différence fondamentale avec l' insurrection,-
L' insurrection est dirigée contre l'ordre établi et 
la loi; au contraire, la résistance à un acte illégal 
d’une autorité quelconque est un mode de défense de 
la loi et de l’ordre établis 

Le 24 janvier 1832, Armand Carrel avait publié, 
dans le National, un article affirmant que, en matiè-
re de délit de presse il ne pouvait y avoir de déten-
tion préventive ; que par conséquent tout journaliste 
pourrait s’opposer par la force à toute tentative 
d’arrestation.: "Tout écrivain, pénétré de sa dignité 
de citoyen, opposera la loi à l’illégalité et la for-
ce à la force. C’est un devoir; advienne que pourra." 
Carrel, poursuivi devant la Cour d’assises de la Seine 
fut acquitté (S.1832.2.178). 3n outre, au cours des 
débats, Armand Carrel et son avocat Odilon Barrot 
donnèrent une ampleur remarquable au développement du 
principe de la résistance à l’illégalité.(Ces plaidoy-
ers ont été publiés dans une brochure, Procès du Na-
tional , 1832). Leur doctrine était ainsi résumé e dans 
le Temps : "peut-il y avoir désobéissance à la loi, 
là où il y a précisément refus d’obéir parce qu’on 
n’invoque pas la loi ? Celui qui résiste en ce cas 
exécute la loi et ne la viole pas... il n’y a rébel-
lion que lorsqu’on agit contre la loi." La loi, di-
sait do son coté Carrel (broch. p. 26) n’est pas aban-
donnée au monopole du gouvernement, elle est la pro-
priété, la garantie de tous ... La loi ne vit pas seu-
lement de l’énergie du gouvernement, mais de l’énergie 
de tous les citoyens.... La liberté ne vit pas parce 
qu’elle est écrite dans des textes que le pouvoir, à 
son gré, applique ou méprise .Par conséquent,un 
citoyen, contre lequel un mandat d’arrestation a été 
illégalement décerné, concluait Carrel, n’est pas tenu 
d’y obéir." Cette doctrine avait été formulée dans la 
Déclaration des droits do l’homme de la Constitution 
montagnarde de 1793, art. 11 : Tout acte, exercé contre 
un homme, hors des cas et sous les formes que la loi 
détermine, est arbitraire et tyrannique; celui contre 
lequel on voudrait l’exercer par la violence a le droit 
de le repousser par la force..." Telle est la première 
doctrine, celle de la liberté, du droit do l’individu. 

liais à l’opposé, interviennent les considérations 
de l’ordre public. Si tout, citoyen a le droit de résis-
ter à tout acte illégal, il trouve dans ce droit la 
prétention de contrôler, dans la forme et au fond, au 
moment où ils sont exécutés contre eux, tous les actes 
de l’autorité, "Il ne faut pus se le dissimuler, disait 
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le procureur général Persil dans le procès du National 
en 1832 (broch. p,29) c’est le repos de la société oui 
est içi mis en question. Permettre aux citoyens de 
décider que tel acte de la justice est illégal, c’est 
retomber dans la barbarie, c’est proclamer ledroit 
du plus fort..... Ainsi, une perquisition est ordonnée 
par la justice; l’individu, objet de la perquisition 
pourra lutter contre les agents de l’autorité. Ainsi, 
un mandat d’amener étant lancé, il sera permis de se 
défendre et même de donner la mort pour se soustraire 
à l’exécution du mandat. Telle est la doctrine du Na-
tional. Si vous l’admettez comme bonne, il n’y aura 
aucun moyen d’exécuter les décisions de justice. Dans 
cette doctrine, qui rendrait illégitime toute résistan-
ce à un acte illégal, quelque grave et étendue que soit 
l’illégalité, l’obéissance est due, sauf à réclamer 
ensuite.Provision est dûe au titre en vertu duquel 
l’agent se présente ou à la qualité même du fonction-
naire, Le citoyen qui a obéi peut ensuite s’adresser 
aux tribunaux compétents, soit pour faire punir le 
fonctionnaire qui a agi illégalement, soit pour obte-
nir des dommages intérêts de l’agent lui-même ou de 
l’Etat. 

L’article 209 du Code pénal n’apporte pas beau-
coup de lumière dans ce débat;"Toute attaque, toute ré-
sistance avec violence et voies de fait envers les of-
ficiers ministériels... agissant pour l’exécution des 
lois, des ordres ou ordonnances...... est qualifiée, 
selon les circonstances, crime ou délit de rébellion." 
Le problème reste entiers est-ce que l’agent qui ac-
complit un acte contraire aux lois agit pour l’éxéàu-
tion des lois ? 

Dificulté 
d’appréciation 
au cas de résis 
tance à un acte 
contraire aux 
lois. 

La solution, comme pour tous les problèmes qui 
intéressent la conciliation de l’ordre public et de la 
liberté individuelle, sera essentiellement nuancée; 
1° d’après la nature et la gravité de l’illégalité; si 
cette illégalité est à la fois manisfeste,évidente et 

intolérable, celui qui prétend empêcher l’illégalité 
ne peut être considéré comme coupable de rébellion 
(Note Chavegrin, Cass . 2 janv. 1903 S. 1904,1.57).Ain-
si s’il plaisait à un agent de l’administration d’appo-
ser des scellés sur ma porte pour m’empêcher d’entror 
ou de sortir, je ne serais pas punissable pour avoir 
brisé ces scellés, 2° D’après la nature et la mesure de 
la résistance. La simple résistance passive à l'illéga-
lité ne serait pas punissable. Si un agent se présente 
sans ordre ou refuse de présenter l’ordre, on ne peut 
être puni en n’obéissant pas. Des agents de police se 
présentent à mon domicile pour perquisitionner ou m’ar 
reter sans être porteur d’une ordonnance du juge d'in-
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traction. Je suis dans mon plein droit on n’ouvrant 
pas la porte. Mais voici un degré de plus dans la dif-
ficultés passant inoffensif, je suis brutalisé par les 
agents qui me " passent à tabac”, qui vont même me 
blesser gravement, qui commettent des délits prevus et 
punis par la loi pénale: j’ai le droit de ne pas m’of-
frir inerte à leurs coups, d'essayer de fuir, d’opposé : 
une résistance modérée. Evidemment la jurisprudence a 
une tendance à se rattacher à la thèse de l’obéissance 
immédiate sauf réclamation ultérieure. 

FIN 

Cours terminé d’imprimer le 8 Mai 1957. 
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